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Registre des Délibérations du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Séance du 27 août 2018 

 
 
 
 Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, dûment convoqué le lundi 13 août 2018 de l'an deux 
mille dix-huit, s'est réuni, en séance publique, dans la salle des séances de l'Hôtel du Département à 
Annecy, le 27 août 2018 de la même année à 11 h 30, sous la Présidence de M. Christian MONTEIL, 
Conseiller départemental du Canton de Saint-Julien-en-Genevois. 

Les fonctions de secrétaire de séance sont exercées par Mme Christelle PETEX. 
 
 
Sont présents : 

Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD, Vice-Présidents, 

M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme LHUILLIER, MM. DAVIET, 
EXCOFFIER, Mmes METRAL, REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ,  
M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER, M. CHAVANNE, Conseillers départementaux. 
 

 
Présents ou excusés durant la séance :  

Mmes GAY, GONZO-MASSOL, MAHUT, M. DUVERNAY 

 
Absents représentés :  
 
Mmes BOUCHET, TOWNLEY-BAZAILLE, MM. BAUD-GRASSET, MORAND 

 
Absent représenté ou excusé durant la séance : 

M. MUDRY 

 
Absente excusée : 

Mme CAMUSSO 
 
 
 

 

 
Délégations de vote : 
 
Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à  
M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, M. MUDRY à Mme GAY 
 
 
 
 
 
 
Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 
Mme et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 
Mmes et MM. les Directeurs et Responsables des différents Services Départementaux. 
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Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-041

RAPPORTEUR : M. HEISON

OBJET : AVIS SUR LE PROJET DE CRÉATION D'UN POLE MÉTROPOLITAIN ANNECY-
CHAMBERY

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, 
Mme LHUILLIER, Mme MAHUT, Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, 
M. AMOUDRY, M. BARDET, M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A la majorité

Présents : 28 Voix Pour 18

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 8

Suffrages Exprimés : 26 Abstention(s) 7
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5731-1 et suivants,

Vu le courrier en date du 06 juin 2018 du préfet de la Haute-Savoie sollicitant l’avis du 
Département de la Haute-Savoie,

Vu la délibération n° 2018/278 du 31 mai 2018 du Conseil communautaire du Grand Annecy 
relative aux statuts du pôle métropolitain Annecy-Chambéry,

Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 
20 août 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que lors de sa séance du 
21 décembre 2017, le Conseil communautaire du Grand Annecy a approuvé la création du pôle 
métropolitain entre le Grand Annecy et Chambéry métropole (Grand Chambéry depuis le 
1er janvier 2017). Cette délibération a été complétée le 31 mai 2018 afin de définir les statuts 
du pôle métropolitain (ci-annexés à la présente délibération). 

Ce nouveau territoire regroupera 72 communes soit 340 000 habitants, 160 000 emplois et 
38 000 entreprises privées et publiques.

Afin de répondre à des enjeux qui dépassent les frontières institutionnelles actuelles et de 
renforcer leurs attractivités, les deux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) pourront mettre en commun des stratégies et actions « métropolitaines » au sein de 
cette nouvelle instance. Le pôle métropolitain disposera de compétences partagées 
(cf. délibération définissant les statuts du pôle métropolitain) sur le développement 
économique, l’aménagement du territoire, des mobilités et du développement durable.

Il s’agira de répondre à des problématiques communes dans une logique collaborative sur : 

- le maintien du dynamisme économique, le développement de l’emploi afin de renforcer 
leurs rayonnements commercial et touristique ;- le développement d’une politique de cohésion des territoires et de préservations des 
espaces ;- la réponse au besoin croissant d’infrastructure et aux attentes en matières de services et 
d’équipements aux habitants ;- la protection de l’environnement et l’accompagnement de la transition énergétique.

La gouvernance du pôle sera assurée par un organe délibérant, le Comité syndical, composé de 
7 membres de chaque EPCI. Celui-ci désignera le bureau ainsi que le président du pôle 
métropolitain.

Le préfet de la Haute-Savoie notifie pour avis, conformément à l’article L.5731-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Département sur la création du pôle métropolitain 
Annecy-Chambéry avant consultation des commissions départementales de coopération 
intercommunales de la Savoie et de la Haute-Savoie.

Il convient de souligner que les compétences dont disposera le futur pôle métropolitain ainsi 
que son échelle d’intervention ne sont pas susceptibles d’entrer en concurrence avec l’exercice 
des compétences départementales.

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer.
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Après en avoir débattu et délibéré par un vote à la majorité de 18 voix pour, 8 voix contre 
(Mme BOUCHET représentée par M. BARDET, Mmes LEI, PETEX, M. BAUD-GRASSET représenté 
par M. DAVIET, MM. BARDET, DAVIET, DUVERNAY et PEILLEX) et 7 abstentions (Mmes DION, 
DUBY-MULLER, MAHUT, TEPPE-ROGUET, MM. BAUD, CHAVANNE et MORAND représenté par Mme 
DION),
Le Conseil départemental,

DONNE un avis favorable à la création du pôle métropolitain Annecy-Chambéry.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL
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Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-042

RAPPORTEUR : M. HEISON

OBJET : FONDS DÉPARTEMENTAL EAU ET ASSAINISSEMENT : ÉVOLUTION DES CRITÈRES 
D'ELIGIBILITE ET DES CONDITIONS D'INTERVENTION DU DÉPARTEMENT -
PROGRAMMES 2019, 2020 ET 2021 DES SUBVENTIONS AUX TRAVAUX

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, 
Mme LHUILLIER, Mme MAHUT, Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, 
M. AMOUDRY, M. BARDET, M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 28 Voix Pour 33

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 33 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 06 février 1992, relative à l'Administration Territoriale de la 
République,

Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la Simplification et au Renforcement de la 
Coopération Intercommunale,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales,

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités locales,

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2017-084 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-023 du 14 mai 2018 portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu l’avis favorable de l’intercommission 5ème et 7ème Commissions élargie aux membres du 
conseil syndical de l’ex SMDEA (Syndicat Mixte d'Eau et d'Assainissement) en date du 
16 mai 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que depuis une quarantaine 
d’années, la Haute-Savoie connaît un essor démographique sans précédent, avec, depuis les 
années 2000, plus de 10 000 nouveaux habitants chaque année. La croissance des territoires 
urbanisés, l’augmentation de la demande de la population résidente, la prise en compte des 
besoins spécifiques des populations touristiques et l’accélération du dérèglement climatique 
induisent une pression considérable sur la ressource en eau. Qu’il s’agisse de sécuriser 
l’approvisionnement des habitants en eau potable de qualité et en quantité suffisante, de 
lutter contre les fuites ou qu’il s’agisse d’assurer un traitement des eaux usées pour minimiser 
l’impact de leur rejet dans les milieux naturels, les besoins d’investissements publics sur les 
réseaux d’assainissement et d’adduction en eau potable représentent plusieurs dizaines de 
millions d’euros par an.

Partenaire majeur des communes et intercommunalités de Haute-Savoie, le Département 
apporte son soutien financier aux territoires ruraux depuis 1978 sur ces investissements. 
Chaque année depuis 2001, ce sont ainsi au minimum 10 millions d’euros de subventions 
départementales qui sont octroyées, permettant par là-même d’engager un volume de travaux 
moyen annuel d’environ 50 millions d’euros. A l’heure de la forte baisse des capacités 
financières d’intervention de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, le Département de 
la Haute-Savoie souhaite, dans le cadre de l’exercice de sa compétence de solidarité 
territoriale, confirmer son engagement auprès des territoires ruraux pour les aider à faire face 
à leurs obligations réglementaires et à l’évolution de leurs besoins actuels et futurs. Dans cette 
perspective, il est proposé de faire  évoluer le dispositif départemental d’aide aux travaux 
d’eau potable et d’assainissement afin d’en pérenniser l’efficacité et de garantir son 
adéquation aux réalités du terrain.
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A. Présentation du dispositif : Contexte et objectifs

Au cours de l’année 2016, le Département a lancé l’élaboration du schéma départemental 
d’eau potable dont les conclusions ont été remises à l’automne 2017. Les principaux enjeux de 
ce schéma résident dans la pérennisation des ressources en eau potable et l’optimisation de 
leur utilisation, que ce soit en quantité, mais aussi en qualité, et ce dans la perspective d’une 
évolution démographique particulièrement soutenue et conjuguée au dérèglement climatique. 
Six axes d’intervention ont ainsi été identifiés à l’échelle du département : 

1. parfaire la connaissance et prévoir l’avenir,
2. finaliser la protection des captages d’adduction en eau potable existants,
3. assurer une eau potable conforme à la réglementation,
4. soutenir les actions en faveur des économies d’eau,
5. réduire les prélèvements en luttant contre les fuites,
6. sécuriser l’approvisionnement et la gestion de la ressource.

La réalisation de la totalité de ces axes d’intervention par l’ensemble des maîtres d’ouvrage 
concernés entraînerait des coûts de travaux estimés à plus de 60 millions d’euros par an. 

Afin de répondre au mieux aux besoins du territoire haut-savoyard, et compte-tenu des six axes 
d’intervention identifiés par le schéma, le Département souhaite faire évoluer son dispositif de 
soutien financier aux travaux sur les réseaux d’adduction en eau potable. 

Parallèlement, il paraît judicieux d’ouvrir cette réflexion aux aides aux travaux sur les réseaux 
d’assainissement des eaux usées. En effet, il convient de souligner que l’évolution des normes 
et règles concernant le traitement des eaux usées impose une mise à niveau régulière des 
installations et des réseaux d’assainissement. L’ensemble de ces obligations ne peut être 
appréciée que globalement à l’échelle de l’ensemble du système d’assainissement, ce qui 
induit une intervention départementale à taux fixe, sans hiérarchisation par type de travaux. 

Au-delà de la seule actualisation des critères d’éligibilité au fonds Eau et assainissement, il 
importe de faire évoluer les priorités d’intervention du Département en fonction des choix de 
l’assemblée départementale qui prennent en compte une vision à long terme de la question de 
l’eau et intègrent les différents axes identifiés par le schéma départemental d’eau potable 
ainsi que les obligations faites aux collectivités en matière d’assainissement.

Dans le contexte du transfert des compétences Eau et Assainissement aux intercommunalités à 
l’horizon 2021, il paraît pertinent que l’évolution des priorités d’intervention soit fixée pour 
une durée de 3 ans, et ce afin de permettre l’évaluation et le cas échéant, le réajustement de 
ce dispositif en 2021, dans un cadre institutionnel qui devrait alors être stabilisé.  

Il est ainsi proposé de procéder à un changement d’importance dans la politique de répartition 
de ce fonds, en cessant de calculer le taux d’intervention départemental sur le classement 
financier du bénéficiaire de l’aide, et de le calculer désormais en fonction du type de travaux 
concernés. 

Il est par ailleurs rappelé la nécessité de garantir la plus grande visibilité possible au soutien 
financier que le Département apporte, au titre de la solidarité territoriale, à la réalisation des 
travaux sur les réseaux d’eau potable et d’assainissement portés par les communes, 
établissements publics de coopération intercommunale et syndicats intercommunaux ou 
syndicats mixtes. 

L’ensemble du règlement proposé au vote du conseil départemental est exposé ci-après.
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B. Modalités de gestion et règlement

L’évolution du dispositif départemental d’aide à la réalisation de travaux sur les réseaux 
d’adduction en eau potable et d’assainissement des eaux usées est proposée pour les années 
2019, 2020 et 2021, et cela sous réserve de l’inscription des crédits correspondants lors des 
votes des budgets primitifs des années correspondantes.

Le nouveau dispositif départemental aura donc vocation à entrer en vigueur dès la 
programmation 2019.

Les subventions départementales doivent répondre aux règles suivantes :

Recevabilité des demandes :

 les bénéficiaires de subvention sont les communes, syndicats mixtes, syndicats 
intercommunaux et établissements publics de coopération intercommunale ayant la 
compétence eau potable et/ou assainissement collectif. Tout autre organisme, structure 
ou opérateur économique (cf. : les société publiques locales et les régies dotées de la 
personnalité juridique et de l’autonomie financière) est explicitement exclu du champ 
d’intervention de la politique départementale,

 les bénéficiaires de subvention doivent assurer la maîtrise d’ouvrage directe des travaux 
qui font l’objet du subventionnement,

 les bénéficiaires de subvention doivent par ailleurs justifier d’un prix de vente de l’eau 
minimum fixé à 1,50 € hors taxe et toutes redevances/m³ pour l’eau potable et à 1,50 €
hors taxe et toutes redevances/m³ pour l’assainissement (base 120 m³ intégrant la 
location de compteur, l’abonnement et la consommation). Dans le cas où les prix 
pratiqués sont inférieurs à ce minimum, une exception peut être accordée sur production 
d’une délibération par laquelle la collectivité s’engage à atteindre ce prix minimal à la 
fin de l’année 2020,

 sont éligibles les communes de moins de 5 000 habitants (population INSEE). Dans le cas 
d’intercommunalités, seule la part des travaux concernant les communes de moins de 
5 000 habitants est finançable,

 les travaux relatifs aux eaux pluviales ne sont pas finançables.

Procédure d’instruction :

toute demande de subvention devra comporter un projet technique de niveau dossier de 
consultation des entreprises (les devis d’entreprises ne sont pas acceptés) constitué de :

- un mémoire explicatif et justificatif détaillé,- un plan de situation,- une estimation détaillée des dépenses (détail quantitatif estimatif),- un plan parcellaire, avec les réseaux projetés / ou un descriptif des installations 
prévues,- pour les opérations relevant de l’eau potable : les niveaux de rendement actuel et 
attendu des réseaux.
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Par ailleurs, la demande devra également comporter :

- une délibération du maître d’ouvrage qui approuve le projet technique et donne 
mandat au maire ou au président pour solliciter une subvention départementale,- une attestation de maîtrise foncière sur l’emprise des travaux,- pour les captages et traitements : l’avis de l’agence régionale de santé,- le cas échéant : la mise en demeure du Préfet.

 Les demandes doivent être déposées au plus tard le 1er novembre de l’année précédant la 
programmation sollicitée.

 Les dossiers seront examinés par la commission thématique en charge de la politique 
départementale en matière d’eau potable et d’assainissement qui établira une liste de 
projets à subventionner, dans le strict respect de l’enveloppe budgétaire allouée à cette 
politique. Cette liste sera soumise au vote de la commission permanente du 
Département.

 En cas d’urgence avérée, si le maître d’ouvrage doit commencer les travaux avant que la 
décision (favorable ou défavorable) d’octroi de subvention soit prise, une demande 
d’autorisation de commencement préalable des travaux devra être adressée au Président 
du Département. Toute opération mise en consultation et/ou démarrée sans autorisation 
de commencement préalable ne pourra pas être subventionnée par le Département.

Eligibilité des dépenses :

 les dépenses de fonctionnement ne sont pas éligibles à un subventionnement,
 les acquisitions foncières ne sont pas éligibles à un subventionnement,
 les aménagements intérieurs des lotissements, zones industrielles, zones d’activités et 

les travaux d’extension de réseaux liés à l’urbanisation ne sont pas éligibles à un 
subventionnement,

 les travaux relatifs à la défense incendie, relevant du budget général, ne sont pas 
éligibles,

 les frais d’assurance ne sont pas éligibles à un subventionnement,
 l’éventuelle construction ou rénovation d’un bâtiment administratif prévu lors de la 

réalisation ou de la réhabilitation d’ouvrages ou de station d’épuration ne sont pas 
éligibles à un subventionnement,

 les dépenses d’honoraires sont prises en compte dans la limite de 10 % du coût hors 
taxes des travaux après adjudication des marchés (assistance à maîtrise d’ouvrage 
cumulée à la maîtrise d’œuvre et à la conduite d’opération).

A titre indicatif, il est précisé que les subventions sont calculées en prenant en compte :

 les dépenses d’investissement liées aux travaux de réalisation de l’opération,
 les dépenses liées aux études préalables type études géotechniques, levés 

topographiques, honoraires d’architectes, recherches d’amiante et de plomb, constats 
d’huissiers, détection de réseaux, etc., 

 les frais liés aux seules procédures de déclaration d’utilité publique (les frais 
d’indemnisation dans le cas d’une expropriation ne sont pas pris en compte),

 les dépenses relatives au coordonnateur santé sécurité,
 les contrôles qualité obligatoires, 
 des frais de publicité et de reprographie,
 des frais de raccordement électrique et téléphonique, etc.
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Taux d’intervention départementale et autofinancement :

 le maître d’ouvrage devra nécessairement assumer au moins 20 % du financement total, 
conformément à la législation en vigueur, 

 pour les travaux d’assainissement : taux de 25 % pour tous les projets de création ou de 
mise à niveau de réseau ou d’ouvrage épuratoire,

 pour les travaux d’eau potable : - priorité 1 : travaux de protection de captage et traitements ou potabilisation : 35 %,- priorité 2 : renouvellement de réseaux : 25 %,- priorité 3 : création d’interconnexions ou de réservoirs : Etude au cas par cas par la 
commission thématique en charge de la politique départementale en matière d’eau 
potable et d’assainissement pour proposition au vote de la Commission Permanente ;

 bonification pour les intercommunalités ayant la compétence intégrale en matière d’eau 
potable et/ou d’assainissement : 10 %,

 bonification pour les communes les moins favorisées : 5 % pour les 43 communes qui 
présentent l’indice financier le moins favorable (cf. : délibération n° CP-2018-0204 
du 05 mars 2018) et dont la liste est annexée à la présente délibération.

Durée de validité et modalités de gestion des aides :

 la durée de validité des subventions afférentes au programme 2019 court jusqu’au 
31 décembre 2022. Les subventions relevant du programme 2020 seront valables 
jusqu’au 31 décembre 2023 ; les subventions du programme 2021 seront valables 
jusqu’au 31 décembre 2024,

 aucun transfert de subvention ne sera possible,
 le bénéficiaire d'une subvention, désigné dans la délibération, doit supporter 

effectivement la dépense correspondant à l'objet subventionné. 

Versement des subventions :

Le versement des aides départementales se fera selon les modalités suivantes :

 dans tous les cas, le versement de la subvention départementale prendra en compte les 
dépenses Hors Taxes (HT) éligibles effectivement réglées par la collectivité, dans la 
limite du montant subventionnable retenu. Si le coût définitif de l'opération est 
inférieur à la dépense retenue, les subventions seront recalculées au prorata des 
dépenses en appliquant le taux retenu aux dépenses justifiées.

 Travaux sur marchés publics :- 1er acompte de 60 % à l'ordre de service de démarrage des travaux,- le solde après transmission du décompte définitif des travaux, du procès-verbal de 
réception, de la synthèse des contrôles qualité pour les opérations d'assainissement,
d'un état récapitulatif des montants hors taxe des paiements effectués, visé par le 
Percepteur, reprenant la totalité des dépenses liées à l'opération, ainsi que sur 
présentation des pièces justifiant le respect des obligations faites au bénéficiaire de 
la subvention en matière de communication sur l’aide départementale.

 Travaux sur facture :- 1er acompte de 60 % au vu du devis des travaux signé,- le solde au vu de la réception d'une copie de la facture correspondante acquittée, sur 
présentation d'un état récapitulatif des montants hors taxe des paiements  effectués, 
visé par le Percepteur, reprenant la totalité des dépenses liées à l'opération, ainsi 
que sur présentation des pièces justifiant le respect des obligations faites au 
bénéficiaire de la subvention en matière de communication sur l’aide 
départementale.
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 Pour les travaux relatifs à des traitements de l'eau potable, l'Agence Régionale de Santé 
(ARS) devra avoir validé la conformité de l'installation et de la qualité de l'eau 
distribuée.

 Pour les travaux relatifs à l’assainissement, afin de garantir un maximum d’étanchéité 
des canalisations, les collectivités sont tenues de faire exécuter en fin de chantier un 
contrôle télévisé des canalisations, des essais d'étanchéité à l'air (collecteurs et regards) 
et des contrôles de compactage pour les travaux sous voirie. Conformément à la charte
de qualité nationale des réseaux d'assainissement, ces contrôles devront être réalisés 
par un organisme indépendant et accrédité.

Obligation des bénéficiaires en matière de communication :

Les maîtres d’ouvrage bénéficiaires des subventions octroyées par le Département de la Haute-
Savoie dans le cadre de la politique Eau et assainissement devront communiquer sur l’aide 
départementale selon les modalités suivantes :

1. les bénéficiaires de subventions départementales s’engageront à mentionner le soutien 
apporté par le Département sur tout support d’information ou de communication 
relatif aux opérations soutenues (page d’accueil ou page dédiée au projet sur un site 
internet, document de présentation du projet, invitations presse, inaugurations, etc.) 
et apparaître en tout lieu en ayant bénéficié,

2. le Département devra être associé et représenté dans toute manifestation ou 
inauguration concernant les opérations,

3. dès le lancement de l’opération et pendant toute la durée des travaux, un panneau 
sera apposé sur le site, comportant le logotype du Département de la Haute-Savoie et 
la mention de son soutien,

4. en fonction de la nature de l’opération, le Département demandera qu’une plaque 
permanente soit apposée au moment de la livraison sur l’équipement, sur le site, à un 
emplacement visible du public, comportant le logotype du Département et la mention 
de son soutien.

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer.

Le Conseil départemental,
après en avoir débattu et délibéré,
à l'unanimité,

ADOPTE le projet de règlement et les modalités de gestion du fonds départemental Eau et 
Assainissement présenté ci-avant pour une entrée en vigueur en 2019.
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ADOPTE la liste ci-annexée des communes susceptibles de bénéficier d’une majoration de leur 
taux de subvention de 5 %.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL



TRAVAUX D'EAU POTABLE

COMMUNES QUI POURRAIENT ETRE CONCERNEES PAR UNE 
MAJORATION DE LEUR TAUX DE SUBVENTION DE 5 % 

Communes

BAUME (LA)

BELLEVAUX

BERNEX

BIOT (LE)

BONNEVAUX

BOUCHET-MONT-CHARVIN (LE)

CHAMPANGES

CHAUMONT

CHEVALINE

CHILLY

CLEFS (LES)

CLERMONT

COTE-D'ARBROZ (LA)

DESINGY

DINGY-SAINT-CLAIR

DROISY

ENTREMONT

ESSERT-ROMAND

FETERNES

GIEZ

LARRINGES

LULLIN

LYAUD (LE)

MANIGOD

MEGEVETTE

MENTHONNEX s/s CLERMONT

MIEUSSY
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Communes

MONT-SAXONNEX

NOVEL

ONNION

REPOSOIR (LE)

REYVROZ

SAINT-GINGOLPH

SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS

SERRAVAL

SEYTROUX

THOLLON-LES-MEMISES

USINENS

VACHERESSE

VAILLY

VAL-DE-CHAISE

VERNAZ (LA)

VILLARDS-SUR-THONES (LES)
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2

Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-043

RAPPORTEUR : Mme BEURRIER

OBJET : COLLÈGES PUBLICS : DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT 2019

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, 
Mme LHUILLIER, Mme MAHUT, Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, 
M. AMOUDRY, M. BARDET, M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 28 Voix Pour 33

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 33 Abstention(s) 0



CD-2018-043 2/5

Vu le Code de l’Education,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2018 adoptées jusqu’à ce jour, 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 16 juillet 2018,

Conformément à l’article L.421-11 du Code de l’Education, modifié par ordonnance 
n° 2004-631 du 1er juillet 2004, le budget d'un établissement public local d'enseignement est 
préparé dans les conditions suivantes : 
«Avant le 1er novembre de l’année précédant l'exercice, les montants prévisionnels de la 
participation aux dépenses d'équipement et de fonctionnement incombant à la collectivité 
territoriale dont dépend l'établissement et les orientations relatives à l'équipement et au 
fonctionnement matériel de l'établissement, arrêtés par l'assemblée délibérante de cette 
collectivité, sont notifiés au chef d'établissement avant le 1er novembre. Cette participation 
ne peut être réduite lors de l'adoption ou de la modification du budget de cette collectivité ».

Ces dispositions conduisent à proposer à la Commission, en anticipation sur le vote du Budget 
Primitif 2019, l’attribution des dotations de fonctionnement à chacun des collèges publics. 

Ces dotations alimentent principalement les deux services budgétaires suivants :

- le service de l’Administration et de la Logistique (ALO), correspondant aux charges 
d’administration générale, aux crédits d’entretien et de viabilisation,

- le service des activités pédagogiques.

Il est proposé, pour le calcul des dotations de chaque établissement, de prendre en compte les 
éléments suivants, sur la base des effectifs 2017/2018 (chiffres arrêtés source DSDEN) : 

 examen des dépenses de chaque établissement en matière de viabilisation, 
entretien et charges générales sur les 3 dernières années, 

 prise en compte des recettes des établissements (60 % pour les loyers des logements, 
40 % pour l’accueil des primaires en restauration),

 prise en compte d’éventuelles difficultés de réalisation des exercices 2015, 2016 et 
2017,

 attention particulière aux crédits pédagogiques, avec un maintien d’un taux à l’élève 
de l’ordre de 45 € (à noter que les aides pédagogiques proposées au titre des actions 
SIEL peuvent doubler ce taux de 45 €),
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 examen des fonds de roulement au 31 décembre 2017 ainsi que de leur évolution et 
du nombre de jours de fonds de roulement restant, permettant à l’établissement de 
fonctionner sans apport de trésorerie. Un ajustement du montant de la dotation de 
l’année N-1 est alors proposé selon les éléments suivants : 

Nombre de jours de fonds 
de roulement

Ajustement du montant 
de la dotation N-1

moins de 40 jours + 7 %
40-50 jours + 5 %
50-60 jours + 3 %
60-80 jours 0 %
80-100 jours - 3 %
100-120 jours - 5 %

au-delà de 120 jours - 7 %

 Application d’une pondération à la hausse en fonction des points de vigilances 
suivants : 

- restructuration, installation de nouvelles classes mobiles qui impacteront à court 
terme les dépenses de viabilisation et d’entretien : + 5 %,

- constat de hausse des dépenses de viabilisation : + 3 %. 

Les dotations globales de fonctionnement allouées les années antérieures étaient les 
suivantes : 

- dotations 2015 : 6 650 000 €,
- dotations 2016 : 6 175 000 €,
- dotations 2017 : 5 900 000 €,
- dotations 2018 : 5 800 000 € (avec l’ouverture du nouveau collège de RUMILLY).

Dotations 2019 proposées pour 5 885 000 €.

Il est proposé une répartition des dotations 2019 à hauteur de 5 747 000 €, permettant
l’attribution de 59 000 € (prévisionnel) pour les subventions spécifiques ULIS et SEGPA (1 000 € 
par classe ULIS et 1 000 € par atelier SEGPA), et de conserver environ 79 000 € pour les 
imprévus et aléas en cours d’année scolaire.

Le montant des dotations 2019 à hauteur de 5 747 000 € se répartit comme suit : 
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Evian-les-Bains ABONDANCE Val d'Abondance 90 000 € 84 000 €
Rumilly ALBY-SUR-CHERAN René Long 100 000 € 97 000 €
Annecy 2 ANNECY Les Balmettes 80 000 € 84 000 €
Annecy 2 ANNECY Raoul Blanchard 136 000 € 136 000 €
Annecy-le-Vieux ANNECY/LE/VX ANNECY Les Barattes 119 000 € 113 000 €
Annecy-le-Vieux ANNECY/LE/VX ANNECY Evire 129 000 € 125 000 €
Annemasse ANNEMASSE Michel Servet 154 000 € 163 000 €
Sciez BOEGE Jean-Marie Molliet 67 000 € 64 000 €
Bonneville BONNEVILLE Samivel 130 000 € 125 000 €
Sciez BONS-EN-CHABLAIS François Mugnier 108 000 € 119 000 €
Mont-Blanc CHAMONIX Roger Frison Roche 141 000 € 141 000 €
Cluses CLUSES G.Anthonioz-de Gaulle 157 000 € 160 000 €
Seynod CRAN-GEVRIER / ANNECY Beauregard 116 000 € 116 000 €
Gaillard CRANVES-SALES Paul Emile Victor 138 000 € 149 000 €
La Roche-sur-Foron CRUSEILLES Louis Armand 105 000 € 102 000 €
Sciez DOUVAINE Bas-Chablais 104 000 € 107 000 €
Evian-les-Bains EVIAN-LES-BAINS Les Rives du Léman 148 000 € 152 000 €
Faverges FAVERGES Jean Lachenal 109 000 € 104 000 €
St Julien-en-Genevois FRANGY Val des Usses 81 000 € 75 000 €
Gaillard GAILLARD Jacques Prévert 122 000 € 132 000 €
Annecy-le-Vieux GROISY Le Parmelan 111 000 € 111 000 €
Sciez MARGENCEL Théodore Monod 115 000 € 121 000 €
Bonneville MARIGNIER Camille Claudel 101 000 € 96 000 €
Sallanches MEGEVE Emile Allais 83 000 € 80 000 €
Annecy 1 MEYTHET/ANNECY Jacques Prévert 111 000 € 111 000 €
Mont-Blanc PASSY Varens 158 000 € 163 000 €
Annecy 1 POISY Simone Veil 96 000 € 96 000 €
La Roche-sur-Foron REIGNIER La Pierre aux Fées 128 000 € 137 000 €
La Roche-sur-Foron LA ROCHE-SUR-FORON Les Allobroges 139 000 € 150 000 €
Rumilly RUMILLY Le Clergeon 166 000 € 171 000 €
Rumilly RUMILLY Chéran 80 000 € 100 000 €
Evian-les-Bains SAINT-JEAN D'AULPS Henri Corbet 88 000 € 82 000 €
Bonneville SAINT-JEOIRE Gaspard Monge 120 000 € 127 000 €
Seynod SAINT-JORIOZ Jean Monnet 80 000 € 74 000 €
St Julien-en-Genevois SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS Arthur Rimbaud 148 000 € 155 000 €
St Julien-en-Genevois SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS Jean-Jacques Rousseau 117 000 € 117 000 €
Evian-les-Bains SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS Pays de Gavot 118 000 € 125 000 €
Bonneville SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY Karine Ruby 104 000 € 99 000 €
Sallanches SALLANCHES Le Verney 112 000 € 118 000 €
Cluses SAMOENS André Corbet 56 000 € 52 000 €
Cluses SCIONZIER Jean-Jacques Gallay 140 000 € 147 000 €
Seynod SEYNOD / ANNECY Le Semnoz 145 000 € 145 000 €
St Julien-en-Genevois SEYSSEL Le Mont des Princes 81 000 € 79 000 €
Annecy 1 SILLINGY La Mandallaz 105 000 € 100 000 €
Cluses TANINGES Jacques Brel 101 000 € 101 000 €
Faverges THONES Les Aravis 97 000 € 99 000 €
Thonon-les-Bains THONON-LES-BAINS Champagne 126 000 € 136 000 €
Thonon-les-Bains THONON-LES-BAINS Jean-Jacques Rousseau 130 000 € 121 000 €
Annemasse VILLE-LA-GRAND Paul Langevin 172 000 € 186 000 €

5 662 000 € 5 747 000 €

DOTATIONS 

2018

PROPOSITIONS

DOTATIONS 2019

TOTAL ……………………………………..

CANTONS COLLEGES PUBLICS 
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Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer.

Le Conseil départemental,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE les propositions d’attribution de dotations de fonctionnement aux collèges publics 
pour l’année 2019 selon les dispositions détaillées ci-avant ;

AUTORISE leur notification aux établissements avant le 1er novembre 2018.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL
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Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-044

RAPPORTEUR : Mme BEURRIER

OBJET : RESTAURATION SCOLAIRE - TARIFS 2019

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GAY, Mme LHUILLIER, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, M. AMOUDRY, M. BARDET, 
M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, M. PUTHOD, M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, Mme GONZO-MASSOL

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 27 Voix Pour 32

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 32 Abstention(s) 0
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Vu le Code de l’Education,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2018 adoptées jusqu’à ce jour, 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 16 juillet 2018,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que les articles L.213.2 et 
R.531-53 du Code de l’Education confient aux départements la charge des collèges, dont la 
restauration et l’hébergement.
Le service de restauration contribue à l’accueil des élèves et des commensaux et participe à la 
qualité du cadre de vie du collège. 

1. LA TARIFICATION

1.1. Modalités

Le Département fixe les tarifs de restauration, et les harmonise depuis 2011 pour tous les 
collèges publics du territoire quel que soit le mode de gestion du service de restauration. Cela 
concerne :

 les 43 collèges en cuisine autonome,

 le collège Les Balmettes à ANNECY, accueilli à la demi-pension du lycée Gabriel Fauré ;

 le collège Michel Servet à ANNEMASSE et  le collège Jacques Brel de TANINGES pour lequel 
la prestation est assurée par un fournisseur privé ;

 les collèges de CRUSEILLES, MEGEVE, SAMOENS, pour lesquels le service de restauration est 
assuré par les communes.

Pour les demi-pensionnaires et les internes, la tarification s’établit au forfait ou au ticket selon 
les établissements : 

 tarification au ticket : il s’agit d’un prix unique par repas sur l’année, quel que soit le 
nombre de repas pris. Cette tarification s’applique uniquement aux collèges de CLUSES, 
Evire à ANNECY-LE-VIEUX, MARIGNIER, TANINGES, THONES, SAINT-JEOIRE.

- tarification au forfait : applicable aux autres collèges, il est calculé à partir du prix unitaire 
de la formule choisie par la famille (1 à 5 repas par semaine) et, soit sur la base théorique 
prévue dans le tableau pour les établissements dépourvus de selfs automatisés et de 
logiciels appropriés, soit  sur le nombre de jours réels de l’année scolaire, conformément 
au calendrier officiel Education Nationale Académie de Grenoble pour les collèges équipés 
d’un matériel approprié à ce mode de calcul.

Les élèves externes bénéficient d’un tarif à l’unité.

Pour la rentrée scolaire 2019, le fonctionnement au ticket pour les demi-pensionnaires 
sera supprimé au profit de la tarification au forfait globalement plus avantageuse pour les 
familles et permettant au gestionnaire un meilleur pilotage des approvisionnements et une 
limitation du gaspillage. 
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1.2. Les tarifs :

L’évolution des tarifs est maîtrisée depuis 2012 :

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
+ 2,5 % + 2,5 % 0 % 0 % 0 % 3 % 2 %

Pour 2019, il est proposé d’appliquer une hausse de 3 % afin de tenir compte :

 des prix de revient des repas estimés entre 7,50 € et 8,50 €,

 de la masse salariale des agents en charge de la restauration qui a évolué de plus de 5 % 
depuis 2013, sans compensation de l’Etat,

 de la nécessité de formations de plus en plus exigeantes en matière de sécurité 
alimentaire : PMS (Plan de Maîtrise Sanitaire) et HACCP (Hazard Analysis Critical Control 
Point),

 de la volonté affirmée du Département de privilégier la qualité, les produits locaux et bio ; 
si l’indice des prix à la consommation a augmenté de 1,6 % sur un an, les produits frais ont 
subi une hausse de 3,9 % sur les 12 derniers mois,

 des dépenses de mise aux normes des locaux et équipements des demi-pensions.

Les nouveaux tarifs évolueraient ainsi :

A. ELEVES

a) Pour les demi-pensionnaires des collèges de CLUSES, Evire à ANNECY-LE-VIEUX, 
MARIGNIER, TANINGES, THONES, SAINT-JEOIRE => Tarif au ticket uniquement 

Tarif 2018 Tarif 2019
Ticket ½ pensionnaire ........................ 3,52 3,63 €

b) Pour les demi-pensionnaires des autres collèges => tarif au forfait uniquement

Prix du 
repas
2018

Montant du 
forfait 

annuel 2018

Prix du 
repas 2019

Montant du 
forfait annuel* 

2019
Forfait 5 jours (base 175 jours) ... 3,20 € 560,00 3,30 € 577,50 €
Forfait 4 jours (base 140 jours) .... 3,20 € 448,00 3,30 € 462,00 €
Forfait 3 jours (105 jours) .......... 3,53 € 370,65 3,64 € 382,20 €
Forfait 2 jours (70 jours) ........... 3,69 € 258,30 3,80 € 266,00 €
Forfait 1 jour (35 jours) ........... 3,86 € 135,10 3,98 € 139,30 €

*Ce forfait est calculé :

- soit sur la base théorique du nombre de jours indiqués ci-dessus pour les collèges non équipés de selfs 
automatisés et de logiciels appropriés

- soit sur le nombre de jours réels de l’année scolaire, conformément au calendrier officiel Education 
Nationale Académie de Grenoble pour les collèges équipés d’un matériel approprié à ce mode de calcul.
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c) Pour les internes de la cité scolaire de CHAMONIX-MONT-BLANC => tarif de l’internat 
au forfait

Tarif 2018 Tarif 2019
Forfait interne ................................. 1 482,24 € 1 526,71 €

d) Pour les externes de tous les collèges => Tarif à l’unité

Tarif 2018 Tarif 2019
Ticket externe ................................. 4,50 € 4,60 €

B. COMMENSAUX ET EXTERIEURS

Les tarifs commensaux et extérieurs ne s’appliquent  pas quand la gestion du restaurant 
scolaire n’est pas assurée par le Département. C’est le cas des communes de CRUSEILLES, 
MEGEVE, SAMOENS qui fixent leurs tarifs. Pour les autres collèges, les tarifs s’établissent ainsi :

Tarif  2018 Tarif 2019

Personnels techniques départementaux .................. 3,26 € 3,26 €

Agents de l’Education nationale :
Indice NM < 356 .............................................. 3,42 € 3,52 €
Indice NM de 356 à 447 ..................................... 3,92 € 4,04 €
Indice NM > 447............................................... 5,04 € 5,19 €

Cité scolaire de Chamonix
Petit déjeuner commensaux................................ 1,07 € 1,10 €

Extérieurs ..................................................... 6,70 € 6,90 €

C. CAS PARTICULIERS DES FORMATIONS ORGANISEES DANS LES COLLEGES

Tarifs pour les collèges qui reçoivent des formations organisées par le Conseil départemental :   
 accueil café viennoiseries : ..............1,10 €,
 repas : .......................................6,90 €.
Pour les manifestations plus larges, les collèges fixeront eux-mêmes les tarifs.

2. RESTAURATION DELEGUEE ET PARTICIPATION SUR RECETTES DE RESTAURATION

2.1. Restauration déléguée :

Sont concernés les 6 collèges qui ne fonctionnent pas en cuisine autonome.

Pour les collèges d’ANNEMASSE et Les Balmettes à ANNECY, l’équilibre financier est assuré, si 
besoin, par une subvention complémentaire.

Pour les collèges de CRUSEILLES, MEGEVE, SAMOENS, une convention de restauration fixe les 
modalités de gestion avec les communes.
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Pour le collège de TANINGES, un groupement de commandes a été créé avec la commune de 
TANINGES. Le coordonnateur de ce groupement est le Département. Une Délégation de Service 
Public a été attribuée le 2 juillet 2018 pour une durée de 5 ans à la Société de Restauration 
ELIOR qui, avec son propre personnel, approvisionne les denrées, fabrique et distribue les repas 
de la demi-pension dans les locaux du collège de TANINGES pour les élèves de classes primaires 
et pour les collégiens et usagers autorisés de la commune et du collège à compter du 
3 septembre 2018. Elle a également en charge la gestion financière de la vente des tickets, la 
maintenance du matériel, le nettoyage des locaux, le contrôle hygiène et sécurité.

2.2. La Participation sur Recettes de Restauration (PRR) :

Cette participation s’applique sur toutes les recettes des familles des élèves accueillis à la 
demi-pension (collégiens – élèves de classes maternelles et primaires) ou à la pension (cité 
scolaire de CHAMONIX-MONT-BLANC), ainsi qu’aux commensaux et aux extérieurs. 

Ce reversement correspond à la participation des familles pour la rémunération des personnels 
adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement pour la préparation des 
repas, la distribution et le nettoyage de la demi-pension.

A compter de 2019, elle sera étendue aux recettes des familles des élèves de classes 
primaires et maternelles dont les repas sont fabriqués par la cuisine centrale d’un collège 
public du département.
Les taux sont maintenus : 
- 22,50 % lorsque la fabrication des repas est assurée en régie, par le personnel du 

département ;
- 10 % lorsque la gestion des repas est assurée par le collège mais que la fabrication des repas 

est assurée par un prestataire extérieur (liaison froide ou liaison chaude) : cas du collège 
d’ANNEMASSE et des collèges en travaux.

3. AUTRES PROCEDURES LIEES AU REGLEMENT DE RESTAURATION

3.1. Les remises d’ordre (remboursement aux familles)

Elles sont attribuées d’office pour :

 absence pour stage dans le cadre de la scolarité, 

 absence pour sorties et voyages scolaires, organisés par l’établissement, pendant le temps 
scolaire, lorsque le repas reste à la charge de la famille,

 service non assuré pour quelque raison que ce soit, (fermeture administrative de 
l’établissement - fermeture du service restauration…),

 exclusion disciplinaire définitive de l’établissement ou du service de restauration,

 changement d’établissement,

 décès de l’élève.

Elles peuvent être attribuées sur demande écrite de la famille adressée au service de gestion 
du collège avec les pièces justificatives :
- pour raison médicale pour une durée supérieure à 7 jours calendaires sur présentation d’un 

certificat médical,
- pour un jeûne rituel pour une période déterminée et continue sous réserve que la demande 

soit communiquée 10 jours avant. 

Aucune remise n’est accordée aux absences répétitives ou non liées à des raisons personnelles.
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3.2. La gestion des impayés :

Rappel des pratiques actuelles :

- envoi de l’avis d’échéance aux familles : 15 jours de délai de paiement,
- 1ère relance amiable : générée par l’Agent Comptable 3 semaines environ après le délai 

autorisé, 
- avis du collège avant poursuites adressé aux familles.
- relances téléphoniques si autorisation de poursuivre signée par l’ordonnateur.
- les actions pouvant être prises :
 déduction de la créance de la bourse.
 si la famille a sollicité une aide : instruction par une Assistante Sociale, et présentation 

à la commission du collège qui peut décider d’allouer une aide au titre du Fonds social 
du collège.

 si la somme est inférieure à 100 € (ou autre montant fixé par l’agent comptable) : 
abandon présenté au CA du collège et annulation en non-valeur. 

Proposition pour 2019 : 

- confirmer les procédures en place avec les moyens à déployer pour recouvrer les impayés et 
épuiser toutes les pistes de recouvrement ;

- pour les cas les plus difficiles, possibilité de courrier du Département aux familles, pour 
soutenir les démarches du collège.

Il est rappelé que les familles peuvent bénéficier de diverses aides de l’Etat pour les frais de 
scolarité : Allocation rentrée scolaire, Bourses des collèges, Fonds social collégien, Fonds 
social pour la restauration.

En cours d’année scolaire, un élève ne peut pas être écarté de la demi-pension pour  défaut de 
paiement sauf autorisation du Conseil départemental.

Par contre lors de sa réinscription l’année N+1, le collège peut exiger la régularisation des 
impayés. En cas de refus, le chef d’établissement peut proposer le statut d’externe. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer.

Le Conseil départemental,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

VALIDE les tarifs proposés pour application à effet du 1er janvier 2019 ;

DECIDE de notifier ces tarifs aux collèges du département et aux communes ou prestataires 
concernés ; 

DECIDE de valider les  procédures d’application des remises d’ordre et de gestion des impayés ;
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AUTORISE l’encaissement, auprès des collèges, des fonds liés à la PRR (Participation sur 
Recettes de Restauration) sur les recettes des familles des collégiens, des élèves accueillis de 
primaire et maternelles, des commensaux et des extérieurs ainsi qu’aux recettes des familles 
d’élèves de primaires et maternelles pour qui sont fabriqués des repas.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL
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2

Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-045

RAPPORTEUR : M. BOCCARD

OBJET : MISE EN PLACE DU SERVICE CIVIQUE

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GAY, Mme LHUILLIER, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, M. AMOUDRY, M. BARDET, 
M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, M. PUTHOD, M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, Mme GONZO-MASSOL

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 27 Voix Pour 32

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 32 Abstention(s) 0
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Destiné aux jeunes de 16 à 25 ans (et jusqu’à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap), 
le service civique leur permet, pour une durée de 6 à 12 mois, de servir les valeurs de la 
République et de s’engager en faveur d’un projet collectif, en effectuant une mission d’intérêt 
général, auprès d’une personne morale agréée, dans un des neuf domaines d’interventions 
reconnus prioritaires pour la nation (solidarité, santé, éducation pour tous, culture et loisirs, 
sport, environnement, mémoire et citoyenneté, développement international et action 
humanitaire, intervention d’urgence). 

S’engager dans ce dispositif est l’occasion pour le Département d’expérimenter de nouvelles 
actions à destination de la population haut-savoyarde, de promouvoir les actions du 
Département, d’intéresser de futurs agents.

Accueillir un jeune en service civique nécessite donc de bien définir en amont le projet 
d’accueil, celui-ci devant impérativement s’inscrire dans une des neuf thématiques définies 
prioritaires pour la Nation. Le jeune doit être mobilisé sur des missions utiles à la société, en 
lien avec la population, qui lui permettront de s’enrichir personnellement, notamment en tant 
que citoyen. Il doit intervenir en complément de l’action de nos agents, sans s’y substituer. 

Ainsi, les missions de Service Civique doivent permettre :

 d’expérimenter ou de développer de nouveaux projets au service de la population, 

 de démultiplier l’impact d’actions existantes en touchant davantage de bénéficiaires, 

 ou de renforcer la qualité du service déjà rendu par nos agents publics.

La mission du jeune en Service Civique est, en premier lieu, une mission d’intérêt général au 
service de la société et non, seulement, au service de l’organisme qui l’accueille.

Il faut veiller à ce que les obligations auxquelles la structure d’accueil est soumise soient bien 
respectées, à savoir :

 un tuteur doit être désigné, afin d’assurer l’accompagnement et le suivi du volontaire 
dans la réalisation de sa mission et qui percevra l’indemnité versée au tuteur d’emplois 
aidés ;

 une formation civique et citoyenne doit être assurée au volontaire en service civique, 
qui comprend un volet pratique (passage de l’attestation Prévention et Secours Civiques 
de niveau 1) et un volet théorique (formation de deux jours ayant pour objectif de 
sensibiliser aux enjeux de la citoyenneté, organisée par l’organisme agréé, ou confiée à 
la Direction Départementale à la Cohésion Sociale ) ;

 le volontaire doit être accompagné dans son projet d’avenir. 

Seuls les projets répondant à ces principes permettront l’obtention de l’agrément obligatoire 
du délégué territorial de l’Agence du Service Civique.

Les volontaires perçoivent une indemnité de 472,97 € par mois prise en charge par l’Etat. Les 
jeunes, bénéficiaires ou appartenant à un foyer bénéficiaire du RSA, ou titulaire d'une bourse 
de l'enseignement supérieur au titre du 5ème échelon ou au-delà peuvent bénéficier d’une 
majoration d'indemnité prévue par l’article R.121-25 du Code du Service National (7,43 % de 
l’indice brut 244, soit au 1er février 2017 : 107,58 €).

La mise en place de ce dispositif nécessite une délibération de principe, qui servira de base à 
l’agrément délivré pour chaque contrat par le délégué départemental de l’Agence du Service 
Civique.
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Les crédits pour ce dispositif ont été prévus au BP 2018.

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer.

Le Conseil départemental,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE de mettre en place le dispositif du service civique au sein du Département à compter 
du 1er septembre 2018,

AUTORISE M. le Président à :
− demander l’agrément du délégué territorial de l’Agence du Service Civique,

− signer les contrats d’engagement de service civique avec les volontaires,
− ouvrir les crédits nécessaires pour le versement de la majoration d'indemnité prévue par 

l’article R.121-25 du Code du Service National (7,43 % de l’indice brut 244, soit au 
1erfévrier 2017 : 107,58 €).

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL
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2

Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-046

RAPPORTEUR : M. BOCCARD

OBJET : MISE EN PLACE DE L’INDEMNITÉ KILOMÉTRIQUE VÉLO

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GAY, Mme LHUILLIER, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, M. AMOUDRY, M. BARDET, 
M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, M. PUTHOD, M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, Mme GONZO-MASSOL

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 27 Voix Pour 32

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 32 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique, notamment son 
article 50,

Vu le décret n° 2016-1184 du 31 août 2016,

Vu la délibération n° CD-2017-091 du 11 décembre 2017 relatif au Budget Primitif 2018 du Pôle 
Ressources Humaines, 

Vu l'avis de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines et Administration Générale du 
02 juillet 2018,

Vu l’avis du Comité Technique du Département de la Haute-Savoie du 21 juin 2018.

Dans le cadre du Plan de Déplacement d’Administration élaboré par le Service Développement 
Durable en mai 2016, 28 actions proposant des alternatives à l’autosolisme ont été énoncées, 
certaines ayant le statut d’actions prioritaires. 
En 2017, suite au déploiement d’un dispositif en cas de pics de pollution et de l’arrêt du 
remisage des véhicules à domicile, ces actions prioritaires ont été redéfinies et la mise en 
place de l’indemnité kilométrique vélo est devenue l’une d’entre elles. 

Mise en œuvre par le Gouvernement en 2015, l’Indemnité Kilométrique Vélo (IKV) propose 
d’indemniser les agents se rendant au travail à vélo afin de les inciter à utiliser le vélo plutôt 
qu’une voiture. 

L’indemnité est fixée à 0,25 €/km parcouru et plafonnée à 200 €/an. 
Certaines collectivités et intercommunalités (Conseil départemental 38, Agglomération de 
Rennes, La Rochelle, Orvault, La Roche-sur-Yon) ont déjà mis en place ce dispositif et ont vu 
accroître la part modale du déplacement à vélo chez leurs agents. 

Pour le Département, l’apport serait de : 

 diminuer le nombre de plaintes liées au remplissage des parkings et au manque de 
stationnement,

 valoriser son image grâce à une action innovante,
 améliorer la qualité de l’air sur notre territoire,
 désengorger les routes aux heures de pointe.

Pour les agents, l’apport serait de : 

 faciliter le stationnement et l’arrivée au travail le matin,
 avoir l’opportunité de faire de l’exercice dans la semaine,
 diminuer les frais d’essence et d’entretien d’une voiture,
 pouvoir combiner cette indemnité avec d’autres abonnements (SIBRA, Oura, …).



CD-2018-046 3/3

Les crédits pour cette indemnité ont été prévus au BP 2018. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer.

Le Conseil départemental,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE de mettre en œuvre l’indemnité kilométrique vélo en faveur des agents du 
Département à compter du 1er septembre 2018.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL
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2

Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-047

RAPPORTEUR : M. BOCCARD

OBJET : MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, 
DES SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GAY, Mme LHUILLIER, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, M. AMOUDRY, M. BARDET, 
M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, M. PUTHOD, M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, Mme GONZO-MASSOL

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 27 Voix Pour 32

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 32 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 88,

Vu le décret n° 91-875 du 06 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines 
situations de congés,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’Etat,

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,

Vu la circulaire RDFF1427139C du 05 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel,

Vu l’arrêté ministériel du 16 juin 2017 pris pour l’application aux agents du corps des adjoints 
de l’Intérieur et de l’Outre-Mer (texte applicable aux agents de maîtrise et adjoints techniques 
territoriaux),

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des adjoints techniques 
d’accueil, de surveillance et de magasinage (texte applicable aux adjoints du patrimoine 
territoriaux),

Vu l’arrêté du 30 décembre 2015 pris pour l’application aux agents du corps des techniciens 
supérieurs du développement durable (texte applicable aux techniciens territoriaux),

Vu les délibérations et leurs avenants sur le régime indemnitaire :
− n° CG-2003-229 du 1er décembre 2003, 
− n° CD-2015-046 du 06 juillet 2015,
− n° CD-2015-097 du 07 décembre 2015, 
− n° CD-2016-106 du 13 décembre 2016 instituant le RIFSEEP au Département de la Haute-

Savoie,

Vu l’avis du Comité Technique en date du 21 juin 2018,

Vu la délibération n° CD 2017-098 sur le tableau des effectifs du 12 décembre 2017,

Vu la délibération n° CD-2017-091 du Budget Primitif 2018 du Pôle des Ressources Humaines du 
12 décembre 2017,

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale du 02 juillet 2018,
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Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel a vocation à terme à s’appliquer à l’ensemble des grades de la 
fonction publique territoriale. Pour cela, des arrêtés gouvernementaux sont nécessaires.

Aussi, la délibération n° CD-2016-106 du 13 décembre 2016, instituant le RIFSEEP au 
Département de la Haute-Savoie à compter du 1er janvier 2017, n’a visé que le cadre d’emplois, 
dont les textes étaient en vigueur au 13 décembre 2016.

Depuis de nouveaux textes réglementaires, visés ci-dessus, sont parus et conduisent à modifier 
ou compléter l’annexe 1 de la délibération de 2016 par le tableau suivant :

FILIERE CULTURELLE CATEGORIE C

Groupes de 
fonctions 7 Fonctions/Grades

Groupe 
RIFSEEP du 

cadre 
d'emplois

Coefficient de la 
fonction

7-1 Cadre C à responsabilités  

7-10 Adjoint Patri. Ppal 1ère classe 1 à déterminer 
ultérieurement

7-11 Adjoint Patri. Ppal 2ème classe 1 à déterminer 
ultérieurement

7-12 Adjoint du Patrimoine 1 à déterminer 
ultérieurement

7-2 Cadre C Evaluateur
7-20 Adjoint Patri. Ppal 1ère classe 1 0,3231

7-21 Adjoint Patri. Ppal 2ème classe 1 0,3231

7-22 Adjoint du Patrimoine 1 0,3231

7-3 Cadre C

7-30 Adjoint Patri. Ppal 1ère classe 2 0,2837

7-31 Adjoint Patri. Ppal 2ème classe 2 0,2837

7-32 Adjoint du Patrimoine 2 0,2837

FILIERE TECHNIQUE CATEGORIE C

Groupes de 
fonctions 7 Fonctions/Grades

Groupe 
RIFSEEP du 

cadre 
d'emplois

Coefficient de la 
fonction

7-1 Cadre C à responsabilités  

7-10 Agent de Maîtrise Ppal 1 0,4451

7-11 Agent de Maîtrise 1 0,4394

7-2 Cadre C Evaluateur

7-20 Agent de Maîtrise Ppal 1 0,3393

7-21 Agent de Maîtrise 1 0,3336

7-3 Cadre C

7-30 Agent de Maîtrise Ppal 2 0,3007

7-31 Agent de Maîtrise 2 0,2947
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Groupes de 
fonctions 7 Fonctions/Grades

Groupe 
RIFSEEP du 

cadre 
d'emplois

Coefficient de la 
fonction

7-1 Cadre C à responsabilités  
particulières

7-10 Adjoint Tech. Ppal 1ère classe 1
à déterminer 

ultérieurement

7-11 Adjoint Tech. Ppal 2ème classe 1
à déterminer 

ultérieurement

7-12 Adjoint Tech. 1 à déterminer 
ultérieurement

7-2 Cadre C Evaluateur

7-20 Adjoint Tech. Ppal 1ère classe 1 0,3393

7-21 Adjoint Tech. Ppal 2ème classe 1 0,3336

7-22 Adjoint Tech. 1 0,3203

7-3 Cadre C

7-30 Adjoint Tech. Ppal 1ère classe 2 0,3007

7-31 Adjoint Tech. Ppal 2ème classe 2 0,2947

7-32 Adjoint Tech. 2 0,2808

FILIERE TECHNIQUE CATEGORIE B

Groupes de 
fonctions 6

Fonctions/Grades

Groupe 
RIFSEEP du 

cadre 
d'emplois

Coefficient de la 
fonction

Cadre B chef de service

6-0 Technicien Ppal 1ère et 2ème classe 1 0,8704

6-1
Cadre B à responsabilités 
particulières

6-10 Technicien Ppal 1ère classe 2 0,8920

6-11 Technicien Ppal 2ème classe 2 0,8089

6-12 Technicien 2 0,6337

6-3 Cadre B Evaluateur

6-30 Technicien Ppal 1ère classe 2 0,7757

6-31 Technicien Ppal 2ème classe 2 0,7034

6-32 Technicien 2 0,5510

6-4 Cadre B

6-40 Technicien Ppal 1ère classe 2 0,6891

6-41 Technicien Ppal 2ème classe 2 0,6168

6-42 Technicien 2 0,4645

(1) Sont concernés par ses responsabilités particulières, les chefs de Centre Exploitation 
des Routes Départementales et les chefs d’équipe du Pôle Route. Ils encadrent du personnel 
réparti sur tout le département et qui travaillent en autonomie (soit par petites équipes, soit 
en travailleur isolé lors de la viabilité hivernale). 

Cependant, même si les tâches sont planifiées à l’avance (travail de jour, de nuit), leur 
programme évolue quotidiennement, entre les travaux d’entretien ou d’exploitation (entretien 
des ouvrages, fauchage…) et la gestion des urgences (intervention sur accident, viabilité 
hivernale…).
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Le travail des équipes est notamment rythmé par la viabilité hivernale de novembre à 
mars/avril, sur des amplitudes de travail conséquentes (jusqu’à 12 h de travail de suite, en 
partie de nuit, parfois sur plusieurs jours si les conditions météo sont particulièrement 
dégradées), afin de maintenir la sécurité sur les routes départementales.

Les équipes doivent donc pouvoir intervenir tout le temps (astreintes), par tous les temps, en 
ayant leur propre sécurité assurée. 
L’esprit d’équipe est une composante forte qui doit être insufflé par l’encadrement de terrain.

Les chefs de CERD et d’équipe assurent donc le travail et la cohésion de 340 agents sur le 
terrain (260 agents titulaires et 80 auxiliaires l’hiver) :

 ils encadrent et sont garants de la sécurité d’un personnel soumis à un risque quotidien 
(conduite d’engins, travail en circulation, travailleurs isolés…),

 ils sont mobilisables en permanence et interviennent toute l’année pour gérer des 
situations d’urgence (accidents…) ou pour assurer la sécurité des usagers (déneigement, 
entretien des routes…),

 ils font face à un surcroît d’activité lors de la viabilité hivernale, avec des interventions 
sur de fortes amplitudes horaires, de nuit, dans des conditions météos souvent 
compliquées et avec du personnel supplémentaire non titulaire à manager (environ 
80 auxiliaires).

Cet environnement soumet les chefs de CERD et d’équipe face à des responsabilités et des 
difficultés propres au pôle routes justifiant un régime indemnitaire différencié. Ils constituent 
un rouage primordial dans la chaine de management.

Les crédits pour mettre en œuvres ces mesures indemnitaires ont été prévus au BP 2018

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer.

Le Conseil départemental,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ADOPTE les modifications indemnitaires ci-dessus à compter du 1er septembre 2018.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL
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2

Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-048

RAPPORTEUR : M. BOCCARD

OBJET : DÉLIBÉRATION RECTIFICATIVE RELATIVE À LA REPRÉSENTATION DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL AU SEIN DES CONSEILS D'ADMINISTRATION DES 
ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, 
Mme LHUILLIER, Mme MAHUT, Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, 
M. AMOUDRY, M. BARDET, M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 28 Voix Pour 33

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 33 Abstention(s) 0
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Vu les articles L.315-9, L.315-10, R.315-6 et R.315-11 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles,

Vu les délibérations n° CD-2015-014 du 27 avril 2015, n° CD-2015-053 du 06 juillet 2015 et 
n° CD-2018-033 du 14 mai 2018 désignant les représentants de l’Assemblée départementale 
dans les conseils d’administration des établissements publics sociaux et médico-sociaux,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que lors de ces séances des 
27 avril 2015, 6 juillet 2015 et 14 mai 2018, le Conseil départemental a élu ses représentants 
pour siéger au sein des instances de :

- l’Établissement Public Départemental Autonome Psychothérapie Centre Arthur Lavy à 
FILLIERE (THORENS-GLIÈRES),

- l’Établissement Public Départemental Autonome pour la gestion du Foyer d’Accueil 
Médicalisé Les Quatre Vents à LA TOUR,

- l’Établissement Public Départemental Autonome Prévention Spécialisée,
- l’Établissement Public Départemental habilité Aide Sociale à l’Enfance :

 Le Village du Fier à ARGONAY,
 La Maison Départementale de l’Enfance et de la Famille : Mélan à TANINGES.

Suite à une erreur rédactionnelle sur le nom de l’organe de gouvernance de ces structures 
puisqu’il s’agit de conseils d’administration et aucunement de conseils de surveillance, il 
convient de rectifier l’appellation de ces instances. Cette correction ne remet cependant pas 
en cause l’élection des Conseillers départementaux élus en qualité de représentants de la 
collectivité.

Il est donc demandé à l’Assemblée de bien vouloir prendre acte de cette rectification et de 
confirmer les désignations listées ci-après :

 Conseil d’administration de l’Etablissement Public Départemental Autonome 
Psychothérapie Centre Arthur Lavy à FILLIERE (THORENS-GLIÈRES)

- au titre de la collectivité de rattachement :
o sur proposition de M. le Président, Mme Josiane LEI, Conseillère départementale du 

canton d’Evian-les-Bains, sa représentante assurant la présidence du conseil 
d’administration,

o M. François EXCOFFIER, Conseiller départemental du canton d’Annecy-le-Vieux,
o M. Raymond BARDET, Conseiller départemental du canton d’Annemasse,

- au titre de la collectivité supportant les frais de prise en charge des personnes 
accueillies :

o Mme Laure TOWNLEY-BAZAILLE, Conseillère départementale du canton d’Annecy-le-
Vieux,

o Mme Valérie GONZO-MASSOL, Conseillère départementale du canton d’Annecy 1,
o Mme Fabienne DULIÈGE, Conseillère départementale du canton de Rumilly.

 Conseil d’administration de l’Etablissement Public Départemental Autonome pour la 
gestion du Foyer d’Accueil Médicalisé les Quatre Vents à LA TOUR

- au titre de la collectivité de rattachement :
o sur proposition de M. le Président, M. Raymond MUDRY, Conseiller départemental du 

canton de Bonneville, son représentant assurant la présidence du conseil 
d’administration,



CD-2018-048 3/5

o Mme Josiane LEI, Conseillère départementale du canton d’Évian-les-Bains,
o M. Raymond BARDET, Conseiller départemental du canton d’Annemasse,

- au titre de la collectivité supportant les frais de prise en charge des personnes 
accueillies :

o Mme Agnès GAY, Conseillère départementale du canton de Bonneville,
o M. Bernard BOCCARD, Conseiller départemental du canton de Gaillard,
o Mme Estelle BOUCHET, Conseillère départementale du canton d’Annemasse.

 Conseil d’administration de l’Etablissement Public Départemental Autonome Prévention 
Spécialisée 

- au titre de la collectivité de rattachement :
o sur proposition de M. le Président, Mme Marie-Antoinette MÉTRAL, Conseillère 

départementale du canton de Cluses, sa représentante assurant la présidence du conseil 
d’administration,

o Mme Françoise CAMUSSO, Conseillère départementale du canton de Seynod,
o M. Denis DUVERNAY, Conseiller départemental du canton de La Roche-sur-Foron,

- au titre de la collectivité supportant les frais de prise en charge des personnes 
accueillies :

o Mme Agnès GAY, Conseillère départementale du canton de Bonneville,
o M. Guy CHAVANNE, Conseiller départemental du canton de Cluses,
o M. Raymond MUDRY, Conseiller départemental du canton de Bonneville.

 Conseil d’administration de l’Etablissement Public Départemental habilité Aide Sociale à 
l’Enfance :

Le Village du Fier à ARGONAY

- au titre de la collectivité de rattachement :
o sur proposition de M. le Président, Mme Josiane LEI, Conseillère départementale du 

canton d’Evian-les-Bains, sa représentante assurant la présidence du conseil 
d’administration,

o M. François EXCOFFIER, Conseiller départemental du canton d’Annecy-le-Vieux,
o Mme Laure TOWNLEY-BAZAILLE, Conseillère départementale du canton d’Annecy-le-

Vieux,

- au titre de la collectivité supportant les frais de prise en charge des personnes 
accueillies :

o Mme Valérie GONZO-MASSOL, Conseillère départementale du canton d’Annecy 1,
o Mme Fabienne DULIÈGE, Conseillère départementale du canton de Rumilly,
o Mme Françoise CAMUSSO, Conseillère départementale du canton de Seynod.

La Maison Départementale de l’Enfance et de la Famille : Mélan à TANINGES

- au titre de la collectivité de rattachement :
o sur proposition de M. le Président, Mme Josiane LEI, Conseillère départementale du 

canton d’Evian-les-Bains, sa représentante assurant la présidence du conseil 
d’administration,

o Mme Marie-Antoinette MÉTRAL, Conseillère départementale du canton de Cluses,
o M. Guy CHAVANNE, Conseiller départemental du canton de Cluses,
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- au titre de la collectivité supportant les frais de prise en charge des personnes 
accueillies :

o Mme Agnès GAY, Conseillère départementale du canton de Bonneville,
o M. Raymond BARDET, Conseiller départemental du canton d’Annemasse,
o M. Raymond MUDRY, Conseiller départemental du canton de Bonneville.

Il est rappelé, conformément aux articles R.315-6 6 et R.315-14 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, que M. le Président a également désigné comme personnes qualifiées, en fonction 
de leurs compétences dans le champ d’intervention de l’établissement ou en matière d’action 
sociale ou médico-sociale, dans les conseils d'administration :

 de l’Établissement Public Départemental Autonome Psychothérapie Centre Arthur 
Lavy à FILLIERE (THORENS-GLIERES) : 

Mme RIFFLARD-CROSET, cadre de santé en retraite,
M. Jean-Loup GALLAND, 

 de l’Établissement Public Départemental Autonome pour la gestion du Foyer 
d’Accueil Médicalisé Les Quatre Vents à LA TOUR : 

M. Serge PITTET, Maire de VIUZ-EN-SALLAZ,
Mme le Docteur Chantal GIBOUR, médecin psychiatre à Arthur Lavy à FILLIERE 
(THORENS-GLIERES),

 de l’Établissement Public Départemental Autonome Prévention Spécialisée :

M. Charles RIERA, Maire-Adjoint de THONON-LES-BAINS en charge de la politique de la 
ville,
M. Stéphane VALLI, Maire-Adjoint de BONNEVILLE délégué à la sécurité, à la jeunesse et 
à la politique de la ville, Président de la Mission Locale Faucigny Mont-Blanc,

 des Établissements Publics Départementaux habilités Aide Sociale à l’Enfance :

Le Village du Fier à ARGONAY :

M. le Docteur Pascal THOUILLOT, médecin pédopsychiatre au CHANGE (Centre 
Hospitalier Annecy Genevois),
M. Jean-Rolland FONTANA, Cadre des Affaires Sanitaires et Sociales en retraite,

La Maison Départementale de L’Enfance et de la Famille : Mélan à TANINGES :

M. le Docteur Christophe BADOR, médecin psychiatre, service Intermed à la Clinique 
des Vallées de VILLE-LA-GRAND,
M. François MOGENET.

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir statuer.



CD-2018-048 5/5

Le Conseil départemental,
après en avoir débattu,
à l'unanimité,

PREND ACTE du rectificatif de l’appellation des organes de gouvernance concernés.

CONFIRME les désignations effectuées au sein des conseils d’administration concernés.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL
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2

Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-049

RAPPORTEUR : M. DAVIET (en l’absence de M. MUDRY)

OBJET : INFORMATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL - RAPPORT D'OBSERVATIONS 
DEFINITIVES DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES RELATIF A LA GESTION 
DE TERACTEM AU COURS DES EXERCICES 2011 A 2016

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GONZO-MASSOL, Mme LHUILLIER, 
Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, M. AMOUDRY, M. BARDET, 
M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, M. PUTHOD, M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, Mme GAY, Mme MAHUT, M. DUVERNAY

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 29

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 29 Abstention(s) 1
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Vu les articles L.243-5, L.243-6 et R.243-14 du Code des Juridictions Financières,

Vu le rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes concernant la 
gestion de la Société d’Economie Mixte TERACTEM, au cours des exercices 2011 à 2016,

La Chambre Régionale des Comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes, a procédé à l’examen de la 
gestion de TERACTEM, pour les exercices 2011 à 2016.

Par courrier en date du 04 juillet 2018, Mme la Présidente de la Chambre Régionale des 
Comptes (CRC) Auvergne-Rhône-Alpes, a communiqué le rapport d’observations définitives de 
la CRC sur la gestion de cette Société d’Economie Mixte.

Conformément à l’article L.243-5 du Code des Juridictions Financières, le rapport 
d’observations doit être communiqué par le Président du Conseil départemental à son 
assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion.

Il est demandé à l’Assemblée départementale de bien vouloir débattre des observations 
définitives formulées par la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de TERACTEM pour 
les exercices 2011 à 2016 et de donner acte de la communication de ce rapport.

Le Conseil départemental,
après en avoir débattu et enregistré la non-participation au vote de M. PACORET,
à l'unanimité,

DONNE ACTE à M. le Président de la communication du rapport d’observations définitives 
formulées par la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de TERACTEM, pour les 
exercices 2011 à 2016.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL
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SYNTHESE 

La chambre regionale des comptes Auvergne-Rh6ne-Alpes a precede au contr61e des 
comptes et de la gestion de la societe d'economie mixte locale d'amenagement TERACTEM 
pour les exercices 2011 a 2016. 

Detenue a 59,29 % jusqu'en 2016 par le departement de la Haute-Savoie, TERACTEM est un 
acteur central de l'amenagement public sur ce territoire : avec une activite caracterisee par la 
diversite des operations gerees, elle intervient essentiellement pour le compte des collectivites 
du bloc communal. Ce decalage entre actionnaires et donneurs d'ordre est lie a une faible 
implication des intercommunalites, pourtant principales clientes, dans le fonctionnement 
statutaire de la societe : !'exigence de clarification des competences des collectivites 
territoriales devrait amener a une nouvelle repartition du capital de TERACTEM, afin que le 
departement laisse une place plus importante aux etablissements publ ics de cooperation 
intercommunale, au premier rang desquels les communautes d'agglomeration. 

Confrontee a un nouvel environnement suite a l'ouverture a la concurrence des activites des 
SEM dans les annees 2000, TERACTEM a recentre ses interventions sur son creur de metier, 
la construction et l'amenagement. Elle a adopte en 2012 un plan strateg ique definissant 
comme axe prioritaire de developpement les operations de promotion immobiliere menees 
pour son propre compte. 

Cette strategie commerciale s'est traduite , apres une periode marquee par l'achevement 
d'operations anciennes, par un renouvellement du carnet de commandes depuis 2015. Les 
resultats operationnels montrent la capacite de la societe a mener a bien la construction et la 
commercialisation des projets qui lui sont confies, ainsi qu'a developper !'expertise et les 
partenariats necessaires pour porter des operations a ses seuls r isques. 

Depuis 2011 , TERACTEM a maitrise ses effectifs et sa masse salariale. Ses resultats 
financiers sont satisfaisants : la societe a degage chaque annee un benefice, de 352 k€ en 
moyenne, lui permettant de renforcer de maniere continue ses capitaux propres, qui 
s'etablissent au niveau eleve de 9,6 M€ fin 2016. Son niveau d'endettement est maitrise. Ces 
bons resultats reposent cependant sur des equilibres complexes : les operations propres de 
promotion sont la seule source de rentabilite de TERACTEM, !'ensemble des autres activites, 
realisees pour le compte des collectivites territoriales, est deficitaire. 

TERACTEM a su adapter son organisation a ce nouveau modele economique. Elle a mis en 
place les outils necessaires pour maitriser les risques generes parses activites, ainsi que ceux 
de ses filiales. Une amelioration de la transparence dans le fonctionnement de la societe et la 
gestion des operations parait cependant necessaire sur plusieurs points. 

Concernant la gestion des achats, alors que TERACTEM est un acheteur important 
(550 marches de 2011 a 2016), le respect des principes essentiels de transparence des 
procedures et d'egalite d'acces des candidats est insuffisant. Une modification des pratiques 
doit etre engagee pour assurer l'effectivite de la mise en concurrence des prestataires et 
!'information des actionnaires sur les modalites de passation des marches. 

Une vigilance est necessaire quant aux risques juridiques concernant les operations propres 
de promotion immobiliere mises en reuvre par TERACTEM a partir de cessions de fancier 
public. L'attention des collectivites sur ce point doit etre d'autant plus importante que 
TERACTEM peut disposer d'une information privilegiee sur le fancier disponible du fait de ses 
autres missions d'amenagement public. 

Pour reduire ces risques, !'information et le contr61e des administrateurs sur la gestion de la 
societe, ainsi que la transparence sur les couts et la rentabilite des differentes activites doivent 
etre renforces. 
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RECOMMANDATIONS 

Recommandation n° 1 : poursuivre le mouvement de recomposition du capital et de 
l'actionnariat en renforgant la place des agglomerations. 

Recommandation n° 2 : produire dans le rapport de gestion la liste des mandats exerces par 
les administrateurs. 

Recommandation n° 3 : assurer l'exercice effectif par le conseil d'administration de ses 
pouvoirs statutaires de controle et renforcer !'information des administrateurs et des 
actionnaires sur le deroulement operationnel et financier des operations. 

Recommandation n° 4 : mettre fin a l'octroi de prets aux salaries pour !'acquisition de 
vehicules automobiles. 

Recommandation n° 5 : modifier !'organisation des achats internes pour assurer 
!'engagement prealable des commandes, le controle du service fait et la remise en 
concurrence reguliere des prestataires. 

Recommandation n° 6 : se conformer de maniere plus rigoureuse aux regles de la 
commande publique : 

en modifiant le reglement interne des marches pour supprimer les possibilites de 
recours irregulier aux achats de gre a gre ; 
en soumettant la passation des marches de maltrise d'ceuvre a mise en concurrence ; 
en ameliorant la transparence des negociations par la mention dans les reglements de 
consultation des processus de selection des offres, et par la presentation a la 
commission d'attribution des criteres conduisant a ecarter certains candidats. 

Recommandation n° 7 : imputer les produits financiers aux operations conformement aux 
dispositions des conventions de concessions. 

Recommandation n° 8 : adopter un reglement d'intervention definissant les criteres 
d'engagement des operations propres et informer le conseil d'administration des bilans finaux. 
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La chambre regionale des comptes Auvergne-Rh6ne-Alpes a procede, dans le cadre de son 
programme de travail, au contr61e des comptes et de la gestion de la societe d'economie mixte 
locale TERACTEM pour les exercices 2011 a 2016. 

Le contr61e a ete engage par lettre du 17 fevrier 2017, adressee a M. Andre BARSON, 
directeur general de la societe. Ses predecesseurs sur la periode contr61ee, 
MM. Denis DUVERNAY et Fernand PEILLOUD ont egalement ete informes, a la meme date. 

Les investigations ont porte plus particulierement sur les points suivants : 
la gouvernance ; 
la situation financiere ; 
la gestion des achats ; 
la gestion des operations. 

L'entretien facultatif prevu par I' article L. 243-1 du code des juridictions financieres a eu lieu le 
25 octobre 2017 avec MM. Andre BARSON, directeur general de TERACTEM, et 
Denis DUVERNAY, president-directeur general du 20 avril 201 1 au 11 decembre 2013, et 
president du conseil d'administration depuis cette date. 

Lars de sa seance du 29 novembre 2017, la chambre a formule des observations provisoires 
qui ont ete adressees le 11 janvier 2018 a M. Andre BARSON et a M. Denis DUVERNAY, et 
aux personnes nominativement ou explicitement mises en cause. 

Apres avoir examine les reponses ecrites et procede aux auditions demandees, la chambre, 
lors de sa seance du 27 avril 2018, a arrete les observations definitives reproduites ci-apres. 
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1- LE CONTEXTE ET LE PERIMETRE D'INTERVENTION DE LA SOCIETE 

1.1- Presentation generate de la societe 

TERACTEM est une societe d'economie mixte locale d'amenagement et de construction 
detenue majoritairement jusqu'en avril 2017 par le departement de la Haute-Savoie. 

Denommee Societe d'equipement du departement de la Haute-Savoie (SEDHS) jusqu'au 
changement de denomination sociale en octobre 2012, la societe a une anteriorite importante : 
elle a ete creee en 1958 comme societe d'etudes, et transformee en 1960 en societe 
d'economie mixte d'amenagement, avec l'appui de la Societe centrale de l'equipement du 
territoire (SCET), filiale de la Caisse des depots et consignations. Elle etait alors chargee de 
la realisation des grandes operations de ZUP dans un contexte d'urbanisme administre par 
l'Etat. 

A l'issue des lois de decentralisation de 1982 et 1983, le departement de la Haute-Savoie en 
est devenu l'actionnaire principal. Dans les annees 1990, outre ses missions d'amenagement, 
la SEM a developpe de nouvelles activites de prestations de services a destination des 
collectivites territoriales : la gestion des procedures foncieres , la protection des sources et des 
captages d'eau, la construction d'equipements publics, la realisation d'etudes terri toriales et 
urbanistiques, ainsi que le developpement et la commercialisation de logiciels de gestion a 
destination des co llectivites territoriales. 

Le cadre juridique d'intervention de TERACTEM a ete profondement modifie au milieu des 
annees 2000 : sous l'effet de la jurisprudence communautaire 1, la legislation a fait entrer dans 
le champ concurrentiel les mandats et les concessions d'amenagement2. Les missions 
realisees par TERACTEM pour le compte des collectivites territoriales (prestations de service, 
mandats et concessions) sont done depuis lors soumises aux regles de la commande 
publique. 

Fragilisee par une concurrence importante sur les mandats et les conduites d'operations, la 
societe a fait evoluer son positionnement a la fin des annees 2000, avec deux orientations 
majeures : 

le developpement des operations de promotion immobiliere pour son propre compte, 
sans relation contractuelle avec un donneur d'ordre ; 
la creation d'un ensemble de filiales et d'entreprises liees lui permettant d'assurer un 
role d'ensemblier sur les operations d'amenagement. 

Avec un effectif de 63 salaries a la fin de 2016, TERACTEM a realise sur la periode 2011-201 6 
un chiffre d'affaires moyen annuel de 20,6 M€, provenant a 49,8 % des concessions 
d'amenagement, 35,6 % des operations propres, 8, 1 % des etudes et prestations de service 
et 6,2 % des conduites d'operation sur les mandats d'amenagement. Les avances et 
remboursements per9us sur les operations de mandats se sont en outre etablis en moyenne 
a 23,6 M€ par an3. 

1 CJCE, 20 oct.2005, aff. C264/03, Commission c/Rep. Frarn;:aise : condamnation de la France pour la restriction 
de la qualite de mandataire d'amenagement dans la loi du 12 juillet 1985 relative a la maitrise d'ouvrage (dite loi 
MOP), contraire a la liberte de circulation des prestataires I CJUE, 17 janv.2007, aff. C220/05, Auroux c/ Ville de 
Roanne : assimilation des conventions publiques d'amenagement a des marches publics de travaux. 

2 Ordonnance du 17 juin 2004, modifiant la loi du 12 juillet 1985 relative a la maitrise d'ouvrage publique : ouverture 
des mandats de maitrise d'ouvrage et de conduite d'operations a !'ensemble des professionnels publics et prives 
I loi du 20 juillet 2005 relative aux concessions d'amenagement : ouverture des concessions d'amenagement, 
jusque-la reservees aux SEM et aux etablissements publics, a toute personne morale, soumission de !'attribution 
des concessions a une procedure de mise en concurrence. 

3 Les depenses et les recettes relatives aux operations en mandat sont retracees uniquement dans les comptes de 
tiers (classe 4), et n'apparaissent done pas au compte de resultat. Seuls sont comptabi lises dans le chiffre 
d'affaires les honoraires pen;:us par la SEM au titre de la remuneration de sa mission de mandataire. Cependant, 
pour donner une vision plus complete de la surface financiere de l'activite de TERACTEM, le montant des recettes 
per9ues sur les comptes de tiers au titre des operations en mandat, composees principalement des avances et 
remboursements effectues par les collectivites mandataires, est ici mentionne. 
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En coherence avec la participation majoritaire du conseil departemental, TERACTEM 
intervient sur !'ensemble du territoire de la Haute-Savoie, avec cependant une concentration 
sur le Genevois fran9ais et !'agglomeration d'Annecy. 

La societe a ete dirigee jusqu'en decembre 2013 par un president-directeur general : cette 
fonction a ete occupee successivement par M. Fernand PEILLOUD, jusqu'en avril 2011, puis 
par M. Denis DUVERNA Y, tous deux vice-presidents du conseil departemental de la 
Haute-Savoie. En decembre 2013, les fonctions de president du conseil d'administration et de 
directeur general ant ete dissociees. Depuis cette date, la direction generale de TERACTEM 
est exercee par M. Andre BARSON, salarie de la societe. M. Denis DUVERNAY demeure 
president du conseil d'administration. 

1.2- Le contexte institutionnel et economique 

l .2.1- Un contexte institutionnel pennettant a TERACTEM de jouer un role central dans 
l'amenagement public en Haute-Savoie 

TERACTEM intervient majoritairement pour les communes et les structures intercommunales 
de Haute-Savoie, qui sont a l'origine de 63,6 % de son chiffre d'affaires cumule de 2011 a 
2016. 

Con9ue par le departement comme un outil mutualise au service des communes pour la 
conduite de leurs projets d'amenagement, TERACTEM se caracterise par la grande variete 
des donneurs d'ordre : ainsi, 119 communes et 50 EPCI et syndicats intercommunaux ont ete 
clients de la SEM entre 2011 et 2016. 

Cette diversite des donneurs d'ordre de TERACTEM et sa presence sur !'ensemble du 
departement, s'expliquent en premier lieu par !'absence de structure comparable. 
32 entreprises publiques locales sont recensees a ce jour en Haute-Savoie : ii s'agit 
majoritairement de societes d'economie mixte ayant principalement pour objet la gestion des 
domaines skiables ou la promotion touristique. II n'existe pas en revanche de SEM 
d'amenagement de taille significative. 

Aucune des communautes d'agglomeration de Haute-Savoie (Annecy, Annemasse et 
Thonon-les Bains) n'a cree de structure dediee a l'amenagement, qu'il s'agisse de SEM au de 
SPL, permettant a TERACTEM de developper son action au niveau departemental. II n'existe 
pas non plus d'agence d'urbanisme en Haute-Savoie, ce qui renforce ainsi la place de 
TERACTEM dans le domaine des etudes pre-operationnelles. 

L' importance de !'intervention de TERACTEM aupres des communes peut egalement etre 
mise en relation avec la relative faiblesse de l'intercommunalite en Haute-Savoie. Le schema 
departemental de cooperation intercommunale (SDCI) adopte en mars 2016 dresse ainsi le 
constat d'une structuration tardive de l'intercommunalite et d'une faible integration des EPCI 
existants : la couverture du departement par des EPCI a fiscalite propre n'a ete achevee qu'au 
1er janvier 2017, et sur 27 communautes de communes au 1er janvier 2016, 14 avaient une 
population inferieure a 15 OOO habitants et 12 un coefficient d'integration fiscale faible . 

1.2.2- La necessaire articulation avec I 'EPFL de la Haute-Savoie 

II existe en revanche depuis 2003 un etablissement public fancier local (EPFL), regi par les 
articles L. 324-1 et suivants du code de l'urbanisme, et auquel les communes et structures 
intercommunales sont libres d'adherer. L'objet de l'EPFL est de realiser, a la demande de ses 
membres, le portage fancier de terrains et de biens immobiliers, en contrepartie de la 
perception d'une taxe additionnelle aux quatre taxes directes locales4. Le perimetre 
d'intervention de l'EPFL 7 4 s'est progressivement elargi : a ce jour, ii couvre 254 communes, 
sur les 281 que compte le departement. 

4 En 201 6, le taux de la taxe additionnelle per9ue par l'EPFL 74 s'est etabli a 0,209 % sur la taxe d'habitation, 
0, 196 % sur la taxe sur le foncier bati, 0,921 % sur la taxe sur le foncier non-bati et 1,05 % sur la contribution 
fonciere des entreprises. 
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Plusieurs operations portees par TERACTEM ant consiste, totalement ou en partie, a effectuer 
des missions de portage fancier en contrepartie de garanties apportees par les collectivites 
territoriales. C'est ainsi le cas d'une operation propre menee a Pringy, qui a eu pour objet 
d'acquerir la maltrise fonciere de terrains a proximite de la ZAC du Centre. TERACTEM a 
beneficie pour la conduite de cette operation, qui s'est traduite par !'acquisition de 7 M€ de 
terrains, de deux garanties d'emprunt accordees en 2010 et 2013 par la communaute 
d'agglomeration d'Annecy. 

De meme, la commune de Thorens-Glieres a consenti a TERACTEM des garanties pour une 
mission de portage fancier liee a une operation de promotion : par deliberation du 
1 er decembre 2015, la commune, qui pouvait alors beneficier de I' intervention de l'EPFL, s'est 
engagee a racheter des terrains acquis par TERACTEM, sur sa demande, pour leur valeur 
d'acquisition majoree de frais de portage. 

La chambre souligne l'interet qu'aurait une meilleure articulation entre TERACTEM et l'EPFL 
7 4 dans un objectif de rationalisation des moyens publics, compte-tenu de l'instauration, au 
profit de ce dernier, d'une fiscalite dediee au financement des actions de portage fancier. 

1.2.3- Un contexte economique et demographique favorable 

Realisant 99,9 % de son chiffre d'affaires sur le territoire du departement, TERACTEM 
intervient dans le contexte specifique de pression fonciere de la Haute-Savoie. Ce territoire se 
caracterise en premier lieu par son dynamisme demographique. La population s'est accrue de 
23,06 % (+ 145 677 habitants) entre 1999 et 2012, soit un taux annuel moyen de croissance 
de la population de + 1,4 % entre 2007 et 2012, bien superieur a ce lui de la region Auvergne
Rh6ne-Alpes (+ 0,8 %) et de la France metropolitaine (+ 0,5 % par an). 

Le taux d'emploi de la population, qui s'etablissait a 71,2 % en 2012, est egalement nettement 
superieur aux moyennes regionale (65,6 %) et nationale (63,7 %). Le taux de ch6mage est de 
7,5 % au 1 er trimestre 2015, contre une moyenne de 1 O % en France metropolitaine5. 

Consequence du dynamisme demographique et economique et de la forte attractivite 
residentielle, en particulier dans les territoires frontaliers, la Haute-Savoie est marquee par la 
penurie de logements et une forte pression fonciere. 

Une etude produite par la direction departementale des territoires de la Haute-Savoie sur les 
besoins en logements a horizon 2020 montre ainsi que les prix de l'immobilier en Haute-Savoie 
demeurent parmi les plus eleves de France. Le contexte geographique contraint et 
!' importance de la demande maintiennent une forte pression sur les gisements fanciers 
urbanisables, avec un quasi-doublement depuis 2005 du prix des terrains constructibles. 

Cette etude etablit egalement !'importance de la demande de logements : elle conclut a un 
besoin de production de 6 OOO a 7 500 logements neufs a vocation de residence principale par 
an d'ici 2020 pour permettre le logement de 7 OOO a 1 O OOO habitants supplementaires par an, 
et a la necessite d'amplifier la production de logements locatifs sociaux, avec un objectif de 
1 700 a 2 100 nouveaux logements par an. 

L'examen de la gestion de TERACTEM a integre ce contexte specifique de tension et son 
impact sur l'activite de la societe, en termes de risques de commercialisation et d'enjeux 
economiques lies a l'acces au fancier constructible. 

1.3- Un objet social tres large 

TERACTEM est constituee sous forme de societe d'economie mixte loca le, regie par les 
dispositions du code de commerce relatives aux societes anonymes et par les articles 
L. 1521-1 a L. 1525-3 du code general des collectivites territoriales. 

5 Source : INSEE citee dans l'etude de la chambre de commerce et d'industrie de la Haute-Savoie, « Chiffres cles 
de la Haute Savoie, 2015-2016 ». 
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L'article L. 1521-1 du CGCT dispose ainsi que les societes d'economie mixtes locales peuvent 
etre creees pour (( realiser des operations d'amenagement, de construction, pour exploiter des 
services publics a caractere industriel et commercial, ou pour toute autre activite d'interet 
general» et precise que « lorsque /'objet des societes d 'economie mixte locales inc/ut 
plusieurs activites, celles-ci doivent etre complementaires ». 

L'objet social de TERACTEM est defini a !'article 2 des statuts, qui dispose que « la Societe a 
pour objet, principalement dans le Departement de la Haute-Savoie : 

de proceder a !'elude et a la realisation d'operations d'amenagement et d'equipement ; 
de proceder a /'etude et a la realisation d'operations de construction d'immeubles a 
usage d'habitation, industriel, commercial, artisanal, de bureaux, destines soit a la 
vente, soit a la location ; 
de gerer lesdits immeubles et equipements, ainsi que tout service public a caractere 
industriel ou commercial ; 
d'exercer toute activite d 'assistance aupres des collectivites territoriales et de !eurs 
partenaires ; 
d'exercer toute autre activite d'interet general. » 

Les statuts indiquent en outre que « ces activites devront participer a /'organisation et au 
developpement de la vie economique et sociale des col/ectivites pub/iques et de leurs 
groupements, et etre de ce fait complementaires entre elles. (. . .). De maniere plus generate, 
el!e (la societe) pourra accomplir toutes operations financieres, commercia!es, industrielles, 
mobilieres, immobilieres et de gestion se rapportant aux objets definis ci-dessus, ou a des 
objets similaires ou connexes. Elle pourra en outre realiser toutes les operations qui sont 
compatibles avec cet objet et qui contribuent a sa realisation. » 

Cette definition de l'objet social de TERACTEM est conforme a la lettre de !'article L. 1521-1 
du code general des collectivites territoriales. Elle est cependant extremement large et peu 
precise, s'agissant notamment de la complementarite des activites exigee par le CGCT. 
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Figure 1 : Cartographie du chiffre d'activite cumule 2011-2016 
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Figure 2 : Cartographie des remunerations cumulees 2011-2016 
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1.4- Les orientations strategiques fixees par Jes actionnaires 

Partant du constat de la grande diversite des missions de la SEDHS, du manque de lisibilite 
en decoulant pour les collectivites territoriales, et de la fragilisation du carnet de commandes 
suite a l'ouverture a la concurrence, le president-directeur general nouvellement elu par le 
conseil d'administration en avril 2011 a engage une demarche pour definir les priorites 
strategiques de la SEM. 

Cette demarche, menee avec l'appui de deux cabinets de consultants et presentee au conseil 
d'administration du 14 septembre 2011, a abouti au vote par cette instance le 26 avril 2012 
d'une feuille de route strategique denommee « Ambition 2016 », accompagnee d'un plan 
d'affaires previsionnel a cinq ans. 

Sur la base d'un diagnostic du positionnement economique et concurrentiel de la societe, et 
apres avoir procede a une cotation des activites selon leur valeur ajoutee et leur inten~t 
strategique, le plan Ambition 2016 a defini trois objectifs prioritaires pour l'evolution des 
interventions de la SEM : 

• concernant les etudes et les prestations de service, le plan anticipe la baisse de la 
demande sur certaines activites historiques de la SEM, comme la protection de la 
ressource en eau. II fixe comme objectif la consolidation des activites d'etudes 
territoriales et de gestion fonciere. Malgre une faible valeur ajoutee, elles sont en effet 
jugees strategiques pour permettre une detection des potentiels d'amenagement et un 
positionnement en amont aupres des collectivites territoriales ; 

• concernant les activites d'amenagement et de construction pour le compte des 
collectivites territoriales, !'orientation retenue est une amelioration de la rentabi lite par 
l'arret des mandats de construction d'equipements publics, a faible valeur ajoutee et 
juges sans interet strategique ; 

• enfin, le plan definit comme axe de developpement prioritaire la conduite d'operations 
propres de promotion immobiliere, aux seuls risques de la SEM. De telles operations 
doivent toutefois etre menees exclusivement a la demande de collectivites territoriales, 
et dans un « partenariat de confiance » avec elles. Le plan d'affaires previsionnel vise 
ainsi une progression de pres de 50 % en cinq ans des produits issus des operations 
propres. 

Les orientations strategiques ainsi validees par les actionnaires ont done centre les activites 
de TERACTEM sur l'amenagement public, au service des collectivites territoriales. Elles ant 
assigne a la SEM l'objectif de developper sa capacite a porter et financer seule les operations 
d'amenagement et de construction, en se positionnant davantage comme un operateur 
autonome, et mains comme un prestataire direct des collectivites. Elles restreignent le champ 
des activites d'etude aux secteurs susceptibles d'appuyer commercialement les operations 
d'amenagement. 

En centrant !'intervention de la SEM sur l'amenagement, le plan strategique place ainsi les 
communes et les intercommunalites au creur de ses activites et de sa cible commercia le. 

Cette evolution s'est egalement traduite par le changement de denomination et de siege social 
de la SEM6, acte par la modification des statuts du 11 octobre 2012. Le nouveau nom de 
TERACTEM a ainsi vocation a identifier plus fortement la societe sur ses missions 
d'amenageur que sur sa relation avec le departement de la Haute-Savoie. 

1.5- Un ensemble de filiales et de participations permettant d'assurer un portage global 
des operations d'amenagement 

TERACTEM detient une filiale et un ensemble de participations constituant des outils 
complementaires pour le portage des operations, ou permettant d'affirmer son role d'acteur 
central de l'amenagement public en Haute-Savoie. 

6 Jusqu'a la modification des statuts du 11 octobre 2012, le siege social de la SEM etait situe a l'H6tel du 
departement. 
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1.5. l- lnvestisseur des Alpes, filiale de portage immobilier 

Creee en decembre 2002, URBISED, renommee lnvestisseur des Alpes en novembre 2012, 
est une societe par actions simplifies constituee entre TERACTEM, actionnaire majoritaire, la 
Caisse des depots et consignations et le credit agricole des Savoie developpement. La SAS 
a pour objet, conformement a ses statuts : 

l'etude et la realisation d'operations immobilieres a destination du secteur 
economique ; 
la mise a disposition des entreprises, comme promoteur ou comme investisseur, par 
cession ou location, de fancier, batiments ou equipements, dans le cadre de projets 
d'interet general en relais de !'initiative privee et en accompagnement d'operations 
publiques; 
la gestion et l'entretien du patrimoine realise . 

Tableau 1 : Composition du capital social d'lnvestisseur des Alpes 

Au 01 /01/2011 Au 31 /12/2016 
Nb Montan! % du Nb I Montan! I % du 

actions souscrit capital actions souscrit cap ital 
TERACTEM 23 850 2 385 OOO 60,00% 39 626 3 962 600 50,00% 
Caisse des Depots et Co nsignations 9 937 993 700 25,00% 23 774 2 377 400 30,00% 
Credit Agricole des Sa110ie 5 963 596 300 15,00% 15 850 1 585 OOO 20,00% 

I Total 39 750 3 975 OOO 100,00%1 79 250 7 925 OOO 100,00%1 

Source : TERA CTEM 

Le capital social d'lnvestisseur des Alpes a ete fortement renforce afin de developper la 
capacite d'intervention sur les operations patrimoniales : porte de 1,5 a 3,97 M€ en janvier 
2007, ii a a nouveau augmente de 3,95 M€ en avril 2016, au vu des besoins du plan d'affa ires 
previsionnel de la societe. A cette occasion. TERACTEM a reduit sa part dans le capital de la 
societe. tout en restant actionnaire majoritaire en detenant 50 % du capita l plus une action. 

Sur la periode examinee. lnvestisseur des Alpes est intervenue exclusivement pour acquerir 
puis louer des immeubles construits par TERACTEM. Cette filiale permet ainsi de proposer 
une commercialisation en location des biens construits dans le cadre des operations propres, 
tout en cantonnant le risque lie au portage immobilier. Les cessions de TERACTEM a 
lnvestisseur des Alpes pour portage et location se sont elevees a 7,87 M€ de 2011 a 2016. 

1.5.2- Le groupe Energies Renouvelables des Alpes 

Avec 38 % des actions, TERACTEM est l'actionnaire principal de la societe Energies 
Renouvelables des Alpes, constituee en 2008 pour la creation et !'exploitation d'equipements 
de production et de distribution d'energies renouvelables, et dotee d'un capital social de 
900 OOO€. 

Energies Renouvelables des Alpes a elle-meme constitue, des sa creation, deux filiales sous 
forme de societes par actions simplifiees : 

• Chaleur des Alpes, dediee a la realisation de reseaux de chauffage a energies d'origine 
renouvelable. Son capital social de 200 OOO € est detenu a 70 % par Energies 
Renouvelables des Alpes et 30 % par ldex Energies7 ; 

• Solaire des Alpes, qui a pour objet la conception, la real isation et la gestion 
d'equipements de production et de distribution d'energie photovolta'lque. Elle est dotee 
a fin 2016 d'un capital de 425 OOO € detenu a 59,2 % par Energies Renouvelables des 
Alpes, 20,8 % par Societe d'Aide au Financement du Developpement lndustriel 
(SAFIDl)8, et 20 % par la SAS 73 (societe d'economie mixte d'amenagement du 
departement de la Savoie). 

7 Groupe specialise dans la realisation et la gestion d'equipements et de reseaux de valorisation des energies 
renouvelables. 

8 Filiale du groupe EDF dediee a la prise de participations dans le capital des societes d'economie mixte. 
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Comme lnvestisseur des Alpes, Energies Renouvelables des Alpes et ses filiales sont 
intervenues principalement en accompagnement des operations de TERACTEM, lu i 
permettant de disposer d'un outil propre, pour proceder a !'installation et la gestion 
d'equipements de production d'energies renouvelables sur les batiments ainsi construits. 

Ces filiales constituent done des outils complementaires des activites d'amenagement et de 
construction de TERACTEM, qui lui permettent d'elargir son offre de service tout en associant 
au risque differents partenaires. 

1.5.3- Autres participations 

TERACTEM possede en outre plusieurs participations minoritaires dans d'autres structures : 

• elle detient depuis 1994 une participation de 4 800 €, soit 9,23 % du capital , dans SA 
HLM le Mont Blanc, bailleur social base a Annecy, lui-meme actionnaire de 
TERACTEM, et detenu a plus de 50 % par le departement de la Haute-Savoie et les 
communautes d'agglomeration d'Annecy et d'Annemasse-Les Voirons ; 

• la SEM a acquis en 1996 une participation de 1 500 € au sein de la Maison de 
l'economie et du developpement, agence de developpement economique, constituee 
sous forme de societe d'economie mixte locale, detenue majoritairement par la 
communaute d'agglomeration d'Annemasse-Les Voirons, et associant egalement les 
autres intercommunalites du Genevois et du Chablais. Malgre sa participation tres 
minoritaire (0,7 % du capital), TERACTEM dispose d'un siege au conseil 
d'administration de cette societe ; 

• par decision du conseil d'administration du 12 avril 2016, TERACTEM a souscrit une 
participation de 200 OOO €, soit 13,3 % du capital, de ADELl2A, societe nouvellement 
constituee a !'initiative des bailleurs sociaux Haute-Savoie Habitat et Halpades, eux
memes actionnaires de TERACTEM. ADELl2A a pour objet la realisation 
d'investissements dans le logement locatif intermediaire sur le departement de la 
Haute-Savoie et l'arrondissement du Pays de Gex. 

TERACTEM est aussi membre du groupement d'interet economique (GIE) « Developpement 
Sillon Alpin », constitue, sans capital , en juillet 2006 avec les societes d'economie mixte 
d'amenagement de la Savoie (SAS) et de l'lsere (Territoires 38). Le GIE a aujourd'hui pour 
role essentiel de fournir un cadre pour une cooperation informelle, aucune action de 
mutualisation de fonctions ou de competences n'etant envisagee. 

Figure 3 : Filiales et participations 

TERACTEM, ses partenaires et ses filiales 
au 31 d e cembre 2016 
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TERACTEM a par ailleurs souscrit en 2012 une participation de 15 OOO€ a la constitution du 
fonds associatif de la Societe d'economie alpestre de la Haute Savoie (SEA 74). Cette 
association a ete presidee jusqu'en mars 2017 par M. Jean-Paul Amoudry, conseiller 
departemental et administrateur de TERACTEM jusqu'au 30 juin 2015, en qualite de president 
du Syndicat des energies et de l'amenagement numerique de la Haute-Savoie. La SEA 74 a 
pour objet statutaire de contribuer au dynamisme de l'activite agropastorale, a la conservation 
de la qualite des paysages et au maintien d'une culture montagnarde vivante, en relayant la 
politique du departement sur les espaces naturels sensibles. 

L'objet de la constitution d'un fonds associatif en 2012 etait de contribuer a resoudre les 
problemes de tresorerie recurrents de !'association en la dotant a hauteur de 300 OOO €, par 
un appel a participation aupres de !'ensemble des partenaires institutionnels. TERACTEM, en 
collaboration avec la SEA 74 sur les problematiques d'amenagement du milieu montagnard et 
la protection de la ressource en eau, a ainsi regle 15 OOO € le 9 mars 2012 pour contribuer a 
la constitution du fonds associatif, auquel ont egalement participe le departement de la Haute
Savoie, la region Rhone-Alpes, ainsi que de nombreuses communes. 

Bien que des relations de travail aient existe entre les deux organismes, la participation de 
TERACTEM a la SEA 74 parait tout d'abord eloignee de son objet social. Elle a en outre ete 
souscrite sur simple decision du president-directeur general, alors que, en raison de la 
presidence de !'association beneficiaire par un administrateur de TERACTEM, elle re levait du 
regime des conventions reglementees defini aux articles L. 225-38 a L. 225-42 du code de 
commerce. Conformement a !'article L. 225-40 du code de commerce, ii appartenait au 
president de la SEA 74, administrateur de TERACTEM, de signaler !'existence de cette 
convention reglementee au president du conseil d'administration. 

La souscription au fonds associatif de la SEA 7 4 aurait ainsi du faire l'objet d'une autorisation 
motivee du conseil d'administration, ainsi que d'un rapport special du commissaire aux 
comptes soumis au vote de l'assemblee generale des actionnaires. Aucune de ces etapes n'a 
ete respectee, et le conseil d'administration n'a pas meme ete informe de cette souscription. 

Sous cette reserve, et alors que le precedent rapport d'observations de la chambre pointait un 
manque de complementarite des activites, TERACTEM a depuis lors renforce la coherence 
de ses interventions9. En depit d'un objet social statutaire extremement large, les orientations 
strategiques arretees par la gouvernance ont centre !'action de la societe sur la construction 
et l'amenagement, competences dont relevent !'ensemble des filiales et participations. La SEM 
exerce done un ensemble d'activites complementaires et coherentes. 

2- LE CAPITAL SOCIAL ET LES ACTIONNAlRES 

2.1- La preponderance du clepartement de la Haute-Savoie et des investisseurs 
institutionnels 

Au 31decembre2016, le capital social de TERACTEM s'eleve a 7 OOO 014 €, soit un montant 
largement superieur au minimum legal de 225 OOO €10. 

En coherence avec la strategie de developpement des operations a risque, ce capital a ete 
fortement renforce depuis 15 ans, puisqu'il s'elevait a 1,9 M€ fin 2004. Sur la periode de 
contr61e, le capital a ete augmente de 883 050 € suite a la decision de l'assemblee generale 
du 29 juin 2011, par integration d'une partie des reserves, done sans modification de la part 
respective de chaque actionnaire. 

9 Les activites de developpement et de maintenance de logiciels ont ete cedees en 2008 a la societe Progisem. 
10 L'article L. 1522-3 du code general des collectivites territoriales prevoit un tel seuil pour les SEM d'amenagement. 
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Trois principales categories d'entites participent au capital de TERACTEM : 

• Les collectivites territoriales et leurs groupements, qui representent 67,55 % du capital, 
conformement aux dispositions legales11

. 

Le departement de la Haute-Savoie, actionnaire majoritaire, qui detient a lu i seul 
59,29 % du capital social, est ainsi de loin le premier actionnaire sur toute la periode. 
L'actionnariat des autres collectivites territoriales se caracterise en revanche par son 
extreme emiettement : le deuxieme actionnaire local est le Syndical des energies et de 
l'amenagement numerique de la Haute-Savoie (SYANE)12, avec seulement 2,36 % du 
capital. Seuls quatre collectivites ou groupements possedent plus de 0,5 % du capital, 
et 31 autres collectivites territoriales disposent de 2,27 % du capital (Cf. tableau ci
apres). La presence des communes et des intercommunalites, principales donneuses 
d'ordre, est done modeste (5,9 % du capital social) et eclatee entre de tres nombreux 
actionnaires. 

• Les banques et institutions financieres detiennent 26,62 % du capital en 2016. La 
Caisse des depots et consignations, acteur historique de la SEM est, avec 15 % du 
capital, le deuxieme actionnaire de TERACTEM, suivie par le Credit agricole des 
Savoie developpement et la Caisse d'epargne Rhone-Alpes. 

• Les acteurs du logement social de la Haute-Savoie, qui representent 4,8 % du capital, 
repartis entre trois bailleurs (Haute-Savoie Habitat, OPH du departement, et deux SA 
HLM : Halpades et Le Mont Blanc) et la SACICAP de Haute-Savoie. 

Enfin, la Chambre de commerce et d'industrie de la Haute-Savoie fait egalement partie des 
actionnaires, avec 1 % du capital social. 

Sur la periode de controle, deux mouvements sont venus modifier la repartition du capital : 
en 2011, la cession des actions detenues par GCE SEM, filiale des Caisses d'epargne 
dediee au developpement local et a la gestion des participations du groupe au sein des 
SEM, a la Caisse d'epargne Rhone-Alpes ; 
en 2014, la cession des actions detenues par DEXIA au Credit agricole des Savoie 
developpement. 

Le capital social regroupe ainsi les differents acteurs de l'amenagement public et de son 
financement, en coherence avec la vocation d'amenageur departemental de la SEM. 

Mais malgre le nombre important d'actionnaires (46 au 31 decembre 2016), ce capital est 
concentre par quatre acteurs, qui en detiennent a eux seuls plus de 85 % : le departement de 
la Haute-Savoie, dont la participation est preponderante, la Caisse des depots et 
consignations, le Credit agricole et la Caisse d'epargne. 

11 Les articles L. 1521-1 et L. 1522-2 du CGCT disposent que la participation des collectivites territoriales et de 
leurs groupements doit s'etablir au minimum a 50 % et au maximum a 85 % du capita l des societes d'economie 
mixte locales. 

12 A l'origine syndicat d'electrification cree en 1950, le SYANE, en vertu de ses statuts du 10 fevrier 2015, exerce 
les competences obligatoires et optionnelles suivantes sur le territoire de la Haute-Savoie : organisation des 
services publics de distribution de l'electricite et du gaz I actions de developpement des energies renouvelables 
et de maitrise de l'energie I eclairage public I amenagement numerique du territoire I creation, entretien et 
exploitation des infrastructures de charge a !'usage des vehicules electriques et hybrides. 
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Tableau 2 : Composition du capital social TERACTEM 

Au 01/01/2011 Au 31 /12/2016 

Nb actions 
lllontant % du 

Nb actions I lllontant I %du 
souscrit capi tal souscrit capital 

Departement Haute Savoie 172 71 1 3 626 931 59,29% 197 644 4 150 524 59,29% 

Syndicat'des En.ergles et de l'Amenagement Numerique de la -
Haute Savoie 6 877 144 417 2,36% 7 870 165 270 2,36% 

- -
Communaute d'agglomeration Annemasse-Les Volrons 5 150 108 150 1,77% 5 893 123 753 1,77% 

Communaute d'agglomeration d'Annecy 2 024 42 504 0 ,69% 2 316 48 636 0,69% 

Commune d'Annecy 1 826 38 346 0,63% 2 090 43 890 0,63% 

Canton de Geneve 1 563 32 823 0,54% 1 789 37 569 0,54% -
Autres collectivites terrl toriales et groupements " 6 6191 138 999 2.27%, 7 576 159 096 2,27% 

Total collectlvltes terrltorlales et groupements 196 770 4 132170 67,55% 225178 4 728 738 67,55% 

Caisse des Dep6ts et Consignations 43 680 9 17 280 15,00% 49 985 1 049 685 15,00% 

Ca isse d'Epargne Rh6ne-Npes 14560 305 760 5,00% 17 317 363 657 5,20% 

Credit Agricole des Savoie Developpem ent 12 722 267 162 4,37% 21 424 449 904 6,43% 

Del<ia Credit local 6 OOO 126 OOO 2,06% 0 0,00% 

Haute-Savoie Habitat 3 860 81 060 1,33% 4 417 92 757 1.33% 

Halpades 3 857 80 997 1,32% 4 414 92 694 1,32% 

SA HLM "le lllont Blanc" 3 430 72 030 1,1 8% 3 925 82 425 1,18% 

SACICAP Haute-Savoie 2 9 16 6 1 236 1,00% 3 337 70 077 1,00% -
CCI Haute Savoie 2 916 61 236 1,00% 3 337 70 077 1,00% 

GCESEM 573 12 033 0,20% 0 0 0,00% 

Total autres actlonnaires 94514 1984794 32,45% 108 156 2 271 276 32,45% 

!Total 291 284 6 116 964 100,00%1 333 334 7 OOO 014 100,00%J 

Source: rapports de gestion TERACTEM. Vair composition detaillee en annexe 1. 

2.2- Les relations avec le departement de la Haute-Savoie : un actionnaire preponderant, 
un donneur d'ordre minoritaire 

Le departement de la Haute-Savoie a mobilise des fonds importants depuis 2005 pour 
contribuer aux augmentations de capita l social de TERACTEM, en y renfon;ant sa presence. 

Tableau 3 : Evolution de la participation du departement de la Haute-Savoie au capital socia l 

en€ 
2005 2016 2005/2016 e n 2005/2016 

€ en% 
Montant du capita l social au 31 /12 1 923 1 52 7 OOO 01 4 5 076 862 263,99% 
Montant du capita l social de te nu par le 

856 976 4150 524 3 293 548 384,32% 
departement 
Part du departement dans le capita l 

44,56% 59,29% 33,06% 
social 

Part du departement dans !'evolution du capital social de 2005 a 2016 64,87% 

Source : precedent rapport d'observations de la CRC et rapports de gestion TERACTEM 

Sa part dans l'activite de la SEM est en revanche de plus en plus faible : la part des 
remunerations de TERACTEM issue des contrats avec le departement est ainsi passee de 
13, 18 % en 2011 a 7 % en 201 6. Pour memoire, le precedent rapport d'observations definitives 
de la chambre regionale des comptes faisait etat d'une part du departement de la 
Haute-Savoie dans les produits operationnels de la SEDHS de 43 % en 2001 et 31 % en 2004. 
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Tableau 4 : Produits issus des contrats conclus avec le departement de la Haute-Savoie 
(prestations de services et honoraires sur mandats) 

En k€ 
Cumul 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2011/2016 
Gestion des procedures foncieres 'v{)irie 305,08 335,48 305,77 309,03 450,51 262,25 1 968,13 
PDIPR 281,52 210,43 164,68 156,75 21 0,43 - 1 023,80 
Sitotal mandats 586,60 545,91 470,45 465,78 660,94 262,25 2 991 ,92 
Protection des sources 88,85 40,14 - - 129,00 
Observatoire departemental 7,03 46,49 51,10 77 ,85 67,78 72,42 322,67 
Pole de competences appui aux collecti\ites 35,44 17,88 28,30 11 ,26 21 ,47 20,34 134,69 
Eludes territoriales di\€rses - 3,75 - - 33,21 15,60 52,56 
S/total prestations de services 131 ,32 108,27 79,40 89,11 122,47 108,35 638,91 
TOTAL 717,92 654,17 549,85 554,89 783,41 370,60 3 630,84 
Source : comptabilite par operations TERACTEM 

Aucun des contrats conclus entre le departement et TERACTEM ne concerne l'amenagement 
ou la construction, cceur de metier de la SEM. II n'y a ainsi sur la periode aucun mandat pour 
la construction ou la renovation de colleges, alors que la region Rh6ne-Alpes a eu quanta elle 
recours a plusieurs reprises a TERACTEM pour des operations concernant des lycees. 

Les contrats confies par le departement ont porte exclusivement sur des prestations de 
services, en matiere de foncier ou d'etudes territoriales. La principale mission, realisee par 
TERACTEM sur la periode dans le cadre de mandats successifs, a concerns la gestion des 
procedures foncieres necessaires a la politique de voirie, la SEM realisant !'ensemble des 
negociations amiables et des procedures d'expropriation au nom et pour le compte du 
departement. 

Concernant les etudes territoriales, le departement a conclu avec TERACTEM plusieurs 
marches sur la periode pour la realisation d'un observatoire socio-economique departemental, 
des prestations d'appui aux communes pour la programmation et la realisation d'operations 
de logements sociaux, la realisation d'etudes concernant la sectorisation des colleges ou 
!'elaboration de statistiques en vue de la realisation du schema de protection de l'enfance. Ces 
deux dernieres prestations, bien que portant sur des montants peu importants (respectivement 
48 814 €et 3 750 €) sont eloignees du cceur de metier de TERACTEM. 

Conformement a I' evolution de la reglementation sur les mandats 13, I' ensemble des contrats 
liant le departement et TERACTEM releve desormais du code des marches publics, et est 
conclu apres mise en concurrence. La SEM a ainsi perdu en 2016 l'appel d'offres pour le 
renouvellement du mandat sur la mise en ceuvre du PDIPR14, qui avait genera depuis 2011 
un chiffre d'affaires de 204 k€ par an en moyenne. 

Les commandes du departement, bien que ne relevant pas de la construction ou de 
l'amenagement, conservent un caractere strategique pour TERACTEM. Elles lui permettent 
en effet de rentabiliser les competences en amont des operations d'amenagement, te lles que 
!'expertise fonciere et territoriale, qui constituent des atouts commerciaux pour remporter des 
contrats et monter des operations de promotion. Plus largement, elles contribuent a 
positionner TERACTEM comme un interlocuteur central des communes et des 
intercommunalites pour la conduite de leurs projets d'amenagement. 

2.3- Une recomposition de l'actionnariat au nom de la loi du 7 aout 2015 (elite loi NOTRe) 

Le decalage entre la preponderance du departement de la Haute-Savoie dans le capital de 
TERACTEM et sa place restreinte en tant que donneur d'ordre a genera un debat recurrent 
dans les instances de la SEM quanta un retrait partiel au profit des intercommunalites. 

13 Le Conseil d'Etat, par son arret du 5 mars 2003 « Union nationale des services publics industriels et 
commerciaux », ayant annule les dispositions du code des marches publics du 7 mars 2001 excluant les contrats 
de mandat de son champ d'application, le decret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marches publics 
a supprime cette exclusion. 

14 PDIPR : Plan departemental des itineraires de promenades et randonnees. 
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Ainsi , le rapport de diagnostic presente au conseil d'administration en novembre 2011 dans le 
cadre de !'elaboration du plan strategique «Ambition 2016 » pointait la deconnexion entre la 
realite commerciale de la SEM et la composition de son conseil d'administration. II proposait 
comme un axe de travail prioritaire !'evolution de l'actionnariat de la societe pour le rapprocher 
de ses clients. 

L'hypothese d'un transfert de 1 O % du capital detenu par le departement aux 
intercommunalites avait egalement ete exposee par le president de TERACTEM, par ailleurs 
vice-president du conseil departemental, au conseil d'administration dans sa seance de mars 
2011, sans qu'il n'y ait ete donne suite. 

L'entree en vigueur de la loi du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation te rritoriale de la 
Republique (loi NOTRe) a conduit le departement de la Haute-Savoie a engager la cession 
d'une partie de ses actions. 

Supprimant la clause de competence generale des departements15, la loi NOTRe prevoit un 
dispositif transitoire concernant la participation des departements au capital des SEM ne 
relevant plus de leur champ de competence : !'article 133-Vll dipose ainsi que « le departement 
actionnaire d'une societe d'economie mixte locale ou d'une societe publique locale 
d'amenagement dont /'objet social s'inscrit dans le cadre d'une competence que la Joi attribue 
a un autre niveau de collectivite territoria/e ou a un groupement de collectivites territoriales 
peut continuer a participer au capital de cette societe a condition qu'il cede, dans l'annee qui 
suit l'entree en vigueur de la presente Joi, a la collectivite territoriale ou au groupement de 
collectivites territoriales beneticiaire de cette competence, plus des deux tiers des actions qu'il 
detenait anterieurement ». 

Le president du conseil d'administration de TERACTEM a ainsi procede a une information du 
conseil d'administration, dans sa seance du 1 er decembre 2015, sur la reorganisation 
institutionnelle induite par la loi NOTRe, et annonce une reunion entre le president du conseil 
departemental et les presidents des EPCI afin d'envisager une nouvelle repartition du capital 
de la SEM. 

Par deliberation du 16 septembre 2016 visant explicitement !'article 133-Vll de la loi NOTRe, 
le conseil departemental a decide de la cession d'au maximum 87 633 actions, afin d'abaisser 
la participation au capital de 59,29 a 33 %, en meconnaissance de !'article mentionne de la loi 
NOTRe, en vertu duquel la participation du departement aurait du etre reduite a 19,8 %. La 
motivation de la deliberation n'explicite pas cette contradiction et mentionne simplement que 
« en concertation avec Jes executifs locaux, ii est apparu pertinent de consolider Jes equilibres 
du territoire et de maintenir une strategie locale concertee ». 

La nouvelle repartition du capital de TERACTEM a ete validee lors de l'assemblee generale 
du 15 ju in 2017. 

15 L'article L. 3211 -1 du CGCT, modifie par la loi du 7 aoOt 201 5, dispose desormais que «le conseil departemental 
regle par ses deliberations des affaires du departement dans les domaines de competences que la loi lui 
attribue ». 
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Tableau 5: Composition du capital social de TERACTEM au 15 juin 2017 

Au 15/06/ 2017 
Dont rachat au Departement 

no 1,. 1.1,., ot o c;,..,"jp 

I Montant l % du Nb I Montant I % du Nb actions . 
capita l actions souscrit capi tal souscrit 

Departement Haute Savoie 134 632 2 827 272! 40,39% 

Commu_~aute d'a_~glome_ration Annemasse-Les Voirons 10 654 223 734 3,_20% 4 761 99981 1,43% 

Communaute d'agglomeration Grand Annecy 9936 208656 2,98% 7 334 154014 2,20% 
Syndicat des Energies et de l'Amenagement Numerique 

7870 165 270 2,36% 
de la Haute Savoie 

Communaute de communes Usses et Rhone 5 715 120 015 1,71% 5 715 120015 1,71_% 
Communaute de communes du Genevois 2671 56091 0,80% 2380 49980 0,71% 

Commune nouvelle d'Annecy 2 642 55482 0,79% 
Thonon Agglomeration 2514 52 794 0,75% 2400 50400 0,_72% 

Communaute de communes du Pays d'Evian Vall ee 
1910 40110 0,57% 1910 40110 0,57% 

d'Abondance 

Communaute de communes du canton de Rumilly 1905 40005 0,57% 1905 40005 0,57% 

Communaute de communes Arve et Sa l eve 1905 40005 0,57% 1905 40005 0,57% 

C<?mmunaute de commu_nes du pays de Cruseilles 1905 40005 0,57% 1905 40005 0,57% 
Canton de Geneve 1 789 37569 0,54% 

Autres co llectivites territoriales et groupements 9435 198135 2,83% 3102 65142 0,93% 

Total collectivit es territoriales et grouoements 195 483 4 105 143 58,64% 33317 699657 10,00% 

Caisse des Depots et Consignations 63 484 1 333 164 19,05% 13499 283479 4,05% 

Credit Agrico le des Savoie Developpement 28566 599886 8,57% 7142 149982 2,14% 

Caisse d'Epargne Rhone-Alpes 21991 461811 6,60% 4674 98154 1,400/o 

Haute-Savoie Habitat 5585 117 285 1,68% 1 168 24528 0,35% 

Halpades 5582 117 222 1,67% 1 168 24528 0,35% 
SA HLM "le Mont Blanc" 5093 106953 1,53% 1168 24528 0,35% 

SACICAP Haute-Savoie 4213 88473 1,26% 876 18 396 0,26% 
• A • ' - ··-
CCI Haute Savoi e 3 337 70077 1,00% 0 0,000/o 
Total autres actlonnaires 137 851 2 894 871 41,36% 29695 623595 8,91% 

lrotal 333334 7000014 100,00%1 63012 1323252 18,90%1 
Source: proces-verbaux TERACTEM. Voir composition detaillee en annexe 2. 

Les cessions effectivement realisees ont porte sur 18,9 % du capital. Elles se sont etablies en 
de9a de l'objectif fixe par la deliberation d'une participation reduite a 33 %, deja en retrait par 
rapport a la Joi NOTRe. 

La nouvelle composition se traduit par une baisse de la part des co llectivites territoriales, qui 
passe de 67,55 % a 58,64 % du capital de TERACTEM: 623 k€ d'actions ont ete rachetes par 
Jes autres actionnaires, au premier rang desquels Jes banques, qui renforcent leur position. La 
Caisse des depots et consignations passe de 15 a 19,05 % du capital, et le Credit agricole des 
Savoie de 4,37 a 8,57 %. 

Concernant la repartition du capital entre Jes collectivites territoriales, Jes structures 
intercommunales ont ete Jes principa les acquereuses des actions cedees par le departement, 
accroissant leur poids global de 2, 79 % a 12,4 7 %, avec a la fois un renforcement des 
participations des intercommunalites deja precedemment actionnaires et l'entree au capital de 
sept communautes de communes. 

Le departement demeure cependant le premier actionnaire, avec 40,39 % du capital. Bien que 
renforcee, la part des agglomerations d'Annemasse et d'Annecy demeure modeste, avec 
respectivement 3,2 % et 2,98 % des actions. 

Le renforcement des intercommunalites dans le capital de TERACTEM est de nature a 
ameliorer la coherence entre la gouvernance de la SEM et la realite de ses activites. II est en 
outre en phase avec l'objectif de renforcement des intercommunalites portes par le schema 
departemental de cooperation intercommunale. 
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Le choix de proceder a des cessions d'actions aux EPCI, competents en matiere 
d'amenagement de l'espace, de politique de !'habitat et de fancier economique, plut6t qu'a la 
Region au titre de la competence « developpement economique » parait fonde au vu de l'objet 
social de TERACTEM, qui est une SEM d'amenagement et de construction, et ne mene pas 
d'action d'animation economique. 

Cependant, la repartition actuelle du capital de TERACTEM n'est pas conforme au cadre 
juridique defini par la loi NOTRe: le departement a cede seulement 31,9 % de ses actions 
alors qu'il ne dispose plus de competences en matiere d'amenagement ou de construction 
d'immeubles lui permettant de conserver une participation au capital de TERACTEM 
superieure a un tiers de celle qu'il detenait anterieurement. 

Si la loi reconnait effectivement aux departements une competence en matiere de solidarite 
territoriale et de soutien aux communes, celle-ci est precisement definie aux articles 
L. 1111 -1016 et L. 3232-1-1 17 du code general des collectivites territoriales. Elle est limitee au 
financement d'operations d'investissement en faveur des entreprises en milieu rural en cas de 
defaillance de !'initiative privee, et a la conclusion de conventions d'appui technique avec les 
communes et groupements interieurs a un seuil de population fixe par decret. La mission 
d'appui aux communes ne comprend done pas la participation au capital d'une societe 
d'economie mixte. Sa definition legale ne correspond en outre pas a l'activite de TERACTEM, 
realisee majoritairement sur les territoires des agglomerations urbaines. Le maintien d'une 
participation de 19,8 % du capital, conformement a la loi NOTRe, permettrait au departement 
de conserver le pouvoir d'influence necessaire pour porter les sujets de solidarite territoriale 
qui lui incombent. 

Le president du conseil departemental explique cette situation par !'absence de volonte des 
collectivites competentes de proceder a des acquisitions plus importantes, la loi ne prevoyant 
aucun dispositif coercitif pour la mise en ceuvre des cessions d'actions requises. 

La chambre souligne cependant que la modification de la composition du capital de 
TERACTEM ainsi operee ne resout que partiellement la question de la coherence de la 
gouvernance : les intercommunalites, et notamment les communautes d'agglomeration, 
demeurent des actionnaires tres minoritaires. Une nouvelle concertation entre le departement 
de la Haute-Savoie et les autres collectivites sur la composition du capital de TERACTEM est 
necessaire. Cette derniere devrait s'ouvrir en priorite aux communautes d'agglomeration, dans 
un objectif de clarification des competences et de coherence de la gouvernance de 
TERACTEM. 

16 article L. 1111 -1 O du CGCT :« le departement peut contribuer au financement des projets des communes ou de 
leur groupement a leur demande. II peut, pour des raisons de solidarite territoriale et lorsque !'initiative privee est 
defaillante ou absente, contribuer au financement des operations d'investissement en faveur des entreprises de 
services marchands necessaires aux besoins de la population en milieu rural ». 

17 article L. 3232-1-1 du CGCT : «pour des raisons de solidarite et d'amenagement du territoire, le departement 
met a la disposition des communes ou des etablissements publics de cooperation intercommunale qui ne 
beneficient pas des moyens suffisants pour l'exercice de leurs competences dans le domaine de l'assainissement, 
de la protection de la ressource en eau, de la restauration et de l'entretien des milieux aquatiques, de la voirie, 
de l'amenagement et de !'habitat une assistance technique dans des conditions determinees par convention( ... ) 
Un decret en Conseil d'Etat precise les modalites d'application du present article, notamment les criteres de 
determination des communes et des etablissements vises au premier alinea et les conditions de remuneration de 
cette mise a disposition ». Les dispositions reglementaires sont fixees aux articles R. 3232-1 et suivants. 
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2.4- Le decalage entre l'activite et l'actionnariat 

Tableau 6 : Les 20 premiers donneurs d'ordre de TERACTEM 

Chiffre 
% du 

Client donneur d'ordre d'activite 
total 

2011·2016 

Client donneur d'ordre 
Remuneratio % du 

ns 2011-2016 total 

1 Operations propres TERACTEM 44182 104 16,6% 1 Operations propres TERACTEM 10 228389 30,9% 

2 Commune de Virv 33 210 738 12,5% 2 Departement de la Haute-Savoie 3 634 242 11,0% 

3 Communaute d'agglomeration d'Annecy 27 877660 10,5% 3 Communaute d'agglomerati on 1931 626 5,8% 

d 'Anne masse-le s· Vo irons 
4 Communaute d'agglomeration 26645307 10,0% 4 Commune de Viry 1856024 5,6% 

d 'Anne masse-les-Voi rons 

5 Region Auvergne -Rhone-Alpes 21 703 631 8,2% 5 Communaute d'agglomeration d'Annecv 1667 640 5,0% 

6 Etablissement Public de Sante Mentale 13 918 347 5,2% 6 Commune de Cran-Gevrier 991059 3,0% 

de la Vallee de l 'Arve (EPMSVA) 

7 Commune de Pringy 10 880 410 4,1% 7 Commune de Sallanches 608 172 1,8% 

8 Commune de Cran-Gevrier 10153 330 3,8% 8 Commune de Marnaz 571599 1,7% 

9 Synd icat lntercommunal pour la Gestion 7645171 2,9% 9 Commune d'Annemasse 535 937 1,6% 

des Equipements de Metz· Tessy I 
Epagny ( SIGEMTE) 

10 Commune de Meythet 7131541 2,7% 10 lnvestisseur des Alpes 529 273 1,6% 

11 Commune de Marnaz 6 100 302 2,3% 11 Commune de Publier 424 940 1,3% 

12 Departement de la Haute-Savoie 5990277 2,3% 12 Commune de Meythet 372139 1,1% 

13 SA Le Mont Blanc 5 751960 2,2% 13 Commune de Chavanod 368 796 1,1% 

14 Commune de Chavanod 4382 682 1,7% 14 SCET / SNCF 351963 1,1% 

15 Communaute de communes du Bas 4096994 1,5% 15 Region Auvergne-Rhone-Alpes 343151 1,0% 

Chablais 

16 Syndicat lntercommunal du Foron du 3 257 458 1,2% 16 Commune de Saint-Sixt 310164 0,9% 

Chablais Genevois (SIFOR) 

17 Commune d'Annemasse 3 092 914 1,2% 17 Commune de Bons-en-Chablais 305 699 0,9% 

18 Communaute de communes du Pays 2 997 361 1,1% 18 RFF 281000 0,8% 

d'Alby 

19 Commune de Sallanches 2681 550 1,0% 19 Commune de Pringy 216 765 0,7% 

20 Commune de Publier 2 S13 552 0,9% 20 Chaleur des Alpes 211 294 0,6% 

TOTAL 20 premiers donneurs d'ordre 244213 287 92,0% TOTAL 20 premiers donneurs d'ordre 25 739 870 77,8% 

TOTAL chiffre d'activite 2011· 2016 265 528 586 100,0"/o TOTAL remunerations 2011·2016 33072 860 100,0% 

Source: CRC d'apres comptabilite par operations TERACTEM 

Le decalage entre l'actionnariat et l'activite ressort clairement de l'examen des 20 premiers 
donneurs d'ordre de TERACTEM entre 2011 et 2016. 

Le chiffre d'activite18 de TERACTEM se caracterise par sa faible concentration, aucun donneur 
d'ordre n'en apportant plus de 15 %. 

Le departement, actionnaire majoritaire, n'apporte que 2,3 % du chiffre d'activite, et 11 % des 
remunerations. La region Auvergne-Rhone-Alpes tient une place significative dans le chiffre 
d'activite de la societe (8 %), essentiellement pour des mandats de construction concernant 
les lycees, alors meme qu'elle n'est pas actionnaire. 

Les communautes d'agglomeration d'Annemasse et d'Annecy jouent a elles deux un role aussi 
important que le departement dans l'origine des remunerations de TERACTEM, tout en 
apportant 20 % du chiffre d'activite de la societe sur la periode examinee. 

La recomposition du capital effectuee en 2017 ne resout ainsi que partiellement la question de 
la deconnexion entre l'actionnariat et l'activite. 

18 Afin d'integrer l'activite sur les mandats a !'analyse, le chiffre d'activite presente correspond au chiffre d'affaires 
comptable augmente des remboursements des mandants sur les operations de mandat enregistres en comptes 
de tiers. Les remunerations sont composees des produits d'exploitation de la section « fonctionnement » et du 
resultat net de la section «operations propres », constituant la marge nette de la societe sur les operations 
propres. 
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3- LA GOUVERNANCE ET LE CONTROLE DE LA SOCIETE 

Les statuts de TERACTEM ont ete modifies a trois reprises au cours de la periode de controle : 
le 29 juin 2011, pour !'augmentation du capital social par incorporation des reserves ; 
le 11 octobre 2012, pour modification de la denomination sociale et du siege social ; 
le 14 janvier 2014, pour modification des pouvoirs du conseil d'administration et du 
directeur general. 

3.1- Les assemblees des actionnaires 

Conformement aux dispositions du code de commerce, l'assemblee generale des actionnaires 
s'est reunie regulierement au cours de la periode de controle, soit en assemblee generale 
extraordinaire pour proceder a la modification des statuts, soit en assemblee generale 
ordinaire, notamment pour approuver les comptes annuels et les rapports de gestion. 

Tel n'a pas ete le cas en revanche de l'assemblee speciale des actionnaires. L'article L. 1524-5 
du CGCT dispose que toute collectivite territoriale actionnaire d'une societe d'economie mixte 
locale a droit a au moins un representant au conseil d'administration. II precise que, dans le 
cas ou le nombre maximum des membres du conseil d'administration autorise par le code de 
commerce ne suffit pas a assurer la representation directe des collectivites territoriales ayant 
une participation reduite au capital , ces dernieres sont reunies en assemblee speciale, qui 
designe au minimum un representant qui siegera au conseil d'administration . 

L'article R. 1524-2 du CGCT precise que « /'assemblee speciale elit son president et designe 
en son sein le ou les representants communs au conseil de surveillance. (. . .) L 'assemblee 
speciale se reunit au moins une fois par an pour entendre le rapport de ses representants au 
conseil d'administration ou au conseil de surveillance de la societe d'economie mixte. » 

Compte-tenu du nombre important de collectivites territoriales actionnaires, TERACTEM se 
trouve dans !'obligation d'instaurer une assemblee speciale des collectivites territoriales 
actionnaires. L'article 25 des statuts en definit le fonctionnement. Or, l'assemblee speciale ne 
s'est reunie qu'une seule fois le 2 octobre 2014, suite aux elections municipales, afin d'elire 
son president et ses deux representants au conseil d'administration. Les reunions annuelles 
sur le rapport du president ne sont pas tenues, ce qui n'est conforme ni au code genera l des 
collectivites territoriales, ni aux statuts de la societe. 

3.2- La composition et les reunions du conseil d'aclministration 

3.2. 1- Une composition marquee par 1 'eclatemenl de 1 'actionnariat public local 

La composition du conseil d'administration de TERACTEM doit respecter a la fois les 
dispositions de !'article L. 225-17 du code de commerce, plafonnant a 18 le nombre 
d'administrateurs dans une societe anonyme, et celles de !'article L. 1524-5 du code general 
des collectivites territoriales, selon lesquelles : 

toute collectivite territoriale ou groupement a droit a une representation au conseil 
d'administration, soit directe, soit via la designation des representants de 
l'assemblee speciale ; 
le nombre de sieges detenus par les collectivites territoriales au conseil 
d'administration est fixe par les statuts de la societe, sans pouvoir exceder la 
proportion du capital qu'elles detiennent ; 
les sieges sont attribues en proportion du capital detenu respectivement par 
chaque collectivite ou groupement. 

L'article 13 des statuts de TERACTEM fixe ainsi a 18 le nombre d'administrateurs, dont 10 
pour les representants des collectivites territoriales. 
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Tableau 7 - Repartition des sieges au conseil d'administration 

Du Du 
% du % des 

0 1/01/2011 02/10/ 2014 
capital sieges 

socia l au au 
au au 

31/12/ 31 /1 2/20 
02/1 0/2014 31/12/2016 

2016 16 
Departement de Haute-Savoie 4 4 59,29% 22,22% 
Assemblee specia le des actionnaires 2 2 2,74% 11,11 % 
SYANE Syndicat des energ ies et de 

1 1 2 ,36% 5,56% 
l'amenagement numerique de la H aute-Savoie 
Communaute d'agglomeration d'Annemasse-Les 

1 1 1 ,77% 5 ,56% 
Voi ron s 
Communaute d'agg lomeration d 'Annecy 1 1 0 ,69% 5,56% 
S IVOM de la Reg io n de C luses 1 1 0,07% 5,56% 
Commune d'Annecy 1 0 ,63% 5,56% 
Tota l collectivites territoriales 10 11 67, 55% 61 ,1 1% 
Representa tion des collectivites terri to riales en % 

55,56% 61 , 11% 
de sieges d'adm inistrat eurs 

Caisse des Depot s et Consignations 1 1 15,00% 5,56% 
Caisse d'Epargne Rhone-A lpes 1 1 5,20% 5 ,56% 
Dexia C redit local 1 0 ,00% 0,00% 
Credit Agricole des Savoie Developpement 1 1 6, 43% 5,56% 
SA HLM "le Mont Blanc" 1 1 1,18% 5,56% 
CCI Haute Savoie 1 1 1,00% 5,56% 
Ha ute-Savoie Habitat 1 1 1,33% 5 ,56% 
SACICAP Haute-Savoie 1,00% 0,00% 
Halpades 1 1 1,32% 5,56% 
Autre s actionnaires 8 7 32,45% 38,89% 
Representation des autres actionnaires en % de 

44,44% 38,89% 
s ieges d 'adm inis trat eurs 

!To ta l sie g e s d'administrate urs 18 18 100,00% I 100,00% I 
Source: proces-verbaux TERACTEM 

La composition du conseil a ete modifiee par deliberation du conseil d'administration du 
2 octobre 2014, suivie d'une deliberation de l'assemblee generale du 30 juin 2015. Ces 
decisions ont acte le retrait de Dexia du capital et des instances de TERACTEM, et attribue le 
siege ainsi devenu vacant a la representante de la commune d'Annecy. 

Le nombre de sieges detenus par les collectivites territoriales a ainsi ete porte a 11, soit un 
reequilibrage par rapport a la composition du capital. Cependant, cette nouvelle repartition des 
sieges d'administrateurs s'est faite sans modification des statuts, qui fixent toujours a 10 le 
nombre de representants des collectivites terri toriales au conseil d'administration. 

La composition du conseil d'administration de TERACTEM montre la difficulte d'organiser une 
gouvernance coherente du fait de l'eclatement de l'actionnariat et de la deconnexion entre les 
actionnaires et les donneurs d'ordre. Seule la forte sous-representation acceptee par le 
departement de la Haute-Savoie, qui detient 59,59 % du capital et seulement 22,2 % des 
sieges d'administrateurs, permet de donner une place aux communautes d'agglomeration 
d'Annecy et d'Annemasse, qui sont des apporteuses d'affaires importantes pour la SEM. Ces 
deux EPCI disposent de la meme representation au conseil d'administration que le SYANE, 
qui est certes le deuxieme actionnaire public local de TERACTEM, mais n'effectue aucune 
operation avec la SEM. 

L'octroi d'un siege au conseil d'administration au 21 eme actionnaire public local, le SIVOM de 
la region de Cluses, detenteur de 0,07 % du capital, et charge du traitement des ordures 
menageres, des eaux usees et du recyclage des emballages, apparait incoherent, et non
conforme a la regle fixee par le CGCT de repartition des sieges entre les collectivites 
territoriales en proportion de la part de chacune au cap ital. 
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L'eclatement et la faible coherence de la presence des collectivites territoriales au conseil 
d'administration du fa it de l'emiettement de leur actionnariat contrastent avec la representation 
des autres actionnaires, qui detiennent tous, a !'exception de la SACICAP, un siege 
d'administrateur. 

3.2.2- Une faible paiticipation des collectivites territoriales aux reunions du conseil 
d 'administration 

Le conseil d'administration s'est reuni regulierement sur toute la periode contr61ee, avec un 
rythme constant depuis 2013 de quatre reunions par an. 

L'article 19 des statuts fixe les regles de fonctionnement du conseil d'administration, et precise 
les conditions de quorum de ses reunions : s'il prevoit la possibilite pour les administrateurs 
de se faire representer en donnant pouvoir, ii conditionne cependant la validite des 
deliberations a la presence effective d'au moins la moitie des membres, conformement a 
!'article L. 225-37 du code de commerce. Les statuts de TERACTEM exigent egalement la 
presence de la moitie des representants des collectivites territoriales pour que le conseil 
d'administration puisse valablement deliberer. 

II est arrive a sept reprises sur la periode examinee que cette derniere condition ne soit pas 
remplie, alors que des decisions parfois importantes ont ete prises lors de ces seances. 

Ainsi, la presence effective de la moitie des representants des collectivites territoria les n'a pas 
ete atteinte lors du conseil d'administration du 7 mai 2015, qui a precede a !'election du 
president du conseil d'administration, au choix des membres du bureau et de la commission 
des marches, ainsi qu'a la decision d'augmentation de capital de la filiale de portage immobilier 
lnvestisseur des Alpes. 

Cette absence de quorum des collectivites territoriales est beaucoup plus frequente en fin de 
periode : sur les quatre conseils d'administration tenus en 2016, la condition de presence 
effective des representants des collectivites territoriales n'a pas ete satisfaite a trois reprises 
(seances des 14 juin, 18 octobre et 6 decembre 2016), alors que ces reunions traitaient de 
!'engagement de 6 operations a risques, ainsi que de !'approbation du budget 2017. 

L'absence de plus de la moitie des representants des collectivites territoriales n'entache pas 
d'irregularite les deliberations du conseil d'administration, la condition legale de quorum etant 
remplie. TERACTEM semble cependant omettre !'existence de cette regle interne, dont les 
proces-verbaux de conseil d'administration ne font pas mention. 

La chambre appelle done la societe a veiller a !'application de cette regle statutaire, dont le 
respect constitue un point de vigilance pour assurer la legitimite des decisions du conseil 
d'administration. En effet, alors que la participation des investisseurs institutionnels et des 
bailleurs sociaux est constante, celle des intercommunalites est particulierement faible. Ainsi, 
les representants des agglomerations d'Annecy et d'Annemasse ont ete tous deux absents 
lors de 5 des 7 dernieres seances du conseil d'administration. 

La participation des censeurs aux reunions du conseil d'administration s'est egalement revelee 
extremement faible : !'article 16 des statuts prevoit que l'assemblee generale peut nommer un 
ou plusieurs censeurs choisis parmi les actionnaires non representes au conseil 
d'administration, qui assistent avec voix deliberative aux reunions du conseil d'administration. 

Cette disposition a ete utilisee par TERACTEM pour permettre une participation des 
collectivites territoriales detenant une faible part du capital au conseil d'administration. 

Ce dispositif s'est cependant revele inoperant jusqu'en octobre 2014, date a laquelle les 
censeurs ont ete renouveles : ainsi, aucun censeur n'etait present lors de treize seances sur 
les dix-neuf tenues jusqu'en octobre 2014. Depuis cette date, on note toutefois une plus 
grande implication des nouveaux censeurs, avec une presence de un a cinq d'entre eux aux 
reunions. 
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3.2.3- Une evolution vers une composition plus coherente 

A la suite des modifications de la repartition du capital social, une nouvelle composition du 
conseil d'administration a ete adoptee le 15 juin 2017, successivement par le conseil 
d'administration et l'assemblee generale. 

Le departement conserve quatre sieges d'administrateurs. Le co llege des autres collectivites 
territoriales est constitue par les communautes d'agglomeration et les representants de 
l'assemblee speciale des actionnaires, et devient done plus representatif de l'activite 
operationnelle de la societe. 

Le nombre de sieges detenus par les collectivites territoriales, maintenu a 11 , est certes 
coherent avec la repartition du capital, mais toujours en contrad iction avec les statuts qui fixent 
a 10 le nombre de representants des collectivites au conseil d'administration. TERACTEM est 
appelee a regulariser ce point par une modification statutaire. 

L'attribution d'un siege d'administrateur a la communaute d'agglomeration de Thonon-les
Bains apparait en outre en contradiction avec les dispositions de !'article L. 1524-5 du CGCT, 
qui prevoit que les sieges sont repartis entre les collectivites territoriales en proportion du 
capital qu 'elles detiennent. 

Si l'interet strategique d'integrer aux instances de gouvernance la troisieme agglomeration du 
departement ne fait pas de doute, la communaute d'agglomeration de Thonon-les-Bains, avec 
0, 75 % du capital, n'est que le huitieme actionnaire territorial. Quatre collectivites ou 
groupements disposent d'une participation plus importante, sans detenir pour autant de siege 
au conseil d'administration. 

Tableau 8 : Nouvelle composition du conseil d'administration au 15 ju in 2017 

Du 
% du c apital 

0/o du 
N o mbre d e sieges a u con seil 02/1 0/201 4 A partir d u 

s o c ia l a u 
capita l 

d'adminis t ratio n au 15/06/201 7 
3 1 / 12/ 2016 

soci a l a u 
3 1 / 1 2/201 6 15/06/201 7 

Departemen t d e Haute-Savoie 4 4 59,29% 40,39% 
A ssemblee s p ec ia le d es actio nna ires 2 4 2, 74°/o 8, 1 0% 
SYANE S ynd icat d es ~nerg ies e t d e 

1 2,36°/o 2,36% 
l'a m enagement nume riq u e d e la H a ute -
Communa u te d'agglo m e ratio n 

1 1 1 ,77 °/o 3,20% 
d 'Ann emasse-L es Voirons 
Comm u n a ute d 'agglomeration d'An n ecy 1 1 0,69°/o 2,9_8% 
S IVOM de la Reg io n de C luses 1 0,07% 0 ,07% 
Comm u n e d'Annecy 1 0,63% 0,79% 
Agglomera tio n d e Thon e n 1 0,75% 
Tota l colle c tlvite s te rrltoria l e s 11 11 67,55°/o 58,64°/o 
Represen tatio n des colle c t ivHes 

6 1, 11 % 61, 11 % 
te rri toria le s e n % de s ieges 

Caisse d es Depots e t Con s ig n a ti o n s 1 1 1 5,00% 19 ,05% 
Caisse d'Epargn e R h 6 n-e -A lp es 1 1 5,20°/o 6 ,60% 
Dexia C redi t local 0,00°/o 
Credit Agricole des Savoie D eveloppeme nt 1 1 6,43°/o 8 ,57% 
SA HLM "le M o n t B lanc" 1 1 1 , 1 8% 1,53% 
CCI Haute Savoie 1 1 1 ,00°/o 1,00% 
H a ute -Savoie H a bita t 1 1 1 ,33% 1 ,68°/o 
SACIC A P Haute ::-savoie - -

1,0 0% 
- 1,2 6% 

H a lpades 1 1 1 ,32% 1 ,67% 
Autre s actlonnaires 7 7 32,45% 41 ,36°/o 
Represent ation des a u tres acti o n n a ires en 

38,89% 38,89% 
0/o de s iege s d'a d m inis trateurs 

I Tota l sie ges d 'a dmlnistr a t e urs 18 18 100,00% 100,00°/o 

Source : Proces-verbal CA du 15 j uin 2017 

Si la structuration de la representation des collectivites territoriales auteur des communautes 
d'agglomeration presente une forte coherence en terme de gouvernance territoriale de la SEM, 
de nouvelles evolutions de la repartition du capital entre les collectivites devraient permettre 
la mise en place d'instances regulierement constituees. 
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La coherence de cette nouvelle gouvernance dependra egalement de !'implication effective 
des communautes d'agglomeration dans les instances de TERACTEM, insuffisante de 2011 
a 2016. 

3.2.4- La remuneration et les mandats des administrateurs 

L'article 23 des statuts prevoit la possibilite pour l'assemblee generale d'allouer des jetons de 
presence aux administrateurs. Cette faculte n'a jamais ete utilisee. 

Le contr61e du respect des regles de cumul des mandats sociaux doit etre ameliore. 
Conformement a !'article L. 225-21 du code de commerce qui dispose qu'une personne 
physique ne peut exercer simultanement plus de cinq mandats d'administrateur de societes 
anonymes, TERACTEM a insere chaque annee dans ses rapports de gestion un tableau 
precisant le nombre de mandats detenus par chacun de ses administrateurs. 

Cette information a cependant ete incomplete. En effet, le nombre de mandats detenus par le 
representant du Credit agricole des Savoie developpement n'a jamais ete mentionne. Par 
ailleurs, le rapport de gestion pour 2016 indique que les representants de la Caisse des depots 
et consignations, de la Caisse d'epargne Rhone-Alpes et d'Halpades n'ont pas repondu aux 
sollicitations et n'ont pas communique le nombre de mandats qu'ils detiennent. 

Cette information est en outre insuffisante : en effet, TERACTEM ne produit dans son rapport 
de gestion que le nombre de mandats sociaux detenus par les administrateurs, alors que le 
code de commerce dispose que le rapport de gestion des societes par actions comprend « la 
liste de /'ensemble des mandats et fonctions exerces dans toute societe par chacun de ces 
mandataires du rant /'exercice » (article L. 225-102-1, puis article L. 225-37-4 du code de 
commerce). 

En ne produisant que le nombre de mandats detenus parses administrateurs, et non leur liste 
detaillee, TERACTEM a meconnu ses obligations, et s'est privee d'un outil de prevention de 
potentiels conflits d'interets, malgre le caractere sensible de ses activites de construction et 
de transactions foncieres. La chambre recommande la production des le prochain rapport de 
gestion de la liste des mandats detenus par les mandataires sociaux de TERACTEM, et 
rappelle aux administrateurs leur obligation de produire ces informations a la societe. 

3.3- Les attributions du conseil d'administration et leur exercice 

3.3. l - La definition et le sui vi par le conseil d 'administration des orientations strategiques 

Conformement aux dispositions de !'article L. 225-35 du code de commerce, les statuts de 
TERACTEM prevoient que le consei l d'administration determine les orientations strategiques 
de la societe et veille a leur mise en ceuvre. 

Le conseil d'administration a ete etroitement implique dans !'elaboration du plan strategique 
Ambition 2016, qui a fait l'objet de sept points a son ordre du jour entre septembre 2011 et 
avril 2013. II a ainsi adopte le rapport de diagnostic, delibere sur la definition des axes 
strategiques et le plan d'affaire previsionnel, et a re9u presentation de points d'avancement 
sur les chantiers de reorganisation interne. Cette demarche strategique a ete poursuivie par 
!'adoption par le conseil d'administration de plans d'affaires previsionnels actualises en avril 
2014 et octobre 2016. 

La chambre souligne la formalisation, la val idation et le suivi des orientations strategiques par 
les instances de gouvernance, ainsi que la qualite du travail de diagnostic prealable realise. 
Elle appelle la societe a poursuivre cette bonne pratique par le renouvellement de son plan 
strategique. 
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3.3.2- La modification de l 'exercice de la direction generale et le renforcement des 
attributions du conseil d'administration 

Par deliberation du 11 decembre 2013, le conseil d'administration a modifie les modalites 
d'exercice de la direction generale de la societe, jusque-la confiee a un president-directeur 
general elu au sein du conseil d'administration. 

Conformement aux dispositions de !'article L. 255-55-1 du code de commerce, le conseil 
d'administration a acte la dissociation des mandats de president du conseil d'administration et 
de directeur general, puis procede a la nomination du directeur salarie de la societe en tant 
que directeur general, et confirme M. Denis DUVERNAY dans le mandat de president du 
conseil d'administration. 

Lors de cette meme seance, le conseil d'administration a convoque une assemblee generale 
extraordinaire en vue d'une modification des statuts pour proceder a un encadrement des 
pouvoirs confies au directeur general. Cette modification statutaire est intervenue le 
14 janvier 2014. 

Les statuts modifies renforcent les pouvoirs du conseil d'administration sur la prise de risques 
operationnels par la societe. Ainsi , !'engagement des operations propres et des concessions 
d'amenagement releve desormais d'une autorisation du conseil d'administration, votee a la 
majorite simple. Auparavant, seules les operations conclues sans convention avec une 
collectivite publique devaient faire l'objet d'un vote a la majorite des deux tiers par le conseil 
d'administration, ce qui excluait les concessions d'amenagement. 

De meme, la souscription des emprunts relatifs aux operations en concess ion et aux 
operations propres doit faire l'objet d'une autorisation prealable du conseil d'administration, 
alors que les emprunts pour les concessions relevaient jusque-la des attributions du directeur 
general. 

Les nouveaux statuts renforcent egalement les pouvoirs d'orientation et de contr61e du conseil 
d'administration sur la gestion de la societe par la direction generale. lls disposent ainsi que le 
conseil d'administration « fixe le budget annuel de la societe et en assure le contr61e », ce qui 
relevait des pouvoirs propres du directeur general. 

lls instaurent un encadrement des pouvoirs de la direction generale en matiere de gestion des 
ressources humaines : l'embauche et le licenciement des cadres du comite de direction 
relevent desormais d'une autorisation du conseil d'administration, tout comme les 
modifications des conditions de travail et les decisions de modifications collectives des 
contrats de travail des salaries. Enfin, le conseil d'administration doit definir annuellement 
l'enveloppe d'augmentation des salaires et, plus largement, arreter la strategie de gestion des 
ressources humaines de la societe qui lui est soumise par le directeur general. 

3.3.3- Un systeme d' autorisation de la prise de risque par la societe globalement rigoureux 

Le conseil d'administration exerce effectivement son role d'autorisation d'engagement des 
operations a risque, qui occupe une part majeure de l'ordre du jour de ses reunions. 

Les rapports autorisant !'engagement de la societe dans des operations propres ou dans des 
concessions dans lesquelles elle prend une part du risque contiennent : 

une presentation detaillee de !'operation avec des plans masse ; 
un bilan previsionnel presentant le detail des surfaces a commercialiser et les prix de 
vente, !'estimation des differents postes de depenses ainsi que la remuneration et la 
marge previsionnelles de la societe ; 
les moyens de financement necessaires a la conduite de !'operation, permettant 
l'autorisation par le conseil d'administration de la souscription des emprunts ; 
le cas echeant, la repartition des risques entre TERACTEM et la collectivite 
concedante. 
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Le processus d'engagement des operations et d'autorisation de la souscription des 
financements est done globalement gere de maniere rigoureuse, avec un niveau d'information 
du conseil d'administration satisfaisant sur la nature et la quantification des risques pris par la 
societe. 

Cependant, en fin de periode, ii apparaTt que deux operations de promotion sur la ZAC de Viry 
Centre (operations« llot U » et« llot S6B ») ont ete engagees sans presentation prealable au 
conseil d'administration. Les depenses payees par TERACTEM a fin 2016 sur ces deux 
operations s'etablissent a 204,2 k€19, et la SEM a notifie le 15 avri l 2016 un marche de maTtrise 
d'ceuvre d'un montant de 509 OOO € HT sur !'operation « llot U ». Sur !'operation « llot S6B », 
TERACTEM a encaisse en 2016 570 k€, consistant dans la revente a un promoteur des frais 
de constitution d'un permis de construire. Ces deux operations sont done entrees en phase 
operationnelle sans autorisation du conseil d'administration, contrairement aux regles 
statutaires. 

3.3.4- Le bureau-comite d'engagement 

Conformement a la possibilite ouverte par les statuts de la societe, un bureau a ete institue, 
dont la composition est fortement centree sur les principaux actionnaires. Jusqu'en mai 2015, 
le bureau comprenait onze membres : trois representants du departement, un representant de 
l'assemblee speciale des actionnaires, quatre representants des etablissements financiers, et 
trois salaries (le directeur, le directeur operationnel et le secretaire general). 

Par decision du conseil d'administration du 7 mai 2015, le bureau a ete reduit a huit membres : 
deux representants du departement, un representant de la communaute d'agglomeration 
Annemasse-Les Voirons, trois representants des banques, ainsi que le directeur general et le 
directeur financier de la societe. 

Cette composition resserree du bureau, clairement axee vers les financeurs, renforce sa 
vocation de pilotage strategique de la societe. Sa fonction, explicitee dans le proces-verbal du 
conseil d'administration du 20 mai 2011, est d'etre un comite d'engagement, examinant les 
risques et autorisant les operations ayant une incidence sur les fonds propres de la societe. 

Cependant, ses reunions ont ete peu frequentes, avec 10 seances de 2011 a 2016. Dans la 
grande majorite des cas, le bureau se reunit une heure avant la seance du conseil 
d'administration qu'il est cense preparer. En outre, les comptes-rendus du bureau font etat 
d'ordres du jour similaires a ceux du conseil d'administration qui se tient immediatement apres. 

La direction de la societe a indique que les proces-verbaux ecrits du bureau ne rendent pas 
compte du contenu reel de ses reunions : le bureau examine les operations plusieurs mois 
avant les seances du conseil d'administration, et de nombreux echanges informels entre ses 
membres ont lieu en preparation des reunions. Les comptes-rendus ecrits se contentent de 
formaliser la decision d'engagement prealablement a la reunion du conseil d'administration. 

Le soutien des banques actionnaires, qui se manifeste par l'octroi de lignes de credit ainsi que 
par la participation aux augmentations de capital de TERACTEM, semble temoigner de la 
realite de !'information et de !'association des financeurs. 

Une meilleure formalisation des comptes-rendus du bureau permettrait une plus grande 
transparence sur les prises de decision de la societe, ainsi que sur le travail de selection des 
operations realise en amont du conseil d'administration. 

19 Solde des comptes de stocks des deux operations au 31/12/2016 - source grands livres comptables TERACTEM. 
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3.3.5- Un controle des actes de gestion peu effectif 

Alors qu'il s'agissait de l'objectif principal de la modification des statuts de 2014, le 
renforcement du contr61e du conseil d'administration sur les actes de gestion de la direction 
generale est peu effectif. Ainsi, aucun point relatif a la gestion des ressources humaines n'a 
ete inscrit a l'ordre du jour du conseil d'administration depuis 2014. 

Le conseil d'administration a effectivement precede depuis 2014 au vote annuel du budget 
previsionnel de la societe. II lui est en outre present€ une prevision d'execution chaque fin 
d'annee. Cependant, les documents ainsi approuves consistent uniquement en une 
presentation globale des produits, des charges et du resultat previsionnels de la societe, sans 
decomposition par nature ou par operation. 

Le caractere tres peu detaille des informations ainsi transmises ne permet pas au conseil 
d'administration d'avoir une vision precise de l'origine des remunerations et des charges de la 
societe, ni de discuter ou d'amender les projets presentes par la direction generale. 

Enfin, !'article 21 des statuts de la societe relatif a la direction generale dispose que « les 
decisions prises par le Directeur General en vertu de (ses)competences sont portees a la 
connaissance du Conseil d'administration. ». Aucun compte-rendu sur l'exercice des pouvoirs 
du directeur general n'a ete presente au conseil d'administration depuis 2011. 

3.3.6- Une infonnation du conseil d'administration et des actio1maires a renforcer 

La repartition des attributions entre la direction generale et le conseil d'administration donne a 
ce dernier une vision partielle de la marche de la societe. Considerees comme non-risquees, 
les operations de mandat et de prestations de service ne sont pas portees a la connaissance 
du conseil d'administration, alors qu'elles sont a l'origine d'un peu plus de la moitie des 
remunerations pen;:ues par TERACTEM de 2011 a 2016. 

Le conseil d'administration dispose de peu d'informations sur le deroulement des operations 
a risque de la societe suite a leur engagement : concernant les concessions d'amenagement, 
ii ne lui est pas fait de compte-rendu annuel, meme sommaire. Seul est presente annuellement 
au conseil d'administration un tableau recensant la liste des comptes-rendus annuels aux 
collectivites locales (CRACL). 

De meme, le conseil d'administration n'est pas informe de l'eventuel abandon des operations 
qu'il a autorisees. Ainsi, le conseil d'administration du 12 juin 2013 a autorise !'engagement de 
!'operation llot Ecridor a Gaillard et approuve le bilan previsionnel de 12 M€ pour 
l'amenagement de la parcelle, la construction de 43 logements, d'une surface commerciale et 
de places de stationnement en sous-sol, et la vente de !'ensemble a un intermediaire. 

Or une evolution profonde de cette operation etait envisagee au moment meme de sa 
validation par le conseil d'administration : le bureau, dans sa seance du meme jour, a approuve 
le rachat par un promoteur de la parcelle et des etudes, degageant ainsi TERACTEM de la 
mission de construction et ramenant le volume financier de I' operation a 2, 7 M€. Cela n'a pas 
pour autant conduit a modifier l'autorisation donnee par le conseil d'administration pour 
!'engagement de depenses a hauteur de 12 M€. 

Cette operation a finalement ete abandonnee suite a l'exercice par le pretet de son droit de 
preemption pour realiser des logements sociaux. Les proces-verbaux ne font pas mention 
d'une information du conseil d'administration sur l'arret de !'operation. 

Les rapports d'activite de la societe constituent davantage des documents de communication 
que de compte-rendu aux actionnaires. Jusqu'en 2015, ils ne comportaient aucune information 
sur les resultats financiers de la SEM, son niveau d'endettement ou de capitaux propres. Les 
rapports d'activite ne comprennent pas d'elements sur le portefeuille d'operations gerees, ni 
d'indicateurs operationnels tels que le nombre de logements livres, ou les surfaces de zone 
d'activite commercialisees. lls se resument a une presentation, mois par mois, des 
evenements marquants de la societe, comme !'engagement de chantiers ou !'inauguration de 
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batiments. 

Depuis 2015, le rapport d'activite integre un compte de resultat et un bilan synthetiques de la 
societe. TERACTEM a par ailleurs annexe pour la premiere fois au rapport de gestion de 2016 
une liste des marches conclus par la societe et un etat d'avancement sommaire des operations 
engagees depuis 2011 . 

La chambre recommande l'exercice effectif des attributions de contr61e du conseil 
d'administration et !'amelioration de !'information des actionnaires par la poursuite de l'effort 
de presentation d'etats financiers detailles et de comptes-rendus d'execution des principales 
operations gerees. 

3.4- L'exercice de la direction generale 

3 .4.1- La clarification des delegations de pouvoir et de signature 

Jusqu'a la modification du mode d'exercice de la direction generale en decembre 2013, le 
president-directeur general a delegue tres largement ses pouvoirs au directeur salarie de la 
societe : seules la souscription des emprunts non soumis prealablement a l'autorisation du 
conseil d'administration et la determination du placement des sommes disponibles n'etaient 
pas deleguees. 

Le directeur attribuait ensuite deux subdelegations, a la secretaire generale pour !'ensemble 
de ses pouvoirs, et au directeur operationnel pour la signature de !'ensemble des actes de 
cessions et d'acquisitions foncieres, des baux, des contrats d'entretien et de prestations de 
service, ainsi que !'ensemble des actes relatifs aux marches et a leur execution. 

Depuis la creation d'une direction generale distincte de la presidence du conseil 
d'administration, le directeur general a consenti des delegations de pouvoir a la directrice 
adjointe, limitees aux relations avec la delegation unique du personnel et avec le comite 
d'hygiene et securite des conditions de travail. II accorde en outre des delegations de signature 
aux charges d'operation pour les actes relatifs aux marches et aux autorisations d'urbanisme 
des operations leur incombant. 

Le changement du mode d'exercice de la direction generale s'est done traduit par la mise en 
place d'un cadre clair de definition des responsabilites, en mettant fin au chevauchement des 
delegations et subdelegations de pouvoirs. II parait cependant avoir peu modifie les conditions 
effectives de direction de la societe, cette derniere ayant concretement ete largement attribuee 
au directeur salarie de la societe sur !'ensemble de la periode. 

3.4.2- Le cumul d'un contrat de travail avec le mandat social de directeur general 

Lors de sa seance du 11 decembre 2013, le conseil d'administration a procede a la nomination 
comme directeur general du directeur operationnel de TERACTEM, salarie de la societe 
depuis 1991 ; ii a acte le cumul par le directeur general de son contrat de travail preexistant et 
de son mandat social, pour lequel a ete fixee une remuneration de 500 € par mois. 

Le directeur general cumule ainsi depuis decembre 2013 son contrat de travail de directeur 
operationnel, en date du 1er juillet 2007, et son mandat social, renouvele par resolution du 
14 juin 2016 de l'assemblee generale. 

Les possibilites de cumul entre mandat social et contrat de travail dans la meme societe sont 
definies par la jurisprudence, qui veille a ce que la detention d'un contrat de travail n'ait pas 
pour objet de faire obstacle au droit de revocation a tout moment du mandataire social, ou 
d'ouvrir indument le benefice de l'assurance-ch6mage. 
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Dans le cas d'un salarie d'une societe qui en devient directeur general, la Cour de cassation 
admet ce cumul si plusieurs conditions sont remplies20 : 

l'emploi salarie doit correspondre a un emploi technique effectif, distinct des fonctions 
de direction generale ; 
l'emploi salarie doit etre remunere distinctement de la fonction de mandataire social ; 
le travail correspondant a l'emploi salarie doit s'exercer dans un lien de subordination, 
sous l'autorite et le contr61e de la societe21. 

Dans le cas de TERACTEM, les deux premieres conditions paraissent reunies. Le directeur 
general n'a pas ete remplace dans son poste de directeur operationnel : les organigrammes 
de la societe ne comportent aucun echelon intermediaire entre lui et les responsables 
operationnels, et le guide des procedures de la societe le positionne expressement comme 
responsable du management des operations. 

II per9oit effectivement deux remunerations distinctes, celle afferente a son contrat de travail 
de 2007 et celle relative a son mandat social votee par le conseil d'administration. 

Concernant la condition de subordination, la dissociation de l'exercice de la direction generale 
a ete accompagnee d'un renforcement des pouvoirs d'orientation et de contr61e du conseil 
d'administration, par la modification statutaire du 11janvier2014. 

Saisi par TERACTEM debut 2014 du statut du directeur general, Pole Emploi a confirme par 
un courrier du 20 mai 2014, au vu notamment de la nouvelle repartition des pouvoirs avec le 
conseil d'administration, l'eligibilite du directeur general a l'assurance-ch6mage et la validite 
du cumul entre le contrat de travail et le mandat social. 

Si le cumul par le directeur general de son contrat de travail et de son mandat social s'effectue 
en toute transparence, la chambre rappelle neanmoins que sa regula ri te depend de la realite 
du lien de subordination vis-a-vis du conseil d'administration, et done du plein exercice par ce 
dernier de ses attributions. 

3.5- Une gouvernance des filiales integree et maitrisee 

La filiale lnvestisseur des Alpes ainsi qu'Energies Renouvelables des Alpes et ses deux 
filiales, Solaire des Alpes et Chaleur des Alpes, ne disposent d'aucun personnel propre. 

TERACTEM assure la gestion administrative et financiere ainsi que la gestion operationnelle 
et commerciale de ces societes en vertu d'un ensemble de conventions de gestion qui fixent 
les modalites de remuneration de ces prestations. La SEM a per9u a ce titre 170,48 k€ de 
remuneration annuelle moyenne entre 2011 et 2016. 

58,3 k€ ont cependant ete factures par TERACTEM sur 2015 et 2016 au titre de trois 
conventions de gestion (convention de direction operationnelle et convention de gestion des 
equipements pour Solaire des Alpes et convention de gestion des equipements pour Chaleur 
des Alpes) echues depuis le 19 decembre 2014. La societe est invitee a proceder au 
renouvellement de ces conventions au plus vite. 

Les statuts des quatre societes prevoient une presidence par TERACTEM. Depuis une 
decision du conseil d'administration du 20 mai 201 1, le representant de TERACTEM au sein 
de ces societes est le directeur de la SEM. Une telle representation permet notamment de ne 
pas exposer des elus locaux au risque de qualification d'entrepreneur des services 
municipaux, dont !'article L. 1254-5 du CGCT n'exonere les representants des collectivites 
territoriales que dans les instances de gouvernance des societes d'economie mixte, mais pas 
de leurs filiales. 

L'exercice de la presidence de la filiale et des entreprises liees par le directeur de TERACTEM 
n'est pas remunere. 

20 Voir par exemple Cour de cassation, Chambre sociale, 23 mai 2007, 05-44.714. 
21 Cour de cassation, chambre sociale, 25 novembre 1997, 94-45.333. 
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TERACTEM s'est en outre dotee de leviers de contr61e des risques portes par sa filiale et les 
entreprises liees : les quatre societes disposent de pactes d'actionnaires formalises, assortis 
de plans d'affaires previsionnels detailles. Les pactes d'associes definissent les regles 
d'engagement des operations, et precisent les niveaux minimums exiges en termes de 
financement par fends propres, de taux de rentabilite et de delai de retour a une tresorerie 
positive des projets mis en ceuvre. 

Le pacte d'actionnaires d' lnvestisseur des Alpes a ete renouvele en 2016 suite a 
!'augmentation de capital. Les regles d'engagement des operations sont suivies lors des 
reunions regulieres du comite d'engagement. 

* 

* * 

Plusieurs bonnes pratiques sont a relever dans la gouvernance de TERACTEM : !'adoption et 
le suivi regulier d'orientations strategiques, l'autorisation prealable de !'engagement des 
risques, la clarification du mode d'exercice de la direction generale et la maTtrise des filiales. 
Pour autant, la faible participation des collectivites territoriales, consequence de l'eclatement 
du capital et de la deconnexion entre actionnaires et donneurs d'ordre, se traduit par le non
respect de certaines dispositions legales ou statutaires quant au fonctionnement et a la 
composition des instances. Le contr61e effectif par le conseil d'administration de l'action de la 
direction generale et !' information des actionnaires sur le deroulement des operations doivent 
etre renforces. 

4- L'EVOLUTION DEL' ACTIVITE 

4.1- Une faible concentration de l'activite 

Consequence de la vocation departementale de la SEM et de la diversite de ses domaines 
d'intervention, l'activite de TERACTEM se caracterise par la multiplici te de ses clients et le 
nombre tres important d'operations gerees. Ainsi, 486 operations ayant donne lieu a ecritures 
comptables sont recensees depuis 2011, realisees pour 219 donneurs d'ordre differents. 

Elles ont releve de quatre modalites juridiques d'intervention : 
la concession d'amenagement, regie par les articles L. 300-4 et suivants du code de 
l'urbanisme. TERACTEM a ainsi gere 29 operations entre 2011 et 2016 ; 
la convention de mandat, regie par la loi du 12 juillet 1985 re lative a la maitrise 
d'ouvrage publique et a ses rapports avec la maitrise d'ceuvre privee. 72 operations 
d'amenagement et de construction de batiments publics ont ete conduites a ce titre 
entre 2011 et 2016 ; 
le contrat de prestation de service, pour des missions d'assistance a maitrise 
d'ouvrage, de conduite d'operations ou d'etudes. 363 contrats ont ainsi ete executes 
entre 2011 et 2016 ; 
TERACTEM a egalement conduit 19 operations propres, sans donneur d'ordre. 

TERACTEM n'est pas delegataire de service public et n'a pas exerce de mission de gestion 
d'equipement ou de service. La societe n'a pas per9u de subventions publiques pour la gestion 
de ses operations. 

62 operations ont genere un chiffre d'activite22 superieur a 500 OOO € (36 mandats, 
16 concessions, 8 operations patrimoniales et 2 contrats de prestations de service). Elles ont 
totalise 95,57 % du chiffre d'activite cumule de la societe sur la periode. 

22 Afin de proposer une vision complete de l'activite et de la surface financiere de TERACTEM, le chiffre d'activite 
ajoute au chiffre d'affaires comptable les remboursements des mandants pen;:us sur les compte de tiers afferents 
aux mandats. 
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Aucune operation n'a genere a elle seule plus de 1 o % du chiffre d'affaires ou des 
remunerations. De meme, aucun donneur d'ordre n'apporte plus de 15 % du chiffre d'activite. 
Cette grande diversite du portefeuille d'operations est un atout important pour TERACTEM, 
qui est peu dependante d'un client ou d'une operation. 

4.2- L'importance de quelques secteurs majeurs d'amenagement 

Ce constat doit cependant etre nuance par la concentration frequents de plusieurs 
interventions de la SEM sur Jes memes secteurs d'amenagement. TERACTEM peut ains i 
intervenir a la fois comme prestataire des etudes prealables, concessionnaire amenageur, 
promoteur de batiments prives, ou encore mandataire pour la realisation d'equipements 
publics. 

Tableau 9 : Part des principaux secteurs d'amenagement dans le chiffre d'activites et les 
remunerations 

En€ Chiffre d'activite Remunerations % du total du % du total des 

2011-2016 2011-2016 chiffre remunerations 
d'activite 

Ens emb I e Ecovel a Vi rv 47 488 843 3 SSS OS2 17 88% 10,77% 
Ensemble Papeteries Cran-Gevrier 19 309 S42 2 SS2 161 7 27% 7,73 % 

Ensemble 116t Mediatheaue Mevthet 14 143 896 2 830 672 s 33% 8 S7% 
Ensemble Annemasse Etoil e du Sud 

lS 13S 9SS 3 401 S49 5,70% 10,30% 
Quest 

Ensemble tram et BHNS Annemasse 
23 917 223 1471223 9,01% 4,46% 

Agglo 

TOTAL TERACTEM 265 528 586 33 022 129 100 00% 100,00% 
Source : comptabil1te par operation TERACTEM 

Ainsi, cinq ensembles d'operations ont genere 45 % du chiffre d'activite et 42 % des 
remunerations entre 2011 et 2016 : 

la creation du nouveau quartier « Ecovela » au centre du bourg de Viry, portant sur 
l'amenagement de 16 hectares pour la realisation de 800 logements et de 3 300 m2 de 
surfaces commerciales. Sur cette ZAC, TERACTEM est intervenue au titre de six 
contrats differents : elle est, pour la commune, concessionnaire de l'amenagement, 
mandataire pour la construction de deux equipements publics (une ecole, pour laquelle 
TERACTEM a realise une prestation d'assistance prealable, et un centre culture!), et 
prestataire de services pour !'acquisition amiable des terrains. TERACTEM est par 
ailleurs mandataire de la SA HLM le Mont Blanc pour la construction d'immeubles de 
logements, et a porte sur la ZAC trois operations propres de promotion. Les filiales 
d'Energies Renouvelables des Alpes sont en outre intervenues pour la realisation de 
panneaux photovolta'lques et d'un reseau de chaleur ; 

la requalification du site industriel des anciennes papeteries a Cran-Gevrier. En 
bordure de la ZAC Chorus, concedes a TERACTEM depuis 1987 pour la renovation 
du centre urbain de Cran-Gevrier, cette operation a donne lieu a deux interventions 
distinctes de la SEM : un mandat de la commune pour le reamenagement des abords 
de l'usine, et le portage en operation propre de la requalification de l'usine en centre 
d'activites dedie aux industries de l'image, denomme le pole entreprises « Image 
Factory ». lnvestisseur des Alpes assure le portage d'une partie des locaux du pole 
entreprises pour les proposer a la location ; 

la creation de l'ilot Mediatheque a Meythet : !'operation a porte sur la requalification du 
centre-ville de Meythet, par la realisation d'une place publique, et d'un ensemble de 
71 logements, 178 places de stationnement en sous-sol et 1480 m2 de surfaces 
commerciales. TERACTEM a ete a la fois concessionnaire de la commune pour 
l'amenagement global du tenement et la realisation de la place publique, et promoteur 
pour la construction et la commercialisation des logements sociaux, des 
stationnements et des surfaces commerciales ; 
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la ZAC Etoile du Sud Quest a Annemasse : cette operation, qui s'inscrit dans le cadre 
plus large du projet urbain « Etoile Annemasse-Geneve » dans le contexte de la mise 
en service prochaine du RER Leman Express, porte sur l'amenagement d'un tenement 
de 3,4 hectares en bordure de la gare, et la creation de 13 200 m2 de logements et 
20 800 m2 d'immeubles de bureaux. TERACTEM est concessionnaire de la commune 
d'Annemasse, et intervient egalement comme promoteur pour la construction et la 
commercialisation de trois immeubles de bureaux (Etoile du Sud, Antares et Celena), 
cedes en partie a lnvestisseur des Alpes pour mise en location ; 

la realisation du reseau de tramway et de bus a haut niveau de service (BHNS) dans 
!'agglomeration d'Annemasse : TERACTEM, en groupement avec la SEM 
d'amenagement du departement de l' lsere Territoires 38, est mandataire de la 
communaute d'agglomeration Annemasse-Les Voirons pour la real isation d'une ligne 
de BHNS de 7,4 kilometres et la prolongation sur 3,5 kilometres d'une ligne de tramway 
du reseau genevois. 

4.3- L'evolution du chiffre d'affaires 

Tableau 10: Decomposition du chiffre d'affaires par segment d'activite 

En k€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
%2011· Cumu/2011· 

2016 2016 

Etudes et prestations de services 1 559 1 509 1958 1166 1656 2 141 37% 9 989 

Conduite d'operation mandats 1378 1 692 1127 944 1676 855 -38% 7 671 

Produits des concessions 
d'amenagement 16 714 6 469 6 344 9 863 6 459 15 930 -5% 61 778 

Ventes d'immeubles operations 
propres 6 531 9 405 2 601 12 489 9 505 3 545 -46% 44 076 

Produits d'activites annexes 123 17 11 7 127 125 1% 410 

TOTAL chiffre d'affaires 26 305 19 092 12 040 24 469 19 422 22 596 -14% 123 924 

Chiffre d'activite mandats 34 243 19 361 24 268 21406 26434 15 893 -54% 141 604 

TOTAL chiffre d'activite 60548 38453 36 308 45 875 45 856 38489 ·68% 265 529 
.. 

Source: rapports de gestion TERACTEM et comptabtllte par operations pour Jes mandats 

Le chiffre d'affaires de TERACTEM est compose a la fois : 
des honoraires pen;;us au titre des contrats d'etudes et de prestations de service et des 
missions de mandataire et de concessionnaire ; 
des produits des cessions foncieres et immobilieres sur Jes operations de concession 
et Jes operations propres de la societe. 

Le montant des produits de cession est fluctuant selon le phasage des operations (phase de 
travaux ou phase de commercialisation), ce qui explique la volatilite du chiffre d'affaires de la 
societe, qui s'est etabli entre 12 M€ en 2013 et 26,3 M€ en 2011. 

4.4- L'evolution des remunerations et du portefeuille d'operations 

4.4.1- Une tendance a la baisse des remunerations stoppee en fin de periode 

Les remunerations encaissees par TERACTEM au titre de ses differentes activites permettent 
d'apprecier de maniere plus structurelle la composition du portefeuille d'operations et son 
evolution. Cet agregat est moins sensible aux fluctuations des cessions que le chiffre 
d'affaires, la SEM percevant des remunerations tout au long de la vie des operations 
(honoraires sur les travaux, remunerations forfaitaires, honoraires de commercialisation). 
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Tableau 11 : Composition des remunerations 

En k€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
%2011· Cumul 2011 

% du total 
2016 2016 

Eludes et prestations de 
1 239,5 1 377,8 1 813,5 988,8 1 393,2 1 279,6 3,24% 8 092,4 24,80% ser..ices clients exteneurs 

Gestion des filiales 317,2 113,3 150,0 151 ,4 143,2 174,7 -44,94% 1 049,9 3,22% 
Honoraires sur mandats 1 378,3 1 691,7 1126,8 943,9 1 675,7 854,8 ·37,98% 7 671,3 23,51% 
Honoraires sur concessions 1 366,2 992,3 832,5 739,2 626,6 1 031,6 ·24,49% 5 588,4 17,13% 

Operations propres 1123,9 1 637,3 1 405,6 3 093,4 1 168,9 1 799,3 60,10% 10 228,4 31,35% 
dont frais de maitrise 
d'ouvrage inteme 497,8 344,9 913,5 465, 1 549,0 1 197, 1 140,47% 

3 967,3 12, 16% 

don/ marge nette 626, 1 1 292,4 492,2 2 628,3 619,9 602,2 -3,81% 6261,1 19, 19% 

Di-.ers 22,0 18,5 9,1 35,9 144,4 161,8 635,22% 391,8 1,20% 

TOTAL 5 425,2 5 812,4 5 328,4 5 916,7 5 007,6 5 140,0 ·2,67% 32 630,4 100,00% 
.. 

Source : comptab1/1te par operations TERACTEM 

Les remunerations, ou produits operationnels, de TERACTEM ont diminue de 2,67 % entre 
2011 et 2016. La baisse des remunerations s'est etablie a 5,4 % entre 2011 et 2015, annee 
qui apparalt comme le point bas des produits encaisses par la SEM, suivie d'une reprise 
(+2,9 %) en 2016. 

Figure 4 : Evolution des remunerations 
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Source: comptabilite par operations TERACTEM 
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Cependant, Jes remunerations encaissees en 2014 presentent une composition atypique, avec 
un montant particulierement eleve des marges nettes sur Jes operations propres (2,63 M€), 
alors que !'ensemble des autres produits est en forte baisse. 

Les marges sur operations propres ont alors constitue 44, 15 % du total des produits 
operationnels de la SEM, contre 12, 13 % en moyenne de 2011 a 2016. 

Ce montant important s'explique essentiellement par la comptabilisation d'une marge nette de 
1,81 M€ sur une seule operation, la construction de l'llot Mediatheque a Meythet. Hors cet 
element exceptionnel, les produits operationnels de TERACTEM se sont eleves a 4, 1 M€, en 
net decrochage par rapport aux annees precedentes, sous l'effet de la baisse des produits sur 
!'ensemble des segments d'activite (prestations de services, mandats, concessions et 
honoraires de maltrise d'ouvrage sur Jes operations propres). 

Apres une reprise en 2015 des remunerations issues des prestations de services et des 
mandats, Jes produits operationnels progressent globalement en 2016, avec notamment une 
croissance des honoraires pen;us sur Jes concessions d'amenagement. 
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L'evolution sur la periode marque done la difficulte pour TERACTEM a renouvele r ses carnets 
de commande, et les effets de la strategie commerciale engagee en 2012. 

4.4.2- Le maintien des prestations de service 

Malgre d' importantes fluctuations annuelles, les remunerations issues des missions d'etudes 
et de prestations de services demeurent quasiment stables entre 2011 et 2016, et constituent 
le quart (24,8 %) des produits operationnels sur la periode. Les evolutions annuelles 
s'expliquent principalement par le phasage sur la mission re lative a la mise en reuvre du 
reseau de bus a haut de niveau de service et de tramway pour la communaute d'agglomeration 
d'Annemasse-Les Voirons23, pour laquelle les remunerations varient entre 100,6 k€ en 2014 
et 501,2 k€ en 2013. 

Hormis ce contrat, le produit des prestations de services s'etablit a 1,28 M€ par an en 
moyenne, genere par un nombre important de contrats aux objets tres divers (miss ions 
foncieres, assistance a conduite d'operation, etudes d'urbanisme). Une des prestations les 
plus importantes sur la periode a ete !'assistance a Reseaux Ferres de France (RFF) pour le 
programme de suppression des passages a niveaux (637,6 k€ de 2011 a 2016). 

4.4.3- Une forte tendance a la baisse de l 'activite sur les mandats 

Contormement aux orientations strategiques du plan «Ambition 2016 » qui prevoit l'arret des 
mandats de construction, la baisse de l'activite de TERACTEM sur les mandats se traduit aussi 
bien dans !'evolution du chiffre d'activite (- 54 % entre 2011 et 2016) que dans celle des 
remunerations (- 37,98 %). 

Elle est la consequence de l'achevement d'operations importantes de construction de 
batiments publics, telles que la construction d'un batiment hospital ier pour l'etablissement 
public de sante mentale de la Vallee de l'Arve (15,2 M€ de 2011 a 2016), ou la renovation de 
lycees pour le compte de la region Rh6ne-Alpes (21,2 M€ sur la periode). 

4.4.4- Un renouvellement tardif du p011efeuille de concessions d 'amenagement 

Surles 29 concessions gerees par TERACTEM entre 2011 et 2016, 15 ont ete cl6turees sur 
la periode, dont neuf en 2011 et 2012 marquant l'achevement d'un cycle d'operations 
historiques, souvent initiees au debut des annees 1990. 

Seuls cinq nouveaux contrats de concessions ont ete conclus depuis 2011, dont trois en 201 6 
pour un total de bilan previsionnel de 75,3 M€24

. 

Ce renouvellement du portefeuille en fin de periode a permis une reprise des remunerations 
issues des concessions d'amenagement, apres plusieurs exercices marques par la 
predominance de concessions anciennes, en phase d'achevement lent de la 
commercialisation. 

4.4.5- L'acceleration des operations propres 

L'importance des operations propres est une caracteristique de TERACTEM. Celles-ci 
generent 35,6 % du chiffre d'affaires et 30,9 % des remunerations cumules de 2011 a 2016, 
soit un niveau bien superieur a celui constate dans des societes comparables. 

23 Pour cette operation, TERACTEM est membre du groupement mandataire de la communaute d'agglomeration. 
Les remunerations pour cette mission sont versees a TERACTEM par Territoires 38, mandataire du groupement. 
Elles sont ainsi comptabilisees en prestations de services, et non en honoraires sur mandats, dans la comptabilite 
par operations de TERACTEM. 

24 ZAC de Pre-Billy pour la communaute d'agglomeration d'Annecy, ZAE Borly II pour la communaute 
d'agglomeration d'Annemasse-Les Voirons, ZAE Ecoparc-Cervonnex pour la communaute de communes du 
Genevois. 
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Le developpement de ce mode d'intervention, qui est une orientation majeure du plan Ambition 
2016, est particulierement accentue en fin de periode: sur les 19 operations propres conduites 
par TERACTEM entre 2011 et 2016, neuf ont ete engagees depuis le second semestre 2015, 
et cinq sur la seule annee 2016. 

L'acceleration de !'engagement des operations propres s'accompagne d'une nette evolution 
de leur nature : en debut de periode elles portent majoritai rement sur la construction de 
batiments tertiaires, avec !'intervention d'lnvestisseur des Alpes pour la commercialisation en 
location d'une partie des surfaces (immeubles Antares et Celeno a Annemasse, pole 
entreprises a Cran-Gevrier, batiment Lasermaxx a Sillingy). En revanche, la totali te des 
operations engagees depuis 2015 porte sur l'amenagement de tenements pour la construction 
de logements et de surfaces commerciales, souvent en creur de ville ou de bourg. 

Le developpement rapide du nombre d'operations propres est necessaire pour atteindre les 
objectifs financiers du plan strategique : TERACTEM table en effet pour les prochaines annees 
sur un rythme de livraison de trois operations propres par an afin d'assurer la croissance des 
produits prevue au plan d'affaires previsionnel. 

Tableau 12: Remuneration et chiffre d'affaires par segment d'activite 

En€ 
Chiffre d'activites Remunerations % Remuneration I 

2011-2016 2011-2016 CA 
Mandats 141 604 487 7 671 283 5,42% 
Concessions d'amenagement 61 778 154 5 588 414 9,05% 
Operations propres 44 075 71 9 10 228 388 23,21 % 

Source : rapports de gestion et comptabilite par operations TERACTEM 

La rentabilite comparee des differents types d'intervention de la societe explique ce role 
majeur des operations propres dans la strategie de developpement de TERACTEM. Le taux 
de remuneration25 s'est etabli entre 2011 et 2016 a 5,4 % pour les mandats et 9 % pour les 
concessions d'amenagement, soit des niveaux comparables a ceux constates en moyenne 
dans des societes similaires. II est bien superieur concernant les operations propres, pour 
lesquelles ii s'etablit a 23,2 %. 

4.5- La commercialisation et !'evolution des stocks 

4.5.1- Une commercialisation lente de certaines concessions d 'amenagement 

L'evolution des taux d'avancement des cessions sur les concessions d'amenagement fait 
ressortir le rythme tres lent de commercialisation sur la ZAC Alta'ls a Annecy, dont la 
convention de concession a ete conclue en 1991, ainsi que sur les ZAC Etoile du Sud Quest 
et des Bois Enclos (Technosite Altea) a Annemasse, toutes deux initiees en 2005. 

Alors que les stocks sur les concessions d'amenagement ont globalement baisse de 36,5 M€ 
fin 2011 a 26,9 M€ fin 2016, les stocks sur ces trois zones en phase de commercial isation sont 
passes dans le meme temps de 12,6 a 13 M€. Le poids de ces trois operations dans le total 
des stocks des concessions d'amenagement est passe de 34,6 % fin 2011 a 48,5 % fin 2016. 
La societe explique cette commercialisation lente par la vocation specifique de ces zones 
souhaitee par les collectivites concedantes (activites industrielles et tertiaires technologiques), 
celles-ci portant l' integralite du risque de commercialisation. 

25 Soil le montant des remunerations rapporte au chiffre d'activite. 
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Tableau 13 : Avancement des cessions des concessions d'amenagement 

Norn de la 
Date de 

concession 
signature de la % avancement Cessions 

convention 

31/ 12/2011 31/12/2012 31/ 12/2013 31/12/2014 31/12/2015 31/ 12/2016 

Des Vernays 19/09/ 1987 100% 
De Chorus 16/04/ 1987 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
D'Alta"ls 25/01/1991 28% 35% 42% 47% 50% 50% 
De la Croisee 23/01/1996 45% 53% 68% 81% 81% 96% 
De la Foret - ECOTI 31/03/1998 4% 8% 12% 13% 19% 19% 
De Viuz 10/06/1999 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Des Grands Champ 0710412000 0% 0% 0% 0% 0% 0% 
Des Bordets 16/06/2000 89% 88% 100% 100% 100% 100% 
De Vignieres 10/06/2004 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Du Pre Vaurien 17/01/2005 84% 95% 100% 98% 100% 100% 
Du Centre 23/12/2004 0% 0% 0% 0% 0% 0% 
D'Orsan 14/06/2005 9% 41 % 46% 87% 78% 83% 
Etoi le Sud Quest 13/07/2005 40% 52% 54% 69% 69% 69% 
Des Bois Enclos 13/12/2005 7% 7% 12% 22% 21% 27% 
De Bromines 02/02/2006 70% 100% 100% 100% 100% 100% 
Etoile 13/07/2005 42% 50% 65% 85% 85% 85% 
Du Centre 07/03/2008 41 % 44% 44% 56% 64% 78% 
De l'espace central 22/10/2010 0% 0% 0% 0% 41 % 41 % 
Mediatheque 06/06/2011 0% 23% 53% 99% 100% 100% 
De Marcellaz 16/02/2014 0% 0% 0% 
ZA Cerwnnex 16/02/2016 0% 
ZAE Borly II 19/02:2016 0% 
Source: comptes sociaux TERA CTEM 

4.5.2- Des risques limites sur les operations propres 

Tableau 14: Taux de commercialisation sur les operations propres 

Taux de commercialisation 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Etoile du Sud 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Antares 13% 36% 38% 71% 71 % 71% 
Meythet Mediatheque 72% 89% 100% 100% 100% 
Pole entrepri ses Cran-Gevrier 15% 42% 43% 52% 
Le Sirah - Gaillard 65% 86% 
Celeno Annemasse 30% 30% 
Tota l 55,4% 68,4% 52,2% 71,8% 64,3% 68,2% 

Source : reponse TERACTEM questionnaire CRC 

Le taux de commercialisation des batiments construits aux risques propres de TERACTEM 
s'etablit a 68,2 % fin 2016. 

II traduit !'absence de difficulte a vendre les lots construits. En effet, le taux de 
commercialisation du batiment Le Celena s'etablit apparemment a un niveau faible a fin 2016 
(30 %), mais sa livraison n'est prevue qu'en 2017. Le departement de la Haute-Savoie a d'ores 
et deja precede a !'acquisition en vente en l'etat futur d'achevement (VEFA) d'une partie de 
l'immeuble. 

Seuls les lots du Pole entreprises a Cran-Gevrier presentent une commercialisation plus lente, 
qui peut s'expliquer par !'ambition de !'operation : consistant dans la creation d'un pole 
uniquement dedie a la filiere de l'image animee et des industries creatives, elle releve d'une 
strategie de developpement economique con<;ue et portee par les collectivites territoriales. 
TERACTEM assume cependant la totalite du risque de commercialisation. 

Les collectivites territoriales sont a l'origine d'une part importante des commercia lisations : 
45,4 % des locaux vendus par TERACTEM sur les operations propres l'ont ete a des 
collectivites territoriales, montrant !'imbrication entre les roles d'amenageur et de promoteur. 
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Par exemple, les batiments Etoile du Sud et Celeno hebergent respectivement les services de 
la communaute d'agglomeration Annemasse-Les Voirons et du departement de la Haute
Savoie. La communaute d'agglomeration d'Annecy a acquis au sein du Pole entreprises les 
locaux destines a accueillir une pepiniere d'entreprises. 

12,5 % des batiments commercialises par TERACTEM ont ete vendus a la filiale lnvestisseur 
des Alpes, qui a achete des lots dans les batiments Etoile du Sud, Antares et Pole entreprises. 
La totalite de ces lots ont trouve preneur en location. 

Consequence de la strategie de developpement de TERACTEM, les stocks afferents aux 
operations propres ont fortement progresse, passant de 10,3 M€ fin 2011 a 28, 7 M€ fin 2016. 

4.6- Une evolution conforme aux orientations strategiques 

L'evolution de l'activite de TERACTEM sur la periode de controle est marquee par la forte 
progression de la part de la promotion immobiliere dans le total des produits de la societe (de 
20 % en 2011 a 37 % en 2016). Les operations de construction et d'amenagement sont a 
l'origine de 75 % des produits en 2016, contre 64 % en 2011. 

Les interventions plus peripheriques par rapport ace creur de metier, comme la protection des 
sources et la gestion du Plan departemental des itineraires de promenades et randonnees, 
voient leur part fortement reduite, de 13 % des produits en 2011 a 4 % en 2016. La part des 
activites foncieres et d'etudes territoriales reste stable (11 % des produits en 2011 , 10 % en 
2016). 

Figure 5 : Repartition comparee des produits operationnels par 
domaine d'activite en 2011et2016 

Source: rapports de gestion TERACTEM 

2011 Protection Etudes Gestion 
des territoriales des filiales 

sources 2% 
4% 

Foncie/ 
8% 

2016 

L'evolution de l'activite de TERACTEM est done conforme aux orientations strategiques 
definies par le conseil d'administration dans le cadre du plan « Ambition 2016 », qui visait le 
renforcement des operations propres, le recentrage sur les activites d'amenagement et le 
maintien des prestations de gestion fonciere et d'etudes territoriales. 

La part des operations dont TERACTEM po rte le risque (concessions, operations propres et 
prestations realisees pour les filiales) dans le total des remunerations est en progression, 
passant de 52,4 % en 2011 a 59,7 % en 2016. 
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Figure 6 : Repartition des remunerations 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

..._Part des operations a risque -.-Part des prestations de service 

Source: comptabilite par operations TERACTEM 

L'evolution d'un role de prestataire de services des collectivites territoria les vers celui 
d'operateur portant de maniere autonome les risques des operations est done reelle. Elle est 
cependant moins lineaire et moins rapide que la presentation qu'en a faite TERACTEM a son 
conseil d'administration en decembre 2016 : le document « La vision de TERACTEM » inclut 
un graphique montrant une evolution reguliere de la part des operations a risque de 35 % des 
remunerations en 2011 a 65 % en 2016, ce que ne corrobore pas la comptabilite par 
operations de la societe. 

* 

* * 

L'activite de TERACTEM a connu un point bas en 2015, sous l'effet de l'achevement de 
concessions d'amenagement anciennes et d'operations importantes de construction de 
batiments publics. La commercialisation des batiments construits par la SEM a ete 
satisfaisante, notamment grace au soutien des collectivites territoriales. Elle s'avere plus lente 
pour les terrains de certaines zones d'activites. TERACTEM a amerce en 2016 le 
renouvellement de son portefeuille d'operations, par l'obtention de nouveaux contrats de 
concession d'amenagement, et surtout par !'acceleration de !'engagement de projets de 
promotion immobiliere. Ces derniers sont a l'origine d'une part cro issante des stocks et des 
produits, conformement aux orientations strategiques arretees par la gouvernance qui fixent 
un objectif prioritaire de developpement des operations au risque propre de la societe. 

5- LA SITUATION FINANCIERE ET LA GESTION DES RISQUES 

L'analyse financiere de la societe a ete effectuee en prenant en compte les specificites des 
SEM d'amenagement. La methodologie retenue est exposee en annexe 3. 

5.1- Les performances financieres 

5 .1.1 - Un resultat net constamment positif 

De 2011 a 2016, TERACTEM a degage un resultat annuel net beneficiaire. Bien que le resultat 
net so it en re trait en fin de periode, le ratio de profitabilite ( ou taux de marge nette) retrouve 
en 2016 un niveau superieur a 5 %, soit la cible habituellement retenue, sous laquelle ii est 
legerement descendu en 2013 et 2015. 
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Tableau 15 : Resultat net et ratio de profitabilite 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Resultat net 373 11 6 491 472 253 144 458 093 249 394 284 364 

Taux de marge nette ( resultat I 
6,85% 8,43% 4,74% 7,70% 4,84% 5,36% 

produits operationnels) 

Source : comptes annuels TERACTEM 

Ces indicateurs temoignent done d'une rentabilite globalement satisfaisante de TERACTEM. 
lls ne doivent cependant pas occulter certains points de fragilite. 

5. 1.2- Une degradation des equilibres d'exploitation enrayee en 2016 

Tableau 16 : Formation du resultat d'exploitation 

Variation % 2011-
En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 annuelle 

2016 
moyenne 

Production \€ndue de ser.;ces 2 953 899 3 217 713 3 095 746 2 117111 3 458 768 3 120 604 1, 10% 5,64% 
Transferts de charges 1 867 225 1 320 825 1 749 602 1 207 209 1 073 294 1 579013 -3,30% -15,44% 

Marge sur operations propres 626 070 1 292 422 492 177 2 628 288 619 934 602 210 -0,77% -3,81% 
A IProduits operationnels 5 447 194 5 830 961 5 337 524 5 952 608 5 151 996 5 301 827 -0,54% -2, 67% 
Achats et charges extemes 958 889 1 117 363 1 083 805 1 186 195 1 002 679 1 021 069 1,26% 6,48% 

Charges de personnel 3 626 484 3 566 880 3 634 955 3 753 392 3718867 3 616 341 -0,06% -0,28% 
lmpots et taxes 200 897 207 751 214 477 247 592 208 021 227 829 2,55% 13,41% 

BI Charges d'exploitation 4 786 270 4 891 994 4 933 238 5 187 179 4 929 566 4 865 239 0,33% 1,65% 
Cl Excedent brut d'exploitation 

660 924 938 967 404 286 765 428 222 430 436 588 -7,96% -33,94% 
(A-8) 

+reprises sur pro\1sions 50 750 0 25 800 0 0 0 -100,00% -100,00% 
-dotations aux amortissements. 

-1 54 134 -125 026 -143 600 -148118 -157969 -154971 
depreciations et pro\1s ions 0, 11% 0,54% 

DI Resultat d'exploitation 557 540 813 941 286 486 617 311 64 461 281 617 -12,77% -49,49% 

Source : comptes annue/s TERACTEM 

L'evolution des charges d'exploitation de TERACTEM a ete contenue, avec une progression 
annuelle moyenne sur la periode limitee a + 0,33 %. La mise en place a partir de 2013 du 
credit imp6t competitivite emploi (CICE) a contribue a cette maitrise : hors impact du CICE, 
qui s'est etabli en moyenne a 69,3 k€ par an entre 2013 et 2016, la croissance totale des 
charges s'etablit a + 0,67 % en moyenne annuelle. 

La maitrise des charges a cependant ete insuffisante pour compenser la baisse tendancielle 
des produits operationnels26, de - 0,54 % par an en moyenne. L'ajustement des depenses a 
ete plus lent et de plus faible ampleur que les variations des remunerations . 

26 Les produits operationnels de TERACTEM sont composes de I' ensemble des produits d'exploitation de la section 
« fonctionnement » et du resultat net de la section «operations propres ». lls constituent !'ensemble des 
ressources dont dispose la societe pour couvrir ses charges de structure, et sont composes de trois elements : 

-la production vendue de services, qui inclut les produits des etudes, des prestations de services, les remunerations 
perc;ues sur les operations en mandat, ainsi que les produits divers tels que Jes locations ; 

-les transferts de charges, composes essentiellement des remunerations perc;ues sur les operations en concession 
et des frais de maltrise d'ouvrage interne imputes sur les operations propres ; 

-la marge sur operations propres, correspondant au resultat net de la section comptable « operations propres », et 
constituant le benefice net de la societe les operations a ses seuls risques. 
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Figure 7 : Evolution comparee des produits operationnels et des charges d'exploitation 
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Compte-tenu d'un niveau eleve de charges fixes, TERACTEM a en effet dispose de faibles 
marges de manoouvre pour adapter ses depenses aux fluctuations de ses produits. 

Les charges de personnel constituent ainsi en moyenne sur la periode 7 4 % des charges 
d'exploitation. Le poste des achats et charges externes, qui comprend essentiellement les frais 
inherents au fonctionnement de la societe (frais afferents aux locaux, maintenance et 
equipement informatique, assurances), est quanta lui peu sensible a !'evolution de l'activite. 

La variation des produits et des charges s'est traduite par une degradation de l'excedent brut 
d'exploitation, qui a diminue de 33,9 % entre 2011 et 2016, passant de 660,9 k€ a 436,6 k€. 

Cette evolution n'a cependant pas ete lineaire : l'excedent brut d'exploitation a ainsi enregistre 
des pies en 2012 (938,9 k€) et 2014 (765,4 k€) sous l'effet d'importantes marges beneficiaires 
sur les operations propres. 

En 2014, la comptabilisation de 2,63 M€ de marge nette sur operations propres, dont 1,8 M€ 
sur l' llot Mediatheque a Meythet, a ete un element decisif pour parvenir a degager un excedent 
brut d'exploitation positif malgre la baisse de 31,4 % des autres produits et !'augmentation de 
5, 1 % des charges. 

Apres un point bas en 2015, exercice au cours duquel le resultat d'exploitation s'est etabli a 
un montant tres faible de 64, 5 k€, l'excedent brut d'exploitation s'est redress€ en 2016, sous 
l'effet conjugue de la baisse des charges et de la reprise des remunerations. 

Cette amelioration s'est traduite par un net redressement du taux de marge brute, qui s'etablit 
ainsi a 8,23 % contre seulement 4,32 % en 2015. 

Tableau 17 : Evolution du taux de marge brute 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Taux de marge brute (EBE/produits 

12, 13% 16,10% 7,57% 12,86% 4,32% 8,23% 
operationnels) 

Source : comptes annuels TERA CTEM 
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5. 1.3- Un apport important du resultat financier au resultat net positif de la societe 

Tableau 18: Formation du resultat net 

Variation 
% 2011-

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 annuelle 
2016 

moyenne 
DI Resultat d'exploitation 557 540 813 941 286 486 617 311 64 461 281 617 -12,77% -49,49% 

+Produits financiers 264 208 259 443 311 225 284 038 231 031 293 027 2,09% 10,91% 
-Charges financieres -72 677 -42 510 -22 756 -20 512 -10 222 -32 683 -14,77% -55,03% 

E /Resultat financier 191 531 216 933 288 470 263 526 220 810 260 343 6,33% 35,93% 
F/ Resultat courant avant 

impots (D+E) 749 071 1 030 874 574 956 880 837 285 270 541 960 -6,27% -27,65% 
+Produits exceptionnels 42 002 56 565 48 695 23 289 13 069 22 231 -11,95% -47,07% 
-Charges exceptionnelles -56 656 -70 715 -36 412 -2 046 -131 -26 392 -14, 17% -53,42% 

G/ Resultat exceplionnel • 14 654 - 14150 12 283 21 244 12 938 - 4 161 -22,26% -71,60% 
HI Resultat brut (F+G) 734 417 1 016 724 587 239 902 080 298 208 537 799 -6,04% -26,77% 

- Participation des salaries -194 626 -267 955 -248 627 -277 711 0 -165 564 -3, 18% -14,93% 
-lmp6ts sur les benefices -1 66 675 -257 297 -85 468 -166 277 -48 814 -87 871 - 12,02% -47,28% 
Resultat de l'exercice 373 116 491 472 253144 458 093 249 394 284 364 -5,29% -23,79% 

Source: comptes annuels TERACTEM 

Alors que le resultat exceptionnel reste tres limite sur toute la periode, le resultat financie r est 
constamment positif, et en augmentation de 35,9 % entre 2011 et 2016. II apporte une 
contribution importante au resultat net positif de la societe : le resultat financier est ainsi 
superieur au resultat d'exploitation en 2013 et 2015 et quasiment equivalent en 2016. 

TERACTEM beneficie en premier lieu d'un socle de produits financiers generes par les 
dividendes de sa filiale lnvestisseur des Alpes, ainsi que de sa participation au capital de la 
societe Autoroute et Tunnel du Mont Blanc, qui degage un produit annuel moyen significatif 
de 77,3 k€. 

Les produits financiers issus des titres de placement et des comptes crediteurs sont en forte 
reduction sur la periode ( 156, 1 k€ en 2011, 42,2 k€ en 2016), ce qui s'explique a la fois par 
!'evolution de la situation de tresorerie de TERACTEM et par la forte baisse des taux d' interet. 

En revanche, ii existe un decalage important sur !'ensemble de la periode entre le montant des 
produits issus des comptes crediteurs et celui des produits financiers imputes aux operations. 
Depuis 2015, la totalite des produits financiers issus des comptes crediteurs beneficie a 
l'equilibre financier de la structure, la societe ayant cesse de repercuter les produits financiers 
sur les comptes d'operation27

, alors qu'elle continue a leur imputer des charges financieres28• 

Enfin, la SEM a enregistre en 2016 un produit de nature exceptionnelle de 112 678 € lie a 
!'operation d'augmentation du capita l d'lnvestisseur des Alpes. TERACTEM ayant a cette 
occasion reduit sa part dans le capital social de la filiale, elle a beneficie de l'indemnisation par 
les autres actionnaires des droits a souscription qu'elle n'a pas exerces. 

27 Ligne « fra is financiers issus des comptes d'operation » du tableau des charges financieres. 
28 Ligne « produits financiers issus des comptes d'operation » du tableau des produits financiers. 
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Tableau 19: Composition des produits et des charges financieres 

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Dil.1dendes lm.estisseur des Alpes 36 000,00 39 000,00 48 000,00 45 000,00 45 000,00 28 200,00 

Cession des droits preferentiels a - - - - - 112 678,00 
souscription lm.estisseur des Alpes 
Dil.1dences Autoroute et Tunnel du 

59 373,98 75 456,63 77 724,02 77 724,02 86688,12 86 688,12 
Mont Blanc 
Produits de cess ions de titres de 

35 698,48 116 806,98 282,41 29,91 - -
placements 
Produits financiers issus des comptes 

8 702,32 29 589,47 10 303,66 12 319,26 10 867,63 22726,19 
d'operations 
lnterets des comptes courants et 

120 409,05 - 1 972,06 174 338,61 151 180,34 87 890,27 42 196,55 
comptes a terme crediteurs 
Di..ers 4 023,73 561,74 576,76 - 2 185,89 555,23 537,66 
TOTAL produitsfinanciers 264 207,56 259 442,76 311 225,46 284 037,73 231 031, 16 293 026,52 

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
lnterets des prets 38 738,82 27 385,43 17 601,76 15 012,41 10 221,63 32 683,38 
lnterets debiteurs comptes 244,98 0,00 
Frais financiers issus des comptes 

33 692,84 15 124,31 5 153,75 5 499,56 0,00 0,00 
operations 
TOTAL charges financieres 72 676,64 42 509,74 22 755,51 20 511,97 10 221,63 32 683,38 

Source : grands /1vres TERACTEM 

Ce produit non-recurrent a contribue en 2016 de maniere significative a !'amelioration du 
resultat net, apres un exercice 2015 ou TERACTEM a degage un resultat brut de 298,2 k€, 
juste en dessous du seuil de declenchement du versement de l'interessement des salaries, 
fixe a 300 k€ dans !'accord d'entreprise. 

5.1.4- Des excedents annuels totalement dependants des marges sur operations propres, 
ameliores par des elements conjoncturels 

Si TERACTEM a degage un resultat net constamment positif entre 2011 et 2016, celui-ci a ete 
ameliore en fin de periode par l'apport d'elements conjoncturels contribuant a pallier la baisse 
tendancielle du resultat d'exploitation : 

la constatation d'une marge nette sur operations propres d'un niveau exceptionnel en 
2014; 
!'absence de versement de l'interessement aux salaries en 2015 ; 
la cession des droits preferentiels a souscription d'lnvestisseur des Alpes en 2016. 

En outre, l'examen de la decomposition du resultat net par section comptable met en evidence 
le deficit structure! de la section « fonctionnement ». Les remunerations facturees par la 
societe sur !'ensemble de ses operations (prestations de service, mandats, concessions et 
operations propres) sont durablement insuffisantes pour couvrir ses charges de structure. 
Seule la marge promoteur degagee par les operations de promotion immobiliere permet a 
TERACTEM d'atteindre l'equilibre du compte de resultat. 

Tableau 20: Decomposition par section du resultat net 

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Fonctionnement -252 954 -800 950 -239 033 -2 170 195 -370 540 -317 847 
Operations propres 626 070 1 292 422 492 177 2 628 288 619 934 602 210 
TOTAL 373 116 491 472 253 144 458 093 249 394 284 364 

Source : comptes annue/s TERACTEM 

Dans ces conditions, le resultat constamment positif de TERACTEM a repose sur des 
equilibres fragiles. Consolide en 2016 par un debut d'amelioration structurelle du resultat 
d'exploitation, l'equilibre financier est totalement dependant du debouclage et du 
renouvellement rapides des operations propres, qui constituent l'unique source de rentabi lite 
de la SEM. 

5.2- La situation bilancielle 

Le bi Ian total de TERACTEM, tous segments d'activites confondus, s'etablit a 106,49 M€ fin 
2016, centre 78,24 M€ en 2011. 
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Cette forte croissance s'explique par le changement en 2015 de la methode d'imputation de 
la TVA sur les mandats: en effet, jusqu'a l'exercice 2014 inclus, une compensation etait faite 
entre le debit et le credit des comptes de TVA afferents aux operations gerees en mandats. 

A partir de 2015, la societe a modifie cette pratique en decomposant le traitement de la TVA 
en creances sur l'Etat a l'actif et dettes fiscales et sociales au passif. Cette regularisation des 
soldes de TVA est sans impact sur l'equilibre global du bilan, mais gonfle de maniere 
importante les volumes financiers des creances et des dettes, a hauteur de 25, 76 M€ en 2015 
et 28,32 M€ en 2016. 

Apres neutralisation de cette evolution de perimetre, le total du bilan de la societe est quasi
stable entre 2011 et 2016. 

Tableau 21 : Bilan synthetique 2011-2016 

% 2011-2016 

ACTIF en€ 2 011 2 012 2 013 2 014 2 015 2 016 % 2011-2016 
hors 

imputation 
TVA 

ACTIF IMMOBILISE 5 278 204 5 363 577 5 582 227 5 554 663 5 996 979 6 171 774 16,93% 16,93% 
Immobilisations incorporelles et 

2 420 130 2 354 682 2 336 659 2 259 777 3 077 563 2 962 996 22 ,43% 22,43% coroorelles 
Immobilisations financieres 2 858 074 3 008 896 3 245 568 3 294 886 2 919 416 3 208 778 12,27% 12,27% 
ACTIF D'EXPLOITATION 50 780 621 53 821 930 60 101 541 61 913 374 92 015 634 93 170 378 83,48% 27,71 % 
Stocks 43 012104 43 503 969 53 158 956 54 850 263 54 551 279 55 775 303 29,67% 29,67% 
dont stocks operations propres 10 275 838 9 462 141 17014 029 18571110 19616006 28 849 215 180,75% 180,75% 
dont stocks concessions 

32 736 267 34 041 828 36 144 926 36 279 154 34 935 272 26 926 088 -17,75% -1 7,75% d'amenaoements 
Creances clients et creances 

5 336 400 8 588 203 4 848 025 5 371 521 35 769 017 35 692 892 568,86% 38,23% diverses 
Neutralisation du resultat provisoire 

2 255 304 1 720 090 2 067 608 1 666 404 1 675 509 1 666 433 -26, 11 % -26 , 11 % deficitaire concessions 
Autres charges constatees 

176 813 9 668 26 952 25 185 19 829 35 750 -79,78% -79,78% d'avance 
ACTIF DE TRESORERIE 22 176 569 18 202 822 15 034 378 19 474 194 18 138 737 7153 497 -67,74% -67,74% 
Valeurs mobilieres de placement 9 774 021 7 337 679 4 023 109 4 286 659 -122 -2 547 -100,03% -1 00,03% 
Disponibilites 12 402 547 10 865 143 11 01 1 270 15 187 535 18 138 859 7 156 04 4 -42,30% -42,30% 
TOTAL ACTIF 78 235 394 77 388 329 80 718 146 86 942 230 116 151 350 106 495 650 36,12% ·0,07% 

% 2011·2016 

PASSIF en€ 2 011 2 012 2 01 3 2 014 2 015 2 016 % 2011-2016 hors 
imputation 

TVA 
CAPITAUX PROPRES 7 892 662 8 377 085 8 623 181 9 074 225 9 316 570 9 594 003 21,56% 21,56% 
Capital social 7 OOO 014 7000014 7000014 70000 14 7000014 7 OOO 0 14 0 ,00% 0 ,00% 
Autres capita ux propres 892 648 1 377 071 1623 167 2 074 21 1 2 316 556 2 593 989 190,59% 190,59% 
PROVISIONS POUR RISQUES ET 

1 887181 1 947 580 1 055 223 359 937 169 956 200 185 -89,39% -89,39% CHARGES 
Provisions pour charge 

1837181 1 8 41 780 9 75 223 279 937 89 956 120 185 -93,46% -93,46% concessions d'amenaaement 
Autres provisions pour risques et 

50 OOO 105 800 80 OOO 80 OOO 80 OOO 80 OOO 60,00% 60,00% charqes 
DETTES 45165574 46 583 084 46 798 450 57 303 824 85 769 931 69 694 457 54,31% -8,39% 
Emprunts et dettes financieres 27 962 707 31 051 340 31 564453 37 471 933 36 270 580 26 697 539 -4,52% -4,52% 
don/ emprunts et dettes 

12 414 041 11043023 16 836 986 15 505 322 13 086 570 3 805 776 -69,34% -69,34% concessions 
dont avances des collectivites 

9 438 722 12 146 406 6 610 542 9 087 241 8 364 045 8 869 891 -6,03% -6,03% concessions 
dont emprunts et dettes operations 

6 121 727 7 726 042 7 755 706 12 508 529 14 426 480 13 828 387 125,89% 125,89% loroores 
Delles fournisseurs 4 440 168 2 114434 1 487 779 41 38 041 4 260713 2 500 457 -43,69% -43,69% 
Delles fiscales e t sociales 2212864 2 311 795 1 812 274 2253312 28 624 607 30 333 661 1270,79% -8,83% 
Autres deltas 10 549 836 11105514 11 933944 13 440 537 16 614 030 10 162 801 -3,67% -3,67% 
dont avances mandats 10 282 184 10 864 194 11 628 419 13 252 211 16 246 287 9 777 440 -4,91% -4,91% 
PRODUITS CONSTATES 

23 289 977 20 480 580 24 241 293 20 204 245 20 894 894 27 007 005 15,96% 15,96% D'AVANCE 

Neutralisation du resultat provisoire 
13 589236 13 189 015 14 867 599 15 730 067 14 854581 14 600 459 7,44% 7 ,44% beneficia ire concessions 

VEFA sur operations de 
9 489 201 7 172 941 9 261 895 4 369 203 6040 313 12 406 546 30,74% 30,74% construction 

Autres produits constates d'avance 211 540 118 624 111 799 104 974 0 0 -100,00% -100,00% 

Source: comptes annue/s TERACTEM 
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5.2.1- Un haut de bilan solide 

5.2.1.1- Un haul niveau de capitaux propres, constamment renforce 

Les capitaux propres de TERACTEM sont passes de 7,89 M€ en 2011 a 9,59 M€ en 2016, 
soit un niveau eleve pour ce type de societe : une analyse financiere comparative sur un 
echantillon de SEM d'amenagement commandee par TERACTEM a la SCET a fait ressortir 
un niveau median de capitaux propres en 2014 de 6, 1 M€ pour les SEM d'amenagement 
departementales. 

Tableau 22 : Composition des fonds propres 

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Capital social 7000014 7000014 7000014 7000014 7000014 7000014 
Reserve legale 149510 168166 192 739 205 397 228 301 240771 

Autres reserves 240477 594937 1061836 1302323 1737511 1974 435 
Report a nouveau 0 0 0 0 0 0 
Resultat de l'exercice 373116 491472 253144 458093 249 394 284364 
Provisions reglementees 129 545 122496 115447 108399 101350 94419 
TOTAL CAPITAUX PROPRES 7892 662 8377085 8623181 9074225 9 316 570 9594003 
Source: comptes annuels TERACTEM 

Ce haut niveau de fonds propres s'explique en premier lieu par !'importance du capital social 
de TERACTEM. II se situe au-dessus des niveaux medians releves en 2014 sur un echantillon 
de SEM departementales (1,58 M€) ou de SEM d'amenagement realisant un chiffre d'affaires 
comparable ( 4, 73 M€)29. 

La societe ne distribue pas de dividendes, privilegiant le renforcement de ses fonds propres 
et de sa capacite a porter des operations a ses risques. Le conseil d'administration a delibere 
chaque annee pour affecter en reserves la totalite des benefices degages. TERACTEM a 
procede courant 2011 a !'integration au capital social d'une partie des reserves ainsi 
constituees, a hauteur de 883 050 €. 

5.2.1.2- Un encours de defies a long terme sou/enable 

Les emprunts et dettes financieres de TERACTEM diminuent entre 2011 et 2016, passant de 
27,96 a 26,69 M€. 

L'encours de dette aupres des etablissements de credit est en forte ba isse sur la fin de la 
periode : apres avoir progresse de 18,45 M€ en 2011 a 27,9 M€ en 2014, ii se reduit a 17,5 M€ 
en 2016, avec une nette evolution de sa composition. 

Le stock de dettes afferent aux operations en concession diminue fortement, pour s'etablir a 
3,8 M€ fin 2016. En parallele, l'encours dedie aux operations propres a progresse rapidement, 
de 4,69 M€ en 2011 a 11 ,87 M€ en 2016, et constitue 68 % de l'endettement bancaire de la 
societe. 

Tableau 23 : Composition des dettes financieres 

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
%2011-

2016 
Emprunts et dettes aupres 
des etablissements de credit 18 447 285 18 720 037 24 534 617 27 955 946 24 777 864 17 546 597 -4,88% 
dont concessions 12 414 041 11 043 023 16 836 986 15 505 322 13 086 570 3 805 776 -69,34% 
dont operations propres 4 693 313 6 510 309 6 709 801 11 644 440 11 007 333 11 974 247 155,1 3% 
dont fonctionnement 1 339930 1 166 705 987 831 806 185 683 961 1 766 575 31,84% 
Avances des collectivites -
concessions 9 438 722 12 146 406 6 610 542 9 087 241 8 364 045 8 869 891 -6,03% 
Dettes financieres diverses 76 700 184 897 419 294 428 745 3 128 671 281 051 266,43% 
TOT AL DETTES 27 962 707 31 051 340 31 564 453 37 471 933 36 270 580 26 697 539 -4,52% 
Source: comptes annuels TERACTEM 

29 Source: SCET: analyse financiere et economique des societes d'amenagement 2009-2014 /synthese 
individuelle TERACTEM. 
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Les avances consenties par les collectivi tes territoriales concedantes contribuent sur 
!'ensemble de la periode a limiter l'encours de dette bancaire de TERACTEM. En 2016, elles 
ont constitue le premier moyen de financement des concessions d'amenagement. 

Les emprunts bancaires sont souscrits en totalite sur des structures simples (taux fixe ou taux 
variable sur Euribor), et ne presentent pas de risque de derapage du taux d'interet. Les 
contrats sont conclus apres consultation de plusieurs etablissements bancaires sur la base 
d'un cahier des charges. 

Tableau 24 : Ratio de solvabilite 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 
TOTAL dettes bancaires 18 447 285 18 720 037 24 534 617 27 955 946 24 777 864 17 546 597 
dont CRD garanti 8 323 649 6 104 837 8 442 499 5 715 767 5 391 032 5 738 007 
Ratio de sovabilite ( capitaux propres 

42,78% 44,75% 35,15% 32,46% 37,60% 53, 10% 
I encours de dettes) 
Ratio de solvabilite hors dette 

77,96% 66,40% 53,59% 40,80% 48,06% 78,90% 
garantie 

Source : comptes sociaux TERACTEM 

Le ratio de solvabilite s'ameliore en 2016 sous l'effet de la baisse de l'encours de dettes pour 
s'etablir a 53, 10 %. Hors dette garantie, ii est de 78,9 %, ce qui est satisfaisant pour une 
societe d'amenagement. 

5.2.1.3- Un act if immobilise peu risque 

L'actif immobilise de la societe a progresse de 5,3 M€ en 2011 a 6, 17 M€ en 2016. 

Les immobilisations incorporelles et corporelles s'etablissent a 2,96 M€ en 2016. Elles se 
composent essentiellement du patrimoine necessaire a l'activite de la societe : outre les 
materiels divers (materiel informatique et logiciels, mobilier de bureaux), TERACTEM est 
proprietaire depuis 2004 des locaux de son siege social a Annecy, d'une valeur nette 
comptable de 1,9 M€ fin 2016. Le remboursement de l'emprunt dedie au financement de cette 
acquisition sera acheve en 2019. La societe ne possede aucun autre immeuble ou logement, 
et detient un seul vehicule automobile, le vehicule de fonction du directeur general. 

La regle suivie par TERACTEM de ne faire aucun portage des biens qu'elle construit, et de 
dedier la filiale lnvestisseur des Alpes a cette activite, lui permet de limiter tres fortement le 
risque de depreciation de ses immobilisations. 

Les immobilisations financieres, principalement composees des participations dans les filiales 
et les organismes associes, progressent de 2,86 M€ en 2011 a 3,21 M€ en 2016, 
essentiellement sous l'effet de !'augmentation de la participation au capital d' lnvestisseur des 
Alpes. 

Le montant des immobilisations financieres est appele a augmenter de nouveau sur les 
prochains exercices : TERACTEM en effet devra done degager d'ici a 2020 des moyens de 
financement a hauteur de 1,37 M€ afin de couvrir les appels de fonds progressifs afferents au 
solde de !'augmentation de capital d' lnvestisseur des Alpes et a la prise de participation dans 
ADELl2A. 

Ces participations ont genere de 2011 a 2016 l'encaissement de dividendes pour un montant 
annuel moyen de 117,5 k€. 
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Tableau 25: Composition des titres et participations 

En € 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Participation lnvestisseur des Alpes 2 385 OOO 2 385 OOO 2 385 OOO 2 385 OOO 2 385 OOO 2 676 176 
Participation Energies Renouvelables 
des Alpes 342 OOO 342 OOO 342 OOO 342 OOO 342 OOO 342 OOO 
Participation SA HLM Mont Blanc 4 573 4 573 4 573 4 573 4 573 4 573 
Participation Maison de l'Economie et 
du Developpement 1 524 1 524 1 524 1 524 1 524 1 524 
Titres Autoroute et Tunnel du Mont 
Blanc 80 336 80 336 80 336 80 336 80 336 80 336 
Participation societe d'Economie 
A lpestre 15 OOO 15 OOO 15 OOO 15 OOO 15 OOO 
Participation ADELl2A 10 OOO 
Divers ( parts sociales banques 
mutualistes) 226 226 226 226 226 246 

Total titres et participations 2 813 660 2 828 660 2 828 660 2 828 660 2 828 660 3 129 856 
Source : grands /1vres TERACTEM 

5.2.2- Une forte croissance du besoin en fonds de roulement 

Hors impact du changement du mode d'imputation de la TVA sur les mandats, l'actif 
d'exploitation de TERACTEM progresse de 14, 1 M€, passant de 50,78 M€ en 2011 a 
64,85 M€ en 2016. 

L'essentiel de cette augmentation provient des stocks, qui progressent de 12, 7 M€ sur la 
periode, avec une nette evolution de leur composition : les stocks des operations en 
concessions d'amenagement diminuent de 5,8 M€, alors que ceux relatifs aux operations 
propres connaissent une progression de 18,6 M€. 

Le passif d'exploitation30 est en revanche en legere baisse a perimetre constant : ii passe de 
42,33 M€ en 2011 a 41,8 M€ en 2016. Au sein de cet ensemble, seuls les produits constates 
d'avance sont en hausse, essentiellement sous l'impact de la croissance des ventes en l'etat 
futur d'achevement sur les operations de construction (+ 2,9 M€). 

Les avances re9ues des collectivites pour la gestion des operations en mandat constituent un 
moyen de financement important sur toute la periode : elles progressent de 10,28 M€ a 2011 
a 16,24 M€ en 2015, avant d'enregistrer une forte baisse en 2016, ou elles s'etablissent a 
9, 78 M€ sous l'impact de l'achevement d'operations importantes, telles que le BHNS a Annecy 
ou le lycee Les Carillons. 

Tableau 26 : Decomposition du besoin en fonds de roulement 

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Besoin en fonds de roulement 8450597 15967826 19651028 21597 301 21531434 23046270 
dont BFR fonctionnement -558 745 -797062 -628540 -1323 035 -569151 -78 522 
dont BFR operations propres 2 014108 8 059 386 8 730906 14 736327 16812 900 18033 882 
dont BFR concessions 19 710515 21068 272 24 164 964 21444016 21 575 767 13 934591 
dont BFR mandats -12 715 281 -12 362 770 -12 616 302 -13 260007 -16288083 -8843 682 
Source : comptes annue/s TERACTEM 

Consequence de ces evolutions, le besoin en fonds de roulement progresse fortement, 
passant de 8,45 M€ en 201 1 a 23 M€ en 2016. Cette augmentation provient essentiellement 
de la croissance du besoin issu des operations propres (+16 M€ entre 2011 et 2016). 

L'activite sur les mandats genere sur toute la periode une capacite de financement, en baisse 
rapide en 2016. 

30 II est compose des provisions pour charges sur concessions d'amenagement, des dettes fourn isseurs, des dettes 
fiscales et sociales, des autres dettes et des produits constates d'avance. 
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5.2.3- Une chute de la tresorerie et un desequilibre des moyens de financement 

Tableau 27 : FR, BFR et tresorerie nette 

Variation 
En€ 2 011 2 012 2 013 2 014 2 015 2 016 2011·2016 

en% 

Fonds de roulement 30 627 165 34 170 648 34 685 407 41 071 495 39 670 171 30 199 767 ·1,40% 
Besoin en fonds de roulement 8 450 597 15 967 826 19 651 028 21 597 301 21 531 434 23 046 270 172,72% 
Tresorerie nette 22 176 569 18 202 822 15 034 378 19 474 193 18 138 737 7 153 497 -67,74% 
Source : comptes annue/s TERACTEM 

Consequence de !'importance des fends propres et des dettes financieres au regard du volume 
limite de l'actif immobilise de la societe, le fends de roulement demeure quasiment stable 
(30,6 M€ en 2011 , 30,2 M€ en 2016), avec des fluctuations annuelles liees a !'evolution de 
l'endettement bancaire sur les operations. 

Sous l'impact de la croissance du besoin en fends de rou lement, la tresorerie nette de 
TERACTEM est en baisse tendancielle : bien que constamment positive, elle passe de 
22,2 M€ en 2011 a 7,1 M€ en 2016, avec une chute tres rapide en fin de periode (-10,9 M€ 
entre 2015 et 2016). 

TERACTEM a ainsi precede a la cession de la totalite de ses valeurs mobilieres de placement, 
qui s'elevaient 9, 77 M€ en 2011 . Les disponibilites, apres avoir progresse de 12,4 a 18, 14 M€ 
entre 2011 et 2015, se reduisent a 7, 16 M€ en 2016. 

L'activite sur les mandats genere la majorite de la tresorerie nette sur !'ensemble de la periode. 
Cela est encore accentue en 2016, annee ou les operations en mandat sont le seul segment 
d'activite generant une tresorerie positive, bien qu'en forte baisse du fa it de la reduction des 
avances des collectivites territoriales. 

Tableau 28 : Decomposition de la tresorerie par section31 

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Tresoreri e fonctionnement 3811110 3 236397 4 603 575 3 467 252 4038 654 4 751 001 

Tresorerie operati ons propres 3 529 914 494626 -1461 752 -394923 -2456 333 -5 375 746 

5/tota/ tresorerie fonctionnement 
+operations propres 

7341024 3 731023 3 141 823 3072 329 1582321 -624 745 

Tresorerie concessions 2141 980 2 120889 .717 436 3 148 548 -125 151 -1 258 924 

Tresorerie mandats 12 693 565 12 350910 12 609991 13 253 317 16 681 568 9037167 

Total tresorerie 22176 569 18202822 15034378 19474194 18138 737 7153 497 
Source: comptes annuels TERACTEM 

Alers que l'essentiel de la croissance du besoin de financement de TERACTEM provient des 
operations propres, socle des benefices degages par la SEM, la tresorerie est dependante 
des operations en mandat, qui ont pourtant vocation a representer a l'avenir une part moins 
importante de l'activite. L'achevement d'operations en mandat a d'ailleurs eu pour effet de 
fragiliser tres rapidement la tresorerie de TERACTEM en 2016. 

31 TERACTEM a modifie a compter de l'exercice 201 5 son mode de comptabilisation des disponibilites, en passant 
d'une affectation par section a !'utilisation d'un compte de liaison entre les sections. La tresorerie est egale pour 
chaque section : de 2011 a 2014, au total des rubriques « disponibilites »et « valeurs mobilieres de placement » 
du bilan « 5 colonnes » I en 2015 a 2016, aces memes rubriques + le solde par section du compte de liaison 
( actif-passif). 
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Tableau 29 : Evolution des soldes de tresorerie des principales operations de mandats32 

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Mandat ZAC Alta'is 4 744367,59 4 729717,30 4 729 717,30 4 729717,30 4 729717,30 4 729717,30 

Restructuration lycee les cari llons 196 761,96 471693,84 3 224 754,05 4319545,28 1796891,63 

BHNSANNEl'v1ASSEAGGLO 2100582,46 4030670,29 626158,43 280017,90 76678,61 

EPSrv1VA BATIMENT HQE 1703 287,53 1671516,52 1063068,98 576873,11 816006,67 791792,14 

CRAN GEVRIER PAPITTRIE 37612,42 64697,41 17795,42 675427,30 1679804,52 375512,80 

REIGN I ER ZAC ECULAZ 517423,96 SCJCJ788,54 500876,09 501107,28 501362,23 0,00 

CD 74 /ACQUISITION VOI RI E 78206,98 145187,58 271382,67 630028,23 788150,72 584999,55 

VIRYCONSTRUCTION ECOLE 297956,41 1202466,64 469695,28 186472,62 

TRAM ANNEl'v1ASSE AGGLO MDT 989561,59 663690,40 349585,36 35 109,93 112445,04 

GARE SNCF ANNECY 1332158,22 210092,10 50,90 323350,14 118960,45 30349,21 
Source : grands livres comptables TERACTEM 

Ce desequilibre est un point de vigilance important quanta la solid ite du modele economique 
de TERACTEM. II exige la mise en oeuvre d'un pilotage fin des operations et des moyens de 
financement du cycle d'exploitation afin d'eviter des difficultes de tresorerie dans les annees 
a venir. 

5.3- La situa tion financiere des filiales 

lnvestisseur des Alpes a degage des resultats positifs a chaque exercice depuis 2011, avec 
un taux de profitabilite (resultat net I chiffre d'affaires) superieur a 13 % sur toute la periode. 
La societe a precede chaque annee a la distribution de dividendes. L'augmentation de capital 
realisee en 2016 a cependant ete rendue necessaire par le niveau d'endettement atteint par 
la societe, et les perspectives de developpement de son activite. 

Depuis 2015, la societe ne presente plus dans son rapport de gestion la decomposition par 
operation des resultats annuels, limitant ainsi la visibilite sur la rentabilite effective des projets. 

Tableau 30 : Synthese financiere lnvestisseur des Alpes 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Capitaux propres 4 521 757 4 733 385 4 918 612 5113 592 5 225130 7925000 
Actif immobi lise 7 242 946 9 671754 9 356 529 10566509 12220108 15 743 355 

Dettes aupres des 
5 205 250 4800 194 6 373 484 6740058 7 728886 7832886 

etablissements de credit 
Chiffre d'affaires 847 682 955 123 1183 988 1182 516 1188088 1 311370 

Resultat d'exploitation 409260 477 295 510040 539049 446907 461303 

Resultat net 197671 256 283 244 882 246457 159 371 172 734 

Profitabi li te ( resultat net I CA) 23,32% 26,83% 20,68% 20,84% 13,41% 13,17% 
Rentabi lite financiere ( resultat 

4,37% 5,41% 4,98% 4,82% 3,05% 2, 18% 
net I caoitaux oroores) 
Solvabilite { capitaux propres I 

86,9% 98,6% 77,2% 75,9% 67,6% 101,2% 
encours de dettes) 
Source : rapports de gest1on lnvest1sseur des Alpes 

La situation financiere consolidee d'Energies Renouvelables des Alpes et de ses deux filiales 
est plus fragile : en 2016, les trois societes presentent un resultat net consolide deficitaire pour 
la quatrieme annee consecutive, a hauteur de 53 k€. Si les fonds propres demeurent bien 
superieurs au capital socia l, du fait des subventions d'investissement importantes re9ues par 
Chaleur des Alpes a sa creation, le ratio de solvabilite (capitaux propres I encours de dettes) 
est de seulement 75,7 % fin 2016. 

Ces resultats ne sont pas dephases des previsions des plans d'affaires annexes aux pactes 
d'actionnaires, qui tablaient sur un retour sur investissement long, avec une absence de 
versement de dividendes jusqu'en 2025. TERACTEM porte en outre une part minoritaire du 
risque, ne detenant que 30,2 % du capital de !'ensemble. Cependant, la situation de Chaleur 

32 Soldes des comptes 18450, 503 et 512. 
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des Alpes, qui presente un resultat net deficitaire d'un montant annuel moyen de 94,8 k€, soit 
5,4 % de ses fonds propres depuis 2013, demande une vigilance particuliere. 

TERACTEM presente dans ses rapports de gestion une synthese des comptes annuels 
d'lnvestisseur des Alpes, d'Energies Renouvelables des Alpes et de ses fi liales, ainsi que les 
perspectives d'engagement de nouveaux projets par ces quatre societes. Ces elements 
pourraient etre completes par une information au conseil d'administration sur les perspectives 
financieres pluriannuelles, permettant de renforcer la vigilance de la gouvernance quant a 
!'anticipation des risques financiers. 

5.4- La fiabilite des comptes : des pratiques de provisionnement a ameliorer 

La fiabilite des comptes de TERACTEM est satisfaisante. La comptabil ite par operation est 
tenue avec rigueur. Les contentieux et litiges susceptibles de deboucher sur la mise en cause 
de la responsabilite de la societe ont regulierement fait l'objet de constitutions et de reprises 
de provisions. 

Les comptes annuels ont ete certifies sans reserves par le commissaire aux comptes. Ce 
dernier a cependant fait etat d'un point d'amelioration de la fiabilite des comptes concernant 
les provisions pour depreciation des stocks : une seule provision a ete constituee a cet effet 
en 2012 sur une operation propre engagee puis abandonnee. Le suivi de la valeur des stocks 
des immeubles est un enjeu d'autant plus important pour TERACTEM qu'elle porte de plus en 
plus souvent les encours de biens a ses risques propres. 

A la demande du commissaire aux comptes, la SEM distingue depuis 2015 les stocks de biens 
en cours de production et ceux de produits finis, integrant notamment les immeubles acheves, 
afin de mieux suivre la valeur de ces derniers et constituer, le cas echeant, les provisions pour 
depreciation necessaires. 

En revanche, TERACTEM n'applique que partiellement les dispositions du reglement du 
conseil national de la reglementation comptable du 23 juin 1999 relatif au traitement comptable 
des concessions d'amenagement par les societes d'economie mixte locales. 

Ce dernier a en effet defini les regles de determination et de traitement des resultats annuels 
des concessions d'amenagement autour de deux principes generaux : 

les concessions d'amenagement etant des contrats a long terme, leur resultat final ne 
doit etre constate qu'a l'achevement de !'operation. Les resultats annuels provisoires 
doivent faire l'objet d'une neutralisation ; 
en raison du principe general de prudence, tout deficit final probable d'une concession 
doit etre couvert par une provision constituee des que la probabilite de la perte est 
connue. 

Sur la base de ces principes, l'avis a defini deux schemas d'ecritures comptables de 
neutralisation des resultats annuels provisoires, differents selon que la concession est conclue 
au risque du concedant ou du concessionnaire. 

Pour les concessions conclues au risque du concedant, le resultat final de la concess ion a 
vocation a etre porte par la collectivite concedante. Le resultat intermediaire constate chaque 
annee s'analyse done pour la SEM concessionnaire comme une dette ou une creance vis-a
vis du concedant. Les resultats provisoires deficitaires doivent done etre comptabilises a l'actif 
comme des produits a recevoir, et les resultats provisoires positifs au passif comme des 
produits constates d'avance. 

Lorsque la concession d'amenagement est conclue au risque du concessionnaire, les resultats 
annuels provisoires doivent faire l'objet d'un provisionnement : par la constitution d'une 
provision pour perte a terminaison en cas de resultat deficitaire, et d'une provision pour 
neutralisation du boni sur concession en cas de resultat excedentaire. 
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Bien que TERACTEM porte une part de risque sur toutes les concessions d'amenagement 
conclues depuis 2007, la societe comptabilise toujours !'ensemble des resultats annuels selon 
la methode applicable aux concessions conclues au risque du concedant. 

Cela a peu d'impact a court terme sur les resultats de TERACTEM puisque les concessions 
d'amenagement presentent globalement un resultat provisoire beneficiaire de 12,93 M€ fin 
2016. La seule concession presentant un resultat intermediaire provisoire deficitaire en 2016 
est conclue au risque exclusif de la collectivite concedante. 

Cependant, TERACTEM ne precede pas a la constitution des provisions pour neutralisation 
des resultats beneficiaires a proportion de sa part de risque33 , et les enregistre en totalite en 
produits constates d'avance. 

La probabilite de la survenance d'un resultat intermediaire negatif s'accroissant avec le 
developpement des concessions au risque de TERACTEM, la societe est invitee a regulariser 
sa pratique de comptabilisation des resultats intermediaires provisoires des concessions 
d'amenagement. Cette rectification est a engager d'autant plus rapidement que, les 
concessions etant generalement conclues a risques partages, un travail methodologique 
prealable avec le commissaire aux comptes est necessaire pour definir les regles de repartition 
des resultats en fonction de la repartition des risques definie dans les conventions. La societe 
a indique qu'elle engagerait rapidement le travail necessaire avec son commissaire aux 
comptes afin de rectifier sa methode de comptabilisation des resultats intermediaires des 
concessions. 

5.5- Des outils performants de pilotage financier et de quantification des risques 

5.5. 1- Une integration des outils de suivi financier et operationnel, des processus fonnalises 

Face au developpement des operations a risque et a des equilibres financiers plus complexes, 
TERACTEM a developpe un systeme de pilotage forma lise, impliquant fortement la direction 
generale, et integrant les volets operationnels et financiers auteur d'indicateurs precis et 
quantifies. 

Un guide d'entreprise definit la composition et le fonctionnement des instances de pilotage, 
leurs livrables, ainsi que les indicateurs strategiques suivis. 

Plusieurs instances reunissent regulierement la direction generale, la direction financiere et 
les responsables operationnels (voir organigramme fonctionnel en annexe 4) : 

le comite operationnel se reunit chaque semaine afin d'assurer le suivi des objectifs 
commerciaux de la societe. Son livrable est un tableau de bord commercial, qui suit la 
realisation des objectifs annuels de remuneration de TERACTEM, ainsi que le taux de 
reussite des propositions commerciales ; 
les reunions « previsions recettes-depenses » sont organisees chaque trimestre pour 
une revue generale de !'ensemble des operations, avec pour objectif central le suivi 
des previsions de remunerations de la societe et !'acceleration de la facturation. Elles 
alimentent les previsionnels d'atterrissage financier ; 
une commission des operations a risques se reunit, trimestriellement jusqu'en 2016 
puis mensuellement depuis 2017, afin de preparer les dossiers d'engagement et suivre 
!'evolution des risques financiers et operationnels. Elle effectue la mise a jour de la 
matrice des risques de TERACTEM. 

La forte connexion entre pilotage operationnel et suivi financier repose egalement sur 
!'integration des systemes d'information. Une interface entre le logiciel de gestion de projets 
et le logiciel comptable permet d'integrer directement les elements saisis par les charges 
d'operation sur la vie des operations dans les outils de suivi comptable et budgetaire. 

33 Les provisions constituees par TERACTEM sur les concessions d'amenagement correspondent aux cas dans 
lesquels le montant du coot de revient estime a l'avancement des elements cedes est superieur au montant des 
charges comptabilisees, conformement a l'avis 99-05 du CRC. 

CD-2018-049 Annexe 55/102



561101,1. ' 
Rapport d'observations definitives - TERACTEM 

5.5.2- L 'amelioration de la precision du pilotage financier 

TERACTEM utilise plusieurs outils de pilotage financier. Au niveau annuel et infra-annuel, la 
direction financiere assure !'elaboration d'un budget previsionnel, presents en grandes masses 
au conseil d'administration, sur la base de l'agregation des elements saisis par les 
responsables d'operation dans le logiciel de gestion de projet. Les reunions « previsions 
recettes depenses » permettent d'etablir un previsionnel d'atterrissage financier. 

La fiabilite des budgets previsionnels et des previsions d'execution apparait satisfaisante 
compte-tenu du caractere tres variable de l'activite : les objectifs de resultat fixes au budget 
ont depuis 2014 toujours ete ameliores en execution, temoignant de la prudence des 
previsions. Les previsions d'atterrissage presentees au dernier trimestre sont proches de 
!'execution reelle, le resultat estime n'a jamais ete superieur au resultat final de l'exercice. 

Les plans d'affaires pluriannuels elabores par TERACTEM, et soumis au vote du conseil 
d'administration tousles deux ans depuis 2012, ont gagne en precision. 

Les objectifs du plan moyen terme 2012-2016, realise avec l'appui de cabinets de consultants, 
se sont reveles excessivement optimistes : ce plan d'affai res tablait en effet sur une 
progression Constante des remunerations, du resultat d'exploitation et du resu ltat net de la 
societe. Les realisations constatees en 2016 ant ete bien inferieures a ces previsions : les 
produits operationnels se sont etablis a 5,3 M€, le resultat d'exploitation a 282 k€ et le resultat 
net a 288 k€, centre des previsions a respectivement 6,7 M€, 1,2 M€ et 710 k€. Les objectifs 
de croissance des produits issus des operations de promotion ont en revanche ete atteints. 

TERACTEM a cependant revu depuis lors la methode d'elaboration des plans d'affaires 
previsionnels : depuis 2014, ils sont realises en interne, sur la base de previsions de 
remunerations etablies pour chaque operation, et sur un horizon plus court de trois ans. 

Cela a permis d'ameliorer la precision de la prospective. Ainsi , les realisations effectives ant 
ete proches des previsions du plan d'affaires previsionnel 2014-2016 : ce dernier fixait en effet 
un objectif de produits operationnels de 5,25 M€ en 2016 qui a ete atte int. La prevision de 
resultat brut a ete depassee, du fait d'hypotheses tres prudentes sur les charges. 

Le plan d'affaires previsionnel 2016-2019 fixe un objectif de stabili te des niveaux de resu ltat 
par rapport a ceux constates en 2016, avec un excedent brut d'exploitation entre 350 et 400 k€ 
et un resultat brut oscillant entre 400 et 500 k€. Ce maintien de l'equilibre financier de 
TERACTEM est conditionne par une forte croissance des produits issus des operations 
propres, evalues a 3, 7 M€ en 2019, soit 62 % du total des remunerations. Ces previsions 
reposent cependant sur des hypotheses realistes : les produits correspondent a des 
operations propres precisement identifiees, et pour la plupart deja engagees. L'alea sur les 
remunerations est susceptible d'etre compense par des hypotheses prudentes concernant les 
charges. 

La societe effectue egalement une prevision pluriannuelle de sa tresorerie et de la 
consommation de ses fonds propres, autres points financiers de vig ilance. 

5.5.3- Une matrice des risques operationnels quantifiee et regulierement actualisee 

Face a l'enjeu de maitrise du developpement des operations a son seul risque, TERACTEM 
a con<;u une matrice des risques operationnels. 

Actualise a l'issue des commissions trimestrielles, ce tableau de bord precede a !'evaluation 
et la quantification des risques fancier, technique et commercial sur chaque operation de 
concession et chaque operation propre. Les pastes de depenses imprevues et les marges a 
terminaison inscrits dans les bilans previsionnels viennent en deduction des risques ainsi 
chiffres. Le montant ainsi evalue est rapporte aux capitaux propres, afin de mesurer la capacite 
de la societe a supporter les risques induits par ses operations. Le risque maximal est ainsi 
aujourd 'hui evalue a environ 40 % des capitaux propres de la societe. 
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La methode d'evaluation retenue peut amener a sous-estimer le niveau des risques portes par 
TERACTEM : en effet, les marges nettes sur les operations propres sont considerees dans la 
matrice comme un moyen de couvrir les risques operationnels, alors qu'elles constituent dans 
les plans d'affaires previsionnels une part substantielle des produits attendus pour permettre 
la couverture des charges de la societe. La reduction des marges previsionnelles par la 
survenance des risques operationnels est done porteuse d'un risque de deficit net, qui 
viendrait reduire les capitaux propres, et qui n'est pas quantifie. 

L'existence et !'actualisation reguliere d'une matrice globale des risques est neanmoins une 
bonne pratique que la chambre souligne. 

* 

* * 

Les resultats financiers de TERACTEM depuis 2011 sont satisfaisants : la societe a realise 
chaque an nee des excedents qui lui ont permis de renforcer ses capitaux propres, deja sieves. 
L'endettement est soutenable et les actifs peu risques. Cela ne doit cependant pas occulter 
les points de fragilite que sont la degradation des equilibres d'exploitation, la baisse de la 
tresorerie et les risques portes par les filiales. Les operations propres sont en outre !'unique 
source de rentabilite de la SEM depuis 2011 . La trajectoire definie par le plan d'affaire 
previsionnel dessine des equilibres financiers durablement tendus, car totalement dependants 
de la capacite de TERACTEM a livrer les operations propres dans les delais prevus. La societe 
a cependant adapts son systems de pilotage operationnel et financier aux enjeux de ce 
modele economique risque, par !'utilisation d'outils performants et precisement suivis par la 
direction generals. 

6- LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

6.1- La maitrise des eff ectifs et de la masse salariale 

Les effectifs de TERACTEM ont peu varie sur la periode, fluctuant entre 60 salaries au 
1er janvier 2011 et 63 salaries au 31 decembre 2016, soit 58,3 equivalents temps plein au 
1er janvier 2011 et 60,94 ETP fin 2016. lls s'etablissaient a 66 salaries et 63,76 ETP au 
31 decembre 2010. 

La societe a accru le recours a des contrats a duree determinee : les effectifs comprennent 
5 salaries en COD au 31 decembre 2016 contre un seul fin 2011. 

En coherence avec la technici te de ses activites, TERACTEM compte une majorite de cadres, 
qui constituent 68,2 % des salaries fin 2016. 

Tableau 31 : Evolution des effectifs 

Effectifs au 31/12 (nombre de salaries) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Cadres 34 36 40 44 43 43 
Non cadres 26 26 23 20 18 20 
Total 60 62 63 64 61 63 
Contrats a dun~e indeterminee 59 59 58 57 57 58 
Contrats a dun~e determinee 1 3 5 7 4 5 
Dont temps partiels 7 11 11 14 11 11 
en ETP 58,30 59,20 60,31 60,98 58,50 60,94 
Source : rapports de gestion, bi/ans sociaux 

La reorientation strategique de la societe s'est effectuee par un redeploiement des effectifs, 
avec un renforcement des equipes dediees a la promotion immobi liere (+ 6 salaries depuis fin 
2012), et une reduction des effectifs des fonctions support et de direction (- 5 salaries) et des 
services d'amenagement. Les donnees figurant au bilan social font par ailleurs etat d 'un 
absente isme faible (4,39 jours d'arret maladie par ETP en 2016, y compris longue maladie). 
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Consequence de cette stabilite des effectifs, !'evolution de la masse salariale a ete maTtrisee, 
avec une augmentation annuelle moyenne de + 0,4 % entre 2011 et 2016, hors impact du 
credit d'imp6t pour la competitivite et l'emploi (CICE). Avec prise en compte du CICE !'evolution 
annuelle moyenne de la masse salariale s'etablit a - 0,06 %. 

Tableau 32 : Evolution de la masse salariale 

Ewlution 
Variation 

en k€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
2011/2016 

annuelle 
moyenne 

Salaires 2 460,06 2 369,91 2 427,67 2 521,18 2 548,26 2 440 ,85 -0,78% -0,16% 
Charges sociales 1 166,43 1 196,97 1 254,60 1 303,01 1 245,99 1 258,94 7,93% 1,54% 
Total hors CICE 3 626,48 3 566,88 3 682,27 3 824,19 3 794,25 3 699,79 2,02% 0,40% 
CICE 0,00 0,00 -47,31 -70,80 -75,39 -83,45 - -
Total avec CICE 3 626,48 3 566,88 3 634,96 3 753,39 3 718,87 3 616,34 -0,28% -0,06% 
Source : grands livres TERACTEM 

Les effectifs et la masse salariale de TERACTEM se situent legerement en dessous des 
moyennes des SEM d'amenagement de cette envergure : ainsi, une etude de la SCET sur un 
panel de societes d'amenagement realisant plus de 4 M€ annuels de produits operationnels 
etablit un niveau median d'effectifs en ETP de 64,40, contre 60,98 pour TERACTEM . 

Sur ce meme panel , le niveau median du ratio de charges de personnel par ETP 
(interessement et participation inclus) s'eleve a 79 k€, contre 66, 1 k€ pour TERACTEM. 

6.2- Le regime des remunerations 

6.2. 1- Des niveaux de remuneration inferieurs a la moyenne des societes d 'amenagement 

TERACTEM releve de la convention collective SYNTEC, applicable aux personnels des 
bureaux d'etudes techniques, des cabinets d'ingenieurs-conseils et des societes de conseils. 

La societe a en outre adopte un reg lement de gestion du personnel, revise en 2009, qui 
complete, precise ou ameliore les dispositions de la convention collective concernant les 
primes, les gratifications, le temps de travail , les conges et les autorisations speciales 
d'absence. 

Conformement a ce reglement, les salaries de TERACTEM beneficient d'un treizieme mois de 
salaire. Le regime des conges annuels et des autorisations speciales d'absence defini dans le 
reglement de gestion est legerement plus favorable que les minimums prevus dans la 
convention collective, mais sans ecart significatif. 

Les remunerations brutes, hors primes, sont superieures aux minima prevus par la convention 
collective pour !'ensemble des categories de salaries, tout en restant en de9a des moyennes 
constatees dans les societes d'amenagement. Une etude de la SCET de juillet 2016 sur un 
panel de societes d'amenagement etablit un niveau moyen de salaire de base en 2015 de 
32,3 k€ pour les assistantes, 81,4 k€ pour les cadres de direction, 55, 7 k€ pour les chefs de 
projet et 47,8 k€ pour les responsables d'operations. Pour TERACTEM, les remunerations 
moyennes brutes annuelles se sont elevees en 2016 a 29,6 k€ pour les employes, techniciens 
et agents de maTtrise, et a 45,5 k€ pour les ingenieurs et cadres. 

L'examen des remunerations les plus importantes montre des niveaux ra isonnables, et une 
hierarchie des salaires coherente avec les responsabilites exercees. La moyenne des 
1 O premieres remunerations de TERACTEM est de 69,5 k€ bruts annuels en 2016. Sept des 
10 premieres remunerations se situent en dessous de 65 k€ bruts annuels. 

Conformement a !'article L. 2242-5 du code du travail, TERACTEM mene une negociation 
annuelle avec les representants du personnel pour arreter !'augmentation generale des 
salaires. Des augmentations generales ont ainsi ete accordees chaque annee depuis 2011, 
aboutissant a une evolution des salaires de base legerement plus rapide que !'inflation 
(+ 5,82 % pour !'evolution de l'indice des prix a la consommation de l'INSEE entre 2011 et 
2016 et+ 6,82 % pour !'evolution generale des sa laires appliquee par TERACTEM). 
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6.2.2- La baisse des montants dedies aux primes 

Le nouveau directeur de la societe nomme en 2013 a impulse, en lien avec la directrice 
adjointe chargee des ressources humaines recrutee en 2012, un choix managerial fort, en 
appliquant a TERACTEM les regles de « l'entreprise liberee ». Cette ligne manageriale a pour 
objet de reduire, voire de supprimer, les hierarchies et les procedures en faisant le pari d'un 
developpement de la performance et de la motivation des salaries par leur responsabilisation. 

Plusieurs modifications de !'organisation et du fonctionnement de TERACTEM en sont la 
traduction : abandon de la certification ISO en 2014 et allegement des procedures internes, 
suppression des hierarchies intermediaires concretisee par la suppression des responsables 
d'activite dans l'organigramme, developpement de groupes de pratiques professionnelles et 
des formations au developpement personnel. 

Cette evolution a egalement eu un impact sur le regime des remunerations dans la societe. 

Jusqu'en 2014, TERACTEM attribuait differents types de primes a certains de ses salaries : 
des primes d'objectifs, dont beneficiaient quatorze cadres au titre de l'annee 2013 ; 
une prime de commercialisation, calculee annuellement en fonction des cessions 
effectivement realisees. Une seule salariee en a beneficie ; 
des primes exceptionnelles individualisees, prevues par le reglement de gestion du 
personnel, attribuees au vu de !'implication des salaries dans de nouvelles missions ou 
de nouvelles operations. 

En 2014, la societe a modifie ce regime, en supprimant les primes d'objectifs et de 
commercialisation, qui, dans 11 cas sur 14 ont ete integrees dans le salaire de base des 
salaries concernes. 

En 2015, a l'issue de la negociation salariale, la societe a verse une prime exceptionnelle d'un 
montant de 2 OOO€ a chaque salarie. 

Depuis 2015, TERACTEM attribue plusieurs types de primes : 
des primes pour les salaries effectuant le tutorat des nouveaux arrivants, pour des 
montants de 150 € mensuels ; 
des primes pour les salaries prenant en charge de nouvelles responsabilites, d'un 
montant moyen de 170 € mensuels ; 
des primes exceptionnelles pour les salaries ayant connu une surcharge 
exceptionnelle de travail (remplacement d'une vacance de paste). 

Vingt-deux salaries ont ainsi beneficie de primes au cours de l'exercice 2016. L'examen des 
primes pour 2015 et 2016 montre que les attributions entre les differents salaries sont 
coherentes dans leurs motifs et leurs montants. 

Cette reforme s'est traduite par une reduction des masses financieres allouees aux primes, 
qui sont passees de 4, 15 % de salai res bruts, niveau deja modeste, en 2014 a 1,67 % en 
2016. 

Tableau 33 : Evolution par type de primes, en € 

Nature selon courriers aux beneficiaires 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Prime exceptionnelle 10400 13 sso 16 700 109SO 110 266 17 SOO 

Prime d'objectif 38921 41241 SS 674 7091S 0 0 
Prime de commercialisation 149SS 6 90S 4532 4 703 0 0 
Plafond abondement 0 804 0 0 0 0 
Prime nouve ll e mi ss ion 0 0 0 2 720 1 440 20077 
Prime abondement 0 0 0 15 458 0 0 
Prime tutorat 0 0 0 0 750 3150 
Total 64276 62 501 76906 104 745 112 456 40727 
Salai res hors CICE 2 460 056 2 369 910 2 427 669 2 S21184 2 548 261 2 440 849 
Ratio primes su r salaires 2,61% 2,64% 3,17% 4,15% 4,41% 1,67% 
Source: etats TERACTEM 
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6.2.3- Un ensemble de dispositifs de remuneration indirecte favorable 

TERACTEM bonifie la remuneration directe de ses salaries par un ensemble d'elements 
accessoires superieurs aux minimas reglementaires et conventionnels, qui contribuent a 
ameliorer l'attractivite de l'entreprise. 

6.2.3.J- L 'interessement et la participation des salaries aux resultats de 
7 'entreprise 

La societe a conclu des accords en 2009 et 201 o instaurant la participation et l'interessement 
des salaries aux resultats de l'entreprise. En vertu des articles L. 3322-1 a L. 3322-8 du code 
du travail , la participation des salaries au resultat est une obligation pour les entreprises de 
plus de 50 salaries. La mise en place d'un accord d'interessement est en revanche une faculte . 

Tableau 34 : Resultat et interessement verse aux salaries 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Moyenne 

2011/2016 

Resultat brut (en€) 734 416 1016 723 587 239 902 080 298 206 537 799 679 411 

Resultat net (en€) 373116 491472 253144 458093 249 394 284364 351597 

lnteressement et 
participatio n (en€) 

194 626 267955 248 627 277 711 0 165 564 192 414 

Ratio interessement et 
28,32% 

participation I Resultat brut 
26,50"/o 26,35% 42,34% 30,79% 0,00% 30,79% 

Ratio interessement et 
54,52% 60,62% 0,00% 58,22% 54,73% 

participation I Resultat net 
52,16% 98,22% 

Source : grands livres TERACTEM 

Ces accords ont tous deux fait l'objet d'avenants en 2014 afin de rendre la repartition de 
l'interessement et de la participation egalitaire entre les salaries (instauration d'une repartition 
au prorata du temps de presence dans l'entreprise, suppression de la repartition au prorata 
des salaires ). 

De 2011 a 2016, les attributions au titre de l'interessement et de la participation par 
TERACTEM ont ete de montants significatifs, representant en moyenne 54, 7 % du resultat net 
de l'entreprise, et 3 210 € par ETP. 

6.2.3.2- Les autres elements de remuneration indirecte 

TERACTEM verse annuellement une participation de 1,65 % de la masse salariale au comite 
d'entreprise pour le financement des actions sociales et culturelles, soit un niveau relativement 
eleve34. La societe finance par ailleurs directement une partie du coat des voyages organises 
par le comite d'entreprise. 

Elle attribue egalement a ses salaries des tickets restaurant, en actualisant regulierement sa 
participation afin de la maintenir au seuil d'exoneration des cotisations de securite socia le, 
ainsi que diverses gratifications (cadeaux de fin d'annee et de depart en retraite , bons cadeaux 
a l'issue de concours internes, medaille du travail) qui ont fait l'objet d'un redressement de 
13 753 € par l'URSSAF pour omission d'integration dans l'assiette de calcul des cotisations 
sociales pour les exercices 2013 a 2015. 

Le montant de !'ensemble de ces elements de remuneration extra-salariale s'est eleve en 
moyenne entre 2011 et 2016 a 5 033 € par ETP et par an, soit 12,24 % des remunerations. 

34 La participation de l'employeur au financement des actions sociales et culturelles du comite d'entreprise n'est 
pas definie par la Joi, contrairement a la participation de 0,2 % de la masse salariale pour le fonctionnement du 
comite d'entreprise qui est, elle obligatoire. La participation moyenne de l'employeur pour le financement des 
actions sociales et culturelles des comites d'entreprise etait estimee en 2013 a 0,8 % de la masse salariale dans 
les entreprise employant entre 50 et 99 salaries (source Ministere du Travail , cite par le rapport de la commission 
des Affaires sociales du Senat sur la proposition de loi visant a etablir un controle des comptes des comites 
d'entreprise, 2013). 
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6.2. 3 . ./- Les prets aux salaries 

Lors de son precedent contr61e, la chambre avait releve l'octroi recurrent aux salaries de prets 
destines a l'achat de vehicules automobiles et de prets personnels. Elle avait souligne la non
conformite de cette pratique aux dispositions legislatives regissant les prets d'argent, et 
notamment a !'article L. 511-5 du code monetaire et financier, qui reserve aux seuls 
etablissements de credits la possibilite d'effectuer a titre habituel des operations de banque. 

L'article L. 511-6 du meme code prevoit toutefois la possibil ite pour les entreprises de 
consentir a leurs salaries des avances sur salaires ou des prets de caractere exceptionnel, 
exclusivement pour des motifs d'ordre social. 

Malgre ces observations, TERACTEM a continue a accorder des prets personnels jusqu'en 
2013, avec l'octroi de 12 prets nouveaux entre 2011 et 2013. Depuis 2013, ces prets ont ete 
supprimes et la societe octroie ponctuellement des avances sur salaires, conformement a la 
reglementation. 

En revanche, TERACTEM a continue a accorder des prets pour !'acquisition de vehicules, 
dans des conditions definies par une note de procedure interne. 

Un pret, sans plafond defini , peut ainsi etre accorde, independamment de tout critere de 
fonction ou de revenus, aux salaries effectuant plus de 2 OOO ki lometres par an a titre 
professionnel. Garanti par une cession de salaire, ii est remboursable sur 60 mois, moyennant 
un taux d'interet tres avantageux (T 4M /2 pour les 5 OOO premiers euros empruntes, 
T4M + 1 % pour le solde). 

L'encours de ces prets automobiles s'elevait au 31/12/2016 a 78 772 €, alors que le precedent 
rapport de la chambre faisait etat d'un solde de 35 150 €au 31 decembre 2004. Depuis 2011 , 
17 salaries ont beneficie d'un pret automobile accorde par la societe, dont 16 charges 
d'operation et la directrice adjointe chargee des ressources humaines et de !'organisation. 

Tableau 35 : Encours des prets aux salaries au 31 decembre 

au31/12 Solde prets 
dont prets dont prets 
automobiles personnels 

2011 33 713 € 19 035 € 14 677 € 
2012 31 653 € 23 275 € 8 378 € 
2013 48 877 € 27 271 € 21 606 € 
2014 88 195 € 78 319 € 9 876 € 
2015 90 838 € 87 874 € 2 965 € 
2016 78 772 € 78 772 € 0€ 

Source : grands livres TERA CTEM 

La direction de TERACTEM considere le maintien de cette pratique comme une contrepartie 
a !'utilisation par les salaries de leurs vehicules personnels, et souligne que l'URSSAF n'a pas 
requalifie ces prets en avantages en nature. 

La societe ne possede en effet aucun vehicule autre que le veh icule de fonction du directeur 
general, alors que les deplacements sont un element important de l'activite : le bilan social 
2015 indique que les deplacements professionnels ont concerne 43 salaries pour une 
moyenne annuelle de 3 858 kilometres. 

Cependant, TERACTEM rembourse les frais kilometriques de ses salaries sur la base du 
bareme fiscal, dont la valeur integre les coats d'entretien, de reparation, de carburant et 
d'assurance, ainsi que la valeur de la depreciation du vehicule. 
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Tableau 36 : lndemnites kilometriques versees aux salaries 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 
lndemnites kilometriques 116 860 € 100 905 € 99 563 € 87 400 € 84 686 € 88 077 € 

Nombre kilometres parcourus 
247 300 206 992 198 065 177477 165 904 nc 

(bilans sociaux) 
Source: grands livres TERACTEM et bi/ans sociaux 

La chambre recommande done a nouveau l'arret de l'octroi de prets aux salaries pour 
!'acquisition de vehicules automobiles qui, en raison de leur caractere recurrent et de !'absence 
de motif social, sont contraires au monopole des etablissements de credit defini par le code 
monetaire et financier. 

6.3- Le non-respect des attributions du conseil d'administration en matiere de gestion 
des ressources humaines 

La modification statutaire de janvier 2014 a renforce les attributions du conseil d'administration 
en matiere de gestion des ressources humaines. Si le conseil d'administration precede 
effectivement depuis 2014, conformement aux statuts, au vote de l'enveloppe annuelle 
d'augmentation des salaires, ses autres attributions n'ont pas ete respectees. 

Ainsi, la modification du regime des primes en 2014, qui n'appelle pas d'observation quanta 
son impact financier ni a la coherence de ses objectifs, a ete mise en ceuvre par la direction 
generale en dehors de toute information du conseil d'administration, en contradiction avec les 
statuts de la societe. 

L'article 20 des statuts modifies du 14 janvier 2014 dispose en effet que le conseil 
d'administration « decide de modifier de maniere significative les conditions de travail d'un 
nombre important de salaries (service, categorie .. .). II en est de meme pour toutes decisions 
de modifications collectives de contrats de travail, touchant plus d'un salarie. ». 

La suppression des primes d'objectifs et de commercialisation et leur integration dans les 
salaires de base s'est traduite par la modification de onze contrats de travail : elle aurait done 
du faire l'objet d'une autorisation du conseil d'administration. 

De meme, !'article 21 des statuts du 11 janvier 2014 precise que le directeur general « detinit 
la politique generate en matiere de ressources humaines puis la soumet pour validation au 
consei! d'administration ». Si la societe a produit en decembre 2016 un document intitule 
« strategie ressources humaines », ce dernier n'a pas fa it l'objet de presentation au consei l 
d'administration. 

Aucun point relatif a la gestion des ressources humaines n'a ete porte a l'ordre du jour du 
conseil d'administration depuis la modification des statuts de janvier 2014, alors que la societe 
a mis en ceuvre dans cette periode des choix manageriaux et d'organisation importants, 
concretises par exemple par la renegociation de I' accord d'interessement en 2014 au la 
suppression des responsables d'activite fin 2016. 

La chambre appelle done a nouveau au respect des prerogatives du conseil d'administration, 
en soumettant a sa decision les orientations en matiere de gestion des ressources humaines 
et de politique de remuneration. 

6.4- Les conditions de depart des sala ries 

Les mouvements de personnel ont ete importants depuis 2011 : sur un effectif moyen de 
63 sa laries, la societe a enregistre 54 departs, dont seulement 3 departs a la retraite, et 
51 arrivees. dont 32 recrutements en COi et COD. 

Si les modalites de recrutement de la societe n'appellent pas d'observation, certa ins departs 
de sa laries ant ete negocies dans des conditions qui ne sont pas dans l'interet de la societe. 
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Tableau 37 : Arrivees et departs 2011-2016 

2 011 2 012 2 013 2 014 2 015 2 016 
Total 

2011/2016 
Nombre de salaries au 31/12 60 62 63 64 61 63 
Total de parts 11 5 7 10 12 9 54 
dont demission 5 0 3 2 1 2 13 
dont ruptures conventionnelle 4 1 0 1 2 0 8 
dont licenciement 0 1 0 0 0 0 1 
dont retraite 0 0 1 0 2 0 3 
dont fin de COO 1 2 0 3 2 0 8 
dont rupture anticipee COO et fin 

0 1 1 0 1 1 4 
de periode d'essai 
dont fin d'emploi d'ete, de contrat 
de professionnalisation et de 1 0 2 4 4 6 17 
contrat d'apprentissage 
Total a rrivees 5 7 8 12 8 11 51 
dont recrutement COi 4 5 2 2 1 3 17 
dont recrutement COO 1 1 3 5 3 3 16 
dont emploi d'ete, contrat de 
professionnalisation et contrat 0 1 3 5 4 5 18 
d'apprentissage 

Source : rapports de gest1on, bi/ans soc1aux 

6.4.1- Les procedures de rnpture conventionnelle 

La societe a precede a un licenciement pour insuffisance professionnelle en 201 2. Elle a eu 
recours a huit reprises depuis 201 1 a la rupture conventionnelle, pour un montant total 
d'indemnites de 140 730 €. 

Dans deux cas, la rupture conventionnelle a permis une anticipation de depart a la retraite 
dans des conditions avantageuses pour les salaries : en 2015 deux salaries, respectivement 
ages de 58 et 59 ans, ont ainsi quitte la societe en beneficiant d'indemnites superieures 
(de 4 460 € et de 20 905 €) a l'indemnite de depart a la retraite prevue dans le reglement de 
gestion, et beneficie de l'assurance-ch6mage. 

6.4.2- Les conditions de depart d'un salarie a !' issue d'un conge pour creation d'entreprise 

Un salarie a beneficie d'un conge pour creation d'entreprise en octobre 2013, et a demissionne 
de TERACTEM en 2015 a l'issue de cette creation. Ce salarie a cree une societe en aout 
2013, dans le domaine du conseil fancier, correspond ant aux fanctions qu'il exer9ait au sein 
de la societe. 

Des la mise en conge pour creation d'entreprise, TERACTEM a regle en octobre 2013 a cette 
societe nouvellement creee 28 200 € HT pour trois prestations de conseil fancier sur des 
operations que le salarie gerait anterieurement dans la SEM. L'ensemble de ces prestations 
ont ete attribuees sans procedure de mise en concurrence. La direction de la societe justifie 
ces paiements par la necessite d'assurer la continuite de gestion des operations malgre le 
depart de ce salarie, qui les maTtrisait. 

Cependant, en vertu de I' art icle L. 3142-107 du code du travai l regissant le conge pour creation 
d'entreprise, TERACTEM avait la possibilite de reporter de 6 mois la date du depart en conge, 
ce qui lui aurait permis d'organiser la continuite de la gestion des operations dans l'interet de 
la societe. 

6.5- La gestion de la paye et des frais de mission 

6.5. 1- La gestion de la paie 

TERACTEM externalise la gestion de la paie, et dispose pour ce faire d'un contrat avec un 
prestataire exterieur conclu en 2005. Une salariee de la societe transmet mensuellement les 
donnees variables de paie (absences, primes), et valide en retour le train de paye et les 
bulletins de salaires etablis par le prestataire. 
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Cette chalne de traitement, faisant intervenir une seule personne au sein de la societe, est 
peu securisee. Le commissaire aux comptes a demande a la societe la mise en place d'un 
visa du train de paie par la direction financiere afin de garantir un niveau de contr61e interne. 

Par ailleurs, la societe pourrait utilement prevoir un archivage electronique sur cinq ans des 
donnees de paye, conformement aux dipositions de !'article L. 3243-4 du code du travai l. En 
effet, le contrat de prestation actuel prevoit une conservation electronique des donnees de 
paye uniquement pendant trois ans, la totalite des bulletins de paye papier etant par ailleurs 
conserves par TERACTEM pendant 5 ans. 

6.5.2- Les frais de mission et de representation 

Compte-tenu de l'activite de la SEM, les frais de missions, de reception et de deplacement 
representent des montants significatifs, et s'etablissent a 166,2 k€ par an en moyenne. 

Les salaries sont rembourses chaque mois de leurs frais de mission professionnels, sur la 
base du bareme fiscal pour les frais kilometriques et aux frais reels pour les peages, parkings 
et frais de restauration. Les demandes de remboursement sont contr61ees par une assistante, 
puis visees par la direction financiere avant mise en paiement. Les echantillons verifies 
montrent une rigueur dans la production des pieces justificatives, ainsi que l'effectivite des 
contr61es effectues. 

Les invitations au restaurant de personnes exterieures a la societe par les charges d'operation 
lors de leurs deplacements sont frequents. Elles concernent le plus souvent des prestataires 
et des representants des collectivites territoriales donneuses d'ordre. Le montant moyen de 
ces invitations, remboursees par la societe aux salaries, n'appelle pas d'observation (pour 
64 pieces verifiees, le couvert moyen s'eleve a 23 €). Cependant, ces invitations prises en 
charge in fine par la societe ne sont encadrees par aucune regle interne. 

La deliberation du conseil d'administration du 11 decembre 2013 procedant a la nomination 
du directeur general prevoit que ce dernier a droit au remboursement des frais de 
representation et de deplacement engages au titre de l'exercice de son mandat. Sur 
!'ensemble de la periode examinee, le directeur, puis le directeur general de la societe, a 
dispose d'une carte bancaire de la societe, utilisee pour le reglement des frais de deplacement 
et de restauration. Depuis juillet 2015, deux autres cadres du comite de direction disposent de 
telles cartes, utilisees principalement pour le reglement d'abonnements de train , de licences 
logicielles et l'achat de documentation. 

Les transactions reglees avec ces moyens de paiement, d'un montant moyen mensuel total 
de 1 860 €, n'appellent pas d'observations quant au montant et a l'objet des depenses, a 
!'exception du reglement de frais de restaurant pour des salaries de la societe par la directrice 
adjointe : comme pour les invitations au restaurant de personnes exterieures par les charges 
d'operation, les montants moyens sont peu eleves, mais aucune regle interne n'encadre cette 
pratique. 

6.6- La definition de regles deontologiques 

TERACTEM pourrait en effet ameliorer et securiser sa gestion par !'adoption d'une charte 
deontologique interne, afin de definir le cadre et les limites des invitations prises en charge par 
la societe, et de prevenir d'eventuelles derives. 

Cela permettrait egalement une information des salaries de la societe quant a leurs obligations 
au regard du delit de pantouflage, defini a !'article L. 432-13 du code penal comme le fait «par 
une personne ayant ete chargee (. . .),dans le cadre des fonctions qu'elle a effectivement 
exercees, soit d'assurer la surveillance ou le contr61e d'une entreprise privee, soit de conclure 
des contrats de toute nature avec une entreprise privee ou de formuler un avis sur de tels 
contrats, soit de proposer directement a l'autorite competente des decisions relatives a des 
operations realisees par une entreprise privee ou de formuler un avis sur de telles decisions, 
de prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil ou capitaux dans l'une de ces 
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entreprises avant /'expiration d'un delai de trois ans suivant la cessation de ces fonctions ». 
Ces dispositions sont applicables aux agents des societes d'economie mixte, et TERACTEM 
attribue frequemment des marches ou pilote des etudes pour le compte des collectivites 
territoriales. 

Une charte interne de deontologie pourrait ainsi contribuer a securiser les departs de la societe 
et, plus largement, fournir un outil d'information et de prevention pour les salaries compte-tenu 
du caractere sensible de l'activite de la societe. 

7- LA GESTION DES ACHATS 

7. t- Un acheteur important, soumis aux regles de la commande publique pour 
!'ensemble de ses activites 

La gestion des achats est une fonction majeure de TERACTEM : de 2011 a 2016, la SEM a 
conclu 550 marches, pour un total notifie de 162,4 €, hors achats internes de la societe, dont 
135,6 M€ de marches de travaux et 18,7 M€ de marches de maTtrise d'reuvre. 

Conformement au cadre juridique applicable aux societes d'economie mixte, TERACTEM 
applique des regles differentes pour la gestion de ses achats selon la nature de ses 
interventions : 

pour les operations en mandat, TERACTEM, en vertu du principe de transparence du 
mandataire, applique les dispositions applicables a ses mandants, soit le code des 
marches publics pour les mandats passes par les collectivites territoriales et leurs 
groupements ; 
pour !'ensemble de leurs autres activites, les societes d'economie mixte sont 
considerees comme des organismes publics au sens du droit communautaire35, et 
done comme des pouvoirs adjudicateurs pour la gestion de leurs achats, et ce quelle 
que soit la nature de leur intervention (concessions d'amenagement, achats internes 
de la societe, operations propres de promotion)36. Dans ce cadre, TERACTEM est 
soumis, pour la majorite de la periode, aux dispositions de l'ordonnance du 6 juin 2005 
relatives aux marches passes par certaines personnes publiques ou privees non 
soumises au code des marches publics, et a son decret d'application du 30 decembre 
200537. 

Pour les marches notifies a compter du 1 er avril 2016, TERACTEM est assujettie aux 
dispositions de l'ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marches publics, et a son decret 
d'application du 25 mars 2016. 

Les principes fondamentaux, de rang communautaire et constitutionnel38, de liberte d'acces a 
la commande publique, d'egalite de traitement des candidats et de transparence des 
procedures s'imposent done a TERACTEM pour !'ensemble de ses activites. 

Le projet de constitution d'une filiale specifiquement dediee a la promotion immobiliere ne 
devrait pas permettre d'y deroger. Le principe de cette creation a ete approuve en decembre 
201 O par le conseil d'administration, et a fait l'objet de deliberations favorables des collectivites 
actionnaires, a !'exception du departement de la Haute-Savoie. Ce projet a ete aborde a 
plusieurs reprises depuis lors dans les debats du conseil d'administration, et n'a toujours pas 
re9u !'accord du departement. 

35 Directive n° 2004/18/CE du 31 mars 2004, article1er, alinea 9. 
36 Cour de Cassation, chambre commerciale, 21 juin 201 6 n• 14-23.912 Societe construction de Giorgi. 
37 Decret n° 2005-1742 du 30 decembre 2005 fixant les regles applicables aux marches passes par les pouvoirs 
adjudicateurs mentionnes a !'article 3 de l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marches passes 
par certaines personnes publiques ou privees non soumises au code des marches publics. 
38 CJCE, 7 decembre 200, aft. C-324/98 Telaustria I CJCE, 3 decembre 2001 , aft. C-59/00 Bent Mousten I Conseil 

constitutionnel, 26 juin 2003, n• 2003-473-DC. 
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II consiste dans la creation d'une societe anonyme par actions simplifiee unipersonnelle 
(SASU) ayant pour objet la realisation des operations de promotion immobiliere dans le 
domaine de l'immobilier d'entreprise, du commerce au du logement. TERACTEM en serait 
l'unique actionnaire, et en exercerait la presidence. Les benefices annuels lui reviendraient 
integralement sous forme de dividendes. Denommee Operateur des Alpes, la filiale reprendrait 
ainsi le nom de la marque commerciale deposee par TERACTEM et utilisee pour la conduite 
des operations propres. 

Le but affiche dans les deliberations prises par les assemblees deliberantes est de mieux 
individualiser les operations, et de cantonner le risque induit par les activites de promotion. 
Cependant, les etudes prealables commandees par TERACTEM ant porte principalement sur 
la question de l'assujettissement de la filiale aux regles de la commande publique : un des 
objectifs majeurs est en realite de s'affranchir du statut de pouvoir adjudicateur, et des regles 
de mise en concurrence pour la passation des contrats. La conclusion des analyses juridiques 
est que, pour ce faire, la SASU ne devrait exercer aucune activite d'interet general, et 
notamment ne pas porter d'operations integrant la construction de logements sociaux ni le 
developpement de pepiniere d'entreprises. 

La chambre rappelle que toute intervention des societes d'economie mixte doit repondre a un 
objectif d'interet general, et que la constitution d'une filiale detenue a 100 % par TERACTEM 
ne permet pas de s'en affranchir. 

7.2- La definition de regles internes a la societe 

Le conseil d'administration de TERACTEM a adopte un reglement interne des marches, 
actualise par deliberations des 15 decembre 2011 et 18 decembre 2014. 

Ce reglement interne encadre plusieurs domaines des procedures de passation des marches 
pour lesquels les textes applicables laissent une liberte d'organisation aux pouvoirs 
adjudicateurs. II fixe les modalites de publicite et de mise en concurrence pour les marches 
passes selon la procedure adaptee39 , definit les procedures internes d'attribution et de 
signature, et instaure une commission d'attribution des marches. Cette derniere, composee 
d'administrateurs pouvant etre supplees par un salarie membre du comite de direction , est 
competente pour !'attribution des marches de fournitures et de services superieurs aux seuils 
europeens, et pour des marches de travaux de plus de 500 OOO€ HT. En dessous de ces 
seuils, le directeur de la societe est responsable de !'attribution des marches. 

Cette formalisation par le conseil d'administration des regles internes de gestion des marches 
et la constitution d'une commission d'attribution est une pratique adaptee a !'importance de la 
fonction d'acheteur de TERACTEM. 

Cependant, le reglement interne de TERACTEM ouvre de larges possibilites de recours au 
choix de gre a gre: ainsi, pour les operations au risque de la societe et pour les achats internes, 
le reglement prevoit la possibilite de recourir au choix sans publicite ni mise en concurrence, 
des titulaires des marches jusqu'aux seuils europeens de publicite. 

Pour les concessions au risque de TERACTEM et les operations propres, le reglement limite 
ce recours aux « operations a risque (Vente en l'Etat Futur d 'Achevement, promotion, 
conception-realisation) montees avec des partenaires, avec un protocole d'accord prealable ». 
Pour les achats internes, aucune condition n'est definie par le reglement pour !'attribution de 
marches sans publicite ni mise en concurrence. 

La direction de la societe justifie ces dispositions du reglement interne par une volonte de 
transparence vis-a-vis du conseil d'administration sur les pratiques reelles d'achat. Elle 
explique que la conception des operations au risque de la societe debute par un travail de 

39 Soit les marches d'un montant inferieur au seuil europeen de mise en concurrence pour les travaux, les 
fournitures et les services. Au 1 er janvier 2011 : 193 OOO € HT pour les fournitures et les services et 4 845 OOO € 
HT pour les travaux I au 1er janvier 2016 : 209 OOO€ HT pour les fournitures et les services et 5 225 OOO € HT 
pour les travaux. 
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definition et de validation de la faisabilite realise avec des intervenants (architectes, 
constructeurs) qui ne sauraient ensuite etre ecartes de la mise en oouvre d'un projet qu'ils ont 
contribue a concevoir de maniere partenariale. Elle a egalement souligne dans sa reponse les 
contraintes specifiques pour la conclusion des marches de maTtrise d'oouvre dans le cadre des 
concessions d'amenagement, les delais imposes pour repondre aux consultations des 
collectivites territoriales etant, selon elle, incompatibles avec la mise en oouvre des procedures 
de mise en concurrence auxquelles les pouvoirs adjudicateurs sont soumis. 

Cependant, les possibilites de recours aux achats de gre a gre ouvertes dans le reglement 
interne couvrent egalement !'ensemble des achats internes a la societe, qui ne relevent pas 
de ces justifications operationnelles. Par ailleurs, concernant les operations a risques, aucun 
protocole d'accord definissant de tels partenariats, tel que cite dans le reglement interne, n'a 
pu etre produit par la societe. 

Le reglement interne des marches est contraire aux principes essentiels de la commande 
publique : bien que, pour la categorie des pouvoirs adjudicateurs dont releve TERACTEM, les 
achats en dessous des seuils europeens relevent de procedures librement definies par 
l'acheteur, ce dernier est tenu de garantir la liberte d'acces a ses commandes et l'egalite de 
traitement des operateurs economiques par des mesures de publicite adaptees au montant et 
a l'objet du marche40. TERACTEM peut, sans meconnaTtre ces principes fondamentaux, etablir 
une possibilite d'achat sans publicite ni mise en concurrence dans des cas non-prevus par les 
ordonnances applicables aux pouvoirs adjudicateurs, et sans consideration du montant ou de 
l'objet du marche. 

La chambre recommande une modification du reglement interne des marches afin de limiter 
les possibilites d'achat sans publicite ni mise en concurrence aux cas prevus par la 
reglementation, ainsi que la presentation annuelle au conseil d'administration de la liste des 
marches conclus, lui permettant de controler son application. 

7.3- L'organisation de la fonction achats 

7 .3.1- Une organisation structuree 

La gestion des achats dans la societe est decentralisee : !'elaboration des marches, ainsi que 
la definition et la gestion des procedures de passation relevent, pour les operations, des 
charges d'operation et de leurs assistantes et, pour les achats internes, des responsables 
budgetaires de chaque segment d'achat. 

Une salariee est dediee dans l'organigramme a la gestion juridique des marches. Elle a un 
role d'animation, d'appui et de conseil sur la fonction « achats », et est notamment chargee du 
parametrage du logiciel de gestion des marches, de !'elaboration des documents-types, de 
!'organisation de formations internes et de la diffusion de la veille juridique. Elle n'a en 
revanche pas de role defini dans la chalne d'elaboration des marches, et intervient a la 
demande des charges d'operation ou des responsables budgetaires. 

TERACTEM s'est dotee d'un ensemble d'outils pour assurer la professionnalisation des 
salaries charges de !'elaboration et de la passation des marches : formations specifiques de 
la gestionnaire juridique des marches et des responsables comptables, organisation reguliere 
de formations internes, utilisation d'un logiciel de gestion standard du marche, acces a des 
reseaux de veille et de conseils sur la commande publique. Du fait de la repartition des 
missions entre les charges d'operation et les assistantes d'operation, ces dernieres sont 
fortement specialisees sur la gestion des marches publics. 

7.3.2- Une securisation des procedures tres differente selon la nature des achats 

De fortes differences existent cependant entre les procedures de gestion des achats sur les 
operations et des achats internes. 

4° Conseil d'Etat, 7 octobre 2005, Region Nord-Pas-de-Calais. 
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Pour les achats sur operations, les documents contractuels sont systematiquement elabores 
a partir du logiciel de gestion des marches, alimente des documents types rediges par la 
gestionnaire juridique. Ce logiciel est interface avec le logiciel de gestion des operations et le 
logiciel comptable : !'execution financiere des marches est securisee par !'intervention de la 
direction financiere, qui effectue de maniere centralisee !'engagement des marches et des 
avenants, et effectue un contr61e des situations de paiement. Les depenses hors marches font 
egalement l'objet d'un engagement prealable dans le systeme d'information financier. 

Cet encadrement du processus d'engagement et d'execution des marches est en revanche 
absent pour les achats internes. Les contrats sont generalement proposes par les prestataires, 
et si la societe a mis en place un processus securise et dematerialise d'enregistrement des 
factures afin d'assurer la maTtrise de ses delais de paiement, la procedure de validation des 
commandes definie par le guide de procedures internes n'est pas appliquee. II n'existe aucun 
circuit de validation prealable, ni d'enregistrement des commandes. Sur les achats internes, 
TERACTEM ne dispose done d'aucun moyen de connaTtre le montant de ses engagements 
prealablement a la reception des factures. 

7.4- Les achats internes de la societe 

Les achats internes, qui relevent des charges de structure de la societe, portent sur des 
montants bien moins importants que les achats sur operations, et relevant de la procedure 
adaptee41

. lls se caracterisent par un faible niveau demise en concurrence initiale, et !'absence 
de remise en concurrence periodique des prestataires. 

TERACTEM a remis en concurrence les prestations de conseil anterieurement realisees par 
la SCET42 par un avis d'appel public a la concurrence au Journal off icial de l'Union europeenne 
le 3 decembre 2014. La SCET a ete le seul candidat, ce qui s'explique a la fois par le delai de 
remise des offres, fixe au 17 decembre 2014 et par la specificite des prestations demandees, 
qui incluaient l'acces a un reseau professionnel d'echanges et de donnees. Cette procedure 
a cependant permis a TERACTEM de reduire de maniere tres importante le coot de son acces 
aux prestations de la SCET, qui est passe de 101 k€ en 2011 a 40,8 k€ en 2016. 

En revanche, sur les achats recurrents de la societe, tres peu de remises en concurrence 
effectives ont eu lieu sur la periode contr61ee. Pour exemple, le contrat de nettoyage des 
locaux conclu en 2009 est reste en vigueur sur toute la periode de contr61e. 

L'organisation apparalt particulierement defaillante concernant les achats informatiques, alors 
qu'il s'agit d'un poste de depenses important et croissant pour TERACTEM . 

Le seul contrat presente par la societe est un marche conclu en fevrier 2008 suite a une 
procedure de mise en concurrence, comprenant deux lots : 

un lot pour la maintenance du systeme de telephonie et la maintenance du systeme 
d'information lors des conges du responsable informatique de TREACTEM, d'une 
duree de deux ans reconductible deux fois pour une duree d'un an ; 
un lot pour la fourniture, la livraison et !'installation du materiel informatique, d'une 
duree de deux ans. 

Les deux lots ont ete attribues a la societe NAVI. Les reconductions prevues pour le contrat 
relatif a la maintenance ont effectivement ete mises en c:euvre, et le marche a pris fin le 1 er 

fevrier 2012. Le marche relatif a la fourniture a pris fin le 28 tevrier 2010. Pour autant, 
TERACTEM a continue a faire appel a NAVI pour la maintenance et la fourn iture des materiels, 
sans nouvelle mise en concurrence et en dehors de tout contrat, pour un montant total de 
384,9 k€ de 2011 a 2016. 

41 Le total des achats et charges externes de la societe, hors cotisations, loyers et charges pour l'occupation des 
locaux, frais de deplacements, missions d'interim et assurance de fin de carriere, s'est ainsi etabli a 710 k€ par 
an en moyenne entre 2011 et 201 6. 

42 Societe d'ingenierie, filiale de la Caisse des Depots et Consignations, specialisee dans le conseil aux SEM. 
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Tableau 38 : Achats a la societe NAVI 

En€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Immobilisations corporelles 

24 721,68 35 986,26 43 134,40 56 680,40 9 993,36 1 749,00 
(comptes 20 et 21) 

Materiels et foumitures 
(comptes 60631 , 60632 et 709,41 1 062.43 2 753,95 7 392,98 1 689,95 0,00 
60641) 
Location et maintenance 
(comptes 61350 et 61560) 20 210,00 23 157,20 22 997,00 23 558,75 59 105,25 49 958,30 

TOTAL 45 641 ,09 60 205,89 68 885,35 87 632,13 70 788,56 51 707,30 
Source : grands /1vres TERACTEM 

L'organisation des achats informatiques a evolue en fin de periode, sans donner lieu a mise 
en concurrence des prestataires. Ainsi, TERACTEM est passee en 2015 a un systeme de 
location de ses serveurs informatiques. Cette prestation a ete confiee, sans mise en 
concurrence, a la societe NAVI. Jusqu'a cette date, cette derniere avait continue a facturer le 
forfait annuel de maintenance tel que defini dans le marche de 2008. Elle a alors modifie ses 
prestations, avec un forfait plus eleve. 

Depuis 2014, TERACTEM a progressivement cesse de faire appel a NAVI pour la fourniture 
des materiels informatiques, pour proceder a des achats directs sur des sites internet grand 
public. Le responsable informatique effectue personnellement ces achats, sans validation 
prealable des commandes. II en effectue le reg lement avec sa carte bancaire personnelle, et 
les factures sont etablies a son nom propre. Les achats ainsi realises concernent aussi bien 
des petites fournitures que des serveurs et des postes de travail. Le remboursement est 
ensuite effectue par la societe au responsable informatique sur notes de frais, au vu des 
factures. 

Cette pratique d'achat direct sur internet par les salaries puis de remboursement par la societe 
sur note de frais a ete constatee de maniere ponctuelle sur d'autres segments, par exemple 
la documentation. Pour les materiels informatiques, les achats ainsi effectues portent sur des 
montants consequents ( 45,3 k€ entre 2012 et 2016) et croissants, le responsable informatique 
ayant indique souhaiter generaliser l'achat de fournitures et de materie ls informatiques par 
internet, en raison de la rapidite de livraison et du caractere competitif des prix pratiques. 

Tableau 39 : Achats rembourses au responsable informatique, en euros 

Compte Objet 2012 2013 2014 2015 2016 Tota l 
2012-2016 

20501 Logiciels 1 196,83 1 633,24 2623, 18 5 453,25 

2183 Materiel info 1 908,34 1 333,33 3 241,67 

6156 Maintenance 797,99 967,30 316,70 2 270,45 4 352, 44 

60631 Materiel entretien 1 299,44 1 299,44 

60632 Petit materiel 502,80 1 132,99 16 943,91 4 192,27 7847,12 30 619,09 

60641 Fournitures 68,75 218,64 287,39 

TOTAL 1 369,54 ""1 132,99 19 108,04 8 050,55 15 592,16 45 253,28 
Source : grands l1vres TERACTEM (montants HT) 

Avec cette organisation, TERACTEM est inconnue des fournisseurs , et ne beneficie pas des 
garanties sur ses materiels informatiques. Elle ne dispose d'aucun contr61e sur les volumes et 
les prix des commandes ainsi realisees. La verification du service fait et de la livraison reelle 
a la societe des fournitures facturees n'est pas non plus securisee, seul le responsable 
informatique, destinataire des paiements, en attestant. 

La chambre appelle la societe a modifier ces pratiques concernant les achats informatiques 
et, plus largement, a revoir !'organisation de ses achats internes afin de garantir !'engagement 
prealable des commandes, la remise en concurrence reguliere des prestataires, ainsi que le 
controle du service fait prealablement au paiement. 
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7.5- Les achats sur les operations au risque des collectivites 

L'echantillon de marches contr61es43 au titre des operations gerees en mandat, pour lesquelles 
TERACTEM prepare !'attribution des marches publics qui est prononcee par les instances de 
decision des collectivites territoriales mandantes ( commission d'appel d'offres, executif apres 
avis du jury pour les procedures de concours de maitrise d'reuvre), n'appelle pas 
d'observation. Cela temoigne de la capacite de TERACTEM a appliquer avec maitrise les 
regles de la commande publique et a gerer les differents documents contractuels pour des 
operations parfois importantes et complexes. 

En revanche, plusieurs series d'irregularites ont ete relevees sur la gestion des marches 
afferents aux operations que TERACTEM gere a ses propres risques. 

7.6- L'attribution des marches de maitrise cl'reuvre sur les operations au risque de la 
societe 

7 .6. I - Un recours systematique a I 'attribution de gre a gre 

L'examen des procedures de passation des marches de maitrise d'reuvre sur les concessions 
au risque de TERACTEM et les operations propres montre un recours systematique au choix 
de gre a gre des prestataires. Sur 12 marches de maitrise d'reuvre d'un montant in itial 
superieur a 50 OOO € HT notifies entre 2011 et 2016 sur les operations a risque de la societe, 
1 O ont ete conclus sans publicite ni mise en concurrence. 

Tableau 40 : Liste des marches de maitrise d'arnvre superieurs a 50 k€ HT conclus sur les 
operations au risque de la societe 

Date de 
Montant initial 

Montan! total 
Operation notification n'marche 

en € 
y compris Procedure de passation 

du marche a1.enants en€ 

1366 SALLANCHES • ZAC de l'Espace Central 10/03/2011 11003 486 470,00 418 995,00 Sans publicite I sans mise en concurrence 

1392 SED74. Bat D Imm. 'ANTARES'-
21/0212011 11013 225 000,00 282 260,00 Sans publicite I sans mise en concurrence 

ANNE MASSE 

1366 SALLANCHES • ZAC de l'Espace Central 22104/2011 11022 138 667,52 138 667,52 Sans publicite I sans mise en concurrence 

1399 MEYTHET I Cone. amgt ilot Mediatheque 02108/2011 11032 91105,00 90 444,73 Sans publiclte I sans mise en concurrence 
l'IW Mt:' rrn: I I UJns1ruc1. 1101 Mt:Ulau~ue 

09/0212012 11033 526 510,40 526 510,40 Sans publicite I sans mise en concurrence 'IOP\ 

1453 SED74/Papeteries CRAN - Pole entreprises 06/1112012 12031 698 000,00 859 720,00 
Marche negocie apres publicite et mise en 
concurrence 

1545 MARCELLAZ ALBANAIS • Amenagement 
20/11/2014 14075 98000,00 98 000,00 Sans publicite I sans mise en concurrence 

Eco-bourg 

1567 CELENO Annemasse ·OP Propre 16101/2015 15001 644 254,31 654 874,31 Sans publicite I sans mise en concurrence 

1587 TERACTEM · Parking souterrain ZAC ESO 
22106/2015 15011 206 325,00 206 325,00 

Procedure adaptee I Consultation directe 
NORD de 3 prestataires 
1527 GAILLARD - le SIRAH • Boulangerie ·OP 

09/09/2015 15073 254 847,21 254 847,21 Sans publicite I sans mise en concurrence 
Propre 

1536 ARGONAY - Les Rigoles 04/11/2015 14086 271 684,08 271684,08 Sans publicite I sans mise en concurrence 

1611 TERACTEM • VIRY - ILOT UNANIME - OP 
15104/2016 16018 509 000,00 509000,00 Sans publicite I sans mise en concurrence 

Proore 
1607 TERACTEM - NAUSICAA ·CPI IDA · OP 

1710512016 16026 92000,00 92 000,00 Sans publicite I sans mise en concurrence 
Proore 

TOTAL 4 241 863,52 4 403 328,25 

Dant sans publicite ni mise en concurrence 3 337 538,52 3 337 283,25 

Source: base marches TERACTEM et reponse au questionnaire CRC (J'}me questionnaire, question 4-4). 

Le montant initial des marches ainsi conclus sans mise en concurrence s'est eleve a 3,34 M€, 
soit plus de 78 % du montant total des marches de maitrise d'reuvre superieurs a 50 OOO € HT 
sur les operations a risque de TERACTEM. Sur ces 1 O marches de maitrise d'reuvre conclus 

43 Restructuration du lycee des Carillons, maitrise d'reuvre de !'extension d'une ligne de tramway a Annemasse, 
maitrise d'reuvre pour la realisation d'une ligne de BHNS a Annemasse, ZAC du Cret d'Esty, ZAC des Pres de 
la Colombiere. 
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sans publicite ni mise en concurrence, sept sont d'un montant superieur au seuil de publicite 
europeenne. 

Le processus habituellement suivi est la sollicitation directe d'un cabinet d'architecte pour 
realiser des etudes prealables sans remuneration, en contrepartie de !'engagement de 
TERACTEM de lui attribuer sans concurrence la mission complete de maitrise d'reuvre en cas 
d'obtention du contrat de concession ou de realisation effective de !'operation propre. 

Les actes d'engagement des marches ainsi conclus font reference a !'article 33-11-8 du decret 
du 30 decembre 2005, qui autorise la passation de marches negocies sans publicite ni mise 
en concurrence « lorsque les marches ne peuvent etre confies qu'a un operateur economique 
determine pour des raisons techniques, artistiques, ou tenant a la protection des droits 
d'exclusivite ». 

Ainsi, les rapports de presentation des marches de maitrise d'reuvre de !'operation Antares a 
Annemasse et de !'operation Le Sirah a Gaillard, notifies respectivement les 13 juillet 2011 et 
9 decembre 2015, justifient le recours a cette procedure en indiquant que la SEM « a exerce 
son activite en collaboration avec le groupement qui a realise pour elle des eludes pre
operationnelles a titre gratuit ( .. .) Dans la mesure ou la societe est necessairement amenee 
a utiliser ces eludes pre-operationnelles pendant et apres la consultation (objet du present 
marche), elle a ete contrainte, en application de /'article 33-11-8 susvise, de conclure un marche 
negocie sans publicite ni mise en concurrence prealables, afin de sauvegarder les droits 
d'exclusivite que le groupement designe ci-avant detient sur ces etudes operationnelles, et 
plus particulierement des droits de propriete intellectuelle ». 

TERACTEM, dans sa reponse aux observations provisoires de la chambre, justifie !'attribution 
de gre a gre des marches de maTtrise d'reuvre par les contraintes specifiques liees aux 
procedures de mise en concurrence des concessions d'amenagement par les collectivites 
territoriales : ces dernieres exigeraient des le stade de l'offre des elements necessitant l'appel 
a des maitres d'reuvre. Or, les delais de reponse fixes par les collectivites pour remettre les 
offres seraient incompatibles avec le temps necessaire a la conduite d'une procedure de mise 
en concurrence des maitres d'reuvre selon les regles de la commande publique applicables. 
L'inscription dans le reglement interne des marches de la possibilite de conclure des contrats 
de gre a gre aurait des lors pour objet de permettre a la societe de repondre ainsi aux appels 
a concurrence sur les concessions d'amenagement, tout en restant transparente vis-a-vis de 
son conseil d'administration. 

Cette pratique, et ces explications, appellant plusieurs observations. 

8.6.2- L 'absence de respect des procedures cl ' information intemes et reglementaires 

Tout d'abord, TERACTEM n'a pas respecte les regles de transparence prescrites pour 
!'attribution des marches negocies, qu'elles SOient internes OU reg lementaires. 

Le reglement interne des marches adopte par le conseil d'administration de TERACTEM 
autorise la conclusion de marches de gre a gre uniquement jusqu'aux seuils europeens de 
publicite. Or, dans sept cas, les marches de maTtrise d'reuvre passes sans publicite ni mise 
en concurrence ont ete superieurs a ce seuil. En outre, alors que le reglement interne des 
marches de TERACTEM prevoit la presentation d'un rapport de procedure a la commission 
d'attribution pour !'ensemble des marches de services superieurs au seuil europeen, les 
marches de maitrise d'reuvre attribues de gre a gre ont tous ete signes directement par le 
directeur de la societe ou les chefs de projet, sans information prealable de la commission. 
Les procedures internes encadrant la passation des marches ont done ete systematiquement 
contournees. 

Par ailleurs, aucun de ces marches n'a fait l'objet de l'envoi d'un avis d'attribution au Journal 
officiel de l'Union europeenne, en violation de !'article 48 du decret du 30 decembre 2005, qui 
impose l'envoi d'un tel avis pour !'ensemble des marches superieurs au seuil europeen de 
publicite conclus apres une procedure formalisee. Or, !'article 11 du meme decret recense 
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parmi les procedures formalisees de passation les procedures negociees en vertu de 
!'article 33. 

8.6.3- Un recours infonde a la procedure negociee sans publicite ni mise en concutTence 

TERACTEM justifie !'absence demise en concurrence par la protection des droits d'exclusivite 
des architectes ayant realise les etudes pre-operationnelles sur les operations en decoulant. 

La jurisprudence definit de fa9on tres restrictive la possibilite de recours a la procedure 
negociee sans publicite ni mise en concurrence au motif de la protection des droits 
d'exclusivite, et la soumet a deux conditions cumulatives : 

!'existence d'un droit d'exclusivite objectif : les motifs lies a l'exclusivite doivent etre 
exterieurs au pouvoir adjudicateur et s'imposer a lui. L'exclusivite ne doit pas avoir ete 
creee par le pouvoir adjudicateur lui-meme en vue de la passation du marche44 

; 

l'impossibilite de satisfaire le besoin par un autre moyen : ii appartient au pouvoir 
adjudicateur de demontrer que le candidat titulaire du droit d'exclusivite est le seul a 
pouvoir repondre a ses besoins45

• 

Concernant les missions de maTtrise d'ceuvre, le juge reconnait un droit d'exclusivite aux 
architectes dans des cas limites : la jurisprudence admet ainsi !'existence d'un droit 
d'exclusivite pour la realisation d'un nouvel ouvrage a partir de plans preexistants uniquement 
dans le cas ou le droit a reproduction n'aurait pas ete cede au maitre de l'ouvrage. A !'inverse, 
ii n'existe pas de droit d'exclusivite du maitre d'ceuvre en cas de rehabilitation de l'ceuvre 
con9ue en execution d'un premier marche de maitrise d'ceuvre46. Enfin, le fait qu'un architecte 
ait realise des etudes prealables ne peut justifier I' attribution a son profit sans publicite ni mise 
en concurrence du marche de maitrise d'ceuvre47 . 

Le recours par TERACTEM a la procedure negociee sans publicite ni mise en concurrence 
pour les marches de maltrise d'ceuvre ne repond pas aux conditions ainsi definies. 

En premier lieu, les missions sollicitees des architectes constituent des etudes de 
programmation prealable, et non un travail de conception architecturale protege par le droit 
d'exclusivite reconnu par la jurisprudence. D'autre part, l'exclusivite ainsi alleguee n'est pas 
exterieure aux parties, mais creee par TERACTEM, qui prend !'initiative de solliciter 
directement un maitre d'ceuvre pour la realisation d'etudes prealables, alors que ces 
prestations devraient elles-memes faire l'objet d'une mise en concurrence. Enfin, l'impossibilite 
de recourir a une autre solution pour la conduite du marche de maitrise d'ceuvre n'est pas 
demontree, a fortiori en !'absence de rapport de procedure presente a la commission 
d'attribution et d'avis d'attribution . 

La contrainte de delai mise en avant par la societe n'est pas davantage recevable : la 
conclusion sans publicite ni mise en concurrence des marches de maitrise d'ceuvre a ete 
systematique sur les operations a risques, et a concerns aussi bien des operations de 
concession, pour lesquelles TERACTEM repond a des appels a concurrence lances par les 
collectivites dans des delais contraints, que des operations propres pour lesquelles la SEM 
est en pleine maitrise du calendrier de realisation. 

44 Considerant 50 de la directive 2014/24/UE sur la passation des marches publics. 
45 Conseil d'Etat, 13 juillet 2007, Synd. Agglo. Nouvelle Ouest Provence. 
46 CAA Marseille, 17 juillet 2006, Synd. Agglo nouvelle Ouest Provence. 
47 CAA Paris, 4 aout 2008, Commune de Vitry-sur-Seine : « la commune soutient que le recours a la procedure 
prevue par ces dispositions etait justifie par le fait que le Bureau des Paysages, qui avait participe aux eludes 
prealables en vue de l'amenagement de la place du marche, etait le mieux a meme d'assurer la maltrise d'oeuvre 
des travaux, qu'il etait le seul candidat capable d'assurer, grace a son savoir-faire specifique decoulant de l'avant
projet sommaire etabli par lui. (. . .) Ces circonstances n'etablissent pas que ladite societe ait ete la seule a pouvoir 
conduire la martrise d'oeuvre de /'operation (. . .)ce marche devait done etre precede d'une mise en concurrence 
des candidats susceptibles d'executer cette prestation ». 
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En outre, dans le cas des concessions d'amenagement, la conclusion des marches de maTtrise 
d'ceuvre fait partie des missions du concessionnaire une fois celui-ci choisi par l'autorite 
delegante apres une procedure de mise en concurrence, comme le definit !'article L. 300-4 du 
code de l'urbanisme48• 

L'article L. 300-5-1 du meme code soumet par ailleurs a une procedure de publicite et demise 
en concurrence !'ensemble des contrats conclus pour !'execution de la concession par le 
concess ionnaire, que ce dernier ait au non le statut de pouvoir adjudicateur49. 

La mission du concessionnaire, veritable maTtre d'ouvrage de !'operation d'amenagement, est 
done clairement distincte de celle du maTtre d'ceuvre, qui sera ensuite choisi pour proceder a 
la definition architecturale des projets de construction. Les etudes de fa isabilite, de 
programmation et d'economistes, necessaires pour elaborer une reponse aux appels a 
concurrence des collectivites pour !'attribution des concessions d'amenagement, ne peuvent 
done etre confondues avec les etudes de maitrise d'ceuvre, realisees posterieurement au 
choix de l'amenageur. Cela est clairement souligne dans le guide des procedures de passation 

des concessions d'amenagement edite par le ministere de l'ecologie, du developpement 
durable, des transports et du logement50

• 

Enfin, TERACTEM dispose de l'outil juridique et operationnel lui permettant de dissocier 
clairement realisation des etudes pre-operationnelles et attribution des marches de maitrise 
d'ceuvre pouvant en decouler. La SEM a en effet conclu en janvier 2015, apres une procedure 
de mise en concurrence, un marche a bans de commande multi-attributaires relatif a des 
missions d'architecte-urbaniste pour la realisation d'etudes de faisabilite urbanistique, 
architecturale et programmatique. Le CCAP de ce marche prevoit expressement qu'en 
contrepartie de sa remuneration , les titulaires cedent a TERACTEM les droits de reproduction, 
de representation, d'adaptation et de retrocession des resultats des etudes. 

Cependant, la mise en place de ce marche a bans de commande ne semble pas avoir modifie 
la pratique de la SEM : depuis sa notification, cinq marches de maitrise d'ceuvre ant ete passes 
sans publicite ni mise en concurrence pour un montant de 1, 77 M€ HT. 

48 Article L. 300-4 du code de l'urbanisme: « L'Etat et les col/ectivites territoriales, ainsi que leurs etablissements 
publics, peuvent conceder la realisation des operations d'amenagement prevues par le present code a toute 
personne y ayant vocation. L 'attribution des concessions d'amenagement est soumise par le concedant a une 
procedure de publicite permettant la presentation de plusieurs offres concurrentes, dans des conditions prevues 
par decret en Conseil d'Etat (. . .) Le concessionnaire assure la maitrise d'ouvrage des travaux et equipements 
concourant a /'operation prevus dans la concession, ainsi que la realisation des eludes et de toutes missions 
necessaires a leur execution.» 
49 Article L. 300-5-1 du code de l'urbanisme : « Lorsque le concessionnaire n'est pas soumis au code des marches 
publics ou aux dispositions de l'ordonnance n• 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marches passes par certaines 
personnes publiques ou privees non soumises au code des marches publics, les contrats d'etudes, de maltrise 
d'reuvre et de travaux conclus par lui pour !'execution de la concession sont soumis a une procedure de publiclte 
et demise en concurrence definie par decret en Conseil d'Etat ». 
50 Guide des procedures de passation des concessions d'amenagement : « II ne peut y avoir concession 
d'amenagement que si le contra/ emporte transfert effectif de maitrise d'ouvrage, conferant a l'amenageur un role 
decisionnel reel. Le transfert de maitrise d'ouvrage implique qu'il appartiendra a l'amenageur de conclure, en son 
propre nom, les marches de travaux, eludes, maitrise d'reuvre, etc ... necessaires a la realisation de /'operation. 
( .. .) Les consultations passees par les col/ectivites pour la designation du concessionnaire ne peuvent done exiger 
que le concessionnaire presente sa candidature avec un maitre d'reuvre. En effet, de par la nature meme de son 
intervention, le maitre d 'reuvre n'est qu'un prestataire de l'amenageur, nullement un « coamenageur »et ii convient 
de ne pas faire de confusion entre choix de /'amenageur et choix du maitre d'reuvre, qui constituent deux missions 
clairement distinctes. De ce fait, l'objet de la mise en concurrence etant la designation d'un amenageur et non pas 
d'un maitre d'reuvre, les criteres de choix definis par la collectivite devront etre lies a la mission de /'amenageur ; 
s'il reste possible dans le cadre de la consultation pour la designation de l'amenageur de determiner des criteres 
pour apprecier dans quelle mesure les candidats « comprennent » les objectifs de la collectivite, ii ne s'agit pas 
pour elle de choisir a ce stade, une « image urbaine », ou un projet de construction. Concession d'amenagement 
et concours de maitrise d'reuvre ne doivent pas etre confondus. ». Ministere de l'Ecologie, du Oeveloppement 
durable, des transports et du logement, juillet 2011. 
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7.6.2- Une conclusion souvent tardive des marches de maitrise d'reuvre 

Consequence de !'attribution de gre a gre des prestations, la signature des marches de 
maTtrise d'reuvre est souvent tres tardive. Les maitres d'reuvre executent alors Jes travaux de 
conception des ouvrages en dehors de tout cadre contractuel. Les prestations ainsi realisees 
sont reglees par TERACTEM sans contrat, parfois pour des montants importants. 

Cela a ainsi ete le cas pour !'operation Les Rigoles d'Argonay. Cette derniere consiste, sur 
appel a projet de la commune d'Argonay, dans la realisation d'un eco-quartier de 
160 logements, 1 OOO m2 de surface commerciale et 1 500 m2 de locaux d'activites. 

Le marche de maTtrise d'reuvre, portant sur une mission complete comprenant la conception 
des ouvrages et !'elaboration du dossier de consultation des entreprises, a ete notifie pour un 
montant de 457 335,45 € HT le 3 novembre 2015, soit une date tres tardive par rapport au 
deroulement reel de !'operation : l'avis d'appel public a la concurrence pour !'attribution des 
marches de travaux a en effet ete publie le 18 novembre 2014, et la commission d'attribution 
a statue sur I' attribution des marches de travaux Jes 8 decembre 2014 et les 1 O mars, 27 mai et 
22 juin 2015. 

L'ensemble des m1ss1ons de conception des ouvrages et de constitution du dossier de 
consultation des entreprises a done ete realise en dehors de tout cadre contractuel, ainsi que 
Jes paiements afferents. Ainsi, l'acte d'engagement du marche de maTtrise d'reuvre fait etat 
d'un montant de prestations deja executees de 309 070, 99 € HT. Alors que la date de 
notification du marche est le 3 novembre 2015, un decompte mensuel du maTtre d'reuvre en 
date du 31 octobre 2015 fait etat d'un montant de prestations deja executees de 
333 881,25 € HT, et deja payees a hauteur de 309 070,99 € HT. 

De meme, pour la construction de l' llot Mediatheque a Meythet, le marche de maTtrise d'reuvre 
a ete notifie le 12 mars 2012, soit tres peu de temps avant la notification des marches de 
travaux qui est intervenue le 30 mars 2012, la consultation pour !'attribution des marches de 
travaux ayant ete lancee le 12 avril 2011. Les paiements au maTtre d'reuvre intervenus avant 
la signature du marche se sont eleves a 250 478 € HT. 

Concernant la construction de l'immeuble Antares a Annemasse, le marche de maitrise 
d'reuvre a ete notifie le 13 juillet 2011, pour un depot du permis de construire le 21 tevrier 2011 
et le lancement de la consultation pour Jes marches de travaux le 13 avril 2011. 

Pour la construction de l'immeuble Le Sirah a Gaillard, la notification du marche de maTtrise 
d'reuvre est intervenue le 9 septembre 2015, soit posterieurement a l'ordre de service de 
demarrage des travaux en date du 24 aoOt 2015. 

Cette pratique courante de la conclusion des marches de maTtrise d'reuvre posterieurement a 
!'attribution des marches de travaux montre l'insuffisance du contr61e financier, alors que 
TERACTEM a fait le choix de realiser en interne sa comptabilite et de ne pas recourir pour ce 
faire a un expert-comptable. Elle est egalement susceptible de priver TERACTEM de moyens 
de rechercher la responsabilite des maitres d'reuvre en cas de problemes sur la conception 
d'ouvrages importants. 

Les modalites d'attribution et d'execution par TERACTEM des marches de maitrise d'reuvre 
contreviennent aux principes de transparence, d'egalite d'acces et de definition prealable des 
besoins. Elles ne permettent pas de garantir la bonne realisation des ouvrages. La chambre 
recommande done la mise en reuvre sans delai de procedures de publicite et de mise en 
concurrence pour !'attribution de ces marches, qui doit etre prealable a la realisation des 
prestations. 

7.7- Le recours a l'entreprise generate 

Ces defauts quant a la mise en concurrence, la conclusion prealable des contrats et 
!'information des instances de gouvernance ont egalement ete constates concernant des 
marches de travaux lorsque TERACTEM a eu recours a l'entreprise generale. 
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7.7.1- Le marche de conception-realisation pour la constrnction d' un lasergame a Si ll ingy 

L'operation Lasermaxx a fait l'objet d'une autorisation d'engagement par le conseil 
d'administration de TERACTEM le 15 decembre 201 1. Elle consista it dans la construction d'un 
batiment commercial afin d'accueillir !'implantation d'une entreprise de jeux lasers qui ne 
parvenait pas a trouver les financements bancaires necessaires. Le montage retenu prevoyait 
!'acquisition du terrain et la construction du batiment par TERACTEM, puis sa vente a 
lnvestisseur des Alpes, qui consentirait un bail avec option d'achat au bout de la cinquieme 
annee a la societe. 

Pour realiser la construction du batiment, TERACTEM a conclu le 1 er mars 2012 un marche 
de conception-realisation d'un montant de 1 281 354, 17 € HT, faisant suite a une decision de 
la commission d'attribution du 6 fevrier 2012. Le rapport presente a la commission d'attribution 
justifie le recours a la conception-realisation par « le contexte particu/ier du concept de 
Jasermaxx, dans /equel le process interieur prime sur /'architecture du projet ». 

Ce marche appelle trois observations. 

Tout d'abord, le recours a la procedure de conception-realisation parait peu justifie. Le marche 
de conception-realisation est defini a !'article 41-1 du decret du 30 decembre 2005 fixant les 
regles applicables aux marches passes par les pouvoirs adjudicateurs comme un marche de 
travaux qui permet de confier a un groupement d'operateurs economiques une mission portant 
a la fois sur l'etablissement des etudes et !'execution des travaux. 

Cet article precise que « cette forme de marche s'applique aux operations dont Ja finalite 
majeure est une production dont le processus conditionne la conception, la realisation et la 
mise en ceuvre ainsi qu'a celles dont Jes caracteristiques, telles que des dimensions 
exceptionnelles ou des difficultes techniques particulieres, exigent de faire appel aux moyens 
et a la technicite propres des operateurs economiques ». 

Ces conditions ne semblent pas remplies au cas d'espece, l'objet du marche etant la 
construction d'un batiment standard dans une zone commerciale. L'absence de specificite de 
ce batiment a d'ailleurs ete clairement evoquee dans les instances de TERACTEM : le compte
rendu du comite d'engagement du 15 decembre 2011 fait etat d'un debat sur la legitimite de 
TERACTEM a porter la construction d'un tel batiment commercial. Le president-directeur 
general de TERACTEM a alors justifie cette intervention par la demande de la commune, et 
par le faible risque de !'operation compte-tenu du caractere banalise du batiment 
( « Le batiment est recyclable : ii peut etre destine a une autre activite. » ). 

Le recours a la conception-realisation a ensuite justifie une mise en concurrence insuffisante 
au regard du montant du marche. TERACTEM a sollicite directement des devis aupres de 
deux entreprises au motif de la specificite des prestations a realiser. Si le marche relevait, du 
fait de son montant, d'une procedure adaptee librement definie par l'acheteur, ii appartient 
toujours a ce dernier d'organiser des mesures de publicite et de mise en concurrence 
proportionnees a l'objet et au montant du marche, ce qui n'a pas ete le cas. 

Enfin, ii apparait que !'execution des prestations a commence bien avant la signature du 
marche : la demande de permis de construire, accompagnee de !'ensemble des plans 
detailles, a ete deposee le 27 decembre 2011, temoignant de l'achevement des etudes de 
conception de l'ouvrage qui faisaient pourant partie integrante du marche de conception
realisation notifie en mars 2012. 

7.7.2- Le marche pour la construction du batiment multiservices Le Nausicaa a Juvigny 

Dans le cas de la construction du batiment mutiservices Le Nausicaa, la conclusion de 
marches de gre a gre a ete effectuee sans information des instances de TERACTEM, malgre 
des montants tres eleves. 

Suite a une consultation lancee en avril 2014, lnvestisseur des Alpes a signe le 24 avril 2015 
un bail emphyteotique administratif avec la communaute d'agglomeration Annemasse-Les 
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Voirons pour la conception, le financement, la maintenance et !'exploitation commerciale d'un 
ensemble immobilier comprenant un restaurant interentreprises, une creche privee et des 
surfaces de bureaux sur le technosite Altea a Juvigny. D'une duree de 25 ans a compter de 
l'achevement des ouvrages, ii prevoit un montant d'investissements de 3 082 451 € HT. Le 
financement de la construction et !'exploitation commerciale sont totalement a la charge de 
l'emphyteote. 

lnvestisseur des Alpes et TERACTEM ont ensuite conclu un contrat de promotion immobi liere, 
chargeant TERACTEM de la construction du batiment multiservices, pour une livraison au plus 
tard le 31 mai 2017, moyennant une remuneration de 3 328 667 € HT. 

Pour effectuer la construction, TERACTEM a attribue de gre a gre un marche de maitrise 
d'reuvre de 92 OOO € HT, notifie le 13 mai 2016, et un contrat d'entreprise generale, notifie le 
11 fevrier 2016 pour un montant de 2 839 006 € HT. 

Les references et les capacites du maitre d'reuvre et de l'entreprise generale avaient 
effectivement ete presentees des le stade de la candidature a la communaute d'agglomeration 
Annemasse-Les Voirons. Bien que TERACTEM n'ait pas repondu en groupement a la 
consultation, ces deux entreprises avaient chacune remis un dossier complet, comprenant les 
attestations fiscales et sociales, les comptes sociaux et un dossier de references et de 
capacites, joint a la candidature de TERACTEM. 

II n'en reste pas moins que TERACTEM a confie sans mise en concurrence prealable des 
contrats importants a ces deux prestataires, sans que ceux-ci ne soient associes aux risques 
du projet. 

En effet, l'avis d'appel public a la concurrence publie par la communaute d'agglomeration pour 
proceder au choix de l'emphyteote ouvrait la possibilite d'une reponse en groupement, et 
precisait que la collectivite se reservait le droit d'exiger la constitution d'une societe dediee. 
L'offre finale remise par TERACTEM en septembre 2014 propose ainsi qu 'lnvestisseur des 
Alpes soit l'emphyteote afin d'eviter la creation d'une societe de projet associant tous les 
intervenants. 

Selon le montage contractuel finalement retenu, le risque de !'operation est porte, sur 
!'ensemble de la duree du contrat, par lnvestisseur des Alpes. Cette derniere a repercute le 
risque du coot des travaux sur TERACTEM, le contrat de promotion immobil iere comportant 
une clause mettant a la charge exclusive de TERACTEM tout depassement du prix de 
construction qui ne serait pas dQ a des modifications du programme. Le maitre d'reuvre et le 
constructeur titulaires des marches apparaissent done comme de simples prestataires de 
TERACTEM: ifs ne portent aucun risque economique et seront degages de tout lien avec 
!'operation, dont la duree est de 25 ans, a l'issue de la livraison du batiment. 

L'attribution de ces marches n'a par ailleurs fait l'objet d'aucune information des instances de 
la SEM. L'operation a ete presentee a deux reprises au conseil d'administration, le 2 octobre 
2014 pour information sur la remise de l'offre, et le 18 decembre 2014 pour autorisation 
d'engagement a !'issue des negociations avec Annemasse-Agglo. L'association au projet du 
maitre d'reuvre et du constructeur n'y a pas ete mentionnee. 

La commission d'attribution n'a pas ete saisie, ce qui aurait dO etre le cas en vertu du 
reglement interne des marches. Enfin, le contrat d'entreprise generale n'est pas recense dans 
la liste des marches conclus en 2016 par TERACTEM annexee au dernier rapport de gestion. 

La chambre appelle done TERACTEM a renforcer l'effectivite de la mise en concurrence pour 
la passation de ses marches, ainsi qu'a respecter rigoureusement ses regles internes en la 
matiere et a ameliorer !' information de ses actionnaires sur les marches conclus et leurs 
modalites d'attribution. 
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7.8- Le recours aux procedures ncgociees pour les marches de travaux 

Sur les operations a ses risques TERACTEM recherche systematiquement le recours a la 
negociation. La societe considere qu'il s'agit d'un element tres important de sa politique 
d'achat, les charges d'operation etant formes pour mener des negociations permettant 
d'ameliorer les coots et la qualite des projets. 

TERACTEM a eu recours systematiquement a la declaration d'infructuosite dans les cas ou 
elle etait tenue d'organiser des procedures d'appel d'offres ouvert. Ainsi, sur la periode de 
contr61e, les travaux afferents a deux operations propres etaient estimes au-dessus du seuil 
de la procedure adaptee, et devaient done etre attribues apres une procedure d'appel d'offres. 
Dans les deux cas, !'ensemble des lots a fait l'objet d'une declaration d'infructuosite. 

7.8.1- L'attribution des marches sur l'operation Les Rigoles d 'Argonay 

Concernant la consultation relative aux marches de travaux pour les Rigoles d'Argonay, l'appel 
d'offres ouvert, portant sur 19 lots, a ete lance par un avis d'appel public a la concurrence 
publie au JOUE le 15 novembre 2014, avec une date limite de retour des offres fixee au 
8 decembre 2014. TERACTEM a ainsi pleinement utilise la possibilite de reduction des delais 
de consultation qui lui etait ouverte en raison de la publication le 23 juillet 2014 d'un avis de 
pre-information. 

Durant la periode de publicite, deja reduite, TERACTEM a precede a six modifications du 
dossier de consultation des entreprises, sans pour autant accorder de delai supplementaire 
aux candidats pour la remise des offres. 

82 offres ont ete re9ues dans les delais. La comm1ss1on d'attribution s'est reunie le 
18 decembre 2014, soit dans un delai tres court pour proceder a !'analyse de !'ensemble des 
offres. Elle a declare infructueux !'ensemble des lots, au vu d'un tableau montrant que les 
offres mieux-disantes etaient superieures a !'estimation de la maTtrise d'reuvre. Elle a decide 
de lancer un nouvel appel d'offres ouvert pour 6 lots, une procedure adaptee pour 2 lots, et de 
negocier avec !'ensemble des candidats ayant remis une offre pour les autres lots. 

Le second appel d'offres a ete lance par un avis publie au JOUE le 19 janvier 2015, avec une 
date limite de retour des offres fixee au 18 fevrier 2015. La commission d'attribution reunie le 
10 mars 2015 a de nouveau conclu a l'infructuosite de !'ensemble des lots, et a la poursuite 
en procedure negociee avec !'ensemble des candidats ayant remis une offre. 

A l'issue de !'ensemble des negociations, certains lots ayant ete declares sans suite en raison 
de !'evolution du projet, le montant des marches attribues est inferieur d'un million d'euros aux 
offres classees comme mieux disantes a l'issue du premier appel d'offres. Cependant, sur le 
lot « gros reuvre », !'estimation de la maitrise d'reuvre a ete revue en cours de procedure : 
d'un montant de 2,4 M€ HT au moment du premier appel d'offres, fondant la declaration 
d'infructuosite, elle a ete augmentee a 3, 1 M€ HT pour I' analyse des offres negociees, soit un 
montant au final proche de l'offre la mieux disante re9ue a l'issue du premier appel d'offres, 
soit 3,2 M€ HT. 

Si les negociations ont done permis une reelle optimisation du coOt des travaux, le Conseil 
d'Etat a rappele qu'un appel d'offre ne peut etre declare infructueux que dans la mesure ou ii 
a ete organise dans des conditions de nature a en assurer normalement la reussite, 
notamment par la fixation d'un prix estimatif realiste51. Sur cette procedure, les delais de 
consultation extremement courts et la modification de !'estimation de la maTtrise d'reuvre sur 
le lot le plus important montrent que la reussite de l'appel d'offres n'a pas ete recherchee. 

51 CE, 29 decembre 1997, Prefet de Seine-et-Marne c/ Opac de Meaux, n° 160686. 
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7.8.2- L'attribution des marches pour la creation du pole entreprises a Cran-Gevrier 

Concernant !'attribution des marches de travaux pour la creation du pole entreprises a Cran
Gevrier, un appel d'offres ouvert, portant sur trois lots, a ete lance par un avis publie au JOUE 
le 8 decembre 2012, pour une remise des offres le 21 janvier 201 3 au plus tard. 

Peu d'offres ont ete re9ues (3 offres pour le lot 1, une seule pour le lot 2, 2 pour le lot 3), toutes 
nettement superieures aux estimations de la maitrise d'ceuvre. Sur le lot le plus important, le 
lot 1 « gros ceuvre, clos couvert et second ceuvre », les offres re9ues s'etablissaient entre 
9,5 et 12, 7 M€ contre une estimation a 7,65 M€. 

La commission d'attribution s'est reunie le 4 fevrier 2013, et a declare infructueux !'ensemble 
des lots. Malgre le faible nombre d'offres re9ues et leurs montants tres eleves, elle a decide 
sur les lots 1 et 3 de ne pas lancer un nouvel appel d'offres ouvert, mais de poursuivre en 
procedure negociee avec les candidats ayant remis une offre. Sur le lot 2, elle a acte d'une 
procedure negociee avec une nouvelle mise en concurrence. 

La reunion suivante de la commission, pour proceder a !'attribution des marches apres 
negociations, a eu lieu le 7 juillet 2013. Sur le lot 1, seuls deux candidats ont remis une offre ; 
l'offre retenue, de 8,39 M€ HT, demeure superieure a !'estimation du maitre d'ceuvre. Sur le 
lot 3, l'offre retenue apres negociation s'etablit a 446 OOO€ HT, soit le meme montant que 
l'offre la moins disante a l'issue de l'appel d'offres. 

Dans cette procedure, alors que les delais etaient compatibles avec le lancement de nouveaux 
appels d'offre, le recours a la negociation n'a pas permis de ramener le coot des travaux au 
niveau des estimations du maitre d'ceuvre, tout en reduisant la concurrence. 

7.8.3- Une transparence des regles de negociation a ameliorer 

La negociation est une pratique generale de TERACTEM pour la passation des marches sur 
les operations a ses risques. Les modalites en apparaissent insuffisamment formalisees. 

Les reglements de consultation prevoient parfois la possibilite pour TERACTEM d'engager les 
negociations uniquement avec les candidats de son choix. Ce n'est cependant pas toujours le 
cas : ainsi, le reglement de consultation pour la procedure negociee sur !'operation Les Rigoles 
d'Argonay ne comportait aucune mention d'un processus de selection des candidats admis a 
negocier a l'issue de la remise de leur offre. Le rapport d'analyse mentionne neanmoins la 
tenue de negociations uniquement avec les candidats les mieux classes a l'issue du premier 
tour, sans que ce classement ne soit porte a la connaissance de la commission d'attribution. 

Meme lorsque cette possibilite est prevue dans le reglement de consultation, les rapports 
d'analyse soumis a la commission ne presentent pas les criteres ayant justifie de ne pas 
negocier avec certains candidats. 

Pour la construction de l'ilot Mediatheque a Meythet, les quatre lots ont ete attribues a la meme 
entreprise apres une negociation globale. Le rapport d'analyse presente a la commission 
d'attribution du 15 decembre 2011 a ecarte comme inacceptable l'offre d'un candidat au motif 
qu'il ne repondait que sur un seul lot. Le reglement de consultation prevoyait cependant 
expressement que les candidats pouvaient presenter une offre pour un ou plusieurs lots. 

La chambre recommande a TERACTEM d'ameliorer la transparence des negociations en 
prevoyant dans les reglements de consultation les processus de selection des offres, et en 
presentant a la commission d'attribution les criteres conduisant a ecarter certains cand idats 
des negociations. 

7.9- Des avenants importants 

De 2011 a 2016, 29 marches ont fait l'objet d'avenants de plus de 15 % du montant initial. 
11 avenants ont ete d'un montant superieur a 50 % du marche initial, dent 5 sur !'operation de 
construction de l'immeuble Antares a Annemasse. 
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Sur cette operation, les avenants, d'un montant global de 863 k€, se sont eleves a 27,3 % des 
marches initiaux. lls ont ete particulierement importants pour les lots comprenant des 
prestations d'amenagement interieur, pour lesquels les avenants se sont etablis entre 90 et 
370 % des marches initiaux. Le marche de maitrise d'ceuvre a quanta lui ete modifie a hauteur 
de 25,4 %. 

Tableau 41 : Avenants sur !'operation Antares 

Date de Montant 
Montant % avenant 

N° et lntitule du marche Avenants total sur montant 
notification initial 

marche initial 
11030 APAVE SUDEUROPE I C. Technique 23/06/2011 14 920,00 0,00 14 920,00 0,00% 

11031 ELYFEC SPS I Coord. Secu. Sante 21/06/2011 4 865,00 0,00 4 865,00 0,00% 
13018 BOUJON Denis I Lot 58 - Revet. Sols 
scelles - Fa'iences 11 /04/2013 17 000,00 0,00 17 000,00 0,00% 

14028 BUREAU VERITAS I C. Technique 19/05/2014 4 600,00 0,00 4 600.00 0,00% 

14029 BUREAU VERITAS I SPS 19/05/2014 2 650,00 0,00 2 650,00 0,00% 

13017 LAPORTE I lot 5 - Rev. Sols souples 11/04/2013 17 112,66 63 431,54 80 544,20 370,67% 
14026 BONGLET I Lot 48 I Doublage Cloisons 

45 226,00 86 105,51 131 331 ,51 190,39% seches Plafonds ... 04/06/2014 

13015 COBATEX/ Lot 3 - Menuiserie bois 11/04/2013 81 535, 10 80 731,70 162 266,80 99,01% 
12065 SCHINDLER DR ALPES I Lot 06-

1 614,90 68 114,90 2,43% 
Appareils elevateurs 12/12/2013 

66 500.00 

12066 LANSARD ENERGIE I Lot 7- eve 
Plomberie Sanitaire 12/12/2012 

182 815,07 172 101,09 354916,16 94,14% 

13033 PERRIN ELECTRIC I Lot 8 - Elect. 
Courants forts - faibles 28/06/2013 

147 410,97 133 855,91 281 266,88 90,80% 

13016 L'AIN COLOR I Lot 4 - Doublage 
86 605,05 11 159,30 97 764,35 12,89% 

Cloisons seches ... 11/04/2013 
11013 L'ATELIER D'ARCHI. CHASSAGNE-
DELETRAZ I Elude Architecturale de 225 000,00 57 260,00 282 260,00 25.45% 
faisabilite 21/02/2011 
12060 AMALGAME I Lot 02-Fermetures ext -

1 085 485,04 9,22% 
Metallerie 17/12/201 2 993875,14 91 609,90 

12059 GTM Ay PAYS SAVOIE I Tx S truct -
1 275 000,00 165 222,73 1 440 222,73 12,96% GOeuvre Etanche Charp ... 30/10/2012 

TOTAL 3 165 114,99 863 092,58 4 028 207,57 27,27% 

Source : base marches TERACTEM 

Ces augmentations ont ete dues a une modification du programme des travaux : afin de 
pouvoir proceder a la mise en location des plateaux de bureaux au departement de la 
Haute-Savoie pour une partie, et via une cession a lnvestisseur des Alpes pour le reste, 
TERACTEM a precede a des travaux de cloisonnement et d'amenagements interieurs qui 
n'etaient pas initialement prevus. 

II est constant que les avenants ne peuvent avoir pour effet d'apporter des modifications 
substantielles a l'economie des contrats. Desormais, le decret du 25 mars 2016 relatif aux 
marches publics, applicable aux societes d'economie mixte, definit comme non-substantielles 
les modifications interieures a 15 % du marche initial, et interdit dans tous les cas de figure les 
avenants de plus de 50 %. 

TERACTEM est done appelee a modifier ses pratiques pour respecter ce cadre reglementaire. 

* 

* * 

La gestion des achats est une fonction importante de TERACTEM du fait de ses activites 
d'amenagement et de construction. Le respect des principes essentiels de transparence des 
procedures et d'egalite d'acces a la commande publique est assure de maniere insuffisante 
par la societe concernant les operations a ses propres risques et ses achats internes. Une 
modification des pratiques est necessaire, pour assurer l'effectivite de la mise en concurrence 
des prestataires et !'information effective des actionnaires sur les modalites d'attribution des 
marches. 
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8- LA GESTION DES OPERA TI ONS 

Le developpement de la prise de risque etant une des orientations strategiques majeures de 
TERACTEM, !'analyse des operations est concentree sur Jes modes d'intervention en vertu 
desquels la SEM assume tout ou partie du risque financier et operationnel, c'est-a-dire les 
concessions d'amenagement et Jes operations propres. 

8.1- La gestion des concessions d 'amenagement 

8 .1. 1- Des prolongations nombreuses de concessions conclues sans mise en concun-ence 

Entre 2011 et 2016, TERACTEM a gere 29 concessions d'amenagement, souvent 
caracterisees par leur anciennete. Ainsi, la convention initiale etait anterieure a 2000 pour 
13 d'entre elles, et anterieure a 1995 pour 9 d'entre elles. Malgre le nombre important de 
concessions cl6turees sur la periode, le constat de l'anciennete du portefeuille demeure : ainsi, 
sur les 14 concessions encore actives fin 2016, 5 ont ete conclues avant 2001. 

Cette duree des conventions n'est pas forcement atypique concernant des operations 
d'amenagement pouvant etre menees a long terme. Cependant, les prolongations tres 
importantes de la duree initiale des conventions de concession ont ete frequentes : ainsi, sur 
les 9 concessions cl6turees en 2011 et 2012, 4 avaient fa it l'objet de pro longations superieures 
a 15 ans, et 3 de prolongations superieures a 1 O ans. 

Consequence de cette anciennete des operations gerees par TERACTEM, six conventions 
toujours en vigueur au 31 decembre 2016 ont ete conclues anterieurement a la loi du 
20 juillet 2005 soumettant les concessions d'amenagement a mise en concurrence. 

Le Conseil d'Etat52 a etabli !'absence de base legale des concessions d'amenagement 
conclues sans publicite prealable ni mise en concurrence, ainsi que des avenants a ces 
conventions et des actes pris pour leur application, meme s'il admet que « le principe de 
securite juridique est susceptible de permettre aux cocontractants de poursuivre leurs relations 
contractuelles durant une periode transitoire afin de Jes denouer dans des conditions 
acceptables ». 

Or, 16 avenants ont ete con cl us par TERACTEM depuis 2011 sur des conventions anterieures 
a 2005, passees sans publicite ni mise en concurrence. Dans la grande majorite des cas, ils 
ont seulement eu pour objet de prolonger Jes concessions afin de permettre l'achevement de 
la commercialisation et la gestion des operations de liquidation. 

Cependant, dans le cas de la ZAC de la Foret, concedee par la commune de Marnaz par une 
convention conclue en 1998, un avenant du 3 juin 2013 a precede a des modifications 
importantes : les orientations d'amenagement ont ete revues, faisant passer la zone d'une 
vocation essentiellement industrielle a une vocation mixte entre industrie, artisanat et habitat. 
Des espaces de preservation de la biodiversite ecologique ont ete definis, ainsi qu'un nouveau 
nom commercial « Ecotec ». En consequence, les surfaces dediees a l'artisanat et l'industrie 
ont ete fortement reduites (de 19, 7 a 14,3 hectares), au profit des zones d'habitat et d'espaces 
verts, avec une reprise integrale du chiffrage et du phasage des travaux, et un allongement de 
pres de trois ans des delais de realisation. 

L'avenant prevoit egalement la modification des conditions de remuneration du 
concessionnaire, avec l'instauration d'un forfait annuel de mobilisation d'equipe de 
20 OOO € HT, et d'honoraires specifiques pour la commercialisation des zones d'habitat. 

Le bilan previsionnel de la zone a ainsi ete porte a 17,47 M€, soit une augmentation de 40,7 %. 
La remuneration previsionnelle du concessionnaire est passee de 916 k€ a 1 ,63 M€, avec 
egalement une reduction du coat de rachat des equipements publics par la commune, qui 
passe de 2,2 a 1,46 M€. 

52 Conseil d'Etat, 18 novembre 2011, SNC Eiffage Amenagement. 
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Bien que l'avenant se soit traduit par une reduction de la charge previsionnelle de la commune 
en raison de !'amelioration de l'equilibre economique induit par !'augmentation du programme 
de logements, l'ampleur des modifications ainsi apportees a l'equilibre de la concession aurait 
necessite la passation d'un nouveau contrat a l' issue d'une procedure demise en concurrence. 

8.1.2- Une evolution des remunerations contrepartie de la prise de risque 

La remuneration de TERACTEM sur les concessions est constituee principalement de 
pourcentages sur les depenses d'acquisitions foncieres et de travaux pour la mission de 
conduite d'operation, et sur les produits de cession au titre de la mission de commercialisation. 

Bien que ces taux soient differents selon les conventions, TERACTEM perc;oit generalement 
des honoraires de 4 a 5 % des depenses de travaux et des produits de cessions, soit un niveau 
habituellement constate dans les concessions d'amenagement. Sont egalement prevus 
contractuellement une remuneration pour la gestion des operations de liquidation et, dans les 
conventions les plus anciennes, un pourcentage des operations de tresorerie . 

Depuis 2011, TERACTEM a fait evoluer son regime de remuneration en introduisant, dans les 
conventions initiales ou par avenants, des forfaits annuels de remuneration. Ces derniers 
s'etablissent entre 20 OOO et 50 OOO € HT selon les operations. lls permettent a la SEM de 
disposer d'un socle annuel de produits independant de la vie des operations, et done de 
securiser ses equilibres d'exploitation. 

Cependant, ces forfaits sont venus en addition, et non en remplacement, des remunerations 
proportionnelles sur les travaux et les cessions. Le taux de remuneration de TERACTEM53 est 
inferieur a 1 O % uniquement pour les concessions pour lesquelles ces forfaits n'ont pas ete 
appliques, ou ont ete mis en ceuvre tardivement. 

Les conventions conclues depuis 2007 comprennent systematiquement un partage des 
risques avec les collectivites territoriales, integrant ainsi l'impact de la jurisprudence 
communautaire54 liant la qualification de concession a la realite du risque assume par le 
concessionnaire. TERACTEM porte toujours le risque de depassement du coot des travaux, 
et dans certaines concessions le risque de commercialisation. En revanche, le risque de 
depassement du coot des acquisitions foncieres est systematiquement laisse aux collectivites 
concedantes. 

Les documents contractuels et le mode de remuneration de TERACTEM ont ete adaptes a ce 
nouveau contexte : les conventions conclues depuis 2007 comprennent en annexe une 
matrice des risques detaillee, fixant precisement la repartition entre le concedant et le 
concessionnaire. Elles definissent egalement les modalites de partage du resultat final de la 
concession en fonction de cette repartition. Les deux conventions conclues en 2016 
(operations Ecoparc Cervonnex pour la communaute de communes du Genevois et Borly II 
pour la communaute d'agglomeration Annemasse-Les Voirons) comprennent en outre un 
interessement des collectivites a la baisse du coot des travaux au bilan final. 

Les conventions definissent clairement la remuneration du risque assume par TERACTEM, 
en prevoyant explicitement des marges pour la couverture du risque de travaux ou de 
commercialisation dans les bilans previsionnels. Destinees a couvrir les aleas pendant la 
duree de !'operation, ces marges reviennent a TERACTEM en fin de concession si elles n'ont 
pas ete utilisees. 

Concernant la concession conclue avec la commune de Sallanches pour la ZAC de l'Espace 
Central, la marge de TERACTEM est bien inscrite dans le bilan financier previsionnel annexe. 
En revanche, aucune marge du concessionna ire n'est prevue dans le texte de la convention, 
ce qui meriterait d'etre regularise dans un prochain avenant. 

53 Taux de remuneration : total des honoraires et des marges du concessionnaire prevus au dernier CRACL I total 
des depenses de la concession prevues au demier CRACL, deduction faite des honoraires et marges du 
concessionnaire. 

54 CJUE, 17 janv.2007, aff. C220/05, Auroux cl Ville de Roanne. 
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En integrant les marges pour couverture des risques prevues au bilan, le taux de remuneration 
global de TERACTEM prevu dans les derniers comptes rendus annuels aux collectivites 
locales (CRACL) sur les concessions conclues depuis 2007 avec partage des risques s'etablit 
a 13,4 %, centre 9,2 % en moyenne sur les principales concessions au risque exclusif des 
collectivites. 

La transparence sur les marges du concessionnaire, affichees dans les bilans joints au 
comptes rendus annuels aux collectivites locales et definies dans les conventions, est une 
bonne pratique que la chambre souligne. Ces dispositions concernent les concessions les plus 
recentes, qui n'ont pas encore fait l'objet de cl6ture. Le maintien de cette transparence sur les 
marges et sur le partage des resultats jusqu'a la liquidation des operations appara it essentiel 
pour les collectivites concedantes. 

8.1.3- La participation financiere des collectivites concedantes 

De 2011 a 2016, les collectivites ont verse a TERACTEM 13,65 M€ de participation a l'equilibre 
des concessions, dont 9,35 M€ sur les 1 O concessions ayant un volume financier de bi Ian 
superieur a 5 M€ HT. 

Pour ces dix concessions, sur un total de bilan previsionnel a fin 2016 de 145,6 M€, les 
participations attendues des collectivites concedantes s'etablissent a 34,41 M€, dont 22,6 M€ 
de subventions pour participation a l'equilibre et 11,8 M€ de rachat d'equipements publics. 

L'evolution des CRACL sur la periode montre que, si les depenses previsionnelles ont 
globalement progresse de 5,6 %, les financements attendus des collectivites n'ont evolue que 
de 0,8 %, soit + 267 k€. Les augmentations des depenses previsionnelles sont principalement 
concentrees sur 3 operations, la ZAC de la Foret a Marnaz, la ZAC du Centre a Viry et la ZAC 
des Bois Enclos a Juvigny. 

Le bilan previsionnel de la ZAC de la Foret, concedee par la commune de Marnaz, augmente 
de 5,5 M€ sous l'effet de la modification des orientations d'amenagement de la zone. Cela 
s'est cependant traduit par une amelioration de l'equilibre financier au profit de la commune, 
dont la participation totale (rachats d'equipements publics inclus) a ete reduite de 989 k€ 
depuis 2011. 

Sur la ZAC du Centre a Viry, la totalite de la progression des depenses et de la participation 
de la commune est due aux surcoOts des acquisitions foncieres, realisees prioritairement par 
negociation amiable, pour un risque financier a la charge de la collectivite. 

Sur la ZAC des Bois Enclos, concedee par la corrimunaute d'agglomeration Annemasse-Les 
Voirons, !'augmentation de 508,6 k€ de la participation previsionnelle de la collectivite est liee 
au surcoOt induit par la prolongation de 10 ans de la concession actee en 2015 au vu des 
difficultes de commercialisation, et a hauteur de 105 k€ par la demolition d'anciens batiments 
industriels prealablement a la construction, en bail emphyteotique administratif, du batiment 
Le Nausicaa. 
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Tableau 42 : Evolution des participations des collectivites concedantes sur les concessions 
superieures a 5 M€ HT - En k€ 

Depenses Evolution Participations Evolution des Ra chats Evo lution du Versements 
totales HT depenses collectivites participations equipements rachat des collectivites 

CRACL 2016 totales CRACL 2016 2011/2016 publlcs CRACL equ ipements 2011-2016 
Concession 

ou dernier 2011/2016 ou dernier 2016 ou dernier 2011/2016 
CRACL CRACL CRACL 

Chorus I commune de Cran-
16 321 ,15 13,57 2 580,96 14,56 2 055,55 12,50 

Ge\fier 
Altais I communaute 

11 515,00 54,00 
d'agglomeration d'Annecy 

- -

De la Foret ( Ecotec) I commune 
17 947,42 5 525,76 2 541 ,09 340,85 1 307, 15 - 1 329,50 2 541,09 

de Marnaz 
Etoile Sud Ouest I commune 

17812, 19 251.01 27,74 100,00 721,13 -
d'Annemasse - - -

Des Bois Enclos I CA 
9 300,29 603,34 2 355.35 508,64 1 808,32 

d'Annemasse 
- -

Du Centre ( Eco...ela) I commune 
28 604,09 1 897,13 6 585,38 768,58 - - 2 249,32 

de Viry 
De l'Espace Central I commune 

6 669. 16 - 124,06 2 743,35 233.35 3 390.46 90,99 2 743,55 
de Sallanches 
Mediatheque I commune de 

8 046,90 114,90 - 4 919,42 361,22 -
Meythet 
ZA Cel'\Onnex I communaute de 

13 082,48 0,08 -communes du Gene1.Cis -
ZAE Borly II I communaute 

16 331,94 5 800.00 - 10.00 
d'agglomeration d'Annemasse 

TOTAL 145 630,62 7 725,71 22 633,87 1 865,98 11 772,58 1 598,42 9 364,77 
... 

Source : comptes rendus annuels aux collect1v1tes locales 

L'evolution des equilibres financiers sur les concessions les plus importantes montre la 
capacite globale de TERACTEM a maitriser les coats d'amenagement, et a les adapter aux 
perspectives de commercialisation. 

Les rachats d'equipements publics constituent cependant un element important de l'equilibre 
financier des operations, et des apports financiers des collectivites. lls n'apparaissent pourtant 
pas dans les documents comptables annexes aux comptes annuels, qui retracent uniquement 
les participations des collectivites a l'equilibre des concessions. 

Une information du consei l d'administration sur !'ensemble des financements apportes par les 
concedants permettrait une plus grande transparence sur !'evolution des equilibres des 
operations, et sur leur coat total pour les collectivites. 

8.1.4- La gestion des financements et de la tresorerie 

Les collectivites concedarites ont regulierement consenti a TERACTEM des avances de 
tresorerie, qui se sont elevees en moyenne a 9,08 M€ par an. Ces avances ont contribue a la 
maitrise des frais financiers, qui constituent fin 2016 3,2 % du total des depenses 
previsionnelles pour les concessions superieures a 5 M€ HT, contre 3,8 % en 2011 . Sur ce 
perimetre, les frais financiers ont diminue de 531 k€; seule la concession de la ZAC de la 
Foret a Marnaz a enregistre une progression de ces frais a hauteur de 292, 7 k€, sous l'effet 
de !'augmentation globale du bilan. 

TERACTEM a beneficie de garanties des collectivites sur les emprunts bancaires souscrits. 
Cela n'est pourtant pas systematique: sur 3,8 M€ de capital restant du au 31 decembre 2016 
au titre des concessions, seuls 861 k€ font l'objet d'une garantie par les concedants. 

Le principal emprunt, souscrit pour le financement de la ZAC du Centre a Viry, a ete conclu en 
2008, pour un montant de 6, 7 M€ et une duree de 9 ans, sans garantie de la commune. 
TERACTEM a en revanche consenti au preteur une promesse d'affectation hypothecaire sur 
certains lots de la zone55• 

55 Par cet acte, la societe s'engage a hypotMquer les biens concernes en cas de difficultes de remboursement de 
l'emprunt. 

CD-2018-049 Annexe 83/102



841104 
Rapport d'observations definitives - TERACTEM 

TERACTEM pratique regulierement ce type de garantie pour les emprunts qu'elle souscrit sur 
ses operations propres. II s'agit pour la societe d'un moyen de repondre a la demande 
croissante des collectivites de porter le moins de risque possible sur les concessions 
d'amenagement. 

Si !'utilisation des promesses d'affectation hypothecaires permet effectivement de reduire le 
risque financier des collectivites, elle meriterait d'etre soumise a l'autorisation du conseil 
d'administration, comme le sont les souscriptions d'emprunt, ainsi que d'etre portee a la 
connaissance des concedants. 

Concernant la gestion de la tresorerie des operations, TERACTEM a cesse depuis 2015 
d'imputer des produits financiers aux bilans des concessions, malgre les soldes positifs de 
certaines operations, et alors qu'elle dispose de comptes courants crediteurs generateurs de 
remunerations. La societe applique en effet aux mouvements de tresorerie sur les operations 
les taux d'interet definis dans sa convention de compte avec la Caisse des depots et 
consignations, pour laquelle les taux de placement sont negatifs depuis 2015. Elle effectue 
cependant les mouvements de tresorerie sur des comptes toujours remuneres dans d'autres 
etablissements bancaires. 

En raison du faible niveau des taux d'interet, les montants en jeu sont aujourd'hui peu 
importants : les produits financiers issus des comptes crediteurs se sont eleves, pour 
!'ensemble des activites de la societe, a 42 k€ en 2016. Cependant, cette pratique n'est pas 
conforme aux clauses des conventions de concession, qui prevoient generalement !'imputation 
de frais et produits financiers aux taux d'interet reellement pratiques. Seule la convention de 
concession pour l'Ecoparc de Cervonnex prevoit expressement !'application des conditions de 
la convention de compte de la Caisse des Depots. 

La chambre appelle done TERACTEM a respecter les stipulations des conventions de 
concession concernant !'imputation des produits financiers. 

8.2- La gestion des operations propres 

8 .2 .1- Enj eux et perimetre 

Les operations propres ont ete definies par le plan strategique Ambition 2016 comme l'axe de 
developpement prioritaire de l'activite de TERACTEM, et le plan d'affaires previsionnel adopte 
en decembre 2016 en fait le principal vecteur de remunerations pour les prochaines annees. 

Elles ont par ailleurs ete !'unique levier de rentabilite de la SEM depuis 2011. Le 
renouvellement de leur portefeuille et la reussite de leur conduite conditionnent done 
aujourd'hui la viabilite financiere de la societe. TERACTEM a mis en ceuvre ces orientations 
en engageant en 2016 cinq nouvelles operations, cruciales pour son equilibre financier a court 
terme. 

Dans ce cadre, la SEM intervient pour son propre compte, en dehors de toute relation 
contractuelle avec un donneur d'ordre. Elle assume seule le portage financier, ainsi que la 
totalite des risques operationnels et commerciaux des operations. 

Si toutes les operations propres ont pour objet la construction de batiments, la notion de 
promotion regroupe plusieurs missions differentes, qui ne sont pas toutes systematiquement 
exercees par TERACTEM : 

la mission d'amenageur : la SEM procede alors a !'acquisition des tenements et a leur 
amenagement primaire, puis vend les droits a construire a des promoteurs OU des 
bailleurs qui effectuent la construction et la commercialisation ; 
la mission de constructeur : TERACTEM effectue elle-meme la construction des 
batiments sur les terrains qu'elle a acquis et amenages, puis les cede a un promoteur 
OU a Un bailleur social ; 
la mission de commercialisateur final : elle consiste a assurer la vente lot par lot, sans 
intermediaire, des batiments construits a leurs proprietaires finaux. 
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Depuis 2011, la nature des operations propres evolue nettement : 
quant a leur objet : si TERACTEM a porte depuis plusieurs annees des operations de 
construction et de commercialisation de batiments tertiaires, !'orientation des 
operations propres vers la construction de logements et de surfaces commerciales est 
plus recente ; 
quant au role de TERACTEM sur des projets mixtes : TERACTEM est le plus souvent 
constructeur des surfaces commerciales et des parties communes telles que les 
parkings, mais son role de constructeur de logements tend a se developper : sur 
cinq operations nouvelles lancees en 2016, TERACTEM assurera la construction des 
logements dans deux d'entre elles (Sevrier Centre Bourg et Maison de Sante Publique 
de Cruseilles ). 

II est arrive une seule fois, sur !'operation llot Boulangerie a Gaillard, que TERACTEM 
intervienne sans partenariat avec un promoteur et assume directement la commercialisation 
des logements. 

L'imbrication des interventions de promotion de TERACTEM avec ses autres activites pour le 
compte des collectivites territoriales est etroite. Sur les 19 operations propres depuis 2011, 
huit ont ete realisees sur des terrains achetes par TERACTEM, en tant que promoteur, aux 
operations qu'elle gere en tant que concessionnaire ou mandataire. Sept autres operations 
sont engagees sur des tenements vendus a TERACTEM par des communes. 

Les operations propres mettent ainsi les transactions foncieres au centre de la relation entre 
TERACTEM et les collectivites territoriales. Leur gestion porte done des enjeux particuliers de 
transparence en raison de la valeur du foncier constructible en Haute-Savoie, et de l'acces 
privilegie que la societe pourrait obtenir du fait de ses activites d'amenageur et de prestataire 
d'etudes pour les communes et les intercommunalites. 

8.2.2- Un inten~t general a qualifier 

La possibilite de realisation par les societes d'economie mixte d'operations en dehors de tout 
lien contractuel avec une personne publique ou privee est clairement reconnue par la 
jurisprudence56, qui en a cependant fixe les limites. L'article L. 1521-1 du CGCT precise que 
si les collectivites territoriales peuvent creer des societes d'economie mixtes locales dans le 
cadre des competences qui leur sont reconnues par la loi, l'activite des SEM ne peut exceder 
les competences de leurs actionnaires. Si les SEM peuvent intervenir pour leur propre compte 
dans des secteurs concurrentiels, meme en !'absence de carence de !'initiative privee, leurs 
actions doivent toujours repondre a un objectif d'interet general57• 

L'ensemble des operations propres de TERACTEM sont en lien avec une volonte 
d'amenagement des collectivites territoriales : le plan Ambition 2016 a nomme l'axe 
strategique regroupant les interventions de la SEM pour son propre compte « promotion 
d'interet general » et a defini ses objectifs comme « assurer des partenariats de confiance 
avec les collectivites; en reponse a la demande des collectivites, construire, financer et porter 
des equipements ». 

Tous les rapports presentes au conseil d'administration pour autorisation d'engagement des 
operations propres font effectivement reference a Un projet d'amenagement OU a une 
demande d'une collectivite. Cela favorise la coherence des interventions de la SEM avec son 
objet social, mais ne suffit pas a caracteriser l'interet general des operations, qui n'est pas 
defini dans les rapports pour engagement. 

L'interet general attache a !'intervention de TERACTEM sur les operations de construction de 
batiments tertiaires est cependant peu discutable. 

56 Conseil d'Etat, 5 octobre 2007, Societe UGC-Cine-Cite. 
57 Conseil d 'Etat, 5 juillet 2010, Syndical national des agences de voyage. 

CD-2018-049 Annexe 85/102



861104 . 
Rapport d 'observations definitives - TERACTEM 

Ainsi, sur le perimetre de la ZAC Etoile du Sud-Quest, concedee en 2005 par la commune 
d'Annemasse, TERACTEM a realise trois operations propres consistant dans la construction 
et la commercialisation de batiments de bureaux (Etoile du Sud, Antares et Celeno). Le 
programme de la ZAC portait sur la realisation de 20 800 m2 dedies aux activites tertiaires, et 
13 200 m2 de SHON de logements. Si les lots dedies a !'habitat ont ete vendus rapidement, 
avec des realisations achevees ou engagees avant 2011, aucun lot tertiaire n'avait trouve 
preneur, ce que la direction de TERACTEM explique par les contraintes specifiques du 
tenement (bande etroite en proximite d'une voie ferree ). L'intervention en operation propre de 
TERACTEM, qui a acquis 16 495 m2 dedies au tertiaire, puis le portage d'une partie des 
batiments ainsi construits par lnvestisseur des Alpes, ont permis d'assurer la rentabilisation 
de la concession. 

De meme, la realisation du pole entreprises a Cran-Gevrier repond a des objectifs de 
requalification urbaine et de developpement economique. 

En revanche, l'interet general n'apparaft pas clairement dans le cas d'une operation purement 
commerciale telle que la construction d'un lasergame a Sillingy, ayant pour objet de realiser 
un batiment pour le louer a un entrepreneur qui n'etait pas parvenu a reunir les financements 
bancaires necessaires. 

II en est de meme pour la construction de l'immeuble de logements Le Sirah a Gaillard, dans 
une zone frontaliere ou la demande est extremement forte, et sans sujetion particuliere en 
termes de logements sociaux. Le prix de vente des logements ainsi realises par TERACTEM 
s'est etabli au niveau eleve du marche de 4 275 € TTC par m2. 

La chambre recommande a la societe de formaliser ses criteres d'engagement en operation 
propre dans un reglement d'intervention, lui permettant de qualifier les objectifs d'interet 
general poursuivis dans les rapports presentes au conseil d'administration. 

8.2.3- Un risque de requalification en marches publics de travaux en fonction de 
!'implication des collectivites 

Les operations propres portees par TERACTEM se realisent dans la majorite des cas sur du 
foncier acquis aupres des communes, soit directement, soit via !'acquisition aux operations de 
concession d'amenagement. 

Les acquisitions directes aupres des communes sont realisees conformement aux avis 
prealables des Domaines. Une seule exception a ete relevee, concernant une operation dans 
laquelle une commune a cede a l'euro symbolique a TERACTEM un tenement foncier qu'elle 
avait elle-meme acquis a l'euro symbolique, malgre un avis de France Demaine fixant une 
estimation superieure. 

Les transactions internes a TERACTEM concernant l'achat de lots par Jes operations propres 
aux concessions respectent Jes prix de cession definis dans Jes cahiers des charges. De 
meme, lorsqu'lnvestisseur des Alpes rachete une partie des batiments construits par 
TERACTEM, les prix des transactions immobilieres entre la SEM et sa filiale sont 
transparents : Jes prix de cession appliques a lnvestisseur des Alpes sont les memes que pour 
les autres operateurs, et conformes aux tarifs approuves par le conseil d'administration lors 
de !'engagement des operations. 

Pour autant, !'implication financiere des collectivites territoriales dans Jes operations propres 
est frequente. Elle prend plusieurs formes : 

l'octroi a TERACTEM d'un paiement echelonne du prix d'acquisition des 
terrains (operations Gaillard Le Sirah, Meythet terrain d'honneur); 
l'achat d'une partie des surfaces des batiments construits par TERACTEM. Cela a ete 
le cas dans toutes Jes operations portant sur des batiments tertiaires (Etoile du Sud, 
Antares, Celeno, Pole entreprises Image Factory), ainsi que sur certaines operations 
mixtes de construction de batiments d'habitation et de commerces (llot mediatheque a 
Meythet, Le Sirah a Gaillard, Maison de Sante Pluridisciplinaire a Cruseilles); 
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l'octroi a TERACTEM de garanties d'emprunts pour les acquisitions foncieres (secteur 
des Greves a Cran-Gevrier, operation propre a Pringy). 

Cette implication financiere des collectivites temoigne de !'inscription des operations realisees 
pour son propre compte par TERACTEM dans les projets publics d'amenagement urbain, 
traduits dans les documents d'urbanisme. C'est necessairement le cas pour les operations 
propres conduites sur le perimetre de ZAC. Les autres operations se deroulent egalement 
frequemment sur des tenements faisant l'objet de prescriptions specifiques dans les plans 
locaux d'urbanisme (PLU), temoignant d'une volonte publique d'amenagement (orientations 
d'amenagement definies dans le PLU sur les perimetres des operations La Meurisaz a 
Thorens-Glieres, Secteur des Greves a Cran-Gevrier, Terrain d'Honneur a Meythet, Centre
bourg a Sevrier). 

Elle signale egalement l'etroite collaboration entre TERACTEM et les communes a l'origine 
des operations propres de la SEM : comme cela est expose dans le plan strategique 
«Ambition 2016 », TERACTEM developpe des operations propres de promotion uniquement 
a partir d'une sollicitation des collectivites territoriales, qui sont toujours a l'origine du projet 
d'amenagement objet de la cession fonciere. La SEM fait systematiquement reference dans 
les rapports presentes a son conseil d'administration a cette initiative des collectivites, et au 
projet d'amenagement qu'elles portent. Elle realise en outre frequemment des etudes de 
faisabilite a la demande des communes prealablement aux cessions foncieres necessaires 
aux operations de promotion. 

Les cessions consenties par les communes a TERACTEM pour la conduite de ses operations 
propres n'ont pas ete precedees de mise en concurrence pour choisir l'acquereur des 
tenements, a !'exception de la commune d'Argonay : pour la realisation d'une operation de 
160 logements et de 895 m2 de commerces, la commune a organise un concours sur la base 
d'un cahier des charges de prescriptions urbaines et architecturales, a !' issue duquel 
TERACTEM a ete retenue pour la cession du terrain. 

II est de jurisprudence constante qu'aucun principe a valeur constitutionnelle ni aucune 
disposition a valeur legislative ne subordonne la regularite de la vente d'un bien domanial par 
une collectivite territoriale au respect d'une procedure de publicite et mise en concurrence58. 

Cependant, si ce principe s'applique clairement pour les cessions dont l'objet exclusif est la 
valorisation financiere du domaine prive, la situation est plus complexe lorsque les cessions 
ont pour objet la mise en ceuvre d'un projet defini par la collectivite. 

La Cour de Justice de !'Union Europeenne, dans un arret Helmut Muller du 25 mars 2010 a 
ainsi etabli qu'un contrat peut etre qualifie de marche public, avec les consequences en 
decoulant en terme de publicite et de mise en concurrence, alors meme que le pouvoir 
adjudicateur n'engage aucun fond public pour la realisation des travaux et n'en exerce pas la 
maitrise d'ouvrage, a la condition que le pouvoir adjudicateur tire un avantage economique 
direct des travaux ainsi realises. Cet avantage economique direct est constitue si l'un des 
conditions suivantes est remplie : 

le pouvoir adjudicateur deviendra proprietaire des travaux ou de l'ouvrage faisant 
l'objet du marche ; 
le pouvoir adjudicateur disposera d'un titre juridique lui assurant la disponibilite des 
ouvrages objet du marche en vue de leur affectation publique ; 
ii retirera des avantages economiques de !'utilisation ou de la cession futures de 
l'ouvrage ; 
l'ouvrage est realise pour repondre aux besoins precises par le pouvoir adjudicateur : 
cette condition est remplie si ce dernier a pris des mesures afin de definir les 
caracteristiques de l'ouvrage ou, a tout le moins, d'exercer une influence determinante 
sur la conception de celui-ci. Le simple exercice de competences de regu lation en 
matiere d'urbanisme, visant a la realisation de l'interet general, n'a pas pour objet la 
satisfaction de l'interet economique direct du pouvoir adjudicateur. 

58 Conseil d 'Etat, 26 octobre 2014, Monier. 

CD-2018-049 Annexe 87/102



881104 
Rapport d'observations definitives - TERACTEM 

Entin, les obligations decoulant du contrat doivent etre juridiquement contraignantes, leur 
execution doit pouvoir etre reclamee en justice. 

De meme, l'ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marches publics a fait disparaitre la 
notion de maitrise d'ouvrage publique comme critere des marches publics de travaux, alignant 
ainsi le droit interne sur la definition communautaire. Ses articles 4 et 5 definissent ainsi les 
marches publics de travaux comme les contrats conclus a titre onereux par un ou plusieurs 
acheteurs ayant pour objet « soit la realisation, soit la conception et la realisation, par quelque 
moyen que ce soit, d'un ouvrage repondant aux exigences fixees par l'acheteur qui exerce 
une influence determinante sur sa nature ou sa conception ». 

Dans ce cadre, les juridictions nationales examinent au cas par cas !'existence d'un avantage 
economique direct pour les communes qui precedent a des cessions d'une partie de leur 
domaine prive en vue de la realisation de travaux59. 

La chambre appelle done a la vigilance sur ces risques juridiques compte-tenu de !'implication 
des collectivites territoriales qui caracterise les operations propres de promotion mises en 
ceuvre par TERACTEM a partir de cessions de foncier public realisees sans mise en 
concurrence prealable. 

L'operation de la Maison de sante pluridisciplinaire a Cruseilles en est un exemple : par 
deliberation du 5 septembre 2016, la commune de Cruseilles a cede a TERACTEM, pour 
290 OOO € HT, une reserve fonciere qu'elle avait constituee, afin que la SEM precede, par une 
operation propre de promotion, a la construction d'un ensemble immobilier comprenant deux 
niveaux dedies aux activites medicales et paramedicales, deux niveaux de logements et des 
stationnements en sous-sol. Elle avait prealablement delibere pour demander la 
reconnaissance d'utilite publique du projet de maison de sante, au vu de la frag ilite du territoire 
sur le plan de la demographie medicale et du projet territorial de sante defini par l'Agence 
regionale de sante. 

Ce projet avait fait l'objet d'une etude de pre-programmation commandee par la commune a 
TERACTEM en 2014, pour un montant de 14 800 € HT. 

L'interet general de la cession fonciere est done avere , ainsi que !' implication de la commune 
dans la definition du programme de travaux devant en decouler. La promesse de vente des 
terrains etablit d'ailleurs comme condition suspensive de la vente le depot par TERACTEM 
d'un permis de construire portant sur la realisation de !'ensemble immobilier ainsi defini. 

Cette operation est en outre onereuse pour la commune : le plan de financement du projet 
arrete par le conseil municipa l fait etat d'une charge nette de 609 k€, sous reserve de 
l'obtention de subventions sollicitees de l'Etat, de la region et du departement a hauteur de 
410 k€. Le coot pour la commune provient notamment de l'achat d'une partie des locaux de la 
maison de sante a TERACTEM (200 m2 pour 298 OOO € HT), pu is de leur amenagement 
interieur, pour 313,3 k€, ainsi que d'acquisitions de terrains pour 476,7 k€. 

8.2.4- Une insuffisante qualification initiale des operations propres 

Dans le cas de !'operation « Secteur des Greves », une deliberation du conseil municipal de 
Cran-Gevrier du 16 decembre 2013 rappelle le principe d'amenagement du tenement defini 
dans le PLU, concretise par un plan masse traduisant les volontes architecturales de la 
commune, ainsi que par des preconisations fonctionnelles. La deliberation precise neanmoins 
que « toutefois, la Ville ne souhaite pas s'engager dans une operation d'amenagement public 

59 Cour Administrative d'Appel de Bordeaux, 18 juillet 2016, Societe Lory« Si la cession de la parce/le a ete 
accordee a celui des candidats acquereurs ayant presente le projet d'amenagement dont le conseil municipal a 
considere qu'il correspondait le mieux aux orientations qu'il avail fixees, /'operation litigieuse, eu egard au caractere 
tres general de ces orientations et du projet d'amenagement presente, ne peut etre regardee comme ayant 
principalement pour objet de confier a l'acquereur la realisation de travaux qui repondraient a un besoin d'interet 
general prealablement defini par la collectivite, qui a ce titre aurait ete assujeffie aux obligations de publicite et de 
mise en concurrence resultant des principes generaux du droit de la commande publique ou aux procedures du 
marche public ou de la concession d'amenagement ». 
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de type ZAC sur ce site dans un laps de temps assez proche. C'est pourquoi la commune et 
la societe TERACTEM se sont rapprochees pour definir un partenariat devant conduire a la 
sortie operationnel/e de cette operation ». 

En consequence, la commune, par cette deliberation, confie a TERACTEM la mission 
d'acquerir, par negociation amiable, la maitrise fonciere du tenement. 

Elle s'engage a garantir les emprunts de la SEM, a racheter les terrains, pour leur valeur 
d'acquisition majoree de frais de portage de 2,5 % par an, si TERACTEM n'en a pas eu !'usage 
au bout de 8 ans, ainsi qu'a « informer les proprietaires de la legitimite de TERACTEM a 
intervenir sur le site ». Une garantie de 50 % a ainsi ete accordee par deliberation du 7 mars 
2013 pour un emprunt de 3 M€. 

Cependant, la mission ainsi confiee a TERACTEM semble aller au-dela du simple portage 
foncier : bien que le partenariat ainsi approuve ne soit pas qualifie juridiquement, la commune 
s'engage par cette deliberation a « autoriser TERACTEM a real iser !'operation 
d'amenagement en ses qualites de proprietaire foncier et amenageur si, a moyen terme, 
!'ensemble des fonciers a ete acquis a !'amiable sur le site ou une partie significative du site », 
sans que les caracteristiques de cette operation ne soient definies. 

Cette ambigu'ite sur la nature de la mission de TERACTEM apparait egalement dans le rapport 
presents au conseil d'administration le 5 novembre 2013 pour autorisation d'engagement, qui 
precise que «la ville souhaite maitriser le renouvellement urbain de ce secteur strategique. A 
cet effet, la ville de Cran-Gevrier a fait appel a TERACTEM pour assurer dans un premier 
temps les acquisitions amiables d'opportunite et dans un deuxieme temps realiser !'operation 
d'amenagement.( ... ) A moyen terme, si !'ensemble des fonciers ont ete acquis a !'amiable OU 

une partie significative et suffisante pour realiser une partie du projet, TERACTEM est 
autorisee a realiser !'operation d'amenagement en ses qualites de proprietaire foncier et 
d'amenageur, dans le respect du PLU ou dans le cadre d'un projet qui soit arrete conjointement 
et integre par la commune aux documents d'urbanisme ». 

La chambre souligne que l'octroi de garanties financieres par la commune au profit d'un 
operateur qu'elle charge de realiser une operation globale d'amenagement qu'elle contribue a 
definir expose a un risque de requalification de ce partenariat. 

8.2.5- L'articulation des operations propres avec les missions de conseil, de 
concessionnaire et de mandataire 

L'attention des collectivites au respect de la concurrence pour la conduite de leurs operations 
d'amenagement est d'autant plus importante que TERACTEM, du fait de ses missions de 
conseil, de mandataire et de concessionnaire, peut disposer d'informations particulieres sur le 
foncier disponible. 

Ainsi , dans le cas de la ZAC des Pres de la Colombiere sur la commune de Bons-en-Chablais, 
TERACTEM est mandataire de la commune pour les missions d'amenagement. La SEM a en 
outre engage sur ce perimetre une operation propre par !'acquisition aupres de la commune 
de la totalite des droits a construire du secteur 1 de la ZAC. L'operation propre porte ainsi sur 
la construction de 130 logements, 1 900 m2 de surfaces commerciales et 204 places de 
stationnement, avec une marge previsionnelle de 318,9 k€. 

Cette cession a ete autorisee par une deliberation du conseil municipal du 11 avril 2016, qui 
fait reference a une pre-commercialisation de la ZAC. Le conseil d'administration de 
TERACTEM a approuve !'engagement de !'operation dans sa seance du 14 juin 2016. 
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Ces deux decisions ont ete prises avant !'approbation du nouveau dossier de realisation de la 
ZAC, creee en 2011 : en effet, une profonde modification du programme d'amenagement de 
la zone etant intervenue suite a des etudes realisees en 2014, une nouvelle procedure de 
concertation publique sur l'etude d'impact modifiee a ete lancee par le conseil municipal du 
11 juillet 2016. Le bilan de la concertation a ete etabli par le conseil municipal du 12 septembre 
2016. 

La cession des droits a construire de la ZAC anterieurement au lancement de la concertation 
publique sur l'etude d'impact intervenait done a un moment ou TERACTEM disposait d'une 
information privilegiee sur les objectifs de construction. Elle illustre l'avantage concurrentiel 
que TERACTEM peut tirer de ses missions d'amenageur public, et questionne la solidite du 
modele economique de la SEM, fonde sur des operations de promotion immobil iere qui 
apparaissent frequemment induites par l'obtention de missions d'amenagement public. 

8.2.6- L'amelioration de la transparence financiere sur la conduite des operations propres 

Les resultats financiers constates sur les operations propres temoignent de la maitrise par 
TERACTEM de leur conduite. 

L'analyse de l'ecart entre les bilans previsionnels presentes au conseil d'administration et les 
bilans actualises, realisee pour les operations ayant eu une execution suffisante depuis 2011 , 
montre globalement une nette amelioration des marges nettes. Alers que les bilans initiaux 
tablent generalement sur une marge finale comprise entre 5 et 6 % du total du bilan, les 
realisations previsionnelles ou definitives s'etablissent pour cinq operations au-dessus de 
1 O %, et pour deux operations au-dela de 15 %. 

Tableau 43 : Ecarts entre bilans previsionnels et bilans actualises 

Nomde 
Bi Ian Marge Marge 

Bilan final ou 
Marge finale Marge finale 

Date 
previsionnel previsionne lle previsionnelle ou actualisee ou actualisee 

I' operation d'engagement actualise HT 
initial HT en% en€ en€ en% 

Annemasse 11/10/2012 7,3M€ 6,50% 567924 7,28 M € 817760 9,39% 
Antares 

Meythet 29/06/2011 8,8M€ 5,87% 618031 9,6M€ 2 009001 26,26% 
Mediatheque 

Lase rmaxx 15/12/2011 2,6M€ 9,09% 236 369 2,6M€ 493 660 18,98% 
Pole 12/06/2013 17,4 M€ 5,95% 1 039 116 15,99 M€ 1161911 6,05% 

entrepri ses 
Cran-Gevrie r 

Gaillard 02/10/2014 5,52 M€ 5,58% 369 827 5,47 M€ 609669 11,13% 
Boulane:erie 

Annemasse 02/10/2014 9,38 M€ 5,36% 601851 8,96M€ 1050450 9,80"/o 
Celeno 

Nausicaa 18/12/2014 3,78 M € 5% 138 723 3,99M€ 357 438 12,03% 

Source: comptes rendus du conseil d'administration lreponse TERACTEM questionnaire CRC 

Cette amelioration des marges provient en premier lieu des regles de commercia lisation : pour 
les operations tertiaires, la societe se fixe un objectif de pre-commercialisation de 30 a 50 % 
prealablement a !'engagement de !'operation . Cette exigence est moindre pour les operations 
d'habitat, compte-tenu de !'importance de la demande en Haute-Savoie. Les operations de 
logement comprennent en outre souvent une pre-commercia lisation aupres des bailleurs 
sociaux actionnaires. Ces regles prudentielles ne sont cependant pas formalisees. 

Les pastes de depenses des bilans previsionnels paraissent en outre estimes de maniere 
prudente, notamment sur les frais financiers et les frais de commercialisation, permettant 
d'ameliorer les resultats en execution. 

La cib le affichee d'un taux de marge de 4 a 6 % est souvent presentee, dans les debats du 
conseil d'administration, comme une motivation de l'interet general attache aux operations 
propres de TERACTEM. Les resultats finaux ou actualises des operations ne sont en revanche 
pas portes a la connaissance du conseil d'administration, alors que l'ecart est parfois tres 
important. 
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Cela a ete particulierement le cas pour !'operation llot Mediatheque a Meythet : la marge finale 
s'est etablie a 26 % du bilan, soit plus du triple de l'objectif previsionnel initial. La constatation 
de ce benefice tres important en 2014 a ete decisive pour eviter a la societe de fin ir l'exercice 
en deficit. 

Or, concession et operation propre ont ete tres etroitement imbriquees. La concession, 
attribuee a TERACTEM par la commune de Meythet le 6 juin 2011 , portait sur l'amenagement 
d'un tenement communal en vue de la realisation de 71 logements, 1 800 m2 de surfaces 
commerciales, une place publique et un parking souterrain public de 70 places. TERACTEM, 
en tant que promoteur, a achete a la concession les droits a construire relatifs aux logements 
sociaux et aux surfaces commerciales, qu'il a realises et commercialises dans le cadre d'une 
operation propre approuvee par le conseil d'administration le 29 juin 2011 . La societe a 
egalement procede a la construction des parkings pour !'ensemble du tenement. Une partie 
des places de stationnement et des surfaces commerciales a ensuite ete revendue par 
!'operation propre a la concession, pour etre in fine rachetee par la commune. 

Au final, sur 4,8 M€ HT de depenses hors acquisitions foncieres realisees par la concession, 
2,6 M€ ont consiste dans le rachat d'equipements a !'operation propre de TERACTEM. 

Le benefice final de !'operation de promotion s'est etabli a 2,01 M€, contre 618 k€ dans le bilan 
previsionnel initial, sans information du conseil d'administration sur cette forte amelioration des 
equilibres. La repartition des risques financiers sur la concession d'amenagement n'a quanta 
elle pas ete modifies en cours d'execution : les prestations supplementaires pour la realisation 
des equipements publics ont ainsi ete facturees pour 445 k€ a la commune, dont la 
participation finale s'est etablie a 5,28 M€. Le montage retenu a ainsi abouti a ce que 
!'amelioration des equilibres financiers de !'operation profite exclusivement a la SEM, alors que 
ses qualites de promoteur et de concessionnaire etaient peu dissociables. 

La communication annuelle au conseil d'administration des bilans financiers actualises des 
operations propres engagees permettrait aux actionnaires d'apprecier leur equilibre reel. La 
chambre recommande la mise en CEuvre de cette information, ainsi que la formalisation , dans 
le cadre d'un reglement d'intervention, des objectifs de marge nette et de pre
commercialisation conditionnant !'engagement des operations propres. 

La clarification de !'articulation entre les differentes missions de TERACTEM devrait egalement 
passer par la creation d'outils internes permettant une plus grande transparence quant au coot 
des diverses operations. En effet, !'analyse financiere de la societe montre que la rentabilite 
provient des operations propres, alors que les autres activites d'etudes, de mandats et de 
concessions sont globalement deficitaires. La societe ne dispose cependant pas de systeme 
de decompte des temps passes par operation par ses salaries. Un tel systeme permettrait 
d'etablir le coot reel de chaque mission, et notamment celui des etudes pre-operationnelles 
qui sont un moyen pour TERACTEM de proposer aux collectivites ses operations propres. 

* 

* * 

L'examen de la gestion des operations montre la capacite de TERACTEM a maitriser les coots 
d'amenagement et a assurer la commercialisation des terrains et batiments. La SEM a su 
mobiliser !'expertise et les partenariats financiers et commerciaux necessaires au portage de 
risques accrus sur les operations, en degageant ainsi les collectivites territoriales. Une 
vigilance est cependant necessaire quant aux risques juridiques induits par !'implication des 
collectivites territoriales qui caracterise les operations propres de promotion mises en CEuvre 
par TERACTEM a partir de cessions de fancier public realisees sans mise en concurrence 
prealable. Une plus grande transparence sur !'articulation entre les missions de promoteur et 
de prestataire des collectivites est necessaire : elle passe par !'information des actionnaires 
sur le coot et la rentabilite des differentes activites de la SEM et une formalisation de ses 
criteres d'intervention. 
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9- ANNEXES 

9.1- ANNEXE 1: Composition du capital social de TERACTEM 2011-2016 

Au 01/01/2011 Au 31/12/2016 
Montant % du Nb I Montant I % du 

Nb actions 
capita l actions souscrit capita l sou scrit 

Departeme nt Haute Savoie 172 711 3 626 931 
' . . . . 

59,29% 197 644 4 150 524 59,29% 

Syndicat des Energies et de l'Ame nagement Numerique 
6877 144 417 2,36% 7870 165270 2,36% 

de la Haute Savoie 

Communaute d'agglo me ration Annemasse -Les Voirons 5 150 108150 1,77% 5893 123 753 1,77% 

Communaute d'agglomerat ion d 'Annecy 2024 42504 0,69% 2 316 48636 0,69% 
Commune d'Annecy 1 826 38346 0,63% 2090 43890 .Q,63% 
Canton de Geneve 1563 32823 0,54% 1789 37569 0,54% 

Commune d'Annemasse 614 12894 0,21% 703 14 763 0,2_~-~ 
Commune de Publ ier 600 12 600 0,21% 687 14427 0,21% 

Commune de f\llegeve 544 11424 .• 0, 19% 623 13083 0,19% 

Commune de Cran-Gevrier 482 10122 0,17% 552 11592 0, 17% -
Commune de Thonon-les-Bains 382 8022 0,13% 437 9 177 0,13% 

Commune de Cl uses 378 7938 0,13% 433 9093 0,13% 

Comm une de Saint-Julien-e n-Genevo is 277 5817 0,10% 317 6657 0,10% 

Commune de Bonneville 275 5 775 0,09% 315 6615 0,09% 

Communaute de communes du Ge nevois 254 5334 0,09% 291 6111 0,09% 

Communaute de communes du Pays d'Al by 250 5250 0,09% 286 6006 0,09% 
Commune de Faverges 247 5 187 0,08% 283 5943 0,08% 
Commune de Va lleiry 239 5019 0,08% 274 5 754 0,08% 
Commune de Viu z-e n-Sal laz 214 4494 0,07% 245 5 145 0,07% 

Commune de Sa llanches 212 4452 0,07% 243 5 103 0,07% . ., 

Syndicat a vocation mu ltiple de la Region de Cluses 199 4 179 0,07% 228 4 788 0,07% 

Commune de Rumilly 162 3402 0,06% 185 3885 0,06% 

Commune de Cham onix 161 3381 0,06% 184 3864 0,06% 

Commune d 'Evian les Bains 145 3045 0,05% 166 3486 0,05% 
Commune de La Roche-sur-Foron 127 2667 0,04% 145 3045 0,04% 

Commune de Marnaz 118 2 478 0,04% 135 2 835 0,04% 

Commune de Scionzier 104 2 184 0,04% 119 2499 0,04% 

Communaute de communes du Bas-Chablais 100 2100 0,03% 114 2394 0,03% 

Communaute de communes du Pays de Faverges 100 2100 0,03% 114 2394 0,03% 

Commune de Magland 79 1 659 0,03% 90 1890 0,03% 

Commune de Sillingy 75 1 575 0,03% 86 1806 0,03% 

Commune de Morzine 68 1428 0,02% 78 1638 0,02% 

Commune de Scie z 60 1260 0,02% 69 1449 0,02% 

Communaute de communes Fier et Usses so 1 050 0,02% 57 1197 0,02% 
Commune des Gets 43 903 0,01% 49 1029 0,01% 
Commune de Marignier 40 840 0,01% 45 945 0,01% 
Commune de Vougy 20 420 0,01% 23 483 0,01% 

Total collectlvith territorlales et groupements 196 no 4 132 110 67,55% 225 178 4 728 738 67,55% 

Caisse des Depots et Consignations 43680 917 280 15,00% 49 985 1 049 685 15,00% 
Caisse d'Epargne Rh6ne-Alpes 14 560 305 760 5,00% 17 317 363657 5,20% 

Credit Agricole des Savoie Developpe ment 12 722 267162 4,37% 21 424 449904 6,43% 
Dexia Credit loca l 6000 126000 2,06% 0 0,00% 

Haute-Savoie Habitat 3860 81 060 1,33% 4417 92 757 1,33% 

Halpades 3857 80997 1,32% 4414 92694 1,32% 

SA ~LM "l e f\l!Ont Bl anc" 3430 72030 1,18% 3925 82425 1,18% 

SACICAP Haute-Savoie 2 916 61236 1,00% 3 337 70077 1,00% 

CCI Hau te Savoie 2 916 61236 1,00% 3337 70077 1,00% 

GCESEM 573 12033 0,20% 0 0 0,00% 

Total autres actionnalres 94 514 1984 794 32,45% 108 156 2 271276 32,45% 

I Total 291284 6116 964 100,00%1 333 334 7 OOO 014 100,00%1 
Source : rapports de gestion TERACTEM 
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9.2- ANNEXE 2: Composition du capital de TERACTEM au 15 juin 2017 

Au 15/06/2017 
Dont rachat au Departement de 

la M!>uto C:!>vn;e 

b . I Montant I %du Nb I Montant I %du 
N actions 

capital actions souscri t cap ita l souscrit 
Departement Haute Savoie 134 632 2 827 272 40,39% 
Communau te d'agglomeration Annemasse -Les Voirons 10 6S4 223 734 3,20% 4 761 99981 1,43% 

Communaute d'agglomeration Grand Annecy 9936 2086S6 2,98% 7334 154014 2,20% 

Syndicat des Energies et de l 'Amenagement Numerique 
7870 165 270 2,36% 

de la Haute Savoie 

Communaute de communes Usses et Rhone 5 715 120 015 1,71% 5715 120 015 1,71% 

Com~.una ute de communes du.Genevois 2 671 56091 0,80% 2 380 49980 0,71% 

Commune nouvelle d'Annecy 2 642 55482 0,79% 

Thonen Agglomeration 2514 52 794 0,75% 2400 50400 0,72% 

Communaute de communes du Pays d'Evian Vallee 
1910 40110 0,57% 1910 40110 0,57% 

d'Abondance 
Communaute de communes du canton de Rumilly 1905 40005 0,57% 1 905 40005 0,57% 

Communaute de communes Arve et Sal eve 1905 40005 
. - 0,57"Ai 1905 40005 0,57% 

Communaute de communes du pays de Crusei lles 1905 40005 0,57% 1905 40005 0,57% 
Canton de Geneve 1789 37 569 0,54% 

Communaute de communes Fier et Usses 1 012 21252 0,30% 955 20055 0,29% 

Commune de La Roche-sur-Foron 716 15 036 0,21% 571 11991 0, 17% 

Commune d'Annemasse 703 14 763 0,21% 

Commune de Publier 687 14427 0,21% 
Commune de M egeve 623 13083 0,19% 
Commune de Marnaz 612 12 852 0,18% 477 10017 0, 14% 

Communaute de communes des Val lees de Themes 525 11 025 0,16% 525 11025 0,16% 

Communaute de communes .des Quatre Rivieres 
- 1-. 

524 11 004 0,16% 524 11004 0,16% 
Commune de Thonon-les-Bains 437 9 177 0,13% 
Commune de Cl uses ·- 433 9093 --- 0,13% 
Commune de Saint-Julien-en-Genevois 317 6657 0,10% 

- - . 
Commune de Bonnevil le 315 661S 0,09% 

Commune de Faverges 283 S943 0,08% 

Commune de Valle iry 274 5 754 0,08% 
Commune de Viuz-en-Sallaz 24S 514S 0,07"Ai 
Commune de Sallanches 243 S 103 0,07% 

Syndica t a vocation mul tiple de la Region de Cl uses 228 4 788 0,07% 

Commune de Rumill y 18S 388S 0,06% 

Commune de Chamonix 184 3864 0,06% 
Commune d'Evian les Bai ns 166 3486 O,OS% 
Commune de Scionzie r 119 2499 0,04% 

Communaute de communes Sources du Lac d'Annecy 114 2394 0,03% 

Commune de Magland 90 1890 0,03% 

Commune de Sillingy 86 1806 0,03% 
Commune de Morzine 78 1638 0,02% 

Commune de Sciez 69 1449 0,02% 

Communaute de communes des Montages du Giffre so l OSO 0,01% so lOSO 0,01% 

Commu ne des Ge ts 49 1029 0,01% 

Commu ne de Marignie r 45 945 0,01% 

Commune de Vougy 23 483 0,01% 
Total co llectiv ltes t errit oriales et groupements 195 483 4 105 143 58,64% 33317 699657 10,00% 

Caisse des Depots et Consignations 63 484 1 333 164 19,0S% 13 499 283 479 4,05% 

Cr~d i t.Agricole des Savoie Developpement 28566 S99886 8,57% 7142 149 982 2,14% -
Caisse d'Epargne Rhone -Alpes 21991 461811 6,60% 4 674 981S4 1,40% 

Haute-Savoie Habitat 5S85 117 285 1,68% 1168 24528 0,3S% 

HaJpades - 5S82 117 222 1,67% 1 168 24528 0, 35% -· -· 
SA HLM " le Mont Blanc" S093 1069S3 1,53% 1168 24528 0,35% 
SACICAP Haute-Savoie 4213 88473 1,26% 876 18396 0,26% 

CCI Haute Savoie 3337 70077 1,00% 0 0,00% 

Total autres actlonnalres 137 851 2 894 871 41,36% 29695 623595 8,91% 

I Total 333 334 7 OOO 014 100,00%1 63 OU 1323 252 

Source: reponse TERA CTEM 
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9.3- ANNEXE 3 : Precisions methodologiq ues sur I' analyse financiere 

La comptabilite des SEM d'amenagement est regie par le plan comptable general, ainsi que 
par l'avis n° 99-05 du 18 mars 1999 du Conseil national de la comptabilite relatif au traitement 
comptable des concessions d'amenagement. Les SEM devant tenir une comptabilite distincte 
par operation, les bilans et comptes de resultat annuels sont decomposes en plusieurs 
sections (fonctionnement, operations propres, concessions, mandats) correspondant aux 
differents segments d'activite : 

• Les operations relatives aux mandats sont suivies dans des comptes de tiers, les 
ecritures comptables ayant vocation a integrer la comptabilite du mandant. Elles ne donnent 
done pas lieu a la production d'un compte de resultat, seuls les soldes des comptes de tiers 
sont retraces dans le bilan. 

•Les operations comptables relatives aux concessions d'amenagement sont 
comptabilisees en comptes de stocks, retraces dans le bilan, afin d'etablir le coot de revient 
des ouvrages, puis basculees en charges et produits dans le compte de resultat. Le resultat 
annuel, excedentaire ou deficitaire, des concessions d'amenagement, est neutralise par la 
constitution obligatoire de provisions. Le compte de resultat des concessions d'amenagement 
affiche ainsi systematiquement un solde nul. 

•Les operations propres conduites par la SEM sont retracees dans une section 
comptable specifique, integrant !'ensemble des ecritures impactant le coot de revient des 
ouvrages. Comme pour les concessions d'amenagement, les ecritures sont comptabilisees en 
compte de stocks, puis basculees en charges et produits au compte de resultat. Des frais de 
maitrise ouvrage interne, calcules selon les memes principes que les honoraires sur les 
concessions d'amenagement, sont integres dans le coat des stocks permettant le calcul du 
coat de revient. Le solde du compte de resultat retrace le benefice net realise sur les 
operations propres a l'issue de leur commercialisation. 

• Les operations comptables relatives a la structure de la societe sont retracees dans 
une section comptable dite « fonctionnement ». Cette derniere comprend !'ensemble des 
ecritures qui ne sont pas directement imputables a une operation, notamment les charges de 
structure de la societe (charges de personnel, coats d'occupation des locaux, contrats de 
maintenance, etudes generales ... ). L'ensemble des remunerations perc;ues par la SEM sont 
comptabilisees dans cette section : les produits issus des prestations de service et la 
remuneration des missions de mandataire sont enregistres en production vendue de services. 
Les honoraires factures par la SEM aux operations en concession et aux operations propres 
sont egalement enregistres dans la section « fonctionnement », en produits d'exploitation au 
compte « transfert de charges ». 

Compte-tenu de ces specificites, !'analyse des performances financieres de TERACTEM est 
effectuee sur la base du compte de resultat de la section de fonctionnement uniquement, en 
additionnant aux produits le resultat net de la section « operations propres ». Cette methode 
d'analyse du compte de resultat permet d'examiner la maniere dont la societe couvre ses 
charges de structure par les remunerations issues de ses differentes activites, et done sa 
rentabilite structurelle. Elle neutralise les fluctuations importantes du chiffre d'affaires et des 
charges induites par le phasage des travaux et des cessions sur les operations. 

En revanche, !'analyse de la situation bilancielle de la societe portera sur le bilan consolide, 
agregeant !'ensemble des sections comptables. Les capitaux propres doivent en effet etre 
dimensionnes pour permettre a la societe de porter les actifs, les stocks, les creances et les 
dettes afferents a !'ensemble de ses activites. 
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9 4 ANNEXE 4 C - . ompte . d e resu tat 2011 2016 TERACTEM -
2011 2012 2013 2014 2015 2016 

En M € Fct OP CPA To t,al Fct OP CPA T o tal fcl OP CPA Tot a l Fct OP CPA Tot~ Fct OP CPA Total Fct OP CPA Total 

Production vendue biens - 6 S3 16 7 1 23 24 - 940 6 4 7 1S87 260 634 8,94 - 12 49 9,86 22 3S - 950 6 46 1596 312 3 SS 15 93 22 60 
Production vendue services 29S 0 11 - 306 3 22 - 3 22 3 10 - - 3 10 2 12 - - 2 l2 3 46 - - 346 - -
Chiffre d 'affalres ne t 2 95 664 16 71 26 30 3 22 9 40 6 4 7 19 09 3 10 2 60 6 34 12 04 2 12 1249 986 2447 346 950 646 1942 312 3 55 1 593 22 60 
Production stockee 2 9S - 3 76 - 0 81 - -078 1 3 1 OS3 7 SS 2 10 9 6S - 1 S6 0 13 1 69 -7 12 - 1 34 8 46 - -1 75 - 803 9 78 
Production immobilisee - - - - - - - - - - 0 9S - 095 - - -
Reprises sur amortlssements et 

1,92 1,71 3,63 1,32 - 1 ,45 2.n 1,7S - 0, 11 1,85 1,21 - 1, 2 1 1,07 1,07 1 ,58 0 ,08 1, 66 
lp r-ovisi ons transfert d e cha,.ges 
Total des o roduits d 'exoloitation 487 959 1466 2912 4 54 8 63 9 22 22 39 4 85 1015 8 55 23 55 3 32 14 05 1000 27 37 453 3 34 5 12 12 99 470 180 7 98 1448 
Achats de marchandises 003 8 85 1 2 95 2183 004 7 25 7. n 15 07 005 966 845 18 15 0,06 1115 1000 21 2 1 - 2 64 s 12 7 76 - -
Achats de matiere$ premieres et - - - - - - - - - - - - - - - - 1,26 7 ,90 9,16 
autres aoorovisionnements 
Autres achats e t chanz:es externes 093 004 - 0 97 107 0 lS - 123 104 - - 104 112 0 32 144 100 007 - 108 1 02 0 11 1 13 
lmo6t5 ta>ees ve r sem ents assimiles 0 20 - - 020 0 21 - - 0 21 0 21 - 0 21 0 25 - 0 25 0 21 - - 0 21 0 2 3 - - 0 23 
Salaires et traitements 246 - - 2 46 2 37 - - 2 37 2 38 - - 2, 38 2 4 5 - - 2 45 2 55 2 55 2 44 - - 2 44 

Chanzes sociales 117 - - 117 120 1 20 125 - - 1 25 1 30 - 1 30 1 , 17 117 1 18 - 118 
- sur immobilisations: dotations au>C 

0,15 0,15 0,13 - - 0,13 0,14 - --amortissements 
0,1-4 0,15 - 0 ,15 0,16 - - 0 , 16 0 ,14 - - 0,14 

- sur immobilisations : dotations au)( - 0,02 0,02 - 0 ,04 - 0 ,04 - - - - - - - -
lorovisions 

- -

- sur actif ci rculant : dotations au)( 
0,01 - 1 , 71 1,72 - - - - - - - - - - 0,02 0 ,02 

lorovisions - -
- Pou r risques e t charges : dotations - - - - 0,03 1,45 1,48 - - 0, 11 0,11 - - - - - - - - 0 ,08 0 ,08 

au)( orovisions 
Autres charnes - - - - - - - - - - - - - - - - -
Total des charaes d'exploitation 4 94 891 1466 Z8 52 S02 7 47 9 22 21 72 SOS 966 8 55 2329 534 1147 1000 2680 S09 2 72 512 12 92 502 137 7 98 14 37 

Rl~SULTAT D'EXPLOITATION - 007 067 - 060 - 048 115 - 067 -0 23 049 - 026 -2 01 2 58 OOO 057 - 0 56 063 - 007 - 0 3 2 042 - 010 
In ~. ' '"'- fin ::i.nriof"c: rlP n::ior1"iri -~•:-.- 010 - - 010 0 11 - 0 11 0 13 - - 013 0 12 - 0 12 - - - - - -
Produits des autres valeurs mobili t!:res o,oo - 0,00 0,00 - 0,00 0 ,00 - 0,00 0,00 - 0,00 0,00 - 0,00 0,00 0 ,00 
et creances de l'actif immobilise - -
Autres interets e t oroduits asslmiles 0 13 - 0 13 014 - 0 14 0 18 - - 0 18 0 16 - 0 16 0 23 - 0 23 029 - 0 29 

Produits nets su rcessions de valeurs 
0,04 - 0,04 0,01 - - 0,01 0,00 - 0 ,00 - - 0 ,00 0, 00 - - -

mobilii!res de olacement 
Total d es oroduits financiers 026 - - 0 26 0 26 - - 026 031 - - 031 028 - - 028 023 - - 023 0 29 - 0 29 

lnterets et charP.es assimi le es 007 - - 007 004 - - 004 002 - - 0 02 002 001 - 003 001 - - 001 003 006 - 0 10 

Total des charae5 financi~res 0 07 - 007 004 - - 0 04 002 - 002 002 0 01 003 001 - 001 003 006 - 0 1 0 

RtSULTAT FINA NC IER 0 19 - - 0 19 022 - . 0 22 0 29 - - 029 026 - 0 01 - 0 2S 022 - - 022 0 26 -006 - 020 

RtSULTAT COURANT AVANT IMP0TS 012 0 67 - 080 - 026 115 - 089 006 049 - 0 5 5 - 175 2 57 OOO 082 -0 33 063 029 - 006 036 - 030 
n . ~ ·- ·I< • . 004 003 - 007 001 014 0 15 001 - - 001 002 006 0 08 001 OOO 001 OOO 0 24 - 0 24 

Produits exceptionnels sur op~rations - - - - - - - - - - - - - - - - 0 ,0 1 - 0 ,0 1 
en caoital• 

Reprise s sur provisions et t ransfert de - - - - 0,04 - 0,04 0,04 - 0,04 0,01 - 0 ,01 0,01 - 0 , 01 0 ,01 0 ,01 
charQ:es 
Total des orodults e>eceotionnel s 0 04 003 007 006 014 - 020 oos - - DOS 002 006 - 008 001 OOO - 002 0 02 0 24 - 0 26 

Charges e)(ceptionnelles sur 
0,01 0,07 0,08 0,04 - 0,04 0,01 0,00 - 0,01 

operations de oestion 
0,00 0,00 - 0 , 00 0,00 0, 01 - 0,0 1 0 , 02 - 0,02 

Charges e>Cceptionnelles sur - - - - - - - - - - - - 0 , 01 - - 0, 01 
operat ions en caoital 

Dotations exceptionnelles au >C 
0,05 - -

amortissements e t orovisions 
0,05 0,03 0 ,03 - - - - - - - - - -

T otal d es ch a rllles exceotionnelle s 006 0 07 - 013 007 - 007 001 OOO - 001 OOO OOO - OOO OOO 001 001 0 03 - . 003 

R t S U LTAT EXCEPTIONNEL -001 -0 05 - - 006 - 001 0 14 - 0 1 2 004 OOO - 004 002 006 - 008 001 - 001 - 001 - 000 024 - 024 

Participat ion des salari es au)( resul tats 
0,19 0, 19 0,27 -

de l 'entreorise 
- 0,27 0,25 - - 0 , 25 0,28 - 0 , 28 0,00 - - 0 ,00 0 , 17 - 0 , 17 

lmo6ts sur les benefices 017 - 0 17 0 26 - - 0 26 009 - - 009 017 0 17 005 - - 0 05 009 - 009 

TOTAL DES PRODUITS 51B 9 6 1 14 66 29"" 485 877 9 22 22 85 S 21 1015 8 55 23 91 363 1411 1000 27 74 478 334 5 12 13 23 501 2 04 7 98 15 03 

TOTAL DES CHARGES S 43 899 14 66 2908 566 7 47 9 22 22.35 544 966 8 SS 23 66 S80 1148 1000 27 Z8 515 2 72 5 12 12.99 5 33 1 44 7 98 14 75 

BtNtFICE OU PERTE -0,25 0 ,63 - 0 , 37 - 0,80 1,29 - 0,49 - 0,24 0,49 - 0,25 - 2 , 17 2,63 0, 00 0 ,46 -0, 37 0,62 - 0,25 - 0 ,32 0 , 60 - 0,28 

Source : comptes annue/s TERACTEM 
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9 5-. ANNEXE 5 · Bilan 2011-2016 TERACTEM 
2011 2012 2013 2014 2015 2016 

£nMC Fct OP CPA Mdt Total Fct OP CPA Mdt Total Fct OP CPA Mdt Total Fct OP CPA Mdt Totoal Fct OP CPA Mdt Total Fct OP CPA Mdt Total 

COnUSSlon .. brevets et dro1ts gm1la1res 0,02 0,00 0,00 o.oo 0,02 0.01 o.oo 0,00 0,00 0,01 0,04 0,00 0,00 0,00 0,04 0.03 o.oo 0,00 0,00 0,03 0 02 0,00 o.oo o.oo 0,02 0.02 0,00 0,00 0,00 0,02 

Ternuns 0,30 o.oo 0,00 0,00 0,30 0,30 o.oo 0,00 o.oo 0.30 0,30 0,00 0,00 0,00 0.30 o,.30 0,00 o.oo 0,00 0,30 0,42 0,00 0,00 o.oo 0,42 0,42 0,00 0,00 0,00 0,42 

Constructions 1,91 o.oo 0,00 o.oo 1,91 l,84 o.oo 0,00 0,00 1,84 l,n o.oo 0,00 o.oo l.n 1.71 0,00 0,00 o.oo 1,71 2,45 o.oo o.oo 0,00 2,45 2,36 o.oo 0,00 0,00 2,36 

Installa~ons techniques, materoels et outillage 0,20 0,00 0,00 0,00 0.20 0.21 0,00 0,00 o.oo 0,21 0,23 0,00 0,00 0,00 0,23 0,23 0,00 0,00 0,00 0,23 o.oo 0,00 0,00 o.oo o.oo o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 
mdustnels 
Autres 1mmobihsatJons corporelles o.oo o.oo o.oo 0,00 0,00 o.oo o.oo o.oo 0,00 0,00 0 00 0,00 0,00 0,00 o.oo o.oo 0,00 o.oo o.oo 0,00 0,19 0,00 o.oo 0,00 0,19 0,16 0,00 o.oo 0,00 0,16 

Autres oart1ooations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo 0 00 0 00 0,00 o.oo 0,00 3.02 0,00 0,00 0,00 3,02 

Autres Wes mmobib.ses 2,81 0,00 0,00 o.oo 2,81 2,83 0,00 0,00 0,00 2 .. 83 2,83 0,00 0,00 0,00 2,83 2,83 0,00 0,00 o.oo 2,83 2,83 0,00 0,00 0,00 2.83 0,11 0,00 o.oo 0,00 0,11 

Preis 0,03 o.oo 0,00 0.01 0,04 0,03 o.oo 0,00 0,15 0,18 0,05 o.oo 0,00 0.37 0.42 0,09 0,00 0,00 0,38 0,47 0,09 o.oo o.oo 0,00 0,09 0,08 o.oo o.oo 0,00 0,08 

A.utres mmob1bsabons finanoeres o.oo o.oo o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo 0,00 o.oo 0,00 o.oo 0,00 o.oo o.oo 0 00 o.oo 0,00 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 o.oo 

TOTAL ACTlF JMMOBlllS£ 5,27 0,00 0 ,00 0,01 5,28 5,22 0 ,00 0,00 0 ,15 5 -u; 5,21 0,00 0,00 0 ,37 5,58 5,18 0,00 0 ,00 0,38 5,55 6,00 0 ,00 0,00 o.nn 6nrl 6,17 0,00 0 ,00 0 ,00 6 ,17 

En cours de oroduction de biens o.oo 10.28 32,74 0,00 43,01 0,00 9,46 34,04 0,00 43,SO 0,00 17,01 36,14 0,00 53,16 0,00 18,57 36.28 0,00 54,85 0,00 10.n 34,94 0,00 45,65 o.oo 20.91 26,93 o.oo 47,84 

Produ1ts nitermed1a1res et finis o.oo o.oo 0,00 o.oo 0,00 o.oo 0,00 0,00 o.oo o.oo o.oo o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo o.oo 0,00 0,00 0,00 8,90 o.oo 0,00 8,90 0,00 7,94 o.oo 0,00 7.94 

A.vances et acomptes verses sur commandes o.oo 0,00 0,00 o.oo o.oo o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,68 0,00 0,67 1,35 0,00 0,26 0,00 0.02 0,28 

Oients et comptes ~ttaches 0,75 3,16 0,36 0,00 4 ,27 0,98 6,23 0,25 0,00 7,46 0,69 0.88 2,37 o.oo 3,94 0,39 3,43 0,11 0,00 3,93 0,74 5,92 0,05 0,02 6,72 0,94 3,48 0,23 1,55 6.20 

Autres creances 0,46 0,28 0,17 0.16 1,06 0,01 0,67 0,29 0,15 1,12 0,33 0,37 0,05 0.15 0,90 0,31 0 57 0,01 0.55 1,44 0,65 1 03 0,24 25,n 27,69 0,66 0,10 0,12 28,33 29,22 

Valeurs mob1heres de pracement 9,57 0,00 o.oo 0,21 9.77 7.31 0,00 0,00 0,02 7,34 4,00 0,00 0,00 0,02 4,02 4,26 0,00 0,00 0,02 4,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

01<rM'lin1b1l1tes -5,75 3.53 2,14 12,49 12,40 -4,08 0,49 2.12 12,33 10,87 0 60 -1,46 -o.n 12,59 11,01 -o.so -o 39 3,15 13,23 15,19 17,03 0,00 o.oo 1.11 18,14 6,48 0,00 0,00 0,67 7,16 
rzeutrohsation de rt?sult.at orovtsoire o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0 00 0,00 0 00 0,00 o.oo 0 .00 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 0 00 o.oo o.oo o.oo 0,00 1,68 0,00 1 68 0,00 0,00 1,67 0,00 1,67 

Charaes constat~ d'avance 0,01 0,17 2,26 0,00 2,43 0,01 0,00 l,n 0,00 l,n 0 03 0,00 2 07 0 00 2.09 0,03 0 00 1,67 0,00 1,69 0 02 0 00 0,00 0,00 0,02 0.04 0 00 0,00 0 00 0,04 
TOTAL ACTlF ORCUlAllT 5, 03 17,41 37,66 12.85 72.96 4 ,24 16,86 38,42 12. SO 7 2.02 5,64 16,81 39,92 12.76 75,14 4 19 22.18 41.21 13,81 81.39 18,44 27,24 36,90 27.57 110 15 8,12 32.69 28,94 30,57 100,32 
Comote de liiNson 0,00 0.00 0,00 o.oo 0,00 0.00 o.oo o.oo 0,00 0,00 o.oo o.oo 0 00 0,00 0.00 0 00 0,00 0,00 0 00 0,00 14 52 2,98 6,99 17,54 4Z.03 19,61 l,90 8,89 10,55 40.9S 
Comotes de ,..,.,,,..~lion 0,00 0,00 0,00 0,00 0 , 00 0,00 0,00 0, 00 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,.00 0,00 0,00 14,$2 2,!)8 6,99 17. .... 4Z,OJ 19,61 1,90 8,89 JO.SS 40,9 .S 

TOTAL GDIERAL ACTIF 10,30 17,41 37, 66 12.86 78, 24 9,45 16.86 38.42 U.65 77,39 10,86 16.81 39,92 13,.13 80,7 2 9,37 22.18 41,21 14,i9 86,94 24,44 27, 24 36,90 27,57 116.15 14,30 32.69 28,94 30,57 106,50 

0.Dltal social ou 1ndMduel 7,00 o.oo 0 00 o.oo 7,00 7,00 o.oo 0 00 o.oo 7,00 7,00 0,00 o.oo 0,00 7,00 7,00 0 00 o.oo 0,00 7.00 7 00 0 00 o.oo o.oo 7,00 7,00 0,00 0,00 0,00 7,00 
Reserve leaale 0.14 0.01 0,00 0 00 0,15 0,15 0,01 0,00 0,00 0,17 0,19 0,00 0 00 o.oo 0,19 0,21 0,00 0,00 0 00 0,21 0 23 0 00 0,00 0,00 0,23 0,24 o.oo 0,00 o.oo 0,24 
Autres reserves 0,08 0,16 0,00 0,00 0,24 -0.06 0,66 0,00 o.oo 0,59 1,07 -0,01 0,00 o.oo 1,06 1,32 -0,01 o.oo 0,00 l ,30 1,74 0,00 0,00 0,00 1,74 1,97 0,00 0,00 0,00 l,97 
Reoort Z. nouveau 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0 00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0 00 0,00 o.oo 0,00 0,00 o.oo o.oo o.oo 0,00 
RESUlTAT DE L"EXEROCE {benefice OU 

-0,25 0.63 0,00 0,00 0,37 -o.so 1,29 o.oo o.oo 0,49 -0,24 0,49 0,00 o.oo 0,25 -2.17 2,63 0,00 0,00 0,46 -0,37 0,62 0,00 o.oo 0,25 -0.32 0,60 o.oo 0,00 0,28 perte) 
PrCMS1ons rklementees 0.13 0,00 0,00 o.oo 0,13 0,12 o.oo 0,00 0,00 0,12 0.12 o.oo 0,00 0,00 0.12 0,11 0,00 o.oo o.oo 0.11 0,10 0 00 0 00 0 00 0,10 0.09 o.oo o.oo o.oo 0,09 
TOTAL CAPITAUX PROPRES 7,09 0,80 0 ,00 0,00 7,89 6,41 1,96 0,00 0,00 8 ,38 8, 14 0,48 OOO 0,00 8,62 6,46 2.62 o.oo 0,00 9,07 8,70 0 ,62 0 ,00 0,00 9.32 8 ,99 0 ,60 0 ,00 o.oo 9,59 
Pr0V1S1ons nnur nsoues 0,00 o.os o.oo 0,00 o.os 0,03 0,08 0,00 o.oo 0.11 0,00 0.08 o.oo o.oo 0,08 0,00 0,08 0,00 0,00 0,08 0,00 0,08 o.oo o.oo 0,08 0,00 0,08 0,00 0 00 0,08 
PrOV1s.ons rM>Ur chanleS o.oo o.oo 1,84 0,00 1,84 o.oo o.oo 1,84 0,00 1,84 0,00 0,00 0.98 0,00 0,98 0 00 0,00 0,28 0,00 0,28 o.oo 0,00 0,09 0,00 0,09 0,00 0,00 0,12 0,00 0.12 
TOTAL PROVlSIOflS 0 ,00 0,05 1 ,84 0,00 1,89 0,03 0 ,08 1,84 0,00 l,95 o.oo 0,08 0 ,98 0 ,00 1,06 0,00 0,08 0 ,28 0,00 0,36 o.oo 0,08 0,09 o.oo 0 ,17 OOO 0,08 0 ,12 0 ,00 020 
Emprunts et dettes aupres des 

1,34 4,69 12,41 0,00 18,45 1,17 6,51 11,04 0,00 18.n 0,99 6,71 16,84 0,00 24,53 0,81 11,64 15,51 0,00 27,96 0,68 11,01 13,09 0,00 24,78 1,n 11,97 3,81 0,00 17,55 etablissements de credit 
Emorunts et dettes finanoeres drverses 0,09 o.oo 9,44 ·0.01 9,52 0,05 o.oo 12,15 0,14 12,33 0,06 o.oo 6.61 0,36 7,03 0,06 0,00 9,09 0,37 9.52 0,09 2,65 8,36 0,39 11,49 0,09 o.oo 8.87 0.19 9,15 
Avances et acomptes resus sur commandes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo 0,00 o.oo 0,00 o.oo 0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,03 0,00 0,03 0,00 0,00 0,03 0,00 0,03 en cours 
Oettes foumisseurs et comotes rattachk 0,16 1.43 0.25 2,59 4,44 0,09 0,28 0,09 1.65 2,11 0,10 0,16 0,10 1.13 1,49 0,11 3,49 o.oo 0,53 4,14 0,14 3,28 0,09 0,74 4,26 0,14 1,58 0,13 0,65 2,50 
Mand ants 0,00 o.oo o.oo o.oo o.oo 0,00 0,00 o.oo o.oo 0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo o.oo 0,00 0,00 0,00 16.24 16,24 0,00 o.oo 0,00 9,78 9,78 
Dettes foscales et sociales dont IS 19N = l,26 0,95 o.oo 0,00 2,21 1,46 0,85 0,00 0,00 2,31 1.32 0.12 0,36 0,01 1,81 1,69 -0,03 0,56 0.03 2,25 1,57 l,07 0,23 25,76 28,62 1,34 0,63 0,04 28.32 30,33 
Oettes sur 1mmoblhsatlons et comptes 

0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 o.oo 0,00 o.oo 0,00 o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo o.oo 0,11 0,00 0,00 0,12 0,00 0,07 0,00 o.oo 0,07 rattaches 
Autres dettes 0,14 o.oo 0,12 10,28 10,55 0,13 o.oo 0,11 10,86 11.10 0,14 0,00 0,16 11,63 11,93 0,14 0,00 0,04 13,25 13,44 0.17 0,02 0.03 0,00 0,22 0, 15 0,06 0,07 o.oo 0,28 
Produ11S con states d' <rvance 0,21 9,49 13.59 o.oo 23.29 0.12 7,17 13.19 0,00 20.48 0,11 9.26 14,87 0,00 24.24 0,10 4,37 15,73 0,00 20.20 0.10 5,94 0,00 o.oo 6,04 0,09 12,32 0,00 0,00 12,41 
rteutrah.snt1on du resultat prCJV'ISOtre o.oo o.oo o.oo 0,00 o.oo o.oo 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 o.oo 0,00 o.oo o.oo o.oo 14,85 0,00 14,85 o.oo 0,00 14,60 0,00 14,60 
TOTAL OETTES 3,21 16,56 35,82 12.86 68,46 3,01 14,82 3658 12.65 67,111 2.71 16,25 38,9 5 13,13 71,04 2.91 19,48 40,93 14,19 77,51 2.75 24,09 36,68 43,14 106, .... 3,57 26,63 2 7,56 38,94 96.7~ 
comote de fi<tiscf1 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo o.oo o.oo 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo 0,00 0,00 0.00 o.oo 0,00 0,00 Z7,SJ S, 44 7,11 1,9.l 4Z,03 Zl,34 7,ZS 10, lS Z,18 40, 9!> 
TOTAL G£11ERAL PASSJF 10,30 17,41 37,66 12.86 78,2 4 9 ,45 16,86 38,42 12.65 77,39 10,86 16,81 39,92 13; 13 80,72 9,37 22.18 41,21 14,19 86,94 11,4 5 24,79 36,77 43,14 116,15 3 .3.91 34, 59 3 7,83 41, 12 106,SO 

Source : comptes annuels TERACTEM 

Fct : fonctionnement I OP : operations propres I CPA concessions I Mdt mandats 
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9.6- ANNEXE 6 : Partage des r isques et remunerations sur les principales concessions d'amenagement (bilan >a 5 M€ HT) 

Remuneration TERACTEM Remuneration Depenses Remunerat ion 

Maitrise Foncier Gest ion de la Liquidat ion Marge pour TERACTEM HT totales HT maximale (y.c 
Date Concession Partage du risque Forfait annuel de d'ouvrage tresorerie rem uneration dernier CRACL dernier marge) I Com m e rcialisat ion 

mobi lisation du risque CRACL depenses 

1987 Chorus /commune de Cran· Concession au risque 22 OOO€ HT de 2 a 6%des 4,5% des neant 0,3%des 0,75% des 1225116 15 096 038 8,12% 
Gevrier du conceda nt deouis 2011 recettes deoenses HT mouvements deoenses 

1991 Altais / communaute Concession au risque 25 OOO€ HT 2,13 € HT I m2 4,5% des dela5%des 0,3% des 1% des 1669 OOO 9 846 OOO 16,95% 
d'agglomeration d'Annecv du concedant deouis 2013 deouis 2013 deoenses HT acquisitions mouvements deoenses 

1998 De la Foret ( Ecotec) I Concession au risque 21 OOO€ HT Activites: 2,11 € 5,4 % des de 1 a 5% des 0,3% des 1% des 1 685 302 16 262117 10,36% 
commune de Ma rnaz du concedant depuis 2014 HT/m2/ logements depenses HT acquisitions mouvements depenses 

: 16€ HT/m2 

2005 Etoile Sud Ouest I commune Concession au risque neant 5%du prix de 4,5% des del a S% des 0,3% des Forfait de 15 790 257 17021935 4,64% 
d'Annemasse du concedant cession HT deoenses HT acauisitions mouvements OOO€ HT 

2005 Des Bois Enclos I CA Concession au risque 20 OOO€ HT a 4%du prix de 4,5% des dela5%des 0,3% des Farfait de 15 760 284 8 540 001 8,90% 
d'Annemasse du conceda nt oart ir de 2016 cession HT deoenses HT acquisitions mauvements OOO€ HT 

2008 Du Centre ( Ecovela) / TERACTEM : trava ux et 50 OOO€ HT 5%duprixde 5% des neant neant neant 1 487 512 € 2 998 390 € ( 26 673 129 16,82% 
commune de Vi ry commerciali sation cession HT depenses HT hors marge) 

/conceoant: foncier 

2010 De l 'Espace Central / TERACTEM : tra vaux et 50 OOO€ HT 5% du prix de 7%des del a 5% des neant neant 180 OOO€ 794 107 5 875 053 13,52% 
commune de Sallanches commercialisation cession HT depenses HT acquisitions 

/concedant: foncier 

2011 Mediatheque /commune de TERACTEM : tr a va ux et Farfai t global de remuneration de 362 OOO€ 80 OOO€ 447 OOO 7 599 900 5,88% 
Meythet commercialisation 

l/concedant: foncier 

2016 ZA Cervonnex / communaute TERACTEM : trava ux I 80 k€ € HT Remuneration forfaitai re de Forfai t de 20 neant Forfai t de 10 248 OOO€ 1570021 11 512 461 13,64% 
de communes du Genevois conceda nt : fonci er et pendant 2 ans, 528 688 € OOO€ HT / an OOO€ HT 

commerci ali sation louis 40 k€ € HT 

2016 ZAE Borly 11 / communaute TERACTEM : travaux / 40 k€ HT pendant Entre 3 etS € 4%des 5% du prix neant Forfait de 45 380 OOO€ 1 600 381 14 731 559 10,86% 
d'agglomeration conceda nt: foncier et 2 ans , puis 30 k€ HT/m2 depenses HT d'acquis i tion OOO€ HT 

d'Annemasse commercialisation HT 

Source : Comptes Rendus Annuels aux Colfect1v1tes Locales 
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CRC Auvergne , Rbo ne- A.lpes 

KAR A180939 KJF 

20/06/2018 

Allaire suivie par : 
Andre BARBON 
et Christiane VINCENT, Assistante 
r!5 : 04.50.08.31.11 
,§, : 04 50 46 02 49 
~ : c.vincent @teractem.fr 

V/Ref. : KAR 181 744 KJF 

Objet : Rapport du 29/05/2018 
Lettre recommandee avec accuse de reception 

Madame la Presidente, 

CHAM8RE REGION A lE 
DES COMPTES 

2 0 JU!t~ 2013 

ARRIVE!!! 

Chambre Regionale des Comptes 

124 boulevard Vivier-Merle 
69503 LYON CEDEX 3 

Annecy, le 18 juin 2018 

A !'attention de Mme Marie-Christine DOKHELAR 

C'est avec satisfaction que nous avons pris connaissance du rapport d'observations definitives 
que vous vous nous avez adresse le 29 mai 2018. 

Vous avez saisi toute !'evolution depuis 2011 du modele economique de la societe et de son 
recentrage sur l'amenagement public dans toutes ses composantes. 

En effet, le Conseil d'Administration de TERACTEM, eu egard aux attentes des collectivites 
locales, aux contraintes de la concurrence sur chacun des segments de nos metiers, a decide que 
TERACTEM devait se recentrer sur son metier originel d'amenageur public, comme operateur
realisateur en capacite de porter les risques operationnels et financiers des projets du territoire. 

L'evolution du modele economique de TERACTEM necessite un important travail de 
restructuration de nos processus, de nos equipes, de notre organisation, et la mise en place d'un 
pi lotage des risques rigoureux et precis. 

Tout ceci en etroite collaboration avec les actionnaires qui participent a !'ensemble de nos travaux 
et enterinent les orientations strategiques en Conseil d'Administration. 

! 11, 1111 1 11 1111111111 

1'J5 avenue ae Geneve ·CS 405?8 • 74014 Annecy Ce<lex · Tel •33(0)4 SO 08 31 00 ·Fa, +33(0)4 50 46 02 49 
Soe<ete anonyme d'econorrne m1x1e au cap>1al de 7 OOO 014 euro5 • RCS Annecy 325 920 064 

11 I 

.../ ... 
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C'est avec satisfaction que nous notons que la Chambre souligne dans son rapport : 

• Que TERACTEM a su adapter: 

son organisation a ce nouveau modele economique. Elle a mis en place les outils 
necessaires pour maitriser les risques generes par ses activites, ainsi que ceux de ses 
filiales 

son systeme de pilotage operationnel et financier aux enjeux de ce modele economique 
risque, par !'utilisation d'outils performants et precisement suivis par la direction generale. 

• La formalisation, la validation et le suivi des orientations strategiques par les instances de 
gouvernance, ainsi que la qualite du travail de diagnostics prealables realises. Elle appelle 
d'ailleurs la societe a poursuivre cette bonne pratique. 

• Le processus d'engagement des operations et d'autorisation de souscription des 
financements qui est globalement gere de maniere rigoureuse avec un niveau d'information 
du Conseil d'Administration satisfaisant sur la nature et la quantification des risques pris par 
la societe. 

• L'adoption et le suivi regulier des orientations strategiques, l'autorisation prealable de 
l'engagement des risques, la clarification du mode d'exercice de la direction generale et la 
maitrise des filiales. 

• Les resultats operationnels montrent la capacite de la societe a mener a bien la construction 
et la commercialisation des projets qui lui sont confies, ainsi qu'a developper !'expertise et les 
partenariats necessaires pour porter des operations a ses seuls risques. 

• Depuis 2011, TERACTEM a maltrise ses effectifs et sa masse salariale. 

• Enfin, en ce qui concerne la sante financiere de la societe, la chambre note un haut de bilan 
solide, un encours de dettes a long terme soutenable, un actif immobilise peu risque. 

De ce fait, notre reponse au rapport sera courte, et portera principalement sur trois points : 

1) Concernant les prets accordes aux salaries pour I' acquisition de voiture au personnel se 
depla9ant avec leur voiture particuliere dans le cadre professionnel (recommandation 4 de la 
chambre) : nous avons d'ores et deja supprime cette disposition. 

2) Nous avons entrepris les demarches de modification de nos regles d'achats internes qui 
seront prochainement presentees pour validation au Consei l d'Administration 
(recommandations 5 et 6). 

. . ./ ... 
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3) Et nous remercions la Chambre des autres recommandations qui sent pour nous autant de 
pistes d'amelioration. 

Souhaitant avoir repondu a vos attentes, nous vous prions d'agreer, Madame la presidente, 
!'expression de notre consideration distinguee. 

Denis DUVERNAY 
President 

Andre BARSON 
Directeur general 
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Chambre regionale des comptes 
Auve rg ne-Rh one-AI pes 

124-1 26 boulevard Vivier Merle CS 23624 
69503 Lyon Cedex 03 

auvergnerhonealpes@crtc.ccomptes.fr 

, ' . 
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Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-050

RAPPORTEUR : M. MONTEIL

OBJET : INFORMATION DE L'ASSEMBLEE SUR LES DELEGATIONS DU PRESIDENT EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE L.3211-2 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GONZO-MASSOL, Mme LHUILLIER, 
Mme MAHUT, Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, M. AMOUDRY, 
M. BARDET, M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, M. PUTHOD, 
M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, Mme GAY

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 27 Voix Pour 32

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 32 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.3211-2 autorisant 
M. le Président du Conseil départemental à recevoir délégation de l’Assemblée départementale 
pour accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance.

Vu la délibération n° CD-2015-005 du 02 avril 2015 par laquelle le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie a donné cette délégation à M. le Président.

Afin de satisfaire à l’obligation de rendre compte de ces délégations, est produite en annexe, 
sur la période du 1er avril 2018 au 31 juillet 2018, la liste des titres de recettes émis pour les 
indemnités de sinistre.

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir statuer.

Le Conseil départemental,
à l'unanimité,

DONNE ACTE à M. le Président de la communication de la liste jointe en annexe des titres de 
recettes émis pour les indemnités de sinistre entre le 1er avril 2018 et le 31 juillet 2018.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL



Compte 7788

Libellé Montant TTC Tiers
N° du 
titre

Date du titre

ANNECY - Collège Les Balmettes - bris de vitre du 23/05/2016 792,34 BESSE CABINET 2097 13/04/2018

CHAMONIX-MONT-BLANC - Cité scolaire - vandalisme du 01/05/2017 1 794,62 BESSE CABINET 2098 13/04/2018

MARGENCEL - RD 233 - accident du 22/09/2017 1 322,40
ZURICH COMPAGNIE 

D'ASSURANCES
2582 14/05/2018

CRANVES-SALES - RD 907 - accident du 11/09/2016 1 004,71 MAIF 2583 14/05/2018

DESINGY - RD 992 - accident du 12/06/2017 1 967,41 MAIF 2584 14/05/2018

Sinistre du 04/12/17 - RENAULT Clio CH-473-DG 343,97 SMACL 3737 25/06/2018

SAINT PIERRE EN FUCINGY - Collège K. Ruby - sinistre du 12/11/2017 1 320,00 BESSE CABINET 4463 10/07/2018

MEYTHET - Collège J. Prévert - sinistre 2017 4 640,96 BESSE CABINET 4464 10/07/2018

MEYTHET - Collège J. Prévert - sinistre 2017 2 500,00 BESSE CABINET 4465 10/07/2018

CHAMONIX MT BLANC - Collège Frison Roche - vandalisme du 07/07/2017 17 872,62 BESSE CABINET 4466 10/07/2018

ANNECY - Parking sous sol Préfecture - sinistre 1 109,52 SMABTP 4467 10/07/2018

ANNECY - CERD Annecy Ouest - sinistre du 27/06/2017 2 500,00 BESSE CABINET 4545 13/07/2018

BONS EN CHABLAIS - CERD - sinistre du 26/10/2016 2 500,00 BESSE CABINET 4546 13/07/2018

REIGNIER - RD 2 - accident du 18/11/2016 2 844,32 GMF ASSURANCES 4554 17/07/2018

TALLOIRES - RD 909a - accident du 16/03/2017 720,00 GAN ASSURANCES IARD 4555 17/07/2018

CRANVES-SALES - RD 907 - accident du 02/05/2017 3 548,23 AXA FRANCE 4556 17/07/2018

EPAGNY METZ-TESSY - RD 1508 - accident du 19/05/2017 6 534,20 AXA FRANCE 4557 17/07/2018

REIGNIER - RD 903 - accident dun 02/05/2017 1 994,94 GAN ASSURANCES IARD 4558 17/07/2018

SCIEZ - RD 1005 - accident du 20/05/2017 237,98
ASSURANCES CREDIT 

MUTUEL IARD
4797 24/07/2018

TOTAL 55 548,22

INDEMNITES DE SINISTRES AFFERENTES AUX CONTRATS D'ASSURANCE

Période  du  1er avril 2018 au 31 juillet 2018
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Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-051

RAPPORTEUR : M. MONTEIL

OBJET : INFORMATION DU PRÉSIDENT A L’ASSEMBLÉE SUR LA PRISE EN CHARGE DES 
FRAIS DE DÉPLACEMENT DES ÉLUS ENGAGES AU TITRE DE LA REPRÉSENTATION 
DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE DANS DES INSTANCES NATIONALES

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GONZO-MASSOL, Mme LHUILLIER, 
Mme MAHUT, Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, M. AMOUDRY, 
M. BARDET, M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, M. PUTHOD, 
M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, Mme GAY

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 27 Voix Pour 32

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 32 Abstention(s) 0
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Vu l’article L.3123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-112 du 8 décembre 2015, procédant à 
l’actualisation du dispositif relatif aux frais de déplacement des Conseillers départementaux,

Etant rappelé que les dispositions de la délibération précitée précisent que les représentations 
de l’Assemblée départementale, dans des instances nationales feront l’objet une fois par 
trimestre, d’une information de M. le Président aux membres du Conseil départemental, à 
partir du 1er janvier 2016,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le total des frais de 
déplacement mandatés pour les représentations du Département dans des instances nationales, 
s’élève à 840,59 € pour 11 déplacements, pour la période du 1er avril au 31 juillet 2018.

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir statuer.

Le Conseil départemental,
à l'unanimité,

DONNE ACTE à M. le Président de la communication de cette information.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL
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Extrait des Procès-Verbaux
des Séances du Conseil départemental

SEANCE DU 27 AOUT 2018

n° CD-2018-052

RAPPORTEUR : M. MONTEIL

OBJET : MARCHES PUBLICS PASSES PAR DELEGATION DE L’ASSEMBLÉE 
DÉPARTEMENTALE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 13 août 2018 s’est réuni en séance 
publique, à l’Hôtel du Département à Annecy sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, M. PEILLEX, Mme LEI, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme DION, Mme DUBY-MULLER, Mme DULIEGE, Mme GONZO-MASSOL, Mme LHUILLIER, 
Mme MAHUT, Mme METRAL, Mme REY, Mme TEPPE-ROGUET, Mme TERMOZ, M. AMOUDRY, 
M. BARDET, M. BAUD, M. CHAVANNE, M. DAVIET, M. EXCOFFIER, M. PACORET, M. PUTHOD, 
M. RUBIN

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme BOUCHET à M. BARDET, Mme TOWNLEY-BAZAILLE à Mme BEURRIER, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, M. MORAND à Mme DION, 
M. MUDRY à Mme GAY

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, Mme GAY

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 27 Voix Pour 32

Représenté(e)(s) : 5 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 32 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-11,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-005 en date du 02 avril 2015 donnant délégation d’attributions 
du Conseil départemental à M. le Président,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’article L.3221-11 du Code 
Général des Collectivités Territoriales autorise M. le Président du Conseil départemental à 
recevoir délégation de l’Assemblée départementale pour prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement relatifs notamment aux marchés de 
travaux, de fournitures et de services, ainsi que toute décision concernant leurs avenants dès 
lors que les crédits sont inscrits au budget, à charge pour lui de rendre compte de l’exercice de 
cette compétence.

Suivant les dispositions de l’article précité, le Conseil départemental de la Haute-Savoie a 
donné délégation à son Président par délibération du 02 avril 2015 pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement de tous les marchés et des 
accords-cadres et les avenants s’y rapportant.

Afin de satisfaire à l’obligation de rendre compte, est produite en annexe la liste des marchés 
et avenants passés par délégation de l’Assemblée départementale dans la période du 26 mars 
au 31 mai 2018.

Il est demandé à l’Assemblée départementale de bien vouloir donner acte à M. le Président de 
la communication de ces informations.

Le Conseil départemental,
à l'unanimité,

DONNE ACTE à M. le Président de la communication de ces informations.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 29 août 2018, Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire
le 30 août 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé, 
Le Président du Conseil départemental,
Christian MONTEIL



Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0114
Maison des Sports Annecy - Désembouage 
phisico-chimique et remplacement des 
flexibles

1 20180278
E2S ANTENNE SAVOIE 
ET HAUTE-SAVOIE

74960 8 758,86 26/03/2018 26/03/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0110
Remplacement de l'habillage cabine 
complet par revêtement stratifié à la Villa 
Jeanne Antide

1 20180273 OTIS 74960 6 600,00 28/03/2018 28/03/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0124
Modernisation de menuiseries et de PCF au 
collège SAINT PAUL EN CHABLAIS

1 20180318
COMPOIS JEAN 
FRANCOIS

74500 9 521,00 29/03/2018 29/03/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0068 Catalogues Sorties Découvertes - Impression 1 20180259 KALISTENE 74960 6 760,00 02/04/2018 02/04/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0090
Plaquettes "Chez vous, chez nous" : 
impression

1 20180260 KALISTENE 74960 5 833,00 02/04/2018 02/04/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0094
Concertation publique Aménagement du 
territoire : impression de flyers

1 20180251 KALISTENE 74960 750,00 02/04/2018 02/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0098
Etude prolongement du Pont du Ranch, 
d'une galerie technique et création d'un 
soutènement de voirie RD 1005 PR 24+440 

1 20180256 QUADRIC SA 1120 12 700,00 02/04/2018 02/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0100 Matériel de cuisine collège de TANINGES 1 20180257 NEVETECHNIC 74200 17 000,00 02/04/2018 02/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0102 Etude acoustique RD 903 et 1005 - ARCADIS 1 20180258 ARCADIS ESG 69100 5 000,00 02/04/2018 02/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0103
Pose et fourniture de 2 portails pour les 
CERD ANNECY Est et Ouest

1 20180262 ETS LAVERRIERE & Cie 74000 42 650,00 16/04/2018 02/04/2018

PAJ
Appel d'offres 
ouvert

17S0168
Prestation d'agent immobilier en vue de la 
vente de biens immobiliers

1 20180248
QUADRAL 
TRANSACTION

57050
 ACBC

Sans Mini 
Ni Maxi   

03/04/2018

PB
Appel d'offres 
ouvert

17S0290
Fourniture, mise en place et entretien d'une 
signalétique extérieure pour les collèges 
publics de Haute-Savoie

1 20180224 MSM SIGNALETIC 1500
 ACBC

Mini : 150 000
Maxi : 400 000  

03/04/2018 03/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0010 Coordination SPS tunnels et paravalanche 1 20180238 PMM SARL 69120 1 975,00 05/04/2018 03/04/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0050
RD3 - Construction d'un carrefour tourne à 
gauche avec VC2 PR 8,710 - Commune de 
MARIGNY SAINT MARCEL

1 20180246 CECCON BTP 74000 339 914,52 06/04/2018 03/04/2018
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Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PATDD
Procédure 
adaptée simple

18S0075
Révision de la pompe du forage de la 
Mandrolière sur le Plateau des Glières

1 20180249 ALP ARROSAGE 74650 3 720,00 04/04/2018 03/04/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

17S0375
RD 26 - Aménagement à Quart Charrière 
tranche 2 - Commune de VAILLY

1 20180230

Groupement COLAS 
RAA/SOFITER 
TSM/GIROD 
FRERES/ALPES 
OUVRAGES

74550 1 461 563,63 05/04/2018 04/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

17S0434

THONON LES BAINS - Construction du 
CERD/Parc/Arrondissement - 
Contrôles/Mesures de l'étanchéité à l'air des 
réseaux de ventilation

1 20180236 DIAGTHERM 76800 5 975,00 04/04/2018 04/04/2018

PISIUN
Procédure 
adaptée simple

18S0142
MS03-Solution hébergée Inforoute 74 : mise 
en service (3) de fonctionnalités 
supplémentaires

1 20180266 LOGIPRO.COM 43000 2 745,00 06/04/2018 04/04/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

17S0338
RD 123 du PR 0+900 au PR 0+915-
Confortement de talus en remblai suite à un 
glissement à CONTAMINE SARZIN

1 20180245 RANNARD TP 74270 77 500,00 09/04/2018 05/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0101
Etude Air - TECHNISIM - Liaison MACHILLY - 
THONON LES BAINS 

1 20180263
TECHNISIM 
CONSULTANTS

69003 10 000,00 05/04/2018 05/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0104
Bilan des émissions gaz à effet de serre 
ARCADIS Liaison MACHILLY - THONON LES 
BAINS

1 20180264 ARCADIS ESG 44817 16 200,00 05/04/2018 05/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0106
RD909 Aménagements cyclables rive Est lac 
d'Annecy- Section Veyrier / Menthon / 
Détection de réseaux-Mission IC et OL

1 20180269 GEOPROCESS 74600 30 167,00 09/04/2018 05/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0111
Raccordement électrique sur le réseau selon 
devis 

1 20180274 ENEDIS 92079 10 462,84 05/04/2018 05/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0107
Différents diagnostics amiante et HAP en 
vue du passage du tour de France sur le 
territoire de l'arrondissement d'ANNECY

1 20180270
ALPES DIAGNOSTICS 
IMMOBILIER

1210 10 330,00 06/04/2018 06/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0120
Travaux d'étanchéité des toitures terrasses 
et divers travaux de toitures au collège de 
THONES

1 20180300
ANNECY BOIS 
CONSTRUCTION

74540 9 726,64 09/04/2018 09/04/2018
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Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PB

Marché fondé 
sur un accord-
cadre 
(procédure 
simplifiée)

18S0101
Pôle Médico-Social de CLUSES - mission CSPS 
pour des travaux d'aménagement paysager 
et de restructuration de la zone d'accueil

1 20180208 ELYFEC 38090 938,80 12/04/2018 10/04/2018

PCP
Procédure 
adaptée simple

18S0143
Relevés lasergrammétriques des fonds de 
fouilles de la chartreuse de Mélan et du 
château de Clermont

1 20180279 BRUNO SCIABICA 7200 9 600,00 16/04/2018 10/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0109
Contrat annuel d'entretien des espaces verts 
de la bibliothèque départementale

1 20180272  MESSIDOR 74100 5 578,51 11/04/2018 11/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0112
Collège de Boege - Mise en place d'un 
balcon ECS

1 20180275 MULTI DEP 74250 5 504,03 28/03/2018 11/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0113
Remplacement de l'alarme incendie au 
conservatoire d'Art et d'Histoire

1 20180276 DB INGENIERIE SARL 1150 9 500,00 19/03/2018 11/04/2018

PB
Procédure 
adaptée ouverte

17S0438
Point d'appui de MEGEVE - Travaux de 
réhabilitation énergétique Lot 7 Electricité

7 20180267 ELTIS SARL 74960 9 992,85 13/04/2018 12/04/2018

PB
Procédure 
adaptée ouverte

17S0438
Point d'appui de MEGEVE - Travaux de 
réhabilitation énergétique Lot 8 Chauffage-
Ventilation-Sanitaire

8 20180268 LANSARD ENTREPRISE 38240 58 090,00 13/04/2018 12/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0116
Canalisation eau potable et tranchée pour 
raccordement fibre au collège le Clergeon à 
RUMILLY

1 20180282 SATP 74150 10 400,00 21/03/2018 12/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0130
Mission SPS (cat 2) - Accès Méthaniseur - RD 
352 - PR 0 à 0+630 - Commune de VINZIER

1 20180319
SECOURISK 
COORDINATION 
SECURITE

74200 2 299,50 04/05/2018 12/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0118 Panneaux d'information giratoire de DUINGT 1 20180292 PHOTOPLAN 74600 630,00 16/04/2018 13/04/2018

PATDD
Procédure 
adaptée simple

18S0100
Réédition du jeu lémaniquiz réalisé par le 
Conseil du Léman

1 20180291 COMIMPRESS 1750 15 900,00 13/04/2018

PR
Marché négocié 
sans mise en 
concurrence

17S0345

Contrôles réglementaires pour poids lourds, 
engins de chantier et équipements  Lot 2 - 
Contrôles Poids Lourds : 
Chronotachygraphes, limiteurs, bancs de 
freinage et jeux train roulant - Secteur 
BONNEVILLE

2 20180303 TRUCK CARS SERVICES 74130
 ACBC

Sans Mini 
Ni Maxi   

17/04/2018 16/04/2018

CD-2018-052 Annexe A 3/11



Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0125
Commande de fournitures pou SAVOIE 
BIBLIO

1 20180307 ACTIWORK 69140 6 581,00 16/04/2018 16/04/2018

PRH
Procédure 
adaptée ouverte

18S0084
Système de vote pour élections 
professionnelles

1 20180322 KERCIA SOLUTIONS 38240
 ACBC

Mini : 0
Maxi : 45 000  

23/04/2018 16/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0128 Fournitures à la régie château de CLERMONT 1 20180317 VAUDAUX JEAN 74100 5 416,67 17/04/2018 17/04/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0091
Prestations d'organisation de la soirée des 
Chronos d'Or

1 20180312
AGENCE POISSON 
D'AVRIL

73377 24 990,64 20/04/2018 18/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0123
Réhabilitation de l'auberge des Glières - 
Installation d'un poteau incendie

1 20180304
COMMUNAUTE 
AGGLOMERATION 
ANNECY

74007 12 046,20 27/03/2018 19/04/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0127
Promotion du nouveau schéma 
départemental des Espaces Naturels 
Sensibles

1 20180315 NEW DEAL 38000 18 650,00 23/04/2018 19/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0020
RD1508-SILLINGY-EPAGNY - Repérages des 
divers réseaux de la RD 908b

1 20180302 D.TECH 73000 15 727,50 20/04/2018 19/04/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0117
Diffusion touristique en présentoirs des 
supports de promotion de la saison 
culturelle 2018

1 20180313
TOURING INFO 
SERVICE 74

74410 10 480,00 20/04/2018 20/04/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0119
Diffusion touristique en présentoirs de la 
plaquette Chez vous Chez nous, voyage en 
Haute-Savoie

1 20180314
TOURING INFO 
SERVICE 74

74410 6 690,00 20/04/2018 20/04/2018

PPDS
Procédure 
adaptée ouverte

17S0440
Accompagnement pour l'insertion des 
allocataires du Revenu de Solidarité Active 
(rSa)

1 20180331 IFAC 92665  83,33/heure 23/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0129
RD 902 - Tunnel de BIOGE - Désamiantage 
dans local électrique

1 20180320 LEI DESAMIANTAGE 74200 8 580,00 23/04/2018 23/04/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0130 Soirée Chronos d'or : animation Gravity Box 1 20180321 PHOTOPROEVENT 74890 4 850,00 23/04/2018 23/04/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0029 AMO-TMB-Renouvellement des trains 1 20180346 TIM INGENIERIE 38830 263 180,00 23/04/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0029 AMO-TMB-Renouvellement des trains 2 20180347 CLOIX & MENDES-GIL 75009 49 600,00 23/04/2018
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Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PATDD
Procédure 
adaptée simple

18S0168

Mise en place d'un Espace Info Energie sur le 
stand du Département de la Haute-Savoie 
dans le cadre de la Foire de LA ROCHE SUR 
FORON

1 20180325 INNOVALES 74800 4 362,50 24/04/2018 23/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0033
Fourniture et maintenance de pièces 
hydrauliques et pneumatiques pour 
véhicules et matériels

1 20180332 E.R.O.M. 74600
 ACBC

Mini : 0
Maxi : 49 900  

30/04/2018 24/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

17F0296 Collecte déchets médicaux 1 20180293 PROSERVE DASRI 69200 5 806,97 25/04/2018 25/04/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

17S0257

RD 909 A - Aménagements cyclables rive Est 
du lac d'Annecy -section Glière / Verthier 
(planches 16 et 17) - Commune de 
DOUSSARD - Lot 2 Chaussées - Enrobés - 
signalisation horizontale

2 20180289 COLAS RAA 74330 299 833,65 02/05/2018 25/04/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

17S0257

RD 909 A - Aménagements cyclables rive Est 
du lac d'Annecy -section Glière / Verthier 
(planches 16 et 17) - Commune de 
DOUSSARD - Lot 3 Plantations - Espaces 
verts

3 20180290
ALPES JARDINS 
PAYSAGES

74604 67 122,00 03/05/2018 25/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0161
Travaux de rénovation baie vitrée dalle arts 
plastiques au collège de THONES

1 20180382
MENUISERIES DES 
ALPES

74210 6 605,05 26/04/2018 26/04/2018

PCP
Procédure 
adaptée simple

18S0059
Conception et réalisation graphique, 
muséographique d'une exposition 2018 à la 
chartreuse de Mélan

1 20180288 LAIDEBEUR  JOCELYN 73100 33 201,00 07/05/2018 26/04/2018

PCP
Procédure 
adaptée simple

18S0083
Expositions permanentes au château de 
Clermont

1 20180324 DUCRET PHILIPPE 74940 9 508,00 26/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0162
Réfection de la cage d'escalier côté collège 
(faux-plafond, peinture) au collège 
SAMOENS

1 20180383 FNR 74970 4 985,40 27/04/2018 27/04/2018

PB

Marché fondé 
sur un accord-
cadre 
(procédure 
simplifiée)

18S0139
Ayze - Construcion d'un Parc à engins - 
Etude géotechnique

1 20180301 ECR ENVIRONNEMENT 69680 12 850,00 02/05/2018 27/04/2018
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Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0087
Contournement de MARIGNIER- Contrôle 
extérieur de l'étanchéité de l'ouvrage sur le 
Giffre

1 20180344 CEREMA 69673 12 000,00 02/05/2018 30/04/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0131
Réalisation du rapport d'activité 2017 des 
services du Département de la Haute-Savoie

1 20180340 NEW DEAL 38000 5 080,00 30/04/2018 30/04/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0134
Praticables extérieurs livrés au château de 
CLERMONT EN GENEVOIS

1 20180342 FRANCE TRIBUNES 25000 23 448,96 30/04/2018 30/04/2018

PATDD
Procédure 
adaptée simple

18S0144
Entretien récurrent de l'ENS de la Plaine du 
Fier par un chantier éducatif

1 20180343 ASSOCIATION PASSAGE 74000 36 440,00 03/05/2018 30/04/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0141 RD14 POISY Analyse HAP 1 20180345
JURIS DIAGNOSTICS 
IMMOBILIERS

73100 633,50 02/05/2018 02/05/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0032
Travaux de voirie et aménagements en 
rivière Arrondissement ANNECY

1 20180305
CECCON 
BTP/GIRAUDON 
TP/MITHIEUX TP

74000
 ACBC

Mini : 200 000
Maxi : 1 000 000  

04/05/2018 02/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0083
Fourniture et pose d'une benne et ses 
équipements sur châssis camion 6,5 T

1 20180330 PIN Frédéric SAS 69800 15 544,00 03/05/2018 03/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0150
RD 907 - Pont de la Thiollière à  VIUZ EN 
SALLAZ - contrôle des documents 
d'exécution

1 20180350
IOA CONSTRUCTION 
SAS

74370 2 900,00 04/05/2018 04/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0151
RD 907- pont de la Thiollière à  VIUZ EN 
SALLAZ - contrôle des documents 
d'excéution

1 20180351
IOA CONSTRUCTION 
SAS

74370 2 900,00 04/05/2018 04/05/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0155
Collège VILLE LA GRAND - Pose de classes 
provisoires

1 20180365 AER ARCHITECTES 74000 6 000,00 04/05/2018 04/05/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0156
CollègeST JULIEN - Pose de classes 
provisoires

1 20180366 AER ARCHITECTES 74000 6 000,00 04/05/2018 04/05/2018

PB
Procédure 
adaptée ouverte

18S0062
Assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour 
l'amélioration énergétique des bâtiments du 
Conseil Départemental de Haute Savoie

1 20180326 ALTEREA 44200 130 375,00 14/05/2018 04/05/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0067
RD 907 - Réhabilitation du pont de la 
Thiollière sur le Foron  PR 11+220 - VIUZ EN 
SALLAZ

1 20180306 BIANCO ET CIE SA 73401 306 703,40 11/05/2018 04/05/2018
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Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PB
Procédure 
adaptée simple

18S0089
Réalisation de 5 programmes techniques et 
fonctionnels dans les collèges publics du 
Département de la Haute Savoie

1 20180323 DYN'AMO 73160 23 400,00 05/05/2018 04/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0204
Etude Hydraulique RD 1205 Bellegarde - 
Aménagement de sécurité MAGLAND

1 20180376 Cabinet LONGERAY 73410 9 955,00 04/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0033 Inspections subaquatiques OA 2018 1 20180359 CTES 69002 6 850,00 07/05/2018 07/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0152
Entretien et réparation des stations de 
relevage sous les RD1501; 1201 et 1508 - 
CERD Annecy ouest

1 20180356 BESSON SAS Marlioz 74270 8 206,00 04/05/2018 07/05/2018

PATDD
Procédure 
adaptée ouverte

18S0015
Observatoire des filières de l'image et des 
sports outdoor

1 20180362 TERACTEM 74014 49 855,00 07/05/2018 07/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0067
Concertation publique Aménagement du 
territoire : impression de plaquettes

1 20180370 KALISTENE 74960 17 395,00 11/05/2018 09/05/2018

PAJ
Procédure 
adaptée simple

18F0088 Acquisition d'une tondeuse autoportée 1 20180373 VAUDAUX JEAN 74100 23 000,00 11/05/2018 09/05/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0154
Collège Les Allobroges à LA ROCHE SUR 
FORON - Réalisation d'un relevé extérieur au 
scanner 3D de l'ensemble du bâtiment

1 20180364
CARRIER Philippe 
Cabinet

74800 7 100,00 04/05/2018 09/05/2018

PFCG
Procédure 
adaptée simple

18F0157
Accompagnement juridique en vue de la 
rédaction de protocoles de répartition de 
recettes.

1 20180369
ADAMAS AFFAIRES 
PUBLIQUES

69006 9 600,00 11/05/2018 09/05/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0160
Démontage avec kit de rétention - Abattage 
collège Paul Langevin à VILLE-LA GRAND

1 20180380
OFFICE NATIONAL DES 
FORETS (ONF)

74000 7 729,95 09/05/2018 09/05/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0053
Location d'engins sans chauffeur pour les 
arrondissements de Bonneville 

1 20180372 SECAMAT 74100
 ACBC

Mini : 15 000
Maxi : 120 000  

14/05/2018 09/05/2018

PATDD
Procédure 
adaptée ouverte

18S0055

Maîtrise d'oeuvre pour la requalification de 
l'aire de stationnement du Domaine de 
Rovorée - La Chataignière - Commune 
d'YVOIRE

1 20180357
WILLEM DEN HENGST 
ET ASSOCIES

74200 16 800,00 16/05/2018 09/05/2018
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Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0024
Fourniture de granulats pour la réalisation 
de travaux d'entretien des routes Lot 1 
Arrondissement ANNECY et ST JULIEN

1 20180353
CECCON BETON 
CARRIERES

74961
 ACBC

Sans Mini 
Sans Maxi    

17/05/2018 15/05/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0024
Fourniture de granulats pour la réalisation 
de travaux d'entretien des routes Lot 2 
Arrondissement BONNEVILLE

2 20180354
BBCI BONNEFOY 
BETON CARRIERES IND

25660
 ACBC

Sans Mini 
Sans Maxi    

17/05/2018 15/05/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0024
Fourniture de granulats pour la réalisation 
de travaux d'entretien des routes Lot 3 
Arrondissement THONON

3 20180355
BBCI BONNEFOY 
BETON CARRIERES IND

25660
 ACBC

Sans Mini 
Sans Maxi    

17/05/2018 15/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0025
Prestations d'aménagement intérieur de 
véhicules professionnels

1 20180379 PRODIC 74370
 ACBC

Mini : 0
Maxi : 49 900  

18/05/2018 15/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0206
Mission CSPS  RD10 - Reprise affaissement 
chaussée aval PR 15+600 - commune de 
LESCHAUX

1 20180377 PGC 73720 1 480,00 15/05/2018 15/05/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0158
Entretien des espaces verts - secteur 
Chablais

1 20180375  MESSIDOR 74100 5 715,00 07/05/2018 16/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0133 Fourniture d'une étuve de laboratoire 1 20180388 FRANCE ETUVES 77500 4 396,00 17/05/2018 17/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0221
Mission CSPS  RD3508 - PR 10+750 à 900 - 
prolongement mur acoustique - commune 
CRAN GEVRIER

1 20180391 AEDI 74370 1 344,50 17/05/2018 17/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0164
RD 233 - PR 9+570 - Reprise enrochement 
existant - Le Moulin d'Amphion - Commune 
de LE LYAUD

1 20180384 GIROD FRERES 74470 5 519,50 18/05/2018 18/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0108
Fourniture d'accessoires de levage et 
d'arrimage (suite à consultation déclarée 
sans suite)

1 20180378
AM TRACTION LEVAGE 
SNC

69740
 ACBC

Mini : 0
Maxi : 49 900  

18/05/2018 18/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0115
Conception et réalisation d'une campagne 
de recrutement

1 20180390 PAPRIKA 74940 23 000,00 21/05/2018 21/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0163 Campagne de recrutement web 1 20180389 PAPRIKA 74940 10 000,00 21/05/2018 21/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée ouverte

17S0388
Achat d'objets promotionnels pour le 
Département de la Haute-Savoie

1 20180296 PROMOPLUS 69800
 ACBC

Mini : 7 000
Maxi : 17 000  

22/05/2018
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Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PCI
Procédure 
adaptée ouverte

17S0388
Achat d'objets promotionnels pour le 
Département de la Haute-Savoie

3 20180297 STILC 33210
 ACBC

Mini : 9 000
Maxi : 20 000  

22/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée ouverte

17S0388
Achat d'objets promotionnels pour le 
Département de la Haute-Savoie

4 20180295 PAK EMBALLAGES 13015
 ACBC

Mini : 5 000
Maxi : 13 000  

22/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée ouverte

17S0388
Achat d'objets promotionnels pour le 
Département de la Haute-Savoie

5 20180294 PROMEDIF 94270
 ACBC

Mini : 14 000
Maxi : 40 000  

22/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée ouverte

17S0388
Achat d'objets promotionnels pour le 
Département de la Haute-Savoie

6 20180427 PROMEDIF 94270
 ACBC

Mini : 7 000
Maxi : 25 000  

22/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0121
Concertation publique Aménagement du 
territoire : distribution toutes boîtes - 
plaquette de présentation générale

1 20180407
POSTE ISERE PAYS DE 
SAVOIE(LA)

38334 2 356,58 24/05/2018 22/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0122
Concertation publique Aménagement du 
territoire" : distribution toutes boîtes - 
plaquette de présentation environnement"

1 20180408
POSTE ISERE PAYS DE 
SAVOIE(LA)

38334 2 356,58 24/05/2018 22/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0167
Aménagement cyclables rive Est du lac 
d'Annecy-section Veyrier du Lac- Fourniture 
et pose d'un portail coulissant

1 20180405 CSA 73610 4 000,00 22/05/2018 22/05/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0174
Collège Megève - Réfection de la toiture 
(croupe Nord)

1 20180458
ANNECY BOIS 
CONSTRUCTION

74540 22 933,17 22/05/2018 22/05/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0023

Fourniture de liants hydrocarbonés pour la 
réalisation de travaux d'entretien des routes 
Lot 1 Liants anhydres et d'émulsion de 
bitume pour enduits superficiels

1 20180368 SOFALIC 69680
 ACBC

Mini : 0
Maxi : 600 000  

29/05/2018 22/05/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0023

Fourniture de liants hydrocarbonés pour la 
réalisation de travaux d'entretien des routes 
Lot 2 Emulsions de bitume pour point-à-
temps automatique

2 20180367 SOFALIC 69680
 ACBC

Mini : 0
Maxi : 200 000  

29/05/2018 22/05/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0068
RD 1201 - Pont d'Alby sur Chéran - 
réparation ponctuelle de la structure

1 20180360 ALPES OUVRAGES SARL 74560 466 370,23 25/05/2018 22/05/2018
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Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PB
Procédure 
adaptée ouverte

18S0111
SEYNOD - collège le Semnoz - travaux de 
création d'un préau et de restructuration 
des sanitaires - Lot 2 - Gros Oeuvre VRD

1 20180371 MAZZA T.P.M. 74210 193 961,55 24/05/2018 22/05/2018

PB
Procédure 
adaptée ouverte

18S0137
Collège Jacques Prévert à GAILLARD - 
Travaux de restructuration - Lot 20 
Désamiantage

1 20180374
EIFFAGE GENIE CIVIL-
ETS GAUTHEY

73490 74 457,98 24/05/2018 22/05/2018

PCP
Marché négocié 
sans mise en 
concurrence

18S0192
Edition critique du Manifeste énergétiste de 
Georges Hermann

1 20180358 BOLAY JEAN-MARIE 1205 5 000,00 29/05/2018 22/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0139
CSPS Chutes de pierres RD4 Samoëns Falaise 
du Pas au Loup

1 20180399
BUREAU ALPES 
CONTROLES

74130 2 000,00 28/05/2018 23/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0169
Promotion du nouveau schéma dep des ENS - 
MS 2

1 20180410 NEW DEAL 38000 10 500,00 24/05/2018 23/05/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0051
RD 27 - Réparation d'un affaissement aval 
en amont du Pont Drillot PR 4+300-
Commune de CERNEX

1 20180386 BESSON SAS 74270 223 689,00 25/05/2018 23/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0165
Elaboration et mise en oeuvre d'une 
campagne de communication - Conférence 
du 1er juin 2018

1 20180406 PAPRIKA 74940 12 100,00 24/05/2018 24/05/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18F0176
Curage, passage caméras avec relevés des 
réseaux EP et EU au collège de LA ROCHE 
SUR FORON

1 20180460
ORTEC 
ENVIRONNEMENT

74370 14 895,00 24/05/2018 24/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0236
Mission CSPS  RD55 - Reprise d'un talus 
rocheux et réalisation de 2 parois clouées 
PR 10+660 et 750 - commune FILLIERE

1 20180423 PGC 73720 3 210,00 25/05/2018 25/05/2018

PB
Procédure 
concurrentielle 
avec négociation

17S0369
Construction du CERD de VALLIERES - 
Mission OPC

1 20180316 GPMO 74370 20 880,00 30/05/2018 28/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0081
Guitare en Scène - Stand promotionnel du 
Département

1 20180421 GUITARE EN SCENE 74164 8 000,00 28/05/2018 28/05/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0132
Animation de 4 journées dans le cadre de 
Rando-Glières 2018

1 20180424 CFMM 74230 5 750,00 28/05/2018 28/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0171
Etude PRO SUITE EBOULEMENTS DU 
09/03/2018 ET 09/04/2018  - RD 22 
CHATEAU GURNEL

1 20180422
SAGE (Sté Alpine de 
Géotechniq) 

38610 11 555,00 28/05/2018 28/05/2018
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Pôle ou 
Service

Procédure N° Aff. Intitulé de l'affaire N° lot
N° 

Marché
Titulaire

CP 
titulaire

Montant du 
marché HT

Date de 
notification

Date de 
signature

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0046
RD216 - Réparation d'un glissement 
chronique PR 3 + 350 à 3 + 650 - Commune 
de DINGY ST CLAIR

1 20180381
PERILLAT TRAVAUX 
PUBLICS

74370 294 818,00 30/05/2018 28/05/2018

PB
Appel d'offres 
ouvert

18S0150
Collèges de Saint-Julien-en-Genevois et de 
Ville-la-Grand - Acquisition de bâtiments 
modulaires pour salles de classe provisoires

1 20180392 ESPACES PROVENCE 13120 280 000,00 28/05/2018

PB
Appel d'offres 
ouvert

18S0150
Collèges de Saint-Julien-en-Genevois et de 
Ville-la-Grand - Acquisition de bâtiments 
modulaires pour salles de classe provisoires

2 20180428 ESPACES PROVENCE 13120 280 000,00 28/05/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0004
Contournement de Marignier/Thyez - 
Chaussées et équipements

1 20180387 COLAS RAA 74130 1 180 487,50 29/05/2018

PB
Procédure 
adaptée simple

18S0091
AYZE - Construction d'un parc à engins - 
Mission de contrôle technique

1 20180413
APAVE SUDEUROPE 
(siège)

13322 17 700,00 08/06/2018 30/05/2018

PCP
Procédure 
adaptée simple

18S0118

Conception d'un film interactif sur le 
parcours d'un ancien résistant de la Seconde 
Guerre mondiale et enrichissement des 
onglets pédagogiques du webdocumentaire

1 20180437 BLUMENLAB 93100 16 610,00 30/05/2018

PCP
Procédure 
adaptée simple

18S0138
Conservation-restauration d'affiches de 
moyen et grand format

1 20180438 LAMBERT Isabelle 74700 8 874,00 30/05/2018

PCP
Procédure 
adaptée simple

18S0129
Conservation-restauration des oeuvres 
graphiques

1 20180404 LAMBERT Isabelle 74700 8 555,00 31/05/2018

PATDD
Procédure 
adaptée simple

18S0147
Vidange et curage du réseau et des ouvrages 
d'assainissement du Plateau des Glières

1 20180453 ICART 74890
 ACBC

Mini : 2 140
Maxi : 3 890  

31/05/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0220
Etude complémentaire pour projet de 
sécurisation contre les chutes de bloc - RD 
909A - TALLOIRES

1 20180454
SAGE (Sté Alpine de 
Géotechniq) 

38610 8 613,95 06/06/2018 31/05/2018
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Pôle ou 
Service

N° de 
marché

Libellé du marché
Montant du 
marché HT

Date de 
notification 
du marché

Raison sociale

Montant de 
l'avenant, 

de la DP, du 
paiement...

Date de 
signature

Libellé

PB 20150668
Fourniture d'appareils électroménagers pour 
les services du Département

12 000,00 24/08/2015
CUNY 
PROFESSIONNEL

0,00 05/04/2018
Changement d'indice de révision 
de prix

PR 20160650
Construction d'un soutènement aval par 
paroi  clouée sur la RD 328  - PR 16+400 à 
PR 16+600 - Commune de TANINGES

1 216 543,70 11/08/2016 GTS 0,00 04/05/2018
Avenant n° 3 -Prix 
supplémentaires n° 96 à 100

PBM 20170316

Construction du Centre d'Exploitation des 
Routes Départementales (CERD) / 
Arrondissement / Parc de THONON-LES-
BAINS- Bardage - Parois polycarbonate

287 941,00 05/05/2017 FARIZON SA 0,00 28/05/2018
Changement d'indice de révision 
suite suppression

PR 20170505
RD 991 - Aménagements de lutte contre les 
débordements du ruisseau Saint Nicolas - 
Commune de SEYSSEL

298 352,30 06/07/2017
FAMY PAYS DE 
SAVOIE

12 907,80 03/04/2018
Avenant n° 1 : prix nouveaux 95 
96 97 98 et 99, quantités 
supplémentaires aux prix 55 et 56 

PBM 20170517

Construction du Centre d'Exploitation des 
Routes Départementales (CERD) / 
Arrondissement / Parc de Thonon-les-Bains - 
Lot 3 Charpente et ossature bois - Isolation 

819 924,08 10/07/2017 FARIZON SA 0,00 28/05/2018
Changement d'indice de révision 
suite suppression BT 16A 
remplacé par le BT 16B

PCP 20170639 Étude de programmation muséographique 31 900,00 07/09/2017 LE MUSEOPHONE 0,00 30/03/2018
Modification de délai tranche 
ferme - phase 2

PB 20170826
PASSY - Réhabilitation du Collège Varens - 
Mission de sondages de structures

5 870,00 26/12/2017 QCS SERVICES 720,00 13/04/2018

Réalisation d'un sondage 
destructif en sous-face de dalle 
depuis le vide sanitaire pour 
identifier le type de poutrelle et de 
hourdis, couplé à une détection 
radar en surface afin d'estimer 
l'épaisseur de la dalle de 
compression.

PEJS 20180024
Maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation du 
collège Les Allobroges à LA ROCHE SUR 
FORON.

511 564,98 08/02/2018
CHABAL 
ARCHITECTES

0,00 22/05/2018
Recadrage des délais figurant 
dans le marché initial

PATDD 20180204
Maitrise d'œuvre pour la réalisation 
d'aménagements contribuant aux continuités 
écologiques de la Plaine du Fier

54 890,00 23/03/2018 HYDRETUDES 4 680,00 22/05/2018
Commande l'option 2 : mesures 
de débit en continu + campagnes 
de mesure pour recalage.
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